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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

Séance du 24 août 2020 

 
DELIBERATIONS N° CP-2020-0491 à CP-2020-0563 

 
 

 
ACTIONS MÉDICO-SOCIALES 

 

* 
 

 
OBSERVATOIRE NATIONAL DE L'ACTION SOCIALE (ODAS) 
RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION A L'ODAS ET VERSEMENT DE LA COTISATION ET DE LA SUBVENTION AU 
TITRE DE L'ANNEE 2020 ......................................................................................   
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POLITIQUE DE PREVENTION EN FAVEUR DE L’ENFANCE, LA JEUNESSE ET LEURS FAMILLES  
PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'EDUCATION NATIONALE POUR LA MISE EN ŒUVRE 
D’ACTIONS SUR L’ENSEMBLE DES COMMUNES DEFINIES ET AU SEIN DES ECOLES ELEMENTAIRES (CYCLE 3) ET 
DES COLLEGES AU TITRE DE LA MISSION DE SERVICE PUBLIC 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A L'ASSOCIATION PASSAGE ET L'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL 
AUTONOME DE PREVENTION SPECIALISEE POUR LA MISE EN OEUVRE D'ACTIONS DE PREVENTION SPECIALISEE 
POUR L'ANNEE 2021 ..........................................................................................   
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POLITIQUE EN FAVEUR DU LOGEMENT 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ETAT ET L'ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT, LA FORMATION 
ET L'ANIMATION - ACCUEILLIR, ASSOCIER, ACCOMPAGNER (ALFA 3A) POUR AMELIORER LES CONDITIONS DE 
VIE DES POPULATIONS ISSUES DES CAMPEMENTS ILLICITES ET LES ACCOMPAGNER VERS DES SOLUTIONS 
D'INTEGRATION 
VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT A L'ASSOCIATION ALFA 3A ...............................   
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POLITIQUE EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC L'ASSOCIATION L’ARCHE EN HAUTE-SAVOIE RELATIVE AUX 
TRAVAUX DE RENOVATION/AMENAGEMENT ET DE REMISE AUX NORMES DE LA MAISON SAINT ALEXIS A 
VEYRIER-DU-LAC PERMETTANT D’ACCUEILLIR LA FUTURE MAISONNEE DU FOYER DE VIE GERE PAR 
L'ASSOCIATION ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP 
COMPLEMENT AU PROTOCOLE ENTRE LES TRANSPORTEURS D'ELEVES ET ETUDIANTS EN SITUATION DE 
HANDICAP DANS LE DEPARTEMENT ............................................................................   

 

0503 

* 
 

 
POLITIQUE EN FAVEUR DU GRAND AGE 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC L'HOPITAL DEPARTEMENTAL DUFRESNE SOMMEILLER POUR LA 
RECONSTRUCTION DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL MEDICALISE LES QUATRE VENTS ET VERSEMENT D'UNE 
SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
 

0549 
 

  





- II - 

* 
 

 
POLITIQUE EN FAVEUR DU GRAND AGE 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ETABLISSEMENT PUBLIC INTERCOMMUNAL SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL 
(EPISMS) DU BAS CHABLAIS AFIN DE DEFINIR LES MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION POUR DES 
ACQUISITIONS FAITES POUR LES ETABLISSEMENTS D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES 
GERE PAR L'EPISMS 
AFFECTATION D’AUTORISATION DE PROGRAMME .............................................................   
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POLITIQUE EN FAVEUR DU GRAND AGE 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC HAUTE-SAVOIE HABITAT RELATIVE A LA PARTICIPATION 
DU DEPARTEMENT POUR LA CONSTRUCTION D'UNE RESIDENCE AUTONOMIE A AMANCY ET VERSEMENT D'UNE 
SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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POLITIQUE EN FAVEUR DU GRAND AGE 
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC LA RESIDENCE DOMITYS LES DEUX LACS, L’ASSOCIATION UNIS CITE ET 
L’ASSOCIATION PETITS FRERES DES PAUVRES POUR DES ACTIONS COLLECTIVES DE PREVENTION A METTRE EN 
OEUVRE DANS LE CADRE DE LA CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PERTE D’AUTONOMIE ET VERSEMENT 
DE SUBVENTIONS .............................................................................................   
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PLAN DEPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE 
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC 42 INTERNES DE MEDECINE GENERALE EFFECTUANT LEUR STAGE EN 
HAUTE-SAVOIE DE JUIN A OCTOBRE 2020 ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS ....................................   
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POLITIQUE EN FAVEUR DE LA SANTE 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CARCAJOU ET ALCOOL ASSISTANCE POUR DES ACTIONS 
OEUVRANT POUR LA PETITE ENFANCE ET LA PREVENTION DE LA SANTE ........................................   
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

* 
 

 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL/EDUCATION 
PROMOTION DES METIERS DE L'INDUSTRIE AUPRES DES COLLEGIENS, DES PERSONNELS EN INSERTION OU EN 
RECHERCHE D'ORIENTATION ET LE TOURISME INDUSTRIEL 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION ID-CENTER POUR UN SOUTIEN 
FINANCIER DANS LE CADRE D'ACTIONS NON-ECONOMIQUES DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE, ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION ..............................................................   
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FONDS DEPARTEMENTAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
MODIFICATION D'AFFECTATIONS - ANNEE 2018 - PROROGATION 2017 - CANTON DE LA ROCHE-SUR-FORON 
MODIFICATION - ANNEE 2016 – CANTON D’EVIAN LES BAINS 
MODIFICATION ET PROROGATION - ANNEE 2017 – CANTONS DE BONNEVILLE ET CLUSES 
PROROGATION - ANNEE 2017 – CANTON DE CLUSES ..........................................................   
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AIDES D'INVESTISSEMENT DU DEPARTEMENT AUPRES DES PORTEURS DE STRUCTURES FRANCE SERVICES 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC L'ASSOCIATION FAUCIGNY MONT-BLANC DEVELOPPEMENT 
ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION POUR SOUTENIR L'INVESTISSEMENT AUPRES DE CES STRUCTURES 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 2020 
AFFECTATION AU TITRE DE L'ANNEE 2020 POUR LES CANTONS DE FAVERGES ET DU MONT-BLANC .............   
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POLITIQUE D’ELECTRIFICATION 
FINANCEMENT DU SYANE (SYNDICAT DE L’AMENAGEMENT NUMERIQUE ET DES ENERGIES) 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SYANE PERMETTANT DE DEFINIR LES OBLIGATIONS DES DEUX 
PARTIES ET VERSEMENT DE LA SUBVENTION 2020 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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PROJET INTERREG ALCOTRA 
PARCOURS CIVIQUE ET PROFESSIONNEL EN MONTAGNE 
CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR GERER LES APPELS D'OFFRES COMMUNS 
PASSATION DE L'AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ETABLIE AVEC LA 
REGION AUTONOME VALLEE D'AOSTE POUR SUPPRIMER UN MARCHE INFRUCTUEUX ET REDEPLOYER LES 
CREDITS DISPONIBLES CORRESPONDANTS ......................................................................   
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CULTURE  
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ARCHIVES DEPARTEMENTALES 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE 74 POUR ACCOMPAGNER LES COLLECTIVITES DE LA HAUTE-SAVOIE DANS LA GESTION DE 
LEURS ARCHIVES ELECTRONIQUES .............................................................................   
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* 
 

 
ARCHIVES DEPARTEMENTALES 
PASSATION DE 3 CONTRATS DE DEPOTS D'ARCHIVES DE MME PATRICIA MAHUT, DU COMITE DES ŒUVRES 
SOCIALES DES PERSONNELS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET DE L’EGLISE PROTESTANTE UNIE DU GENEVOIS 
ET GIFFRE ....................................................................................................   
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POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE 
PASSATION D'AVENANTS AUX CONVENTIONS PASSEES AVEC LES COMMUNES DE SAINT-GERVAIS-LES-BAINS, 
RUMILLY ET AVEC LE CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX RELATIVES AUX PRETS D'OEUVRES, D'OBJETS ET 
D'OUVRAGES DANS LE CADRE D'EXPOSITION ...................................................................   
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AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE 
CANTONS DU MONT-BLANC - SALLANCHES – SEYNOD ..........................................................   
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DÉVELOPPEMENT RURAL  

* 
 

 
SOUTIEN A L'ECONOMIE AGRICOLE : LABORATOIRE INTERDEPARTEMENTAL D'ANALYSE DU LAIT (LIDAL) - 
APUREMENT DES COMPTES 2019 
PASSATION DE L'AVENANT N° 38 AVEC LE LIDAL ET VERSEMENT D'UN ACOMPTE DU MONTANT PREVISIONNEL 
2020 .........................................................................................................   
 

0523 
 

* 
 

 
CONSERVATOIRE DES TERRES AGRICOLES 
I- COMMUNE DE SAINT-JEOIRE : ACQUISITION DE 3 PARCELLES SUR SON TERRITOIRE ET DE 2 PARCELLES SUR 
LA COMMUNE D'ONNION 
II- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS : PROJET DE REHABILITATION DE LA FERME DU 
DOMAINE DE CORBATTAZ SUR LA COMMUNE DE LA ROCHE-SUR-FORON 
PASSATION DE CONTRATS ESPACES NATURELS SENSIBLES AVEC CES 2 COLLECTIVITES ET VERSEMENT DE 
SUBVENTIONS 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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 EAU ET ENVIRONNEMENT 
 
 

* 
 

 
POLITIQUE DE L'EAU 
DEMANDE DE PROLONGATION POUR LA VALIDITE DES SUBVENTIONS SUR LES ETUDES EN EAU ET 
ASSAINISSEMENT POUR LA COMMUNE DE LA CHAPELLE D'ABONDANCE ET POUR 
ANNEMASSE AGGLOMERATION ................................................................................   
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POLITIQUE DE L'EAU 
RESEAU DEPARTEMENTAL QUANTITATIF DES EAUX SOUTERRAINES 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR LE RENOUVELLEMENT DU MARCHE ...................................   
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 
(SM3A) POUR UNE ACTION DU PROGRAMME D'ACTIONS ET DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 
(SM3A) POUR L'ACTION B-2-1 DU CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES - ESPACES 
ALLUVIAUX DU BASSIN VERSANT DE L'ARVE VISANT A RESTAURER LE MARAIS DES TATTES ET LE THY 
CETTE DECISION ANNULE ET REMPLACE CELLE PRISE PAR LA DELIBERATION N° CP-2019-0743 DU 
12 NOVEMBRE 2019 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 
(SM3A) POUR L'ACTION B-2-4 DU CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES - ESPACES 
ALLUVIAUX DU BASSIN VERSANT DE L'ARVE PERMETTANT LA REALISATION D'ETUDES SUR LE MARAIS 
D'ENTREVERGES 
CETTE DECISION ANNULE ET REMPLACE CELLE PRISE PAR LA DELIBERATION N° CP-2019-0680 DU  
07 OCTOBRE 2019 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
PLAINE DU FIER : LANCEMENT D'UNE CONSULTATION POUR REALISER LES TRAVAUX D'URGENCE SUR LE 
CONTRESEUIL ET LES MISSIONS DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA REFECTION DU SEUIL NATUREL ET DU 
CONTRESEUIL DE LA BALME-DE-THUY - AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME 
ALPAGE DEPARTEMENTAL DU PLAN : MANDAT A L'ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE DU MONT SALEVE 
POUR FAIRE REALISER LA MAITRISE D'OEUVRE DES TRAVAUX DE REFECTION DU CHALET DU PLAN DU SALEVE 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX CROQUEURS DE POMMES POUR LA PLANTATION D'UN VERGER 
CONSERVATOIRE ET A JARDINS FABRIQUES POUR SON PROGRAMME PEDAGOGIQUE 2020 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
 

0517 
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AU SYNDICAT MIXTE INTERDEPARTEMENTAL D'AMENAGEMENT DU CHERAN 
(SMIAC) POUR DIVERSES ACTIONS 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
GESTION DES FORETS DEPARTEMENTALES 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
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PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENAGE ET DE RANDONNE 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ACHAT DU MATERIEL DE BALISAGE POUR LES SENTIERS D'INTERET 
DEPARTEMENTAL DE NIVEAU 1 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A 8 COMMUNAUTES DE COMMUNES, 2 SYNDICATS MIXTES ET 1 SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ..............................................................   
 

0525 
 

* 
 

 
SCHEMA DIRECTEUR DE LA RANDONNEE 
I/ COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES : VERSEMENT D'UNE SUBVENTION POUR LA CONCEPTION 
D'UN PANNEAU D'ACCUEIL - AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME 
II/ SYNDICAT MIXTE DES GLIERES : VERSEMENT D'UNE SUBVENTION POUR LA POSE DE BALISAGE - 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME 
III/ COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE THONES : VERSEMENT D'UNE SUBVENTION POUR 
L'ENTRETIEN TRIENNAL DES SENTIERS .........................................................................   
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RENOVATION ENERGETIQUE 
DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'AIDE A LA MISE EN PLACE DE PLATEFORMES TERRITORIALES DE RENOVATION 
ENERGETIQUE (PTRE) 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS ET A  
THONON AGGLOMERATION POUR LA MISE EN PLACE DE PTRE ..................................................   
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 EDUCATION - FORMATION - UNIVERSITE  
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POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
SOUTIEN A LA VIE ETUDIANTE : DISPOSITIF DE CENTRALE LOGEMENT GERE PAR LE BUREAU INFORMATION 
JEUNESSE DE LA COMMUNE NOUVELLE D'ANNECY 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA COMMUNE NOUVELLE D'ANNECY .........................................   
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POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
ATTRIBUTION DE PRIX AUX ETUDIANTS DE L'INSTITUT UNIVERSITAIRE TECHNOLOGIQUE D'ANNECY 
VERSEMENT DU PRIX D'EXCELLENCE DOTE DE 150 € A 3 ETUDIANTS ...........................................   
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RELATIONS TRANSFRONTALIERES / ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
SOUTIEN A LA PREFIGURATION D’UNE CHAIRE TRANSFRONTALIERE SUR LA MOBILITE 
PASSATION D'UNE CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION AVEC L'UNIVERSITE SAVOIE MONT-BLANC ET 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION ...............................................................................   
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ACTIONS EDUCATIVES EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS ET PRIVES 2020-2021 
VALIDATION DE LA REPARTITION DE PRINCIPE DES FINANCEMENTS PREVISIONNELS ET VERSEMENT DE 
SUBVENTIONS ................................................................................................   
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 INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES  
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SECURITE ROUTIERE 2020 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A 3 ORGANISMES POUR DIFFERENTES ACTIONS ..................................   
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LANCEMENT DE LA CONSULTATION RELATIVE A LA FOURNITURE, A LA POSE ET AU REMPLACEMENT DE 
DISPOSITIFS DE RETENUE SUR LE RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE .....................   
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RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL 
AMELIORATION ET RENFORCEMENT DU PATRIMOINE 
MODIFICATIONS D'AFFECTATIONS D'AUTORISATION DE PROGRAMME ...........................................   
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RD 2 – COMMUNE D’ALLONZIER-LA-CAILLE - REQUALIFICATION DE LA ROUTE DU CHEF-LIEU – PR 12.450 A 
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COMMUNE D’HERY-SUR-ALBY 
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SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL ET D’HABITAT DES GENS DU VOYAGE 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND ANNECY POUR 
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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 24 août 2020 

 
 
L'an deux mille vingt, le lundi 24 août à 10 h 30, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 10 août 2020, s'est réunie dans la 
Salle des séances de l’Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de M. Christian MONTEIL, 
Conseiller départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
Sont présents : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mmes PETEX Christelle, 
BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard, Vice-Présidents 

Mme Estelle BOUCHET, M. Jean-Paul AMOUDRY, Mme Sophie DION, M. Christian VERDONNET, 
Mme Fabienne DULIEGE, M. Richard BAUD, Mmes Agnès GAY, Valérie GONZO–MASSOL, 
Myriam LHUILLIER, M. François DAVIET, Mmes Patricia MAHUT, Marie-Antoinette METRAL, 
M. Georges MORAND, Mmes Sylviane REY, Marie-Claire TEPPE–ROGUET, Aurore TERMOZ, 
M. Nicolas RUBIN, Membres de la Commission Permanente 
 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mme Virginie DUBY–MULLER, M. François EXCOFFIER 
 
Absents représentés :  

Mme Françoise CAMUSSO, MM. Christian HEISON, Raymond MUDRY, Vincent PACORET  
 

Absent représenté ou excusé durant la séance :  

M. Joël BAUD–GRASSET 
 
Absents excusés : 

M. Guy CHAVANNE, M. Dominique PUTHOD  
 
 

 
 
Délégations de vote : 

Mme Françoise CAMUSSO à Mme Josiane LEI, M. Christian HEISON à Mme Fabienne DULIEGE, 
M. Raymond MUDRY à M. Christian MONTEIL, M. Vincent PACORET à Mme Laure TOWNLEY–BAZAILLE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mme et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0491 
 
 
OBJET     :   

 

PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE A 

L'ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX DE FRANCE (AMRF) 

VERSEMENT DE SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-076 du 09 décembre 2019 ; 
 
Vu la demande de subvention présentée par l’association des Maires Ruraux de France par 
courrier du 10 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, lors de sa réunion du 06 juillet 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que, dans le cadre du vote du 
Budget Primitif 2020 par délibération n° CD-2019-076 du 09 décembre 2019, l’Assemblée 
départementale a décidé d’inscrire un crédit global de 142 000 € pour adhérer à différentes 
associations d’élus, tant sur le plan national que local, et à diverses associations d’entraide. 
 
L’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) réunit les communes de moins de  
3 500 habitants afin de représenter, défendre et promouvoir les communes rurales et la liberté 
municipale sur tout le département. 
 
L’association sollicite une subvention annuelle du département afin de parvenir à réaliser ses 
objectifs. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d’accorder une subvention de 3 000 € à l’Association des Maires Ruraux de France au 
titre de l’année 2020 : 
 

Organisme Subvention 2020 

Association des Maires Ruraux de France (AMRF)  3 000 € 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0492 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - AERODROME ANNECY MEYTHET - CONVENTION 

SGDT-A 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la convention de Délégation de Service Public en vigueur relative à la plateforme d’Annecy-
Meythet, 
 
Vu la Convention d’Occupation Temporaire (COT) du 1er janvier 2011 et ses deux avenants, 
établis au profit de la Société SGDT-A, 
 
Vu la demande de la société SGDT-A de procéder à une extension du hangar actuel. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la société SGDT-A bénéficie 
d’une Convention d’Occupation Temporaire (COT) depuis 2011 sur l’emprise de l’aérodrome 
d’Annecy-Meythet et dont le terme est fixé au 31 décembre 2025. 
 
La société souhaite pouvoir étendre la surface actuelle, à la fois du hangar, des bureaux et de 
l’espace privatif clôturé. 
 
Le projet consiste à réaliser une extension d’environ 650 m² du hangar actuel, à doubler la 
surface de bureaux pour atteindre 300 m², doubler la surface de parking véhicule et ajouter 
des locaux techniques.   
 
Au regard des nouveaux investissements réalisés par la société, il est proposé d’accorder au 
bénéficiaire de la convention une durée d’occupation d’une durée totale de 30 ans et d’une 
application d’un loyer sur l’ensemble des biens objets de la convention (hangar initial + 
extension) à 12 € hors taxes par mètre carré par an. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature, au profit de la société SGDT-A, d’un avenant n° 3 à la 
convention d’occupation temporaire du 1er janvier 2011 portant la durée totale de la 
convention à 30 ans (début 2011 à fin 2040) dans la perspective de la construction d’une 
extension du hangar actuel. 
Le loyer applicable à l’ensemble des biens objets de la convention sera porté à 12 € hors taxes 
par mètre carré par an, et ce, pour le hangar initial comme pour l’extension. 
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AUTORISE M. le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0493 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - ACQUISITIONS FONCIERES - CHILLY - ZO57P - 

ACQUISITION D'UNE PARTIE AUPRES DE MME CATHERINE DEGEORGES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L 1111-1, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 

 

Vu le courrier du 20 juillet 2020 de Mme Catherine Degeorges acceptant les conditions de cette 
acquisition, 

 

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 25 mai 2020, quant aux conditions de cette 
acquisition. 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, suite à un arrêté individuel 
d’alignement relatif à la propriété de Mme Catherine Degeorges, cadastrée ZO 57, jouxtant la 
route départementale 194 au lieu-dit « Vers les Granges » sur le territoire de la commune de 
Chilly, il ressort qu’une acquisition de terrain, par le Département, est nécessaire. 

 

Le service de France Domaine a estimé la valeur vénale du tènement à 15 € le m². 

 

La superficie exacte à acquérir sera connue après passage d’un géomètre mais peut être 
estimée approximativement à 21 m² (soit 315 € pour 21 m²). 

 

Les frais de géomètre seront à la charge de Mme Catherine Degeorges. 

 

Les frais de notaire, pour cette acquisition, seront à la charge du Département. 

 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

 

DONNE SON ACCORD à l’acquisition d’une partie (21 m² environ) de la parcelle ZO 57, 
appartenant à Mme Catherine Degeorges, parcelle jouxtant la route départementale 194 au 
lieu-dit « Vers les Granges » sur le territoire de la commune de Chilly. 

 

Cette cession se fera au prix estimé par France Domaine, soit 15 € le m² (315 € pour 21 m²). 

 

Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
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AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0494 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - ACQUISITIONS FONCIERES - CHILLY - PARCELLE 

ZK 50P - ACQUISITION AUPRES DES CONSORTS TISSOT/CROCHET 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 

 

Vu les courriers des indivisaires, Mme Isabelle Crochet et M. Jean-François Tissot, 
respectivement datés des 17 et 20 juillet 2020, acceptant les conditions de cette acquisition, 

 

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 25 mai 2020, quant aux conditions de cette 
acquisition. 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, suite à un arrêté individuel 
d’alignement relatif à la propriété des Consorts Tissot-Crochet, cadastrée ZK 50, jouxtant la 
route départementale 194 au lieu-dit « Vers les Granges » sur le territoire de la commune de 
Chilly, il ressort qu’une acquisition partielle de la parcelle, par le Département, est nécessaire. 

 

Le service de France Domaine a estimé la valeur vénale du tènement à 15 € le m². 

 

La superficie exacte à acquérir sera connue après passage d’un géomètre mais peut être 
estimée approximativement à 12 m² (soit 180 € pour 12 m²). 

 

Les frais de géomètre seront à la charge des Consorts Tissot-Crochet. 

 

Les frais de notaire, pour cette acquisition, seront à la charge du Département. 

 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

 

DONNE SON ACCORD à l’acquisition d’une partie (12 m² environ) de la parcelle ZK 50, 
appartenant à l’indivision Tissot-Crochet, parcelle jouxtant la route départementale 194 au 
lieu-dit « Vers les Granges » sur le territoire de la commune de Chilly. 

 

Cette cession se fera au prix estimé par France Domaine, soit 15 € le m² (180 € pour 12 m²). 

 

Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
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AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0495 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - ACQUISITION FONCIERE - COMMUNE DE SAINT-

GERVAIS-LES-BAINS - ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES SECTION OA 

N° 1604 ET 1606 APPARTENANT A LA COMPAGNIE DU MONT-BLANC 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’article L.1111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 

 

Vu le Protocole de fin de contrat de concession du Tramway du Mont-Blanc du 09 juillet 1904 
signé le 18 mai 2020, 

 

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, lors de sa réunion du 15 juin 2020. 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de la convention 
de concession du Tramway du Mont-Blanc du 09 juillet 1904, les parcelles cadastrées section 
OA n° 1604 d’une superficie de 587 m² et n° 1606 de 32 m² sur la commune de Saint-Gervais-
les-Bains font partie des biens de reprise de la Compagnie du Mont-Blanc.  

 

Dans le protocole de fin de contrat signé le 18 mai 2020, il est prévu que le Département 
procède à l’acquisition de ces parcelles qui ne sont pas intégrées dans la nouvelle Concession, 
en contrepartie d’une indemnisation à la Valeur Nette Comptable de 9 909,19 €, telle qu’elle 
apparait dans les comptes du concessionnaire.  

 

Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge du Département. 

 

Considérant l’intérêt pour le Département de procéder à l’acquisition desdites parcelles sur la 
commune de Saint-Gervais-les-Bains. 

 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

 

DONNE SON ACCORD à l’acquisition des parcelles cadastrées section OA n° 1604 d’une 
superficie de 587 m² et n° 1606 de 32 m² sur la commune de Saint-Gervais-les-Bains 
appartenant à la Compagnie du Mont-Blanc. 

 

Cette acquisition est consentie moyennant le prix de la Valeur Nette Comptable soit la somme 
de 9 909,19 €. 

 

Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge du Département de la Haute-Savoie. 
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AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0496 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - ACQUISITION FONCIERE - VAL DE CHAISE - 

ACQUISITION DE LA PARCELLE A 609 APPARTENANT A MME BEATRICE LOCKWOOD 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel du 29 juin 2020 de Mme Lockwood acceptant les conditions de cette acquisition, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 25 mai 2020, quant aux conditions de cette 
acquisition. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, pour faire suite aux travaux 
de réparation du Pont du Mont (commune de Val-de-Chaise) et à leurs conséquences 
(affaissements contigus), Mme Béatrice Lockwood souhaite vendre, au profit du Département, 
sa parcelle A 609, d’une superficie approximative de 2 006 m², sise sur le territoire de la 
commune de Val-de-Chaise et jouxtant la RD 162. 
 
Le service de France Domaine n’estimera pas la valeur vénale de ce bien laquelle est inférieure 
au seuil à partir duquel intervient ce service. Aussi, il est proposé de retenir la valeur 0,80 €  
le m², soit 1 604,80 € pour 2 006 m². 
 
Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à l’acquisition de la parcelle, appartenant à Mme Béatrice Lockwood, 
cadastrée A 609, d’une superficie approximative de 2 006 m², sise sur le territoire de la 
commune de Val-de-Chaise et jouxtant la RD 162. 
 
Cette cession se fera au prix de 0,80 € le m², soit 1 604,80 € pour 2 006 m². 
 
Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0497 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - CESSIONS FONCIERES - LES VILLARDS-SUR-THONES - 

A 5895, 5897, 5900, 5885, 5873, 5371 - CESSION A LA SCI MICA - 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.3211-14, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0594 du 09 septembre 2019, 
 
Vu la demande formulée par la SCI Mica,  
 
Vu l’avis de France Domaine rendu le 20 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 15 juin 2020, quant aux conditions de cette 
cession. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’à la suite d’une procédure 
d’arrêté d’alignement individuel concernant la propriété de la SCI Mica (Intermarché), sise sur 
le territoire de la commune des Villards-sur-Thônes, il avait été consenti, par délibération 
n° CP-2019-0594 du 09 septembre 2019, à la réalisation d’un échange entre le Département et 
la SCI Mica. 
 
Or, il apparaît finalement nécessaire de procéder uniquement à une cession foncière, par le 
Département, au profit de la SCI Mica(Intermarché). 
 
Cette cession permettrait à la SCI Mica d’améliorer l’accès à sa station-service et lui 
permettrait également un projet d’extension de son parking. 
 
Les parcelles objets de cette cession sont les suivantes :  
 

 A 5895 de 44 m², 

 A 5897 de 45 m², 

 A 5900 de 195 m², 

 A 5885 de 2 374 m², 

 A 5873 de 12 m², 

 A 5371 de 260 m², 
 
soit un total de 2 930 m². 
 
Le Service de France Domaine a estimé la valeur de ces parcelles à 0,80 € le m², soit 2 344 € 
pour 2 930 m². 
 
Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de la Société Mica. 
 
Un édifice est implanté sur une des parcelles (A 5885) objet de cette cession, celui-ci devra 
être maintenu par la SCI Mica. 
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Concernant la présence de molocs de tri des ordures ménagères présents sur la parcelle  
(A 5885) à céder, il est nécessaire de garantir leur accès, sous la forme d’une constitution de 
servitude au profit du gestionnaire de la collecte des ordures (actuellement la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes). Les frais relatifs à cette constitution de servitude seront à 
la charge de la SCI Mica. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ANNULE la délibération n° CP-2019-0594 du 09 septembre 2019. 
 
CONSTATE la désaffectation des parcelles objets de cette cession, s’agissant de parcelles 
accessoires du domaine public routier ne présentant plus aucun intérêt pour l’exploitation 
normale du domaine public routier. 
 
PRONONCE le déclassement desdites parcelles du domaine public routier départemental et par 
voie de conséquence, leur incorporation dans le domaine privé départemental. 
 
DONNE SON ACCORD à la cession, au profit de la SCI Mica, des parcelles suivantes : 

 A 5895 de 44 m², 

 A 5897 de 45 m², 

 A 5900 de 195 m², 

 A 5885 de 2 374 m², 

 A 5873 de 12 m², 

 A 5371 de 260 m², 
 
pour une superficie totale de 2 930 m². 
 
La cession se fera au prix estimé par le Service de France Domaine soit à 0,80 € le m²  
(2 344 € pour 2 930 m²). 
 
Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de la Société Mica. 

 
Concernant la présence de molocs de tri des ordures ménagères présents sur la parcelle  
(A 5885) à céder, il est nécessaire de garantir leur implantation et leur accès, sous la forme 
d’une constitution de servitude au profit du gestionnaire de la collecte des ordures 
(actuellement la Communauté de Communes des Vallées de Thônes). Les frais relatifs à cette 
constitution de servitude seront à la charge de la SCI Mica. 

 
AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0498 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - MENTHON-SAINT-BERNARD - PARCELLE 

DEPARTEMENTALE AB 640 - CONSTITUTION DE SERVITUDES AU PROFIT DES 

PARCELLES AB 639, 658, 655, 481 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0352 du 15 juin 2020, 
 
Vu la demande de constitution de servitudes pour passage de plusieurs réseaux (canalisations 
souterraines) sollicitée par l’Etude notariale de Groisy, agissant pour le compte de ses clients : 
Mme Magali Portier et M. Julien Carrier,  
 
Vu l’estimation de France Domaine en date du 11 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 06 avril 2020, quant aux conditions de cette 
constitution de servitude. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, par courriel du  
23 janvier 2020, le Département a été sollicité par l’Etude notariale de Groisy, agissant pour le 
compte de ses clients : Mme Magali Portier et M. Julien Carrier. Ces derniers envisagent 
l’acquisition de la propriété de La Rocque de Séverac, propriété constituée des parcelles AB 
639, 658, 655, 481, jouxtant l’allée des Ecotagnes sur le territoire de la commune de Menthon-
Saint-Bernard, ceci en vue de la construction d’une maison individuelle avec piscine. 
 
Dans le cadre de l’étude de gestion des eaux pluviales de ce projet de construction, le cabinet 
Nicot, en charge de l’étude eau et assainissement du projet, propose de relier le projet 
immobilier au réseau public d’eaux pluviales en traversant la propriété départementale 
cadastrée AB 640. 
 
La parcelle départementale AB 640 sera donc grevée d’une servitude au profit des parcelles  
AB 639, 658, 655, 481. 
 
Par délibération n° CP-2020-0352 du 15 juin 2020, la Commission Permanente a consenti à la 
constitution de cette servitude 
 
Or, par courriel du 30 juin 2020, l’Etude notariale de Groisy, agissant pour le compte de ses 
clients : Mme Magali Portier et M. Julien Carrier, informe le Département qu’après études, il 
apparaît que finalement, ce n’est pas uniquement une canalisation d’eaux pluviales qui va 
traverser la parcelle départementale mais également les réseaux d’électricité, d’eau potable 
et de télécom. 
 
La parcelle départementale AB 640 sera donc grevée de servitudes, au profit des parcelles AB 
639, 658, 655, 481, ceci pour permettre le passage de plusieurs canalisations en souterrain : 
eaux pluviales, eau potable, électricité, télécom. 
 
Les caractéristiques de cette servitude sont les suivantes :  
longueur : 45 m, 
largeur : 3 m, 
profondeur : 1,50 m maximum. 
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Le Service Programmation et Affaires Foncières ne voit pas d’objection à ce projet de 
constitution de servitudes sous réserve qu’une clause figure à l’acte obligeant les propriétaires 
bénéficiant de la servitude à prendre en charge tout déplacement des ouvrages en cas 
d’éventuel projet ultérieur sur la parcelle AB 640, ceci quel que soit la nature du projet 
envisagé. 
 
L’estimation du montant de l’indemnité due par les bénéficiaires, au profit du Département, a 
été estimée à 1 000 € par les services de France Domaine. 
 
Tous les frais relatifs à ce dossier (géomètre, notaire, etc.) seront à la charge des 
bénéficiaires. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ANNULE la délibération n° CP-2020-0352 du 15 juin 2020. 
 
CONSENT à la constitution de servitudes (passage réseaux eaux pluviales, eau potable, 
électricité, télécom) grevant la parcelle départementale AB 640, sise sur le territoire de la 
commune de Menthon-Saint-Bernard, au profit des parcelles AB 639, 658, 655, 481. 
 
Cette constitution de servitudes est accordée sous réserve qu’une clause figure à l’acte 
obligeant les propriétaires bénéficiant de la servitude à prendre en charge tout déplacement 
des ouvrages relatifs à ladite servitude en cas d’éventuel projet ultérieur sur la parcelle 
AB 640, ceci quel que soit la nature du projet envisagé. 
 
En contrepartie de la constitution de cette servitude grevant la parcelle départementale 
AB 640, une indemnité de 1 000 € (montant estimé par le Service de France Domaine) sera due 
par les bénéficiaires au profit du Département. 
 
Tous les frais relatifs à ce dossier (géomètre, notaire, etc.) seront à la charge des bénéficiaires 
de la servitude. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0499 
 
 
OBJET     :   

 

CONSTRUCTION DU COLLEGE DE SAINT-CERGUES - INDEMNISATION DU JURY DE 

MAITRISE D'OEUVRE DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE DE MAITRISE D'OEUVRE - 

CORRECTIF DU MONTANT DE L'INDEMNISATION DES FRAIS DUS AU CINOV POUR MARC 

BOCHATON 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0499 2/3 

 
Vu l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment son  
article 89, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1414-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-005 du 02 avril 2015 portant délégation au Président, pour la 
durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Vu la délibération n° CD-2015-017 du 27 avril 2015 portant élection des membres de la 
Commission d’Appel d’Offres, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0794 du 12 novembre 2019 portant affectation des crédits pour 
l’opération de construction du collège de Saint-Cergues, 
 
Vu l’arrêté n° 15-02706 portant délégation à Mme Marie-Antoinette Métral de la présidence de 
la Commission d’appel d’offres, 
 
Vu la décision n° D2020-004, portant constitution du jury de maîtrise d’œuvre relatif à l’affaire 
n° 19S0391 pour les travaux de construction du collège de Saint-Cergues, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale en date du 11 mai 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de la passation 
de marchés de maîtrise d’œuvre d’infrastructures ou de bâtiments, le Département est amené 
en application l’article 89 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et de l’article L.1414-2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, à constituer des jurys de maîtrise d’œuvre, 
comprenant un tiers minimum de personnalités qualifiées en maîtrise d’œuvre. 
 
Ces personnalités qualifiées sont des représentants de maître d’œuvre très souvent proposées 
sur demande du Département par la Fédération du Conseil de l’Ingénierie et du Numérique 
(CINOV) ou par l’Ordre Régional des Architectes (ORA). 
 
Au titre de la réunion organisée le 10 mars 2020, il est demandé d’autoriser le paiement à la 
Fédération CINOV Rhône-Alpes des indemnités de la personnalité qualifiée suivante intervenue 
dans le cadre de la procédure de maîtrise d’œuvre relative aux travaux de construction du 
collège de Saint-Cergues : 
 

 CINOV Rhône-Alpes pour M. Bochaton pour un montant de 703,63 €. 
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Il est à noter qu’il s’agit d’une décision corrective. Le montant initial de 612,88 € dont le 
versement a été autorisé par la délibération de la Commission Permanente du 15 juin 2020  
n° CP-2020-0353 était erroné et ne prenait pas en compte les frais de gestion du CINOV. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE le versement des indemnités indiquées à la personnalité qualifiée nommée. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0500 
 
 
OBJET     :   

 

PARTENARIATS DE COMMUNICATION EVENEMENTIELLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Sport, et notamment son article L.100-2, 
 
Vu le Code du Tourisme, et notamment son article L.111-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-076 du 09 décembre 2019, relative au Budget Primitif 2020, 
concernant les moyens logistiques et humains de l’Institution, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0055 du 03 février 2020, relative notamment à l’attribution de 
subventions pour la manifestation Back to Back Freeski Invitational organisée par l’association 
Back to Back Freeski Event, pour le 36ème Rallye du Pays de Faverges organisé par l’Ecurie de la 
Motte et pour le Rock On Spring organisé par l’Office de Tourisme d’Avoriaz, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0140 du 09 mars 2020, relative notamment à l’attribution de 
subventions pour la manifestation Mandallaz Festi’Nature organisée par l’association Nature et 
Terroirs Fier et Usses, pour le Challenge Haute-Savoie des Cyclosportives organisé par le Comité 
départemental de cyclisme Haute-Savoie, pour le Samoëns Trail Tour organisé par l’association 
Samoëns Trail Evènements et pour le Tour du Chablais cycliste organisé par le Comité 
d’organisation du Tour du Chablais cycliste, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0140 du 09 mars 2020, relative notamment à l’attribution d’une 
aide pour la manifestation Alps Bike Festival organisée par la Société de Gestion des Activités 
Touristiques de La Clusaz (SEML), 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0221 du 14 avril 2020, relative notamment à l’attribution de 
subventions pour le Marathon du Clair de Lune organisé par l’association Espérance 
Favergienne, pour l’Ultra Tour du Môle organisé par l’association « L’abeille cool », pour le 
Tour du lac Léman en marche nordique organisé par l’association Léman nordique, pour le 
Bornes to Fly organisé par l’association Les Gaz’ailes du lac, pour les Trails de la Vallée du 
Brevon organisés par l’association Les Allobroges du Brevon, pour le Roll’Athlon 100 organisé 
par l’association Haut-Rhône N’Rollers, pour la Cyclomontagnarde d’Annecy organisée par le 
Vélo Club d’Annecy et pour le Trial World Youth Games 2020 organisés par le Club de trial du 
Mont-Blanc, 
 
Vu les demandes de subvention transmises par la Commune d’Evian-les-Bains en date du 16 juin 
2020, par l’association Samoëns Trail Evenements en date du 08 juin 2020, par l’association 
ASAC Mont-Blanc en date du 29 mai 2020 et par le Ski Club de la Vallée Verte en date  
du 11 juin 2020, 
 
Vu la demande d’aide transmise par la Société Sportair Like That en date du 22 juin 2020, 
 
Vu les avis émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de ses séances des 15 juin et 06 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce que dans le cadre de la 
politique départementale en matière de communication événementielle, la Direction de la 
Communication Institutionnelle souhaite présenter à la Commission Permanente les demandes 
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de subvention et de partenariat réceptionnées par le Département de la Haute-Savoie. Il s’agit 
de quatre demandes de soutien et une demande de partenariat aux manifestations suivantes : 
 
1/ Evian par Coeur / du 20 juillet au 30 août 2020. 

Evian-les-Bains / Canton d’Evian-les-Bains 
 
Présentation : suite à l’annulation de la manifestation Evian Scènes Estivales en raison des 
mesures sanitaires liées à la pandémie de Covid-19, la Commune d’Evian-les-Bains a souhaité 
organiser un évènement estival qui tiendrait compte des règles de sécurité sanitaires actuelles. 
Des animations diverses seront présentées chaque jour entre fin juillet et fin août : ciné plein 
air, concerts, manèges, artistes de rue et déambulations. Celles-ci sont organisées selon un 
protocole strict, en accord avec les artistes qui ont accepté de couper leur spectacle en 2 afin 
d’accueillir 2 publics. La place Charles de Gaulle, constituée de 83 espaces sociaux (carrés de 
pelouse synthétique), accueillera 6 personnes maximum par espace et 30 minutes de pause sont 
prévues entre chaque animation pour le roulement entre les 2 publics.  
 
20 000 spectateurs sont attendus. 
 
Autre subvention : 15 000 € Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’un autre 
partenaire public, il est proposé une subvention d’un montant égal à 7,64 % du budget 
prévisionnel de la manifestation. 
 
 
2/ Le KMV du Criou / 16 août 2020. 
 
Samoëns / Canton de Cluses. 
 
Présentation : l’association Samoëns Trail Evenements organise la 4ème édition du KMV du Criou. 
Il s’agit d’une course chronométrée d’environ 2 km pour 1 000 m de dénivelé, l’un des tracés 
de KMV les plus raides en Europe. 
 
200 participants et 200 spectateurs sont attendus. 
 
Autre subvention : 6 100 € Commune de Samoëns. 
 
Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’un autre 
partenaire public, il est proposé une subvention d’un montant égal à 5,88 % du budget 
prévisionnel de la manifestation. 
 
 
3/ 72ème Rallye Mont-Blanc Morzine/ du 04 au 06 septembre 2020. 

Morzine, Taninges et Samoëns / Cantons d’Evian-les-Bains et de Cluses. 
 
Présentation : l’association ASAC Mont-Blanc organise conjointement le 72ème Rallye Mont-Blanc 
Morzine, 41ème Rallye Mont-Blanc Morzine VHC, le 5ème Rallye Mont-Blanc Morzine VHRS, le  
4ème Rallye Mont-Blanc Morzine ENRS et le 3ème Rallye Mont-Blanc Morzine LPRS- LTRS. Ces 
compétitions se dérouleront sur un circuit fermé de 150 km entre Morzine, Taninges et 
Samoëns. Il s’agit de la 6ème manche du Championnat de France des rallyes modernes et VHC. 
 
400 participants et 15 000 spectateurs sont attendus. 
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Autres subventions : 70 000 € Commune de Morzine - 15 000 € Commune de Samoëns. 
 
Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’autres 
partenaires publics, il est proposé une subvention d’un montant égal à 1,91 % du budget 
prévisionnel de la manifestation. 
 
 
4/ Nuit des Hiboux / 12 septembre 2020. 

Habère-Poche / Canton de Sciez. 

 
Présentation : le Ski-Club de la Vallée Verte organise la 20ème édition de la Nuit des Hiboux. Il 
s’agit d’une randonnée nocturne consistant à parcourir un profil descendant en suivant la 
rivière la Ménoge sur une distance d’une vingtaine de kilomètres entre Habère-Poche et Saint-
André-de-Boëge. Le départ est donné vers 21 h et les derniers coureurs franchissent l’arrivée 
vers 23 h. L’après-midi sera consacrée à des animations à destination des plus jeunes : 
pumptrack, biathlon, parcours d’agilité en VTT, démonstrations et essais de VTT à assistance 
électrique. 
 
300 participants et 100 spectateurs sont attendus. 
 
Autre subvention : 800 € Commune d’Habère-Poche. 
 
Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’un autre 
partenaire public, il est proposé une subvention d’un montant égal à 7,26 % du budget 
prévisionnel de la manifestation. 
 
 
5/ High Five Festival / du 02 au 04 octobre 2020. 

Annecy / Canton d’Annecy II. 

 
Présentation : l’agence privée Sportair Like That organise à Annecy la 11ème édition du festival 
international de films de ski et de snowboard, le High Five Festival. Des projections de films en 
avant-première européenne ou mondiale seront diffusées durant ces trois jours. L’Impérial 
Palace, privatisé pour l’occasion, accueillera différents acteurs concernés par les sports d’hiver 
(marques, sportifs de haut niveau, séances de dédicaces avec les pro-riders, etc.), ainsi que 
des animations (saut d’initiation, formations professionnelles, ateliers, etc.). 
Un musée éphémère sera également mis en place et portera sur les 10 ans de la manifestation.  
 
25 000 spectateurs sont attendus. 
 
Autre subvention : 20 004 € Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’un autre 
partenaire public, il est proposé une subvention d’un montant égal à 0,97 % du budget 
prévisionnel de la manifestation. 
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 Evénement Thème Date(s) Lieu(x) Canton(s) 
Budget de 

l'événement 
Montant de 
la demande 

Alloué 
en 

2019 
Proposition 

1 Evian par Coeur Spectacle 
20 juillet au 
30 août 2020 

Evian-les-
Bains 

Evian-les-Bains 130 868 € 15 000 € / 10 000 € 

2 KMV du Criou Course 16 août 2020 Samoëns Cluses 17 000 € 5 000 € / 1 000 € 

3 
72ème Rallye 
Mont-Blanc 

Morzine 

Rallye 
automobile 

04 au 06 
septembre 

2020 

Morzine, 
Taninges et 

Samoëns 

Evian-les-Bains 
et Cluses 

392 735 € 12 000 € 8 000 € 7 500 € 

4 Nuit des Hiboux Cyclisme 
12 septembre 

2020 
Habère-
Poche 

Sciez 13 780 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

5 High Five 
Festival 

Festival 
02 au 04 

octobre 2020 
Annecy Annecy II 1 026 600 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

      Montant total des demandes 43 000 € 

      Montant total des propositions 29 500 € 
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I. D’autre part, la Direction de la Communication Institutionnelle souhaite proposer à la 
Commission Permanente des annulations de subvention suite à l’annulation des 
manifestations suivantes : 

 
- 36ème Rallye régional du Pays de Faverges / 04 et 05 avril 2020. 

Faverges-Seythenex / Canton de Faverges. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 03 février 2020 par délibération 
n° CP-2020-0055 : 5 000 €. 
 

- Rock on Spring / 17 au 19 avril 2020. 
Station d’Avoriaz 1800 / Canton d’Evian-les-Bains. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 03 février 2020 par délibération 
n° CP-2020-0055 : 15 000 €. 
 

- Mandallaz Festi’Nature / 18 et 19 avril 2020. 
La Balme-de-Sillingy / Canton d’Annecy 1. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 09 mars 2020 par délibération 
n° CP-2020-0140 : 6 000 €. 
 

- Samoëns Trail Tour / du 19 au 21 juin 2020. 
Samoëns / Canton de Cluses. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 09 mars 2020 par délibération 
n° CP-2020-0140: 5 000 €. 
 

- Tour du Chablais / 23 août 2020. 
Thonon-les-Bains, Evian-les-Bains, Abondance et Morzine / Cantons de Thonon-les-Bains 
et d’Evian-les-Bains. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 09 mars 2020 par délibération 
n° CP-2020-0140 : 2 000 €. 

 
- Marathon du Clair de Lune/ 16 mai 2020. 

Doussard / Canton de Faverges. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221 : 1 000 €. 
 

- Ultra Tour du Môle/ 17 mai 2020. 
Marignier / Canton de Bonneville. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221 : 1 000 €. 
 

- Tour du lac Léman en marche nordique / du 20 au 24 mai 2020. 
Autour du lac Léman / Cantons de Thonon-les-Bains et d’Evian-les-Bains. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221 : 1 000 €. 
 

-  Bornes to Fly / du 29 mai au 1er juin 2020. 
Talloires-Montmin / Canton de Faverges. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221 : 1 000 €. 
 

-  Trails de la Vallée du Brevon / 31 mai 2020. 
Bellevaux / Canton de Thonon-les-Bains. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221: 1 000 €. 
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-  Cyclo-Montagnarde d’Annecy / 13 et 14 juin 2020. 
Annecy, Bonneville, Samoëns et Le Grand-Bornand / Cantons d’Annecy II, Bonneville, 
Cluses et Faverges. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221 : 1 000 €. 
 

-  Trial World Youth Games 2020 / du 31 juillet au 2 août 2020. 
Cordon / Canton de Sallanches. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-0221 : 10 000 €. 

 

Suite à l’annulation de ces manifestations liée à la pandémie de Covid-19, la 8ème Commission 
Finances, Ressources Humaines, Administration Générale du 15 juin 2020 propose de ne pas 
accorder les subventions initialement allouées aux organisateurs des évènements ci-dessus. 
 
Et ce conformément au règlement d’intervention du Département : « Dans l’hypothèse où les 
activités subventionnées ci-dessus ne seraient pas réalisées dans des conditions satisfaisantes et 
en particulier s’il apparaissait que l’action réellement entreprise ne correspondait pas aux 
objectifs initiaux tels qu’ils avaient été définis dans les documents communiqués à l’appui de la 
demande de subvention, le Département se réserve le droit de suspendre le paiement restant 
dû et d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention en fonction de la réalité du 
service fait au vu des pièces reçues et/ou communiquées par le bénéficiaire. » (Extrait des 
délibérations n° CP-2020-0055 du 03 février 2020, n° CP-2020-0140 du 09 mars 2020 et  
n° CP-2020-0221 du 14 avril 2020). 
 
 

II. La Direction de la Communication Institutionnelle souhaite proposer à la Commission 
Permanente, suite à l’annulation des manifestations suivantes, un versement partiel de 
la subvention et de l’aide votées lors de la Commission Permanente du 09 mars 2020 par 
délibération n° CP-2020-0140. 

 
Et ce conformément au règlement d’intervention du Département : « Dans l’hypothèse où les 
activités subventionnées ci-dessus ne seraient pas réalisées dans des conditions satisfaisantes et 
en particulier s’il apparaissait que l’action réellement entreprise ne correspondait pas aux 
objectifs initiaux tels qu’ils avaient été définis dans les documents communiqués à l’appui de la 
demande de subvention, le Département se réserve le droit de suspendre le paiement restant 
dû et d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention en fonction de la réalité du 
service fait au vu des pièces reçues et/ou communiquées par le bénéficiaire. » (Extrait de la 
délibération n° CP-2020-0140 du 09 mars 2020). 
 
 

-  Challenge Haute-Savoie des Cyclosportives / du 31 mai au 28 juin 2020. 
Bonneville, Morzine, Le Grand-Bornand / Cantons de Bonneville, d’Evian-les-Bains et de 
Faverges. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 09 mars 2020 par délibération 
n° CP-2020-0140 : 6 000 €. 

 

La 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale du 15 juin 2020 
propose la prise en charge intégrale du déficit d’exercice enregistré suite à l’annulation de la 
manifestation, soit une subvention d’un montant égal à 1 250 €. 

- Alps Bike Festival / du 12 au 14 juin 2020. 
La Clusaz / Canton de Faverges. 
Aide votée lors de la Commission Permanente du 09 mars 2020 par délibération  
n° CP-2020-0140: 20 000 €. 
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La 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale du 15 juin 2020 
propose une prise en charge à hauteur de 35 % du déficit d’exercice enregistré suite à 
l’annulation de la manifestation, soit une aide d’un montant égal à 7 000 €. 

 
III. La Direction de la Communication Institutionnelle souhaite proposer à la Commission 

Permanente, suite à l’annulation des manifestations suivantes, un versement partiel des 
subventions votées lors des Commissions Permanentes des 03 février 2020 par 
délibération n° CP-2020-0055 et 14 avril 2020 par délibération n° CP-2020-022 et 
conditionné par le versement d’une subvention d’une autre collectivité publique. 

 
Et ce conformément au règlement d’intervention du Département : « Dans l’hypothèse où les 
activités subventionnées ci-dessus ne seraient pas réalisées dans des conditions satisfaisantes et 
en particulier s’il apparaissait que l’action réellement entreprise ne correspondait pas aux 
objectifs initiaux tels qu’ils avaient été définis dans les documents communiqués à l’appui de la 
demande de subvention, le Département se réserve le droit de suspendre le paiement restant 
dû et d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention en fonction de la réalité du 
service fait au vu des pièces reçues et/ou communiquées par le bénéficiaire. » (Extrait des 
délibérations n° CP-2020-0055 du 03 février 2020 et n° CP-2020-0221 du 14 avril 2020). 
 
 

- Back to Back Freeski Invitational / 28 et 29 mars 2020. 
Megève / Canton de Sallanches. 
Subvention votée lors de la Commission Permanente du 03 février 2020 par délibération 
n° CP-2020-0055 : 2 000 €. 

 
Suite à l’annulation de la manifestation, la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale du 15 juin 2020 propose l’octroi d’une subvention de 1 500 € 
conditionnée par le versement d’une subvention du même montant de la part d’une autre 
collectivité publique. 

 
- Roll’Athlon 100 / 7 juin 2020. 

Seyssel / Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
Subvention votée lors de la Commission permanente du 14 avril 2020 par délibération 
n° CP-2020-00221 : 3 000 €. 

 
Suite à l’annulation de la manifestation, la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale du 15 juin 2020 propose l’octroi d’une subvention de 500 € 
conditionnée par le versement d’une subvention du même montant de la part d’une autre 
collectivité publique. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’accorder aux organismes présentés la subvention pour les montants proposés dans les 
tableaux insérés dans la présente délibération, 
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PRECISE la clause suivante :  
 
dans l’hypothèse où les activités subventionnées ci-dessus ne seraient pas réalisées dans des 
conditions satisfaisantes et en particulier s’il apparaissait que l’action réellement entreprise 
ne correspondait pas aux objectifs initiaux tels qu’ils avaient été définis dans les documents 
communiqués à l’appui de la demande de subvention, le Département se réserve le droit de 
suspendre le paiement restant dû et d’exiger le remboursement de tout ou partie de la 
subvention en fonction de la réalité du service fait au vu des pièces reçues et/ou 
communiquées par le bénéficiaire. 
 

AUTORISE le versement des subventions aux associations figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14 03 0003 023 

Subventions aux associations Dépenses diverses de communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20COM00256 Samoëns Trail Evènements  1 000,00 

20COM00252 ASAC Mont-Blanc  7 500,00 
20COM00253 Ski-Club de la Vallée Verte 1 000,00 

 Total de la répartition 9 500,00 

 
Imputation : COM2D00026 

Nature Programme Fonct. 

65734 14 03 0003 023 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales 

Dépenses diverses de communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20COM000250 Commune d’Evian-les-Bains 10 000,00 

 Total de la répartition  10 000,00 

 
 
VALIDE le partenariat avec la Société Sportair Like That à l'occasion du High Five Festival, pour 
un montant de 10 000 € correspondant  à 0,97 % du budget prévisionnel de la manifestation. 
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AUTORISE l’annulation du versement de la subvention aux organismes figurant dans le tableau 

ci-après :  
 

Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14 03 0003 023 

Subventions aux associations Dépenses diverses de communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20COM00005 Ecurie de la Motte 5 000,00 € 

20COM00015 Office de Tourisme d’Avoriaz 15 000,00 € 

20COM00050 Nature et Terroirs Fier et Usses 6 000,00 € 

20COM00054 Samoëns Trail Evènements 5 000,00 € 

20COM00055 Comité d’organisation du Tour du Chablais cycliste 2 000,00 € 

20COM00089 Espérance Favergienne 1 000,00 € 

20COM00090 L’abeille Cool 1 000,00 € 

20COM00091 Léman Nordique 1 000,00 € 

20COM00092 Les Gaz’Ailes du lac 1 000,00 € 

20COM00093 Les Allobroges du Brevon 1 000,00 € 

20COM00096 Vélo Club d’Annecy 1 000,00 € 

20COM00099 Vélo Trial du Mont-Blanc 10 000,00 € 

 Total de la répartition 49 000,00 € 
 
AUTORISE le versement d’une subvention partielle à l’organisme figurant dans le tableau ci-

après :  
 

Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14 03 0003 023 

Subventions aux associations Dépenses diverses de communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20COM00052 Comité départemental de cyclisme Haute-Savoie 1 250,00 € 

 Total de la répartition 1 250,00 € 

 

AUTORISE le versement, suite à l’annulation de l’Alps Bike Festival, d’une subvention partielle 
à la Société de Gestion des Activités Touristiques de La Clusaz (SEML), pour un montant  
de 7 000 € correspondant à 35 % du déficit d’exercice de la manifestation après l’annulation de 
celle-ci. 

 
AUTORISE le versement d’une subvention partielle et conditionnée par le versement d’une 
subvention de la part d’une autre collectivité publique, aux organismes figurant dans le 
tableau ci-après :  
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Imputation : COM2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6574 14 03 0003 023 

Subventions aux associations Dépenses diverses de communication 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20COM00014 Back to Back Freeski Event 1 500,00 € 

20COM00095 Haut-Rhône N’Rollers 500,00 € 

 Total de la répartition 2 000,00 € 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0501 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE DEPARTEMENTALE A LA CONSTRUCTION - TROISIEME ATTRIBUTION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
plus particulièrement son article 9 ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 portant Règlement 
Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu les délibérations n° CP-2007-0529 du 02 avril 2007 et n° CG-2011-112 du  
13 décembre 2011 définissant les modalités de l’aide départementale à la construction à 
savoir :  

- montant de 8 400 € attribué par foyer, remboursable sur une durée de 10 ans, au taux 
d’intérêt légal en vigueur à la date du vote de la Commission Permanente ; 

 
Vu l’Autorisation de Programme codifiée 02030001020 d’un montant de 352 800 € votée au  
Budget Primitif 2020 pour l’attribution des prêts à la construction pour le personnel ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juin 2020 relatif à la fixation du taux de l’intérêt légal fixé à 0,84 % pour le 
second semestre 2020. 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale du 06 juillet 2020. 
 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose : 
 
- que deux attributions de prêts d’aide départementale à la construction pour l’année 2020 ont 
été accordées par délibérations de la Commission Permanente des 03 février 2020 et  
15 juin 2020 pour un montant total de 25 200 € (soit 3 prêts de 8 400 € chacun) ; 
 
- que la 8ème  Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, dans sa 
séance du 06 juillet 2020 a donné son aval pour les demandes de prêts d’Aide départementale 
à la construction qui arriveraient au Pôle Finances entre le 06 juillet 2020 et le 30 juillet 2020 
et qui constitueraient cette troisième attribution ; 
 
À ce titre, un dossier de demande de prêt d’Aide départementale à la construction est arrivé le 
07 juillet 2020 au Pôle Finances. Il fait donc l’objet de la présente proposition de décision ci-
après. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE 
 

- d’accorder l’Aide départementale à la construction pour le personnel du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie à la personne désignée ci-dessous ; 
 

- de fixer la troisième attribution de cette aide pour l’année 2020 à la somme de 8 400 €. 
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NOM 
Prénom 

Adresse du 
demandeur 

Canton 
Adresse de la 

construction ou de 
l’acquisition 

Canton 
Montant du 

prêt 

Zulian 
Audrey 

7 rue André Theuriet 
74000 Annecy 

Annecy-2 
87 route de Bornachon 

74270 Chilly 
Saint-Julien-
en-Genevois 

8 400 € 

 

 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec la personne bénéficiaire 
de cette aide départementale à la construction citée dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 

 
TOTAL.….   8 400 € 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0502 
 
 
OBJET     :   

 

PROJET D'HARMONISATION DU SYSTEME D'INFORMATION DES MDPH : AVENANT A LA 

CONVENTION ENTRE LA CNSA, LE CD74 ET LA MDPH 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.14-10-1 et L.247-2 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0607 du 21 août 2017 approuvant la signature de la convention 
entre la CNSA, le Département et la MDPH ; 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0513 du 26 août 2019 approuvant la signature de l’avenant n° 1 à 
cette convention ; 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0061 du 03 février 2020 approuvant la signature de l’avenant  
n° 2 à cette convention ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) en 
date du 17 novembre 2015 approuvant les éléments communs des conventions à signer entre la 
CNSA et chaque Département ; 
 
Vu la convention pluriannuelle en date du 15 décembre 2016 relative aux relations entre la 
CNSA et le Conseil départemental de la Haute-Savoie ; 
 
Vu la convention relative au projet de développement et déploiement du palier 1 du 
programme SI MDPH, signée le 05 octobre 2017, entre la CNSA, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie et la Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie, 
modifiée ; 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Département exerce la 
tutelle administrative et financière du groupement d’intérêt public « Maison Départementale 
des Personnes Handicapées » (MDPH). 
 
La loi n° 2015-1775 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement, dite loi « ASV », charge la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 
(CNSA) de concevoir et mettre en œuvre un Système d’Information (SI) commun aux Maisons 
Départementales des Personnes Handicapées. Ce SI commun constitue un levier à la fois 
d’efficience, de qualité de service et d’harmonisation des pratiques, dans un souci d’équité de 
traitement sur le territoire national. 
 
Dans ce contexte, la CNSA, le Conseil départemental et la MDPH ont conclu, le  
05 octobre 2017, une convention relative au projet de développement et déploiement du  
palier 1 du programme SI MDPH, jointe au dossier. 
 
Cette convention prévoyait que les livrables étaient attendus de la part des bénéficiaires au 
plus tard pour le 31 mars 2019. Un premier avenant à la convention, joint au dossier, a allongé 
la période de communication des livrables jusqu’au 31 décembre 2019, ainsi que la date de fin 
de convention au 28 février 2020. Un second avenant à la convention, joint au dossier, a 
allongé la période de communication des livrables jusqu’au 15 mai 2020, ainsi que la date de 
fin de la convention au 30 juin 2020. 
 
Afin de prendre en compte le retard dans l’établissement des indicateurs d’usages, la CNSA 
propose de reporter la date de communication des livrables au plus tard avant le  
30 novembre 2020, ainsi que la date de fin de la convention au 31 décembre 2020. 
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Ces reports de dates doivent être formalisés par la signature d’un avenant à la convention de 
développement et déploiement du palier 1 du programme SI MDPH, annexé à la présente 
délibération. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 3 ci-annexé à la convention relative au projet 
de développement et déploiement du palier 1 du programme SI MDPH, entre la Caisse Nationale 
de Solidarité pour l’Autonomie, le Conseil départemental de la Haute-Savoie et la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION RELATIVE AU PROJET DE DEVELOPPEMENT 
ET DEPLOIEMENT DU PALIER 1 DU PROGRAMME SI MDPH 

PAR LES PILOTES ENTRE LA CAISSE NATIONALE DE 
SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE, LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA MAISON 
DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE LA 
HAUTE SAVOIE 

 
 

AVENANT N° 3 
 

 

 

ENTRE : 

 

 

d’une part, 

 

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie  

 

Etablissement public national à caractère administratif, dont le siège social est situé 66 

avenue du Maine – 75682 PARIS Cedex 14 

 

représentée par sa Directrice, Madame Virginie MAGNANT, ci-dessous dénommée « la 

CNSA », 

 

 

d’autre part, les bénéficiaires, 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, représenté par son président, Monsieur 

Christian MONTEIL, ci-dessous dénommé « le Département », 

 

et la Maison départementale des personnes handicapées de la Haute-Savoie représentée 

par sa directrice, Madame Marie-Pierre MALJEAN, ci-dessous dénommée « la MDPH ». 
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Vu la convention relative au projet de développement et de déploiement du palier 1 du 

programme SI MDPH par les pilotes entre la CNSA, le Conseil départemental de la Haute-

Savoie et la MDPH de la Haute-Savoie conclue le 5 octobre 2017 modifiée ;  
 
 
 
ARTICLE I – Prolongation de la convention initiale 
 
 

Le présent avenant à la convention susvisée a pour objet d’ajuster la programmation des 

actions et sa durée. 

 

 
 
Article II – Engagement des parties  
 

Au 8ème alinéa de l’article 2.3.3 - Engagement sur la phase 3 : du développement des 

usages de la nouvelle version de logiciel labellisée au retour d’expérience des 

bénéficiaires à des fins de capitalisation et de généralisation dans le cadre du 

programme-, la date de communication des livrables est ainsi modifiée :  

 
« Livrables attendus de la part des bénéficiaires tout au long de la phase 3 et au plus 

tard avant le 30 novembre 2020 ». 

 
 
 
ARTICLE III – Durée de la convention  

 

La première phrase de l’article 6 de la convention est ainsi rédigée :  

« La présente convention est conclue pour une période allant jusqu’au  

31 décembre 2020 ». 
 
 
 
 

Les autres dispositions de la convention susvisée demeurent sans changement. 

 

 

 

 

La Directrice de la CNSA 

 

 

 

 

 

Virginie MAGNANT 

Le Président du Conseil départemental 

de la Haute-Savoie 

 

 

 

Christian MONTEIL 

 

 

 

La Directrice de la MDPH de Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Marie-Pierre MALJEAN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0503 
 
 
OBJET     :   

 

TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP - COMPLEMENT AU 

PROTOCOLE ENTRE LES TRANSPORTEURS D'ELEVES ET ETUDIANTS EN SITUATION DE 

HANDICAP DANS LE DEPARTEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République dite « Loi NOTRe », 

Vu le décret n° 2016-1550 du 17 novembre 2016 relatif à certaines dispositions de la partie 
règlementaire du Code des Transports, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code de l’Education, 

Vu le Code des Transports, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 

Vu la délibération n° CD-2019-087 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Handicap, 

Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand Age et Handicap lors de 
sa réunion du 8 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la loi NOTRe, publiée en 
2015, prévoit que le transport scolaire des élèves handicapés et étudiants en situation de 
handicap demeure une compétence attribuée au Département. 
 
Dans le cadre de cette compétence, le Conseil départemental doit prendre en charge les frais 
de déplacement de l’élève ou de l’étudiant de son domicile à l’établissement où il est scolarisé 
(article R. 3111-24 du Code des Transports).  
 
Lors de sa séance du 25 mai dernier, la Commission Permanente a approuvé, pour ce champ 
d’intervention, un nouveau règlement départemental dont l’objectif global visé est de favoriser 
l’inclusion des jeunes en situation de handicap et promouvoir l’accompagnement par la famille, 
en transport en commun, et le remboursement de frais kilométriques de déplacements 
individuels. 
 
Elle a également adopté, pour faciliter le recours au transport des familles qui ne peuvent 
accompagner leurs enfants, un protocole servant de référence à la contractualisation entre les 
transporteurs et les familles. 
 
Celui-ci prévoit une grille tarifaire, qu’il est proposé de compléter des références pour le 
transport des enfants en situation de mobilité réduite en portant la prise en charge à 10 € pour 
un élève en fauteuil manuel et 40 € si l’élève en fauteuil électrique nécessite un 
accompagnement particulier et l’utilisation d’un véhicule spécifiquement équipé. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE la proposition formulée qui complète le protocole entre les transporteurs d’élèves 
et étudiants en situation de handicap et le Département. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0504 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTIONS RELATIVES AUX ACTIONS COLLECTIVES DE PREVENTION A METTRE EN 

OEUVRE DANS LE CADRE DE LA CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PERTE 

D’AUTONOMIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 

Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand-âge et Handicap, 

Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 

 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la loi n° 2015-1776 du  
28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement a institué une 
Conférence des Financeurs sur chaque département, présidée par le Président du Conseil 
départemental, et dont l’objectif réside dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
programme coordonné de financement des actions individuelles et collectives de prévention. 
 
En Haute-Savoie, la Conférence des Financeurs a été installée le 30 septembre 2016. Elle a 
adopté un premier programme coordonné pour la période 2017/2018 et un second, en 
cohérence avec le Schéma Départemental de l’autonomie pour la période 2019/2020.   
 
Le programme coordonné porte sur les six axes définis par la loi (art. L.233-1 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles) : 
 

- l’amélioration de l’accès aux équipements et aux aides techniques individuelles 
favorisant le maintien à domicile,  

- l’attribution du forfait autonomie aux résidences autonomie permettant le 
développement d’actions de prévention dans ces établissements, 

- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services 
d’aide et d’accompagnement à domicile intervenant auprès des personnes âgées, 

- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services 
polyvalents d’aide et de soins à domicile intervenant auprès des personnes âgées, 

- le soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants de personnes âgées, 
- le développement d’autres actions collectives de prévention. 

 
Les actions mises en place par la Conférence des financeurs s’adressent aux personnes de 
soixante ans et plus.  
 
De plus, les dépenses liées aux équipements et aides techniques individuelles et aux autres 
actions collectives de prévention financées par les concours spécifiques de la Caisse Nationale 
de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) doivent être destinées aux personnes non éligibles à 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)(GIR 5-6 ou non girés) pour au moins 40 % de leur 
montant.  
 
Pour mettre en œuvre son plan d’action annuel, le Département bénéficie de concours 
financiers de la part de la CNSA. Pour l’exercice 2020, la dotation s’élève à 1 524 890,03 €. 
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Dans l’optique de développer le dernier axe du programme coordonné (actions collectives de 
prévention), un Appel à manifestation d’intérêt a été lancé à la fin de l’année 2019, pour des 
actions à destination des résidents d’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) et des personnes à domicile, afin de susciter, d’identifier, et de 
sélectionner des projets qui ont pour objectif de développer une ou des actions de prévention à 
destination des personnes de 60 ans et plus. 
 
Les thèmes, sur le versant domicile, étaient les suivants : 
 
- initiation au numérique et démarches administratives dématérialisées, 
- lutte contre l’isolement, 
- bien vieillir, 
- sécurité routière, 
- actions collectives d’accompagnement des proches aidants. 
 
Sur le versant EHPAD : 
 

- lutte contre l’isolement, 
- alimentation, 
- prévention de la dépression et du suicide, 
- sécurisation de l’accès aux chambres. 

 
Après examen des dossiers par la Conférence des Financeurs, il est proposé de conclure des 
conventions de partenariat avec les organismes suivants : 
 

- la résidence Domitys « Les deux lacs », proposant l’organisation de deux représentations 
d’une pièce de théâtre-débat sur le thème de l’isolement des séniors, pour un montant 
maximum de 8 935 €, 

 

- l’association Unis Cité, proposant l’organisation d’ateliers numériques, d’ateliers d’aide 
à la mobilité et des visites de convivialité à domicile et en EHPAD, pour un montant 
maximum de 41 500 €, 

 
- l’association Petits Frères des Pauvres, proposant l’organisation de visites de 

convivialité en EHPAD, pour un montant maximum de 3 050 €. 
 
Il est à préciser que, pour tenir compte du contexte particulier actuel, les conventions ont été 
adaptées en termes d’échéances et de modalités de paiement. 
 
Malgré la crise sanitaire actuelle, il semble en effet important de maintenir la dynamique à 
l’œuvre sur les territoires et de soutenir les partenaires institutionnels en leur donnant de la 
visibilité quant au déploiement de leurs actions à venir. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

 
AUTORISE M. le Président à signer des conventions de partenariat avec la Résidence Domitys 
« Les Deux Lacs », l’association Unis Cité et l’association Petits Frères des Pauvres, dans le 
cadre du développement des actions collectives inscrites au programme coordonné de la 
Conférence des Financeurs, ci-annexées, et le versement aux organismes des sommes figurant 
dans les tableaux ci-après :  
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Imputation : PEA2D00084 

Nature Programme Fonct. 

7498 1206 4003 550 

Conférence des Financeurs – Reversement dotation Soutien aux associations et Organismes Personnes Agées 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20PEA03338 
Résidence Domitys « Les Deux Lacs » 
4 place de la Manufacture 
74150 Rumilly 

5 361.00 

20PEA03339 
UNIS CITE 
107 rue Pierre Dacquin 
73000 Chambéry 

24 900.00 

20PEA03340 
Association Petits Frères des Pauvres 
2 rue Saint-Gervais 
69008 Lyon 

2 440.00 

 Total de la répartition 32 701,00 

 
Résidence Domitys « Les Deux Lacs » : cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. 
Un premier acompte de 60 % est versé à la signature de la présente convention et sur 
confirmation de la programmation des actions. Le solde sera honoré sur présentation d’un 
rapport complet d’activité transmis au plus tard le 30 septembre 2021. 
 
Unis Cité : cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 60 % 
est versé à la signature de la présente convention et après confirmation de la programmation 
des actions. Le solde sera honoré sur présentation d’un rapport complet d’activité ainsi que 
d’une étude d’impact des actions sur les participants, transmis au plus tard le 15 juin 2021. 
 
Association « Petits Frères des Pauvres » : cette dotation sera versée à l’organisme en deux 
fois. Un premier acompte de 80 % est versé à la signature de la présente convention et sur 
confirmation de la programmation des actions. Le solde sera honoré sur présentation d’un 
rapport complet d’activité transmis au plus tard le 30 juin 2021. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Convention intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie. 

 

ENTRE  

La résidence Domitys « Les Deux Lacs », située 4 place de la Manufacture 74150 RUMILLY, 
représentée par sa Directrice, Madame Céline THEPAULT, 

 

D’UNE  PART, 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 avenue d’Albigny à Annecy, représenté par 
son président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n°CP-2020-         
de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

D’AUTRE PART, 

 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement a institué l’installation d’une conférence des financeurs dans chaque 
département, présidée par le Président du Conseil départemental, et dont l’objectif réside 
dans : 

 

- L’établissement d’un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et 
plus résidant sur le Département ; 

- Le recensement des initiatives locales de prévention de la perte d’autonomie ; 
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- L’élaboration d’un programme coordonné de financement des actions individuelles et 
collectives de prévention. 

Sur la base du diagnostic et du recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le 
territoire départemental et les inscrivent au sein du programme coordonné.  

Un concours financier est versé par la CNSA au département afin d’appuyer les missions 
incombant à la Conférence des Financeurs : 

- L’amélioration de l’accès aux aides techniques, 
- Le développement d’actions de prévention dans les SPASAD, 
- Le développement d’autres actions collectives de prévention. 

Dans l’optique de développer des actions collectives de prévention, un Appel à manifestation 
d’intérêt a été lancé en décembre 2020 afin de susciter, d’identifier, et de sélectionner des 
projets qui ont pour objectif de développer une ou des actions de prévention à destination 
des personnes âgées de 60 ans et plus, à destination des résidents d’EHPAD et des 
personnes âgées vivant à domicile.  

Les thèmes, sur le versant domicile, étaient les suivants : 

 
- Initiation au numérique et démarches administratives dématérialisées 
- Lutte contre l’isolement 
- Bien vieillir 
- Sécurité routière 
- Actions collectives d’accompagnement des proches aidants 
 
 
Sur le versant EHPAD : 
 

- Lutte contre l’isolement 
- Alimentation 
- Prévention de la dépression et du suicide 
- Sécurisation de l’accès aux chambres 

 

L’action proposée par la résidence Domitys « Les deux Lacs » a été retenue par la 
Conférence des financeurs du 18 février 2020 et est en cohérence avec les orientations 
définies par la Conférence des financeurs dans son programme coordonné : il s’agit de 
l’organisation de deux pièces de théâtre-forums sur le thème de l’isolement des personnes 
âgées. 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet et contenu de l’action. 

La résidence Domitys « Les Deux Lacs » est une résidence-services pour séniors 
autonomes proposant de la location d’appartements et des services dans un cadre sécurisé. 
La résidence travaille en partenariat avec des professionnels médicaux et paramédicaux et 
est en lien avec les acteurs locaux de la gérontologie. 

La résidence accueille les séniors à titre permanent ou temporaire et propose des services 
divers et variés (ménage, assistance 7j/7 et 24H/24, restauration, blanchisserie, petit 
bricolage…). 

La résidence propose également un programme d’animations quotidiennes dont certaines 
sont ouvertes aux personnes âgées extérieures à la résidence, afin de favoriser le lien social 
et l’inclusion sociale. 

C’est dans cette optique que la résidence Domitys « Les deux Lacs » propose à la 
conférence des financeurs l’organisation de deux représentations d’une pièce de théâtre-
forum au sein de sa résidence, pièces ouvertes aux personnes extérieures.  

Ces deux débats théâtraux, joués par la compagnie « Entrées de jeu », traiteront de 
l’isolement des séniors sous la forme suivante : une courte pièce est jouée (durée de 15 à 20 
minutes) rendant compte de situations problématiques liées à l’isolement, la pièce est 
ensuite rejouée une deuxième fois mais, cette fois, le spectateur a la possibilité de 
l’interrompre quand il est en désaccord avec les comédiens. Il peut alors prendre la place 
d’un personnage et jouer sa proposition de résolution du problème.  

Un transport par navette est prévu pour les personnes extérieures à la résidence et un buffet 
viendra clôturer la pièce.  

 

Article 2 : Financement et modalités de règlement. 

Pour l’aider à mener à bien son action de prévention de la perte d’autonomie, telle que 
décrite et chiffrée dans le dossier transmis, le Département, au titre des crédits alloués par la 
CNSA, s’engage à verser à la résidence Domitys « Les deux Lacs » la somme de 8935€ 
pour l’exercice 2020/2021. 

Cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 60% est 
versé à la signature de la présente convention et sur confirmation de la programmation des 
actions. Le solde sera honoré sur présentation d’un rapport complet d’activité transmis au 
plus tard le 30 septembre 2021. 

Un rapport d’activité intermédiaire devra également être transmis au plus tard le 31 mai 
2021. 
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Ce rapport d’activité comprendra, au minimum, les éléments suivants : 

- L’intitulé des actions, 
- Le nombre total de bénéficiaires des actions, 
- Le public concerné (dont le sexe et l’âge comme suit : 60-69 ans, 70-79 ans, 80-89 

ans et 90 ans et plus), 
- Le lieu et la date de déroulement des actions, 
- L’impact constaté de l’action sur les bénéficiaires, 
- Une synthèse financière permettant de rendre compte de l’utilisation des crédits. 

Une programmation des actions devra être communiquée aux services du Département dès 
leur lancement. 

 

Article 3 : Obligations comptables 

La résidence Domitys « Les deux Lacs » s’engage à  : 

- Produire chaque année le compte rendu financier, qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées avec l’objet de la convention, signé par le Maire ou tout autre 
personne habilitée, dans les 6 mois suivant sa réalisation ; 
 

- Fournir les documents financiers (bilan, compte de résultat et annexe) certifiés par un 
Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis à la fin de chaque année civile 
et au plus tard au 31 juillet de l’année suivante ; 

Article 4 : Autres engagements. 

La résidence Domitys « Les deux Lacs » s’engage à faire apparaître le Département en 
qualité de financeur et partenaire de son action dans les communications qu’elle réalise, par 
l’apposition, notamment, du logo du Département. 

Article 5 : Sanctions. 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans l’accord 
écrit de l’administration des conditions d’exécution de la convention par la résidence Domitys 
« Les deux Lacs », l’administration peut exiger le reversement, par l’organisme, de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

Article 6 : Contrôle de l’administration. 

La résidence Domitys « Les deux Lacs » s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de 
l’administration du contenu de la mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et autre document dont la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, l’organisme remet, dans un délai de 6 mois, un bilan couvrant 
l’ensemble de la période d’exécution de la convention. Un contrôle, éventuellement sur 
place, est réalisé par l’administration en vue d’en vérifier l’exactitude.  
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Article 7 : Durée. 

La présente convention débutera dès sa signature et prendra fin le 31 octobre 2021.Toute 
modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

Article 8 : Résiliation de la convention. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

Article 9 : Litiges et contentieux. 

En cas de litiges quant aux modalités d’accomplissement de la présente convention, le 
Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 

 

 

 

La directrice de la résidence Domitys « Les deux lacs »,          Le Président du  Département, 

 

Christian MONTEIL 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Convention intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de 

la perte d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie. 

 

ENTRE  

L’association UNIS CITE, située 107 rue Dacquin 73000 CHAMBERY, représentée par son 

Président Monsieur Pierre DELTEIL, 

D’UNE  PART, 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 avenue d’Albigny à Annecy, représenté par 

son président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n°CP-2020-         

de la Commission Permanente du 24 août 2020,  

D’AUTRE PART, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement a institué l’installation d’une conférence des financeurs dans chaque 

département, présidée par le Président du Conseil départemental, et dont l’objectif réside 

dans : 

 

- L’établissement d’un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et 

plus résidant sur le Département ; 

- Le recensement des initiatives locales de prévention de la perte d’autonomie ; 

- L’élaboration d’un programme coordonné de financement des actions individuelles 

et collectives de prévention. 
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Sur la base du diagnostic et du recensement des initiatives locales, les membres de la 

conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le 

territoire départemental et les inscrivent au sein du programme coordonné.  

Un concours financier est versé par la CNSA au département afin d’appuyer les missions 

incombant à la Conférence des Financeurs : 

- L’amélioration de l’accès aux aides techniques, 

- Le développement d’actions de prévention dans les SPASAD, 

- Le développement d’autres actions collectives de prévention. 

Dans l’optique de développer des actions collectives de prévention, un Appel à 

manifestation d’intérêt a été lancé en décembre 2020 afin de susciter, d’identifier, et de 

sélectionner des projets qui ont pour objectif de développer une ou des actions de 

prévention à destination des personnes âgées de 60 ans et plus, à destination des résidents 

d’EHPAD et des personnes âgées vivant à domicile.  

Les thèmes, sur le versant domicile, étaient les suivants : 

 
- Initiation au numérique et démarches administratives dématérialisées 
- Lutte contre l’isolement 
- Bien vieillir 
- Sécurité routière 
- Actions collectives d’accompagnement des proches aidants 
 
Sur le versant EHPAD : 
 

- Lutte contre l’isolement 
- Alimentation 
- Prévention de la dépression et du suicide 
- Sécurisation de l’accès aux chambres 

 

Les actions proposées par Unis Cité ont été retenues par la Conférence des financeurs et 

sont en cohérence avec les orientations définies par la Conférence des financeurs dans son 

programme coordonné : il s’agit de l’organisation d’ateliers numériques à destination des 

séniors, aide à la mobilité et visites de convivialité auprès de personnes âgées isolées,. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet et contenu de l’action. 

UNIS CITE est une association d’envergure nationale qui permet à des jeunes de consacrer 

une étape de leur vie à la collectivité grâce au service civique. Les jeunes volontaires sont 

mobilisés sur diverses missions de terrain à forte utilité sociale d’une durée de 6 à 9 mois 

(créer du lien social, lancer des opérations innovantes ou répondre à des besoins 

urgents…). 
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Dans le cadre de la Conférence des financeurs, l’association propose des visites de 

convivialité auprès de séniors isolés depuis 2018. 

C’est dans ce contexte que l’association propose trois actions pour 2020-2021 : 

- La poursuite du programme « Intergénéreux » faisant intervenir 16 jeunes 

volontaires, 2 jours par semaine, aurpès de personnes âgées isolées (environ 48 

personnes âgées) sur le bassin annécien et le bassin annemassien, 

- Le programme « Les connectés » faisant intervenir 4 volontaires afin de lutter 

contre la précarité numérique des séniors (en individuel et en collectif) auprès de 

40 à 50 séniors, 

- Le programme « Voy’âgeaurs » faisant intervenir 4 volontaires pour 

l’accompagnement à la mobilité de 50 à 80 personnes âgées, sur le bassin 

annemassien. 

 

Article 2 : Financement et modalités de règlement. 

Pour l’aider à mener à bien son action de prévention de la perte d’autonomie, telle que 

décrite et chiffrée dans le dossier transmis, le Département, au titre des crédits alloués 

par la CNSA, s’engage à verser à UNIS CITE,  la somme de 41500 € pour l’exercice 2020-

2021. 

Cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 60% est 

versé à la signature de la présente convention et après confirmation de la programmation 

des actions. Le solde sera honoré sur présentation d’un rapport complet d’activité ainsi 

que d’une étude d’impact des actions sur les participants,  transmis au plus tard le 15 juin 

2021. 

Ce rapport d’activité comprendra au minimum, pour chaque action, les éléments suivants : 

- L’intitulé des actions, 

- Le nombre total de bénéficiaires des actions, 

- Le public concerné (dont l’âge, par tranches, comme suit : 60-69 ans ; 70-79 ans ; 

80-89 ans ; 90 ans et plus), 

- Le secteur de chaque intervention, 

- Le nombre d’actions et leur fréquence,  

- La date de début et de fin des actions, 

- L’impact sur les bénéficiaires, 

- Une synthèse financière permettant de rendre compte de l’utilisation des crédits. 

Article 3 : Obligations comptables 

L’organisme s’engage à : 

- Produire chaque année le compte rendu financier, qui atteste de la conformité des 

dépenses effectuées avec l’objet de la convention, signé par le Président ou tout 

autre personne habilitée, dans les 6 mois suivant sa réalisation ; 
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- Fournir les documents financiers (bilan, compte de résultat et annexe) certifiés par 

un Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis à la fin de chaque année 

civile et au plus tard au 31 juillet de l’année suivante ; 

 

Article 4 : Autres engagements. 

UNIS CITE s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire 

de son action dans les communications qu’elle réalise, par l’apposition, notamment, du 

logo du Département. 

 

Article 5 : Sanctions. 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans 

l’accord écrit de l’administration, des conditions d’exécution de la convention par UNIS 

CITE, l’administration peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 

versées au titre de la présente convention. 

Article 6 : Contrôle de l’administration. 

UNIS CITE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de l’administration du contenu 

de la mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et autre 

document dont la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, l’organisme remet, dans un délai de 6 mois, un bilan couvrant 

l’ensemble de la période d’exécution de la convention. Un contrôle, éventuellement sur 

place, est réalisé par l’administration en vue d’en vérifier l’exactitude.  

Article 7 : Durée. 

La présente convention débutera dès sa signature et prendra fin le 31 juillet 2021. Toute 

modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention. 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 

partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure. 
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Article 9 : Litiges et contentieux. 

En cas de litiges quant aux modalités d’accomplissement de la présente convention, le 

Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 

 

 

Le Président d’Unis Cité,                                                   Le Président du Département,     

 

 

       Pierre DELTEIL                                                                      Christian MONTEIL 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Convention intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie. 

 

ENTRE  

L’association PETITS FRERES DES PAUVRES, située 2 rue Saint Gervais 69008 LYON, 
représentée par sa Présidente, Madame Nicole THIVILLIER BERARD, 

 

D’UNE  PART, 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 avenue d’Albigny à Annecy, représenté par 
son président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n°CP-2020-         
de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

D’AUTRE PART, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement a institué l’installation d’une conférence des financeurs dans chaque 
département, présidée par le Président du Conseil départemental, et dont l’objectif réside 
dans : 

 

- L’établissement d’un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et 
plus résidant sur le Département ; 

- Le recensement des initiatives locales de prévention de la perte d’autonomie ; 
- L’élaboration d’un programme coordonné de financement des actions individuelles et 

collectives de prévention. 
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Sur la base du diagnostic et du recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le 
territoire départemental et les inscrivent au sein du programme coordonné.  

Un concours financier est versé par la CNSA au département afin d’appuyer les missions 
incombant à la Conférence des Financeurs : 

- L’amélioration de l’accès aux aides techniques, 
- Le développement d’actions de prévention dans les SPASAD, 
- Le développement d’autres actions collectives de prévention. 

Dans l’optique de développer des actions collectives de prévention, un Appel à manifestation 
d’intérêt a été lancé en décembre 2020 afin de susciter, d’identifier, et de sélectionner des 
projets qui ont pour objectif de développer une ou des actions de prévention à destination 
des personnes âgées de 60 ans et plus, à destination des résidents d’EHPAD et des 
personnes âgées vivant à domicile.  

Les thèmes, sur le versant domicile, étaient les suivants : 

 
- Initiation au numérique et démarches administratives dématérialisées 
- Lutte contre l’isolement 
- Bien vieillir 
- Sécurité routière 
-           Actions collectives d’accompagnement des proches aidants 
 
 
Sur le versant EHPAD : 
 

- Lutte contre l’isolement 
- Alimentation 
- Prévention de la dépression et du suicide 
- Sécurisation de l’accès aux chambres 

 

L’action proposée par PETIS FRERES DES PAUVRES a été retenue par la Conférence des 
financeurs du 18 février 2020 et est en cohérence avec les orientations définies par la 
Conférence des financeurs dans son programme coordonné : il s’agit de l’organisation de 
visites de convivialité auprès de personnes âgées isolées en EHPAD.  
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet et contenu de l’action. 

PETITS FRERES DES PAUVRES est une association dont l’objet est de lutter contre 
l’isolement des personnes âgées de 50 ans et plus, en situation de précarités multiples. 

Ainsi, l’association crée et anime des réseaux de bénévoles s’organisant sur un territoire 
donné pour développer des actions de lutte contre l’isolement des personnes âgées de plus 
de 50 ans selon des critères propres à l’association (ressources modestes, situation 
d’isolement…). 

L’action proposée à la Conférence des financeurs consiste en l’organisation, par les 
bénévoles de l’association,  de visites de convivialité personnalisées et régulières à des 
personnes âgées isolées en établissement. 

Une dizaine de personnes seront donc visitées dans les EHPAD du Clos Casaï à Marignier 
et de la Résidence Heureuse à Annecy.  

 

Article 2 : Financement et modalités de règlement. 

Pour l’aider à mener à bien son action de prévention de la perte d’autonomie, telle que 
décrite et chiffrée dans le dossier transmis, le Conseil départemental, au titre des crédits 
alloués par la CNSA, s’engage à verser à l’association PETITS FRERES DES PAUVRES la 
somme de 3 050 €  pour l’exercice 2020/2021. 

Cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 80% est 
versé à la signature de la présente convention et sur confirmation de la programmation des 
actions. Le solde sera honoré sur présentation d’un rapport complet d’activité transmis au 
plus tard le 30 juin 2021. 

Ce rapport d’activité comprendra, au minimum, les éléments suivants : 

 
- L’intitulé de l’action, 
- Le nombre total de bénéficiaires de l’action, 
- Le public concerné (dont le sexe et l’âge comme suit : 60-69 ans, 70-79 ans, 80-89 

ans et 90 ans et plus), 
- Le lieu et la date de déroulement de l’action, 
- Le coût par bénéficiaire, 
- L’impact constaté des actions sur les bénéficiaires, 
- Une synthèse financière permettant de rendre compte de l’utilisation des crédits. 
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Une programmation des actions devra être communiquée aux services du Département dès 
leur lancement. 

Article 3 : Obligations comptables 

PETITS FRERES DES PAUVRES s’engage à  : 

- Produire chaque année le compte rendu financier, qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées avec l’objet de la convention, signé par le Président ou tout 
autre personne habilitée, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention a été attribuée ; 
 

- Fournir les documents financiers (bilan, compte de résultat et annexe) certifiés par un 
Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis à la fin de chaque année civile 
et au plus tard au 31 juillet de l’année suivante ; 
 
 

Article 4 : Autres engagements. 

PETITS FRERES DES PAUVRES s’engage à faire apparaître le Département en qualité de 
financeur et partenaire de son action dans les communications qu’elle réalise, par 
l’apposition, notamment, du logo du Conseil départemental. 

 

Article 5 : Sanctions. 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans l’accord 
écrit de l’administration des conditions d’exécution de la convention par l’association PETITS 
FRERES DES PAUVRES, l’administration peut exiger le reversement, par l’organisme, de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

Article 6 : Contrôle de l’administration. 

PETITS FRERES DES PAUVRES s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de 
l’administration du contenu de la mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et autre document dont la production serait jugée utile. 

 

Article 7 : Durée. 

La présente convention prendra effet dès sa signature et prendra fin le 31 juillet 2021. Toute 
modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
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Article 8 : Résiliation de la convention. 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

Article 9 : Litiges et contentieux. 

En cas de litiges quant aux modalités d’accomplissement de la présente convention, le 
Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 

 

 

 

La Présidente des Petits Frères des Pauvres,                          Le Président du  Département, 

             Nicole THIVILLIER BERARD                                                   Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0505 
 
 
OBJET     :   

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION POUR 

LE LOGEMENT LA FORMATION L'ANIMATION - ACCUEILLIR, ASSOCIER, ACCOMPAGNER 

(ALFA 3A) POUR LA MISE EN OEUVRE DE DIAGNOSTICS SUR LES CAMPS ILLICITES ET 

L'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DE PUBLICS MIGRANTS STATUTAIRES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-061 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Développement et Inclusion Sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 – 
Politique en faveur de l’Action Sociale, de la Santé, de la Prévention, de l’Insertion et du 
Logement, 
 
Vu la demande de subvention de l’Association pour le Logement, la Formation et l’Animation – 
Accueillir, Associer, Accompagner (ALFA 3A) en date du 30 avril 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social le 08 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’un Protocole Départemental de 
Coopération relatif à la résorption des campements illicites 2018-2022 a été signé par le 
Département avec deux objectifs, au vu de la circulaire du 25 janvier 2018 : 

- la stabilisation et l’amélioration des conditions matérielles de vie des personnes, 
- l’accompagnement vers l’insertion et vers les dispositifs de droit commun. 

 
Dans ce cadre, le Département a acté une procédure qui définit le rôle d’ALFA 3A et son 
articulation avec les services départementaux sur les points suivants :  

- l’état des lieux des campements illicites, 
- le diagnostic social dans les domaines de la santé, de l’emploi et du statut familial dont 

la scolarisation, 
- la médiation en appui aux collectivités locales, 
- l’accompagnement global des populations volontaires présentes sur les campements 

illicites, 
- l’appui à l’élaboration de stratégies territoriales en lien avec les Etablissements Publics 

de Coopération Intercommunal (EPCI), l’Etat et le Département. 
 

En 2019, deux squats/campements ont été démantelés à Annemasse et Annecy. La création 
d’Espaces Temporaires d’Insertion a permis la mise à l’abri de trente unités familiales, suivies 
par le Service d’Accompagnement Social Spécialisé d’ALFA 3A et quinze familles ont pu accéder 
à un logement dans le parc social. 
 
Pour l’année 2020, il est décidé de renouveler la convention et le versement de la participation 
du Département à hauteur de 150 000 €, à l’identique des années précédentes. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention, ci-annexée, à intervenir avec l’association 
ALFA3A et l’Etat ainsi que ses avenants éventuels qui ne modifieraient pas les engagements 
financiers du Département. 
 
AUTORISE le versement de la participation de 150 000 € à l’association ALFA3A, au titre de 
l’année 2020 selon les modalités prévues dans l’article 4 de la convention ci-annexée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION 

 

 
 
 
ENTRE : 
 
 
L’Etat représenté par le Préfet de la Haute Savoie, Monsieur Pierre LAMBERT, 
 
Le Département de la Haute Savoie représenté par le Président du Conseil Départemental, 
Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente du 24 août 2020, 
 
ET : 
 
L’Association pour le Logement, la Formation et l’Animation – Accueillir, Associer, 
Accompagner (ALFA3A), 14 rue Aguétant – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY, représentée par son 
Président, Monsieur Jacques DUPOYET, dûment habilitée par décision du Conseil 
d’Administration. 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 
 
La politique de résorption des bidonvilles doit s’accompagner de solutions durables 
d’intégration des populations issues des campements illicites. 
 
La mise en œuvre de cette politique nécessite en amont de l’évacuation, la mise en œuvre 
d’une phase de transition visant à garantir une amélioration des conditions de vie des 
populations installées au sein des campements illicites et à les accompagner vers une 
solution durable d’intégration. 
 
La mobilisation des partenaires, avec une intervention le plus en amont possible, permet 
d’identifier et de mettre en œuvre des solutions d’insertion les plus adéquates, dans un 
double objectif de fermeté en matière de sécurité et d’humanité dans la prise en charge 
des personnes. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 :  Objet de la Convention 

 
Dans cette perspective, dans le cadre du protocole signé avec l’Etat, deux objectifs sont 
poursuivis : 

 La stabilisation et l’amélioration des conditions matérielles de vie des personnes 

 L’accompagnement vers l’insertion et vers les dispositifs de droit commun. 
Le Département apporte un concours pour le financement de trois postes de travailleurs 
sociaux dédiés à ces missions.  
Dans le cadre de ses compétences, le Département missionne ses services médico-sociaux 
pour intervenir en aval des diagnostics et des accompagnements spécifiques réalisés afin 
de suivre en tant que de besoin les personnes et/ou familles éligibles au droit commun. 
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Article 2 : Contenu des missions confiées à l’association 
 
L’association est chargée de : 
 

- Etablir l’état des lieux des campements illicites sur l’ensemble du territoire 
départemental. 

- Réaliser le diagnostic social dans les domaines de la santé, de l’emploi et du statut 
familial dont la scolarisation. 

- Effectuer la médiation en appui aux collectivités locales. 
- Assurer l’accompagnement global des populations volontaires présentes sur les 

campements illicites. 
- Venir en appui à l’élaboration de stratégies territoriales en lien avec les EPCI, l’Etat 

et le Département. 
 
 

Article 3 : Les moyens 
 

L'Association s'engage à mettre en œuvre les moyens et les compétences nécessaires à la 
réalisation des missions définies à l’article 2.  
 
A cet effet, elle mobilise une équipe de travailleurs sociaux dédiés à ces missions 
départementales. Ces travailleurs sociaux devront avoir des compétences spécifiques et 
notamment une bonne connaissance des problématiques liées à ce public, pour permettre 
un premier accompagnement. 
 
 
Article 4 : Financement et modalités de règlement 
 
Pour que l’association puisse mener à bien la mission définie à l’article 2, le Département 
s’engage à verser à l’association une participation de 150 000 € maximum, dans la limite 
des charges globales réellement engagées par l'association. 
 
La participation du Département est arrêtée à 150 000 € et sera versée en totalité à la 
signature de la convention. 
 
 
Article 5 :  Obligations comptables  

 
L'association s'engage : 

- à fournir, au 31 janvier 2021, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité 
annuelle de l’association attestant de la réalité des dépenses en conformité 
avec l’objet de la présente convention. 

- à fournir les documents financiers (Bilan, Compte de Résultat et Annexe) de 
l’association attestant de la conformité des dépenses effectuées avec 
l’objet de la convention. Ils devront être transmis à la fin de l’année civile 
et au plus tard au 30 juin 2021. 

- à respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la 
Réglementation Comptable dans son règlement n° 99-01 du 16 février 1999 
relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations 
et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 
8 avril 1999. 

 
 
 



CP 2020-0505 Annexe  3/3 

Article 6 :  Sanctions  
 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d'exécution de la convention par l'association, l’Etat ou le Département peuvent 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
participation ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 
de la présente convention. 
 
Article 7 :  Contrôle  

 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’Etat et le Département 
du contenu de la mission, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses 
et autre document dont la production serait jugée utile. 

 
Article 8 : Conditions de la convention  

 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification et couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2020. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 
 
A l’issue, il sera procédé à un bilan définitif des actions mises en œuvre dans le cadre de 
la présente convention.  

 
 

Article 9 : Résiliation et litiges 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit avant le terme par 
l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable  
entre les parties, le différend serait porté devant le Tribunal administratif de Grenoble. 
 
Etablie en 4 exemplaires 
Fait à Annecy, le 

 
 
 
Le Président d’ALFA 3A Le Président du Département Le Préfet de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 
Jacques DUPOYET 

 
 
 
 
 
Christian MONTEIL 

 
 
 
 
 
Pierre LAMBERT 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0506 
 
 
OBJET     :   

 

PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT ET L'OBSERVATOIRE NATIONAL DE L'ACTION 

SOCIALE (ODAS) - VERSEMENT DE LA COTISATION ET DE LA SUBVENTION ANNEE 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 27 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0580 du 27 août 2018, désignant la représentation du 
Département à l’ODAS, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0755 du 12 novembre 2018, validant la convention de partenariat 
entre le Département et l’Observatoire national De l’Action Sociale - ODAS pour trois ans, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-085 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Protection de l’Enfance, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 
relatif à la politique en faveur de l’Enfance, la Famille, le Grand Âge et le Handicap, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand Âge et Handicap lors de 
sa séance du 08 juillet 2020. 
 
 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département a adhéré à 
l’Observatoire national De l’Action Sociale (ODAS), organisme indépendant chargé d’analyser 
l’action des collectivités publiques et institutions en matière de cohésion sociale et de lien 
social.  

1. Cotisation 2020 :  créé en 1990, à la suite d’un rapport du Conseil Economique et Social 
et à la demande des Présidents des Commissions des Affaires Sociales de l’Assemblée 
Nationale et du Sénat, l’Observatoire national De l’Action Sociale (ODAS) est un 
organisme indépendant chargé d’analyser l’action des collectivités publiques et 
institutions en matière de cohésion sociale et de lien social. Il évalue les politiques 
éducatives et sociales, notamment celles consacrées à la protection de l’enfance, 
l’insertion et le soutien à l’autonomie. Constitué en association il regroupe l’ensemble 
des acteurs de l’action sociale. Il compte en particulier au nombre de ses adhérents la 
plupart des Départements et l’Association des Départements de France. 

M. le Président indique que le Département peut renouveler son adhésion à l’ODAS 
moyennant une cotisation pour l’année 2020 d’un montant de 5 940 €. 

2. Subvention 2020 : l’ODAS s’est engagé dans une recherche-action intitulée « Protection 
de l’enfance et soutien éducatif » dont l’objectif est d’explorer dans le champ de la 
prévention de nouvelles pistes de réponses aux difficultés rencontrées par les familles. 
Le Département s’est engagé dans la diversification des modes d’intervention auprès 
des enfants et des familles, afin d’apporter une réponse la plus précoce possible.  
Le Département s’est associé aux travaux de la recherche-action de l’ODAS, qui 
s’inscrivent pleinement dans le mouvement initié par le Département. La contribution 
du Département à ces travaux, pour l’année 2020, s’élève à 15 000 €. 

La convention signée le 10 janvier 2019 avec l’ODAS pour une durée de trois ans 
formalise ce partenariat. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE de renouveler l’adhésion à l’Observatoire national De l’Action Sociale – ODAS pour 
l’année 2020, 
 
AUTORISE le versement de la cotisation et de la subvention pour l’année 2020 à l’organisme 
figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : PRE2D00228 

Nature Programme Fonct. 

6574 12026004 65  

Soutien aux Associations et organismes de protection 
de l’enfance (Subvention 2020) 

Protection de l’Enfance et soutien éducatif 

 
 

Imputation : PRE2D00191 

Nature Programme Fonct. 

6281 12026001   

Adhésion ODAS (Cotisation annuelle) Frais divers de protection de l’enfance 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20PRE02076 Subvention ODAS 15 000,00 

20PRE01248 Adhésion ODAS 5 940,00 

   

   

 Total de la répartition 20 940,00 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0507 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN DEPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE - 

ATTRIBUTION D'UNE INDEMNITE AUX INTERNES DE MEDECINE GENERALE 

EFFECTUANT LEUR STAGE EN HAUTE-SAVOIE DE JUIN A OCTOBRE 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1411-11,  
L.1411-11-1,  
 
Vu le Code de l’Education en son article L.821-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu les délibérations n° CD-2019-063 du 09 décembre 2019 et n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 
adoptant le Budget Primitif 2020 et son Budget Supplémentaire pour la politique Protection 
Maternelle Infantile et Promotion de la Santé, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0438 du 06 juillet 2020 relative au maintien de l’engagement du 
Département dans le développement de l’offre de soins de premiers recours, et au 
renouvellement d’un 4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale avec 
l’actualisation de son règlement d’intervention, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social, lors de sa séance du 08 juillet 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que devant le phénomène de 
désertification médicale lié au vieillissement d’ensemble et au renouvellement insuffisant du 
corps médical aggravé par le maintien du numérus clausus, l’Assemblée départementale, réunie 
le 06 juillet 2020, a décidé de reconduire son engagement sur deux ans en mettant en place un 
4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie jusqu’au 
31 décembre 2022.  
 
Ce plan d’action départemental comprend notamment l’attribution d’une indemnité pour les 
internes de médecine générale effectuant leur stage de 3ème cycle auprès de praticiens  
haut-savoyards agréés ou au sein de la Direction Adjointe Protection Maternelle Infantile -
Promotion de la Santé du Département agréé (stage mère-enfant), pendant la durée de leur 
stage de cinq mois (ou trois mois selon certains) et pour un montant de 2 000 € (400 € par mois 
ou 200 € si stage à cheval sur deux départements).  
Pour cette session, la durée a été modifiée en raison de la crise sanitaire rencontrée, les 
internes seront en stage de juin à octobre 2020, soit 5 mois au lieu de 6 mois comme 
habituellement. 
 
A ce jour depuis le début du plan départemental, ce sont 413 internes qui ont déjà pu 
bénéficier de cette indemnité destinée à faciliter leur stage et à leur permettre de mieux 
connaître la Haute-Savoie pour les inciter à y exercer plus tard.  
 
Dans ce cadre, il est demandé à la Commission Permanente de bien vouloir délibérer et statuer 
sur l’attribution de l’indemnité départementale aux internes de la session allant de juin à 
octobre 2020, mentionnés dans le tableau ci-dessous pour : 

- 27 stages de 1er niveau (1ère et 2ème années), 
- 13 stages autonomes en soins primaires ambulatoires supervisés (SASPAS) / 3ème année. 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRES DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

1er niveau Grenoble Belingheri Pauline 
Dr Oddou 
Dr Souchier 
Dr Dupont 

Epagny-Metz-Tessy 
Epagny-Metz-Tessy 
Faverges-Seythenex 

400 €* 1200 € * 

1er niveau Grenoble Bigeard Morgane 

Dr Agrumi 
Dr Heyer 
Dr Vallencant 
Dr Vaksmann 

Chamonix-Mont-Blanc 400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Braux Claire 
Dr Courtois 
Dr Arnaud 

Sallanches 
Passy 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Chachura Amandine 
Dr Cannelle 
Dr Kerdudo 

Nangy 
Saint-Julien-en-Genevois 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Degroote Antoine 
Dr Louveau 
Dr Depoisier 
Dr Porret 

Vivier du Lac 
Gresy-sur-Aix 
Rumilly 

200 € ** 1000 € ** 

1er niveau Grenoble Desbrueres Marie Elise 
Dr Minier 
Dr Topsent 
Dr Cibrario 

Les Carroz 
Saint-Gervais-les-Bains 
Les Carroz 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Devulder Mercier Marine 

Dr Hubail 
Dr Delorme 
Dr Ameloot 
Dr Philippe 

Annecy 
Thônes 
Annecy 
Cran-Gevrier 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Dutour Marion 
Dr Buvry 
Dr Pupier 
Dr Cabaret 

Passy 
Sallanches 
Sallanches 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Fels Hortense 
Dr Guiberteau J 
Dr Viard 
Dr Stemmelen 

Morzine 
Morzine 
Taninges 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Fontaine Kelly 
Dr Durand-Bidaou 
Dr Madej 

Thonon-les-Bains 
Lugrin 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Fornay Laura 
Dr Puech 
Dr Marin 
Dr Faggianelli 

Saint-Gervais-les-Bains 
Sallanches 
Sallanches 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Gavet Adrien 
Dr Desgrez 
Dr Beaumanoir 

Cruseilles 
Epagny-Metz-Tessy 

400 €* 1200 € * 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRES DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

1er niveau Grenoble Giroud Marie 

Dr Dewaele 
Dr Guiberteau Ch   
Dr Gmyrek 
Dr Mugnier 

Les Gets 400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Hiscock Hélène 
Dr Oddou 
Dr Souchier 
Dr Dupont 

Epagny-Metz-Tessy 
Epagny-Metz-Tessy 
Faverges-Seythenex 

400 €* 1200 € * 

1er niveau Grenoble Lapierre Quentin 
Dr Desgrez  
Dr Beaumanoir 
Dr Besson 

Cruseilles 
Epagny-Metz-Tessy 
Cruseilles 

400 €* 1200 € * 

1er niveau Grenoble Louis Alexandre 
Dr Eudes Caddoux 
Dr Salle 
Dr Barbin 

Allinges 
Thonon-les-Bains 
Thonon-les-Bains 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Mugniery Quentin 
Dr Conte Delvox 
Dr Mounier 
Dr David 

Saint-Jean-d’Aulps 
Saint-Jean-d’Aulps 
Bellevaux 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Petit Esther 
Dr Moreau 
Dr Maxit 

Larringes 
La Chapelle 
d’Abondance 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Rolland Quentin 
Dr Morois 
Dr Capron 
Dr Marx 

Taninges 
Taninges 
Marignier 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Tubacki Caroline 
Dr Dewaele 
Dr Gmyrek 
Dr Moreau 

Les Gets 
Les Gets 
Larringes 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Vial Marine 
Dr Girolet 
Dr Chaon  

Thônes 
Le Grand-Bornand 

400 € 2000 € 

1er niveau Grenoble Vittori Jean Tony 

Dr Guiberteau Ch   
Dr Guiberteau J 
Dr Dewaele 
Dr Vouillon  

Les Gets 
Morzine 
Les Gets 
Morzine 

400 € 2000 € 
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* Stage de 3 mois au lieu de 5 bénéficiant de l’indemnité complète de 400 € sur 3 mois 

** stage de 5 mois à cheval sur 2 départements bénéficiant de la moitié de l’indemnité sur 5 mois 
  

STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRES DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

1er niveau Lyon Arthaud Natacha 
Dr Betend 
Dr Lion 
Dr Vallenet 

Fillinges 
Douvaine 
Ville-la-Grand 

400 € 2000 € 

1er niveau Lyon Dufour Cécile 

Dr Macheda 
Dr Deroche 
Dr Biancale 
Dr Risler Testard 

Cranves-Sales 
Sain-Jeoire 
Saint-Jeoire 
Viuz-en-Sallaz 

400 € 2000 € 

1er niveau Lyon Graciolli-Tomazi Ana-Claudia 
Dr Blunier 
Dr Schiller 

Douvaine 
Bons-en-Chablais 

400 € 2000 € 

1er niveau Lyon Larcher Aurélien 
Dr Aresu 
Dr Sauvet Goichon 

Beaumont 
Saint-Julien-en-Genevois 

400 € 2000 € 

1er niveau 
 

Lyon 
Wolff Guillaume 

Dr Bon 
Dr Chanson  
Dr Chappuis  

Reignier-Esery 
Cranves-Sales  
Arenthon 

400 € 2000 € 

SOUS-TOTAL 
A 

     10 600 € 49 800 € 
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STAGE 

 
FACULTE 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
MAITRES DE 

STAGE 

 
COMMUNES 

 
MONTANT 
MENSUEL 

 
MONTANT 

TOTAL 

SASPAS 
 
Grenoble 
 

Berguer Marie 
Dr Airaud 
Dr Reynier 
Dr Delorme 

Thônes 400 € 2000 € 

SASPAS Grenoble Boujon Laetitia 
Dr Morvan 
Dr Burdin 
Dr Riera 

Annecy 
Rumilly 
Poisy 

 
400 € 

 
2000 € 

SASPAS Grenoble Brun Marie 

Dr Varin 
Dr Puech 
Dr Burel 
Dr Rambert 

Saint-Gervais-les-
Bains 

 
400 € 

 
2000 € 

SASPAS Grenoble 
 
Chones 

 
Guillaume  

Dr Girolet 
Dr Chaon 
Dr Galy 

Thônes 
Le Grand-Bornand 
Thônes 

 
400 € 

 
2000 € 

SASPAS Grenoble Courtois Coline 

Dr Guiberteau Ch 
Dr Guiberteau J. 
Dr Dewaele 
Dr Vouillon 

Les Gets 
Morzine 
Les Gets 
Morzine 

 
400 € 

 
2000 € 

SASPAS Grenoble Devaux Claude 

Dr Guiberteau Ch 
Dr Guiberteau J. 
Dr Dewaele 
Dr Vouillon 

Les Gets 
Morzine 
Les Gets 
Morzine 

 
400 € 

 
2000 € 

SASPAS Grenoble Jugnon-Formentin  Jeanne 

Dr Pattou 
Dr Chemla 
Dr Treuvey 
Dr Baro 

Cran-Gevrier 
Annecy  
La Roche-sur-Foron 
Seynod 

 
400 € 

 
2000 € 

SASPAS Grenoble Jungbluth Margaux 

Dr Richard 
Dr Cadot 
Dr Pache-Ville 

Chamonix-Mont-
Blanc 
Chamonix-Mont-
Blanc 
Les Houches 

 
400 € 

 
2000 € 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRES DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

SASPAS Grenoble Pennes Bertille 

Dr Martin 
Dr Porco 
Dr Lachat 
Dr Dalzotto 

Marnaz 
Marnaz 
Scionzier 
Marnaz 

 
400 € 

 
2000 € 

 
SASPAS 

 
Grenoble Rey Millet Lise 

Dr Bouvrais 
Dr Proby   
Dr Prunier 

Machilly 
Sciez 
Thonon-Les-Bains 

 
400 € 

 
2000 € 

 
SASPAS 

 
Grenoble 

Sinamountry Elodie 
Dr Retailleau 
Dr Claude 

 

La Clusaz 
 

 

400 € 
 

2000 € 

 
 
SASPAS 

 
 
Grenoble 

 
 
Tirel 

 
 
Lison 

Dr Navarre 
Dr Lamy D 
Dr Lamy B 
Dr Vandame 
Dr Lieury 
Dr Maniglier  

 
 
Megève 

 
 

400 € 

 
 

2000 € 

 
SASPAS 

 
Lyon 

 
Grunewald-Krembel 

 
Camille 

Dr Lion 
Dr Schiller 
Dr Stauffert 

Douvaine 
Bons-en-Chablais 
Annemasse 

 
400 € 

 
2000 € 

SOUS – 
TOTAL B 

      

5200 € 
 

26 000 € 

TOTAL 
A + B 

 
 

     

15 800 € 
 

75 800 € 
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Considérant l’agrément de la Direction Adjointe PMI-Promotion de la Santé en tant que maître 
de stage, pour le stage de 1er niveau « mère-enfant » ; 
 
Il est également proposé d’attribuer une indemnité similaire à deux internes en médecine 
générale en stage de 6 mois au sein de la Direction Adjointe PMI-Promotion de la Santé, l’un sur 
le secteur du Bassin annécien et l’autre sur le secteur du Chablais. 
 
 

STAGE FACULTE NOM PRENOM 
MAITRES DE 

STAGE 
TERRITOIRE 

MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

1er niveau 
PMI-PS 

Grenoble Maret Sophie 
Dr Bland 

Dr Langlet Cruel 
 

Bassin 
Annecien 

400 € 2000 € 

1er niveau 
PMI-PS 

Grenoble Guérin Céline 
Dr Denis-Noel 

Dr Corinne 
Lapeyrere 

Chablais 400 € 2000 € 

TOTAL      800 € 4 000 € 

 
 
L’indemnité départementale octroyée aux 42 internes de la session en cours est d’un montant 
global de 79 800 €. 
 
Au total, considérant la session proposée ci-dessus, ce sont 455 internes en médecine générale 
qui auront bénéficié de l’aide du département dans le cadre de leur stage effectué en Haute-
Savoie. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d’accorder une indemnité de stage aux 42 internes en médecine générale mentionnés 
dans les tableaux ci-dessus, au titre de l’aide aux études médicales et relative à un stage de  
3 ou 6 mois en Haute-Savoie. 
 
AUTORISE le versement de ces indemnités pour un montant total de 79 800 €. 
 
La totalité de l’indemnité de stage sera versée à la signature de la convention. 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions avec les 42 internes bénéficiaires de 
l’indemnité départementale (convention type ci-annexée). 
 

 

 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



CP-2020-0507 Annexe 1/3 

 
 
Convention pour l’attribution d’une indemnité départementale de stage 

 aux internes du 3ème cycle de médecine générale  
 

Session de juin à octobre 2020 
 
Entre  
 
Le Département de la Haute-Savoie sis à l’Hôtel du Département, 1 rue du 30ème R.I. à 
ANNECY (74000), représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment 
habilité par délibération de la Commission Permanente en date du 24 août 2020,  
 
désigné « Le Département » 
 
et 
 
Madame, Monsieur    , domicilié(e)       
 
Désigné(e)  « Le bénéficiaire »  
 
 
Vu les dispositions du Code de la santé Publique et notamment les articles L.1411-11,  
L.1411-11-1,  
 
Vu le Code de l’éducation en son article L.821-1, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-XX du 06 juillet 2020 relative à la prolongation par un 4ème 
plan départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie, et 
approuvant son règlement d’intervention, 
 
 
Article 1 : Objectifs  
 
Dans le cadre de son plan départemental de lutte contre la désertification médicale, le 
Département attribue une indemnité de stage aux internes de médecine générale dans le 
cadre de leur 3ème cycle d’études médicales.  
 
Le concours du Département a pour objectifs de :  
 

- leur permettre de découvrir l’exercice de la médecine en territoire rural et/ou 
périurbain ;  
 

- de favoriser le compagnonnage avec les praticiens-agréés maîtres de stage 
installés en Haute-Savoie ;  
 

- de leur faire connaître les missions de santé publique du Département, et plus 
particulièrement de la Protection Maternelle et Infantile.  

 

  



CP-2020-0507 Annexe 2/3 

Les objectifs sont précisés au bénéficiaire au début de son stage.  
 
Article 2 : Organisation  
 

La Faculté de médecine transmet au Département (Direction Adjointe PMI-Promotion de la 
Santé), au plus tard deux semaines avant le début des stages, la liste des internes 
effectuant leur stage en Haute-Savoie ou en partie en Haute-Savoie et dans un 
département voisin. Cette liste comporte les coordonnées des praticiens-agréés maîtres 
de stage et les coordonnées complètes des internes stagiaires.  
 
Une journée d'accueil est organisée chaque semestre à l’intention des internes effectuant 
leur stage en Haute-Savoie. Cette journée d'accueil permet de présenter les missions de 
santé publique et les missions médico-sociales du Département auxquelles les médecins 
généralistes peuvent être associés dans leur pratique.  
 
 
Article 3 : Bénéficiaire 
 

L’indemnité départementale concerne les étudiants en troisième cycle des études 
médicales qui effectuent un stage (niveau 1 ou un stage ambulatoire en soins primaires dit 
« SASPAS » de niveau 2) chez un praticien ou à la Direction Adjointe PMI-Promotion de la 
Santé du Département de la Haute-Savoie, tous agréés maîtres de stage par l’Agence 
Régionale de Santé.  
 
 
Article 4 : Conditions d’éligibilité  
 

Pour bénéficier de cette indemnité départementale, le bénéficiaire doit en solliciter par 
écrit l’attribution auprès du Département (Direction Adjointe PMI-Promotion de la Santé -  
26 avenue de Chevêne - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex) au plus tard au cours du 
deuxième mois suivant le début du stage.  
 
Le bénéficiaire doit satisfaire aux conditions suivantes : 
 

- effectuer un stage chez un praticien-agréé ou à la Direction Adjointe PMIPS, maître 
de stage des universités exerçant dans le ressort territorial de la Faculté de 
médecine où il est inscrit ;  

 
- respecter les règles relatives à l’organisation du troisième cycle des études 

médicales précisées par décret ; 
 

- respecter la règle de deux attributions maximum de l’aide départementale au cours 
de son parcours de formation ; 
 

 
Article 5 : Montant 
 

L’indemnité départementale est de 400 € par mois, à raison d’un stage d’un semestre ou 
un trimestre. 
 
Ce montant pourra toutefois être rapporté à 200 € lorsque le bénéficiaire effectuera un 
stage auprès d’un binôme ou d’un trinôme de praticiens maitres de stage installés pour les 
uns en Haute-Savoie et pour les autres dans un département voisin. 
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La décision d’attribution de l’indemnité départementale relève de la Commission 
Permanente du Département qui se prononce, après avis de la 2ème  Commission Action 
Sociale, Santé, Prévention, Insertion, Logement Social, sur la demande qui lui est 
présentée, d’ après les critères établit par le Département et dans la limite des crédits 
disponibles.  
 
 
Article 6 : Versement 
 

La totalité de l’indemnité départementale sera versée à la signature de la convention. 
 
 
Article 7 : Contrôle  


Les services du Département sont habilités à procéder à tout contrôle, sur pièce et/ou sur 
place, avant et après le versement de l’indemnité départementale. 
 
Le Département se réserve le droit de demander au bénéficiaire le reversement total ou 
partiel des sommes indûment versées, en cas de non-respect de tout ou partie des 
dispositions de la présente convention.  
 
 
Article 8 : Durée  
 

La présente convention s’applique dès signature des deux parties pour une durée de trois 
ou cinq mois correspondant à la durée du stage effectué par le bénéficiaire.   
 
Les dates des stages de formation sont fixées par le Département d’Etudes Spécialisées 
de médecine générale de la Faculté dont le bénéficiaire relève.  
 
 
Article 9 : Litige  
 

Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention, relève du Tribunal 
Administratif de Grenoble, territorialement compétent. 
 
Fait à Annecy, le ……………. 

 
Le bénéficiaire      Pour le Département, 

Le Président 
 
 
Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0508 
 
 
OBJET     :   

 

ACTION EN FAVEUR DE LA SANTE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DES 

ASSOCIATIONS OEUVRANT POUR LA PETITE ENFANCE ET LA PREVENTION SANTE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu les délibérations n° CD-2019-063 du 09 décembre 2019 et n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 
adoptant le Budget Primitif 2020 et son Budget Supplémentaire pour la politique Protection 
Maternelle Infantile et promotion de la Santé, 
 
Vu la demande de l’association Carcajou de Sallanches en date du 07 mai 2020, 
 
Vu la demande de subvention de l’association « Alcool assistance » en date du 27 avril 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social lors de sa séance du 08 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’au titre de ses actions en 
faveur de la petite enfance et de la santé préventive, le Département soutient différentes 
associations dont l’action s’inscrit en complémentarité et en cohérence avec les missions et les 
actions qu’il mène. 
 

1. Association œuvrant en faveur de la petite enfance : 
 
Carcajou 
Siège : 42 chemin de Caille - 74140 Douvaine 
 
Lieu d’accueil, de rencontre, d’écoute et de parole pour les enfants de 0 à 4 ans accompagnés 
d’un adulte responsable. Ce lieu favorise les relations en réciprocité et permet de rompre 
l’isolement des parents dans leur tâche éducative, permettant ainsi de mieux appréhender les 
futures séparations et l’intégration dans la société de l’enfant. 
 
En 2019 ce lieu a accueilli 2 294 visites d’adultes et enfants sur le secteur de Douvaine et  
de Sciez. 
 
Pour l’année 2020, il est proposé d’attribuer une subvention de 18 000 €. 
 
 

2. Association œuvrant dans le secteur de la lutte contre l’alcoolisme et la prévention : 
 
Alcool assistance 
Siège : 10 rue du Chatelet – 74240 Gaillard 

 
Association qui a pour but d’aider les personnes souffrant d’alcoolisme à se réadapter à la vie 
et à devenir abstinents. Elle est en partenariat avec l’association de prévention routière pour 
des interventions en milieu scolaire. 
 
L’association intervient principalement sur les secteurs du Genevois, notamment sur les villes 
d’Annemasse et de Gaillard ainsi que sur le bassin annécien. 
 
Pour l’année 2020, il est proposé d’attribuer une subvention de 600 €. 
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Considérant la complémentarité des actions de ces associations, il est proposé aux élus 
d’approuver le renouvellement d’attribution pour ces deux associations. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : ASP2D00082 

Nature Programme Fonct. 

6574 12011003 41 

Subventions de fonctionnement aux personnes, 
associations et organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20ASP00311 
Carcajou 
Canton Sciez 

18 000,00 

 Total de la répartition 18 000,00 

 

Imputation : ASP2D00055 

Nature Programme Fonct. 

6574 12090003 42 

Subventions de fonctionnement aux personnes, 
associations et organismes de droit privé 

Education à la Santé / Prévention 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20ASP00312 
Association Alcool Assistance 
Canton de Gaillard 

600,00 

 Total de la répartition 600,00 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0509 
 
 
OBJET     :   

 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL/EDUCATION - SOUTIEN A L’ID-CENTER 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe) et son article 10, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.4251-1, 
 
Vu l’article L.216-11 du Code de l’Education autorisant les collectivités à contribuer au 
financement des établissements d’enseignement supérieur,  
 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente. 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CA-2017-027 du 07 juillet 2017 du Conseil Savoie Mont Blanc adoptant le 
Schéma Local de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (SLESR), 
 
Vu le courrier de demande de financement de l’ID-CENTER en date du 28 avril 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Economie, Enseignement Supérieur, Recherche, 
Aménagement Numérique lors de sa réunion du 20 juillet 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’ID-CENTER, constitué depuis 
début 2020 en association, a sollicité le Département pour soutenir ses activités non 
économiques dédiées à la promotion des métiers de l’industrie auprès des collégiens 
notamment et le tourisme industriel.  
 
Pour mémoire, le Département, dans le cadre du Contrat Plan Etat Région (CPER) 2015-2020, a 
contribué au financement du bâtiment de l’ID-CENTER à hauteur de 3,3 M €. Le bâtiment 
devrait être inauguré prochainement.  
 
L’ID CENTER représente un outil de promotion et de marketing de l’industrie du territoire en 
mettant en œuvre 2 typologies d’actions :  

- des actions d’ordre économique centrées autour de l’industrie, 
- des actions non économiques de promotion et de développement du territoire. 

 
Le soutien financier du Département de la Haute-Savoie d’un montant maximal de 230 000 € 
porte sur cette dernière typologie d’actions non économiques comprenant notamment la 
promotion des métiers auprès des collégiens, des personnels en insertion ou en recherche 
d’orientation et le tourisme industriel. 
 
Le budget total de ces actions s’élève à 413 260 € et correspond à des dépenses de frais de 
fonctionnement et de prestations externes : évènements, actions de communication ayant 
notamment pour cible les collégiens et les personnes en insertion, visites de promotion du 
territoire à des fins touristiques. 
 
Il est proposé d’allouer une subvention maximale de 230 000 €, soit 55,66 % des dépenses 
totales, à l’ID-CENTER. 
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Les dépenses éligibles seront prises en compte du 1er janvier 2020 au 31 mars 2021. 
 
Conformément à la convention ci-annexée, les modalités de versement seront les suivantes : 

- 50 % à la signature de la convention, sur transmission par l’ID-CENTER, d’une attestation 
de démarrage de l’opération, 

- le solde de la subvention sur présentation d’un état récapitulatif final des dépenses 
réalisées dans le cadre de l’opération, signé par le trésorier. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention attributive de subvention avec l’ID-CENTER ci-
annexée. 
 
AUTORISE le versement de l’avance de subvention à l’association ID CENTER, figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : ECO2D00076 

Nature Programme Fonct. 

6574 09010003 91 

Promotion économique Subvention de fonctionnement / organismes privés 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20ECO00067 Association ID CENTER 115 000,00 

 Total de la répartition 115 000,00 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

 
 
 
Entre, 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Dont le siège est situé 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération 
de la Commission Permanente n° CP-2018-0619 en date du 10 septembre 2018, 
 
 
Et, 
 
L’ASSOCIATION ID CENTER,  
Dont le siège social est situé 750 avenue de Colomby, 74300 CLUSES  
Représentée par son Président, Monsieur Pierre LATHUILE. 
    
 
Préambule : 
 
L’association ID CENTER, constituée en avril 2020, a pour ambition de faire rayonner la filière 
industrielle et le territoire en s’appuyant sur ces différentes dimensions : 

 Déployer des actions de promotion qu’elles soient commerciales et/ou non-commerciales 
(notamment promotion territoriale et promotion des métiers de la mécanique et notamment de la 
mécanique de précision) dans le cadre du Technocentre ID CENTER, 

 Contribuer à faire du Technocentre ID Center, un Centre d’expertise européen pour les industries 
mécaniques et notamment pour les industries de la mécanique de précision, dans le cadre de la 
stratégie régionale « accélérateur de l’industrie du futur » et collaborer avec tout organisme de 
R&D et de transfert de connaissances, 

 Utiliser les moyens que le Technocentre ID Center met à disposition pour la réalisation d’actions 
ou de projets portant sur la communication, la capitalisation et la diffusion des ressources et de 
l’expertise du Centre, 

 Valoriser les services que les membres de l’Association ID Center mettent à destination des 
entreprises de la filière de l’industrie mécanique et notamment de la mécanique de précision, et 
de leurs territoires et écosystèmes, 

 Promouvoir les métiers de la mécanique et notamment de la mécanique de précision auprès des 
collégiens, des lycéens, des étudiants, du grand public et de l’industrie mécanicienne de la 
Région, et auprès des acteurs socio-économiques 

 
Dans cette perspective, l’ID CENTER représente un outil de promotion et de marketing de l’industrie du 
territoire en mettant en œuvre 2 typologies d’actions :  

- Des actions d’ordre économique centrées autour de l’industrie, 
- Des actions non économiques de promotion et de développement du territoire. 

 
Le soutien financier du Département de la Haute-Savoie d’un montant maximal de 230 000 € porte sur 
cette dernière typologie d’actions non économiques comprenant notamment la promotion des métiers 
auprès des collégiens, des personnels en insertion ou en recherche d’orientation et le tourisme 
industriel. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention   
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions du soutien financier du Département de la 
Haute-Savoie à l’association ID CENTER pour la mise en place des actions non économiques dédiées à 
la promotion des métiers de l’industrie et du tourisme industriel. 
 
 
Article 2 : Modalités financières   
 
Le budget total des actions non économiques dédiées à la promotion des métiers de l’industrie et du 
tourisme industriel s’élève à 413 260 € et correspond à des dépenses de frais de fonctionnement et de 
prestations externes : événements, actions de communication ayant notamment pour cible les collégiens 
et les personnes en insertion, visites de promotion du territoire à des fins touristiques. 
Le Département de la Haute-Savoie s’engage à soutenir ces actions dans la limite de 230 000 €, soit 
55,66 % des dépenses totales. 
  
Son versement s’établira comme suit : 
 

o Une avance à hauteur de 50 % de la subvention départementale, soit 115 000 €, versée en 2020 
sur présentation d’une attestation de commencement d’exécution de l’opération et après 
signature des deux parties de la présente convention ; 

o Le versement du solde en 2021, sur présentation d’un état récapitulatif final de dépenses 
réalisées, visé par le trésorier à la fin de l’opération. 

  
Les dépenses éligibles seront prises en compte du 1er janvier 2020 au 31 mars 2021. 
Si le montant des dépenses réelles est inférieur au montant des dépenses prévisionnelles, le montant de 
la subvention sera calculé au prorata des dépenses réalisées. 
 
Les versements s’effectueront par mandat administratif à l’association ID CENTER. 
 
L’association ID CENTER s’engage à faire connaître au Département toute modification du projet qui 
remettrait en cause tout ou partie de la subvention. Le cas échéant, le montant de la subvention sera 
revu et prendra en compte la dépense réelle. 
Le Département sera convié aux réunions du comité de pilotage et du comité technique du projet.  
 
 
Article 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet dès sa signature et s’achevera le 31 juillet 2021. Toutefois, dans le 
cas où l’exécution des actions était retardée, un avenant à la convention pourrait être envisagé.  
 
 
Article 4 : Communication  
 
L’aide départementale doit être mentionnée dans tout support d’information et de communication et doit 
apparaître en tout lieu en ayant bénéficié. Le Département devra être associé et représenté dans toute 
manifestation ou inauguration, dont la réalisation fait l’objet du soutien financier. 
 
L’utilisation du logo du Département est soumise à la validation du Pôle de la Communication 
Institutionnelle. Aussi, la demande de logo, ainsi qu’une copie des documents avant impression ou 
diffusion sont à adresser à communication@hautesavoie.fr. 
  

mailto:communication@hautesavoie.fr
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Article 5 : Modification/évolution 
 
Toute évolution ou modification des actions devra requérir l’accord des deux parties et fera l’objet d’un 
avenant.  
 
 
 
Article 6 : Résiliation 
 
Chaque partie se réserve la possibilité de résilier à tout moment la présente convention en cas de non-
respect des engagements par l’une ou l’autre partie. 
 
 
Article 7 : Litiges 
 
En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les deux parties s’engagent à tenter, avant 
toute poursuite, de le régler par voie amiable ; le cas échéant, le Tribunal Administratif de Grenoble sera 
seul compétent. 
 
 
Fait à …………………………… le …………………………… en 2 exemplaires originaux. 
 
 
 
 

Le Président du Département, 
 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 

Le Président de l’association ID CENTER, 
 
 
 
 
 

Pierre LATHUILE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0510 
 
 
OBJET     :   

 

PROJET INTERREG ALCOTRA PARCOURS CIVIQUE ET PROFESSIONNEL EN MONTAGNE 

AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République et notamment son article 104, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1111-4, 

 

Vu le Code de l’Education, et notamment son article L.216-1, 

 

Vu la circulaire n° 2010-032 du 05 mars 2010 , 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 

Vu la délibération n° CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
Politique affaires culturelles, 

 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 juillet 2020. 

 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département de la Haute-
Savoie est chef de file du PITER PARCOURS. A ce titre, il est en charge d’en élaborer la 
stratégie, en lien avec les partenaires du Plan. 

 

Le Département coordonne également le « projet 5 » Parcours Civique et Professionnel en 
Montagne (PCPEM), consistant en la mise en œuvre d’une résidence journalistique 
transfrontalière au sein de 8 établissements scolaires (collèges et lycées) situés en Haute-
Savoie et en Vallée d’Aoste.  

 

Afin de renforcer le caractère transfrontalier du PCPEM, notamment au niveau de sa 
gouvernance, il avait été convenu entre les partenaires de lancer des appels d’offres communs. 
Pour ce faire, un groupement de commandes coordonné par le Département de la Haute-Savoie 
avait été constitué et formalisé par une convention de coopération transfrontalière. 

 

L’un des marchés s’est révélé infructueux. Afin de permettre le redéploiement des crédits de 
fait disponibles par les partenaires, il est proposé de supprimer ce marché par la voie d’un 
avenant à la convention de coopération transfrontalière ci-annexé. 

 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 2 à la convention de coopération 
transfrontalière ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Programme de Coopération INTERREG V-A France-Italie ALCOTRA 
Programma di Cooperazione INTERREG V-A Italia-Francia ALCOTRA 

 

 
 

 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION 
DE COOPERATION 

TRANSFRONTALIERE 
 

 

pour la réalisation du projet intitulé : 
 

« parcours civique et professionnel en montagne - PCPEM » 
 

dans le cadre du Plan intégré territorial PARCOURS 
 
 

 
 

 

MODIFICA INTEGRATIVA N°2  
ALLA CONVENZIONE DI COOPERAZIONE 

TRANSFRONTALIERA 
 

 

per la realizzazione del progetto denominato: 
 

« parcours civique et professionnel en montagne - PCPEM » 
 

nel quadro del Piano integrato territoriale PARCOURS 
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ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur 
Christian MONTEIL, en qualité de Président, ci-après dénommé chef de 
file unique, 

 
ET 

 
La Région autonome Vallée d’Aoste, représentée par Madame 

Chantal Certan, en qualité d’Assesseure de l’éducation, de 
l'Université, de la recherche et des politiques de la jeunesse, ci-
après dénommée partenaire transfrontalier, 

 
ET 

 

La Région autonome Vallée d’Aoste, représentée par Monsieur 
Renzo Testolin, Président de la Région, dans l’exercice ad interim des 

fonctions  d’Assesseur du Tourisme, des Sports, du Commerce, de 
l’Agriculture et des Biens culturels ci-après dénommée partenaire 

transfrontalier, 
 

VU les règlements européens portant dispositions des Fonds structurels et 

plus particulièrement les règlements (UE) 1299/2013 et 1303/2013 ; 
 

VU le Programme de Coopération INTERREG V-A France-Italie ALCOTRA 
2014-2020 approuvé par la Commission européenne le 28/05/2015 par 

décision C (2015) 3707 ; 

 
VU le Document de mise en œuvre du Programme ALCOTRA adopté par le 

Comité de Suivi du programme le 15/06/2015, et ses modifications et 
compléments successifs ;  

 

TRA 
 

Le Département de la Haute-Savoie, rappresentato dal Signor 
Christian MONTEIL, in qualità di Presidente, in seguito denominato 
partner capofila, 

 
E 

 
La Regione autonoma Valle d’Aosta, rappresentata dalla Signora 

Chantal Certan, in qualità di Assessora all’istruzione, Università, 
ricerca e politiche giovanili, Chantal Certan, in seguito denominata 
partner transfrontaliero, 
 

E 

 

La Regione autonoma Vallée d’Aoste, rappresentata dal Signor 
Renzo Testolin, Presidente della Regione, nell'esercizio ad interim 

delle funzioni di Assessore al Turismo, Sport, Commercio, 
Agricoltura e Beni culturali in seguito denominata partner 

transfrontaliero, 
 

VISTI i regolamenti comunitari che disciplinano gli interventi dei Fondi 

strutturali ed in particolare i regolamenti (UE) 1299/2013 et 1303/2013; 
 

VISTO il Programma di Cooperazione INTERREG V-A Italia- Francia 
ALCOTRA 2014-2020 approvato dalla Commissione europea il 28/05/2015 

con decisione C (2015) 3707; 

 
VISTA la Guida di attuazione del Programma ALCOTRA adottata dal 

Comitato di Sorveglianza del programma il 15/06/2015, e s.m.i. e le 
successive modificazioni e integrazioni; 
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VU l’appel à projets approuvé par le Comité de Suivi du programme par le 
biais d’une consultation écrite conclue le 16/12/2016 ; 

 
VU l’article 8 de la convention de coopération transfrontalière signée par 

les partenaires en date du 30/04/2018 indiquant que toute modification du 

présent article devra mener à la mise en forme d’un avenant à la 
convention qui devra être accepté par l’ensemble des membres du 

groupement, 
 

VU la délibération du Département de la Haute-Savoie n° CP-2018-0128 du 

5 février 2018 autorisant la signature des conventions de coopération et de 
l’ensemble des actes nécessaires à la mise en œuvre du projet,  

 
VU la délibération du Gouvernement régional de la Région autonome de la 

Vallée d’Aoste n. 1596, du 14 décembre 2018, approuvant la nouvelle 
arborescence de la macrostructure de l’Administration régionale ainsi que 

des Structures afférentes au Président de la Région et aux Assesseurs et, 

par laquelle, deux nouveaux Assessorats ont été institués :  l’Assessorat de 
l’éducation, de l’université, de la recherche et des politiques de la 

jeunesse ; L’Assessorat du tourisme, des sports, du commerce, de 
l’agriculture et des biens culturels,  

 

VU la délibération du Gouvernement régional de la Région autonome de la 
Vallée d’Aoste n. 1668, du 21 décembre 2018, supprimant la Structure 

affaires générales et droit de l’éducation de l’Assessorat de l’éducation, de 
l’université, de la recherche et des politiques de la jeunesse dont les 

compétences ont été attribuées directement au Surintendant aux écoles,  
VU la délibération du Gouvernement régional de la Région autonome de la 

Vallée d’Aoste n.307 « Approbation de l’adhésion de la Région – Bureau 

Régional Ethnologie et Linguistique et archives historiques – en tant que 
partenaire du projet « Parcours civique et professionnel en montagne », 

dans le cadre du Plan Intégré Territoriale « PARCOURS – un patrimoine, 
une identité, des parcours partagés », financé par le Programme de 

coopération transfrontalière France/Italie « Alcotra » 2014/2020 (FEDER), 

ainsi que l’avenant à la convention de coopération transfrontalière du 15 
mars 2019 autorisant la signature de l’avenant n. 1,  

 
VU la délibération du Gouvernement régional de la e la Région autonome 

VISTO il bando approvato dal Comitato di Sorveglianza del programma 
tramite procedura scritta conclusasi il 16/12/2016; 

 
VISTO l'articolo 8 della convenzione di cooperazione transfrontaliera 

firmata da tutti i partners in data del 30/04/2018 che indica che ogni 

modifica del presente articolo dovrà essere formalizzata con una postilla e 
dovrà essere espressamente accettata dall’insieme dei membri del 

raggruppamento, 
 

VISTA la deliberazione del Département de la Haute-Savoie n°CP-208-

0128 del 5 febbraio 2018 che autorizza la stipula delle convenzioni di 
cooperazione e dell’insieme di atti necessari all’attuazione del progetto, 

 
VISTA la deliberazione della Giunta regionale della Regione autonoma 

Valle d'Aosta n. 1596, del 14 dicembre 2018, che approva la nuova 
configurazione dell’Amministrazione regionale così come delle strutture 

dipendenti dal Presidente della Regione e dagli Assessori e, in virtù della 

quale, due nuovi Assessorati sono stati istituiti: l’Assessorato all’istruzione, 
Università, ricerca e politiche giovanili; l’Assessorato al Turismo, Sport, 

Commercio, Agricoltura e Beni culturali, 
 

VISTA la deliberazione della Giunta regionale della Regione autonoma 

Valle d'Aosta n. 1668, del 21 dicembre 2018 che sopprime la Struttura 
affari generali e legislativi scolastici dell’Assessorato all’istruzione, 

Università, ricerca e politiche giovanili le cui competenze sono attribuite 
direttamente al Sovraintendente agli studi, 

 
VISTA la deliberazione della Giunta regionale della Regione autonoma 

Valle d'Aosta n. 307 « Approvazione dell’adesione della Regione - Bureau 
Régional Ethnologie et Linguistique et archives historiques – in quanto 
partner del progetto « Parcours civique et professionnel en montagne » 

nel quadro del Piano Integrato Territoriale « PARCOURS – un patrimoine, 
une identité, des parcours partagés », finanziato dal Programma di 

cooperazione transfrontaliera Italia-Francia « Alcotra » 2014/2020 (FESR), 

così come la modifica integrativa alla convenzione di cooperazione 
transfrontaliera del 15 marzo 2019 con cui si autorizza la firma della 

modifica integrativa n. 1, 
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de la Vallée d’Aoste n. 377 du 29 mars 2019, qui inscrit les ressources 
nécessaire à la mise en œuvre des activités du projet PCPEM PARCOURS 

en charge de la nouvelle Structure Politiques de la jeunesse, projets 
cofinancés et européens de la Surintendance des écoles , en tant que 

structure partenaire du projet ; 

 
VU la délibération du Gouvernement régional de la Région autonome de la 

Vallée d’Aoste n. 116, du 28 février 2020, autorisant la signature de cet 
avenant n. 2 à la Convention de Coopération transfrontalière  

 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 - Objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 8 de la 

convention de coopération du 30.04.2018, signée par les partenaires du 
projet « parcours civique et professionnel en montagne - PCPEM », et de 

l’avenant n°1 du 15.07.2019, également signé par l’ensemble du 
partenariat.  

L’article 8 de la convention, porte sur la constitution d’un groupement de 
commandes pour la réalisation de marchés communs. 
 

 
Article 2 - Modification de l’article 8 de la convention 

 
Suppression du lot « agence de relations presse » à l’article 8 – 

Constitution d’un groupement de commandes :  

Vu que le lot « agence de relations presse » du marché en groupement de 
commandes s’est révélé infructueux en 2018, les partenaires conviennent 
de supprimer ce lot du groupement de commandes pour la réalisation de 
marchés en commun. La participation financière de chaque partenaire au 
lot « agence de relations presse » est annulée, avec redistribution entre 
partenaires des fonds provisionnés.  
Le lot « résidences journalistiques » est quant à lui inchangé. La 
participation financière de chaque partenaire au lot « résidences 
journalistiques » est maintenue.   

Vista la deliberazione della Giunta regionale della Regione autonoma Valle 
d’Aosta n. 377 del 29 marzo 2019, che iscrive le risorse necessarie 

all’attuazione delle attività del progetto PCPEM PARCOURS in capo alla 
nuova Struttura Politiche giovanili, progetti cofinanziati ed europei della 

Sovraintendenza agli studi, in quanto nuova struttura partner del 

progetto; 
 

VISTA la deliberazione della Giunta regionale della Regione autonoma 
Valle d’Aosta n° 116, del 28 febbraio 2020, con cui si autorizza la firma 

della presente modifica integrativa n. 2 alla Convenzione di Cooperazione 

transfrontaliera 
 

 
SI CONVIENE E SI STIPULA QUANTO SEGUE: 

 
Articolo 1 - Oggetto della modifica integrativa 

 

La presente modifica ha per oggetto la modifica dell’articolo 8 della 
convenzione di cooperazione del 30.04.2018, firmata dai partners del 

progetto «parcours civique et professionnel en montagne - PCPEM», e 
della modifica n°1 del 15.07.2019, ugualmente firmata dall’intero 

partenariato.  

L’articolo 8 della convenzione riguarda alla costituzione d’un groupement 
de commandes (anche denominato raggruppamento) per la realizzazione 

di appalti comuni. 
 

Articolo 2 - Modifica dell’articolo 8 della convenzione 

 
Cancellazione del lotto “agenzia di stampa” all’articolo 8 – 

Costituzione d’un groupement de commandes (raggruppamento)  
Visto che il lotto «agenzia di stampa» dal «groupement de commandes» 
(raggruppamento) si è dimostrato infruttuoso nel 2018, i partner 
concordano di cancellare questo lotto dal «groupement de commandes» 
(raggruppamento) per la realizzazione di appalti comuni. La 
partecipazione finanziaria di ciascun partner al lotto «agenzia di stampa» 
viene annullata, con redistribuzione tra i partner dei fondi stanziati. 
Il lotto «laboratori giornalistici» rimane invariato. Viene mantenuta la 
partecipazione finanziaria di ciascun partner al lotto «laboratori 
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Les responsabilités des partenaires sont telles que définies dans la 
convention de coopération signée en date du 30.04.2018 et de l’avenant 
n°1 signé le 15.07.2019.  
 
 

Article 3 - Entrée en vigueur  
L’entrée en vigueur du présent avenant est effective dès sa signature par 

l’ensemble des partenaires et fait désormais partie intégrante de la 
convention initiale.  

 

 
Article 4- Les autres articles 

 
Les autres articles de la convention initiale restent inchangés et 

applicables.  
 

Fait à Annecy, 

en 3 exemplaires, 
le  

 
 

Pour / Per le Département de la Haute-Savoie, 
M. Christian MONTEIL, Président 

 

 
 

 
 

« Lu et approuvé » / « Letto e approvato » 

Signature et cachet /Firma e timbro 
 

 
 

giornalistici». 
Le responsabilità dei partner sono definite nella convenzione di 
cooperazione firmata il 30.04.2018 e nella modifica n.1 firmata il 
15.07.2019. 
 

Articolo 3 - Entrata in vigore 
L’entrata in vigore della presente modifica integrativa sarà effettiva dalla 

firma di tutti i partner ed è considerata parte integrante della convenzione 
iniziale.  
 

 
Articolo 4- Gli altri articoli 

 
Gli altri articoli della convenzione iniziale rimangono immutati e applicabili.  

 
 

Fatto a Annecy 

in 3 esemplari, 
il 

 
 

Pour / Per la Région autonome Vallée d’Aoste,  
 Assessorat de l´éducation, de l´Université, de la recherche et 

des politiques de la jeunesse/ Regione autonoma Valle d’Aosta, 
Assessorato all’istruzione, Università, ricerca e politiche giovanili 

Mme Chantal CERTAN, Assesseure 
 
 

« Lu et approuvé » / « Letto e approvato » 

Signature et cachet /Firma e timbro  
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Pour / Per la Région Autonome Vallée d'Aoste, 
Assessorat du Tourisme, des Sports, du 

Commerce, 
de l'Agriculture et des Biens culturels /Regione 

autonoma Valle d'Aosta/Assessorato del Turismo, 
Sport, Commercio, Agricoltura e Beni culturali 

M. Renzo TESTOLIN, Assesseur ad interim 
 

« Lu et approuvé » / « Letto e approvato » 
Signature et cachet /Firma e timbro 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0511 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - SOUTIEN A LA VIE ETUDIANTE : 

DISPOSITIF DE CENTRALE LOGEMENT GERE PAR LE BUREAU INFORMATION JEUNESSE 

DE LA COMMUNE NOUVELLE D'ANNECY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement 
Supérieur, Recherche et Aménagement Numérique lors de sa séance du 20 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Bureau d’Information 
Jeunesse (BIJ), service de la Commune nouvelle d’Annecy, assure depuis janvier 1998 les 
missions de gestion de la centrale logement pour les étudiants, l’édition de guides informatifs, 
de conférences et forums ainsi que des services pour aider à la mobilité et à l’accès aux jobs 
étudiants. 
 
Premier service offert aux étudiants, la Centrale Logement propose chaque année entre 600 et 
800 lits.  
 
Lors du vote du Budget Primitif et celui du Budget supplémentaire 2020, le Département, en 
complément aux aides personnelles aux étudiants haut-savoyards, par l’octroi de prêts 
d’honneur, a confirmé sa collaboration avec le Grand Annecy pour la Centrale logement 
étudiants et a décidé à ce titre, de prévoir une subvention maximale de 20 000 €. 
 
Concernant l’année 2018, le Département a versé cette année une aide de 20 000 € sur 
délibération de la Commission Permanente, selon le bilan financier annuel 2018 reçu en  
janvier 2020. 
 
Selon le bilan financier de l’année 2019 reçu le 1er juillet 2020, le budget total réalisé en 2019 
pour la Centrale Logement – Services aux étudiants s’élève à 65 697,78 € répartis selon le plan 
de financement suivant :  

- 70 % : Grand Annecy, 
- 30 % : Département de la Haute-Savoie. 

La Ville d’Annecy finance à 100 % le reste des activités du BIJ. 
 
En conséquence, il est proposé de verser une subvention de 19 709,33 € à la Commune nouvelle 
d’Annecy pour la Centrale Logement Etudiants gérée par le Bureau Information Jeunesse. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE le versement d’une subvention de 19 709,33 € à la Commune nouvelle d’Annecy 
figurant dans le tableau ci-après, pour la Centrale Logement Etudiants gérée par le Bureau 
d’Information Jeunesse : 
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Imputation : ECO2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 05010008 23 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales Aides diverses à la vie étudiante 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20ECO00059 Commune nouvelle Annecy 19 709,33 
 Total de la répartition 19 709,33 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0512 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - ATTRIBUTION DE PRIX AUX ETUDIANTS 

DE L'IUT D'ANNECY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’article L.821-1 du Code de l’Education, 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant le Budget Supplémentaire 2020, 
 

Vu la délibération n° CA-2017-027 du 07 juillet 2017 du Conseil Savoie Mont Blanc adoptant le 
Schéma Local de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (SLESR), 
 

Vu la lettre de demande de l’IUT d’Annecy en date du 11 mars 2020, 
 

Vu l’avis favorable de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement 
Supérieur, Recherche et Aménagement Numérique lors de sa séance du 20 juillet 2020. 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président que l’Institut Universitaire Technologique 
d’Annecy organise depuis de nombreuses années une cérémonie de remise des diplômes en fin 
de cycle universitaire, qui s’est tenue de manière virtuelle le 26 juin 2020.  
 

A cette occasion, plusieurs étudiants sont récompensés pour leurs résultats universitaires, dont 
trois par un Prix d’Excellence doté de 150 €, pour lequel le Département est sollicité, comme 
l’an dernier.  
 

Cette aide sera versée directement aux étudiants suivants : 
- M. Bellemin-Noël Fabien, 
- M. Letourneur Raphaël, 
- M. Perrillat Collomb Tom. 

 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

AUTORISE le versement d’un Prix d’Excellence de 150 € aux trois étudiants cités ci-dessus de 
l’IUT d’Annecy.  
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0513 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE A LA RÉALISATION D'AIRES D'ACCUEIL ET DE TERRAINS FAMILIAUX A 

DESTINATION DES GENS DU VOYAGE : SOUTIEN A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU GRAND ANNECY POUR FINANCER LA REHABILITATION D'UN 

TERRAIN FAMILIAL A ANNECY (SEYNOD) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2000-614 du 05 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la circulaire UHC/IUH1/12 n° 2001-4 du 05 juillet 2001 relative à l’application de la loi  
n° 2000-614 du 05 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage, 

 
Vu la circulaire UHC/IUH1/26 n° 2003-76 du 17 décembre 2003 relative aux terrains familiaux 
permettant l’installation des caravanes constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs, 
 
Vu l’arrêté préfectoral conjoint n° DDT-2019-1317 du 28 août 2019 portant approbation du 
schéma départemental relatif à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n°CD-2019-070 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020 
de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement Supérieur, 
Recherche, Aménagement Numérique, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-048 du 06 juillet 2020 portant sur les dispositifs de soutien du 
Département dans le cadre du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage 
2019-2025, 
 
Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy du 13 juillet 2018 
précisant les modalités de financement du terrain familial sur la Commune d’Annecy (Seynod), 
 
Vu le courrier du 05 décembre 2019 de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 
sollicitant l’aide départementale pour la réhabilitation d’un terrain familial à Annecy (Seynod), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 
20 juillet 2020. 
 
 
 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que, par délibération 
n° CD-2020-048 du 06 juillet 2020, le Département a voté ses dispositifs de soutien dans le 
cadre du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV)  
2019-2025. Ceux-ci prévoient une aide à la réhabilitation des terrains familiaux en faveur des 
gens du voyage inscrits au schéma à hauteur de 2 000 € par place réhabilitée. 
 
En application du SDAHGV 2019-2025, cosigné par le Préfet de Département et le Président du 
Département, la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy s’est engagée dans la mise en 
œuvre de projets qui permettront de répondre à ses obligations en matière d’accueil des gens 
du voyage. 
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Ainsi, la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy a décidé de réhabiliter un terrain 
familial de 6 places à Annecy (Seynod). Ce projet a fait l’objet d’une décision de subvention de 
l’État le 26 octobre 2018. 

 
À ce titre, la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy sollicite l’attribution d’une 
subvention de 12 000 € pour la réhabilitation de ce terrain familial de 6 places destiné aux gens 
du voyage. 
 
Le plan de financement de l’opération est le suivant : 
 

Nom de la commune 
ou EPCI 

Projet faisant l’objet d’une 
demande  

de financement 

Coût 
du projet  
en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD 

Communauté 
d’Agglomération du 
Grand Annecy 

Aide à la réhabilitation d’un terrain 
familial à Annecy (Seynod) 

241 796,70 241 796,70 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet € 
HT 

Département de la Haute-Savoie 12 000 4,96 

Etat 64 026 26,48 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 76 026 31,44 
 

Participation de la collectivité 165 770,70 68,56 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention totale de 12 000 € à la Communauté d’Agglomération du Grand 
Annecy pour la réhabilitation d’un terrain familial d’une capacité de 6 places à Annecy 
(Seynod). 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 02021003037 intitulée « Aide à la réalisation 
d’aires d’accueil et de terrains familiaux 2018-2023 » à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADA1D00053 AF20ADA006 20ADA01111 
Aide à la réhabilitation 
d’un terrain familial à 

Annecy (Seynod) 
12 000,00 12 000,00   

   Total 12 000,00 12 000,00   
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADA1D00053 

Nature AP Fonct. 

204142 020210003037 72 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Aide à la réalisation aires d’accueil et terrains 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADA006  Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 12 000,00 

  Total de la répartition 12 000,00 

 
 

PRECISE que le versement de la subvention à la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 
s’effectuera en une fois au vu des pièces suivantes : 
 
- délibération de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy actant les modalités de 

financement du terrain et sollicitant l’aide départementale, 
 
- arrêté portant attribution d’une subvention de l’Etat pour contribuer au financement de la 

réalisation du terrain familial, 
 
- plan de financement définitif du projet, 
 
- état récapitulatif des dépenses réalisées visé par le Percepteur. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0514 
 
 
OBJET     :   

 

FONDS DEPARTEMENTAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES - 

MODIFICATION ANNEE 2018 - PROROGATION 2017 - CANTON DE LA ROCHE-SUR-

FORON 

MODIFICATION ANNEE 2016 – CANTON D’EVIAN LES BAINS 

MODIFICATION ET PROROGATION ANNEE 2017 – CANTONS DE BONNEVILLE ET 

CLUSES 

PROROGATION ANNEE 2017 – CANTON DE CLUSES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds départemental pour le 
développement des territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux 
communes et intercommunalités, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0482 du 04 juillet 2016 attribuant une subvention au canton 
d’Évian-les-Bains, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0430 du 12 juin 2017 attribuant une subvention au canton de 
Bonneville, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0409 du 04 juin 2018 attribuant une subvention au canton de La 
Roche-sur-Foron, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020 
de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement Supérieur, 
Recherche, Aménagement Numérique, 
 
Vu l'avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa 
réunion du 20 juillet 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que des demandes de modification 
et de prorogation ont été sollicitées. 
 

  Modification – Canton de La Roche-sur-Foron - Commune de La Chapelle-Rambaud  
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 04 juin 2018, a 
attribué, par délibération n° CP-2018-0409, une subvention à la Commune de La Chapelle-
Rambaud pour la rénovation énergétique de la salle communale. 
La Commune de La Chapelle-Rambaud, devant faire face à des contraintes budgétaires, 
sollicite, en accord avec les Conseillers départementaux concernés, la modification du taux de 
cette subvention. 
 

  Modification – Canton d’Évian-les-Bains - Commune de Vacheresse 
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du  
04 juillet 2016, a attribué, par délibération n° CP-2016-0482, une subvention à la Commune de 
Vacheresse pour l’aménagement du chef-lieu (phase 2). 
La Commune de Vacheresse ayant abandonné ce projet pour 2020 sollicite, en accord avec les 
conseillers départementaux concernés, le transfert de cette subvention. 
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  Modification et prorogation– Canton de Bonneville - Commune de Bonneville  
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 12 juin 2017, a 
attribué, par délibération n° CP-2017-0430, une subvention à la Commune de Bonneville pour la 
construction d’un bâtiment pour la restauration scolaire. 
Les compétences concernant la restauration scolaire ayant été transférées à la Communauté de 
Communes Faucigny–Glières, il convient de transférer cette subvention au maître d’ouvrage. 
Par ailleurs, il est proposé de proroger la validité de cette subvention jusqu’au  
31 décembre 2021. 
 

  Prorogation – Canton de La Roche-sur-Foron - Commune de Reignier-Esery 
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 09 mai 2017, a 
attribué, par délibération n° CP-2017-0363, diverses subventions dont la validité était  
de 3 ans. 
Compte tenu des aléas rencontrés par la Commune de Reignier-Esery dans la conduite de son 
projet de construction d'un complexe intercommunal sportif et culturel, il est proposé de 
proroger la validité de cette subvention jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

  Prorogation – Canton de Cluses - Commune de Thyez 
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 
11 septembre 2017, a attribué, par délibération n° CP-2017-0657, diverses subventions dont la 
validité était de 3 ans. 
Compte tenu des aléas rencontrés par la Commune de Thyez dans la conduite de son projet de 
rénovation des vestiaires du football, il est proposé de proroger la validité de cette subvention 
jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

 
DONNE son accord aux propositions de modification et de prorogation ci-après : 
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CANTON DE LA ROCHE-SUR-FORON 

           

Proposition de modification :        

           

 
Code 

Imputation 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Collectivité Intitulé de l'Opération 

 
Dépense 

 
Taux 

 
Montant 

Subventionnable 
HT 

% Subvention 

     

                      

AFFECTATION INITIALE Délibération n° CP-2018-0409             

      du 04 juin 2018             

                    

CLO1D00019 AF18CLO010  18CLO01128 LA CHAPELLE-RAMBAUD Rénovation énergétique de la salle communale 90 133 € 30 % 27 040 € 

                    

AFFECTATION MODIFIEE Délibération CP du             

   24 août 2020     

                

CLO1D00019 AF18CLO010 18CLO01128 LA CHAPELLE-RAMBAUD Rénovation énergétique de la salle communale 54 080 € 50 % 27 040 € 

                    

      
  . Coût prévisionnel HT:  106 000 €   

      

        . Plan de financement prévisionnel          

          - Subvention(s) Département :         

              27 040 €         

          Total subvention(s) :  27 040 € (26 %)       

          - Part communale :   78 960 € (74 %)       
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CANTON D'EVIAN-LES-BAINS 

           

Proposition de modification :        

           

 
Code 

Imputation 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Collectivité Intitulé de l'Opération 

 
Dépense 

 
Taux 

 
Montant 

Subventionnable 
HT 

% Subvention 

     

                      

AFFECTATION INITIALE Délibération n° CP- 2016-0482             

      du 04 juillet 2016 
 

      
      

                    

CLO1D00019 AF16CLO015  16CLO01548 VACHERESSE Aménagement du chef-lieu (phase 2) 99 120 €  30 % 29 736 € 

                   

AFFECTATION MODIFIEE Délibération CP du            

   24 août 2020     

               

CLO1D00019 AF16CLO015
  

16CLO01548
  

VACHERESSE Acquisition d'une maison           99 120 € 100 000 € 50 50 000 € 
 

100 000 € 50 50 000 € 
 

1 

30 % 29 736 € 

 

30 %     29 736 € 29 736 € 29 736 € 
 

                    

      
   Coût prévisionnel HT:  103 064 €   

      

         Plan de financement prévisionnel          

          - Subvention(s) Département :         

              29 736 €         

          Total subvention(s) :  29 736 € (29 %)       

          - Part communale :   73 328 € (71 %)       
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CANTON DE BONNEVILLE 
           

Proposition de modification :        

           

 
Code 

Imputation 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Collectivité Intitulé de l'Opération 

 
Dépense 

 
Taux 

 
Montant 

Subventionnable
HT 

% Subvention 

     

                      

AFFECTATION INITIALE Délibération n° CP-2017-
0430 

      
      

      du 12 juin 2017             

                    

CLO1D00019 AF17CLO004  17CLO01253 BONNEVILLE Construction d’un bâtiment pour la restauration scolaire 100 000 € 50 % 50 000 € 

                   

AFFECTATION MODIFIEE Délibération CP du             

   24 août 2020     

               

CLO1D00019 AF17CLO004
  

17CLO01253 COMMUNAUTE DE COMMUNES 
FAUCIGNY –GLIERES 

Construction d’un bâtiment pour la restauration scolaire 100 000 € 50 % 50 000 € 

                    

      
  . Coût prévisionnel HT :  861 613 €   

      

        . Plan de financement prévisionnel           

          - Subvention(s) Département :         

            50 000 €         

 
   

  - Subvention État : 

FSIL :  50 000 € 
 

 300 000 € 

    

          Total subvention(s) :  350 000 € (41 %)       

          - Part communale :   511 613 € (59 %)       
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CANTONS DE LA ROCHE-SUR-FORON, DE BONNEVILLE ET DE CLUSES 

- FDDT - 

         
Propositions de prorogations de validité de subventions : 

 
        

 
Commission Permanente 

 
Ancienne date 

 
Nouvelle date 

de fin de validité Collectivité Opération 

 
Dépense 

subventionnable 

  
Taux 

 
Montant 

subvention 

initiale    HT %  

N° CP-2017-0363 
Date : 9 mai 2017 

9 mai 2020 31 décembre 2021 REIGNIER-ESERY Construction d'un complexe 
intercommunal sportif et 
culturel 

575 000,00 € 20% 115 000,00 € 

             

N° CP-2017-0430 
Date : 12 juin 2017 

12 juin 2020  31 décembre 2021 BONNEVILLE transférée à 
 
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES FAUCIGNY-
GLIERES 

Construction d’un bâtiment 
pour la restauration scolaire 

100 000,00 €  50%  50 000,00 €  

N° CP-2017-0657 
Date : 11 septembre 2017 

11 septembre 2020 31 décembre 2021 THYEZ Rénovation des vestiaires du 
football 

552 000,00 € 10% 55 200,00 €  
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AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes : 

 
* Travaux ou opérations avec marché public : 

 1er acompte de 35 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés, 

 2ème acompte de 35 % lorsque 70 % du montant de la dépense auront été réglés, 

 le solde de 30 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur. 

 
* Travaux, opérations ou acquisitions sur factures : 

 1er acompte de 35 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 35 % de la 
dépense subventionnable, 

 2ème acompte de 35 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 70 % de 
la dépense subventionnable, 

 le solde de 30 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 
le Percepteur. 

 
* Acquisitions foncières et/ou immobilières : 

le versement de la subvention interviendra sur présentation d’une copie de l’acte de vente et 
d’un état récapitulatif des paiements liés à l’acquisition, visé par le Percepteur. 

 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au 
prorata des dépenses réelles. 

 
PRECISE que la durée de validité de cette subvention est de trois ans à compter de la date de 
la délibération initiale. Si à l’expiration de ce délai, la demande de versement de la subvention 
accordée n’a pas été transmise aux services départementaux, la subvention sera caduque et ne 
pourra pas être versée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0515 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'EAU : DEMANDE DE PROLONGATION POUR LA VALIDITE DES 

SUBVENTIONS SUR LES ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT POUR LA COMMUNE DE 

LA CHAPELLE D'ABONDANCE ET POUR ANNEMASSE AGGLOMERATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la délibération n° CD-2019-047 du 04 novembre 2019 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2019, 
 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 

Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 

Vu les demandes de prolongation des subventions pour la Commune de la Chapelle d’Abondance 
en date du 08 juin 2020 et pour Annemasse Agglomération en date du 09 juin 2020, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 22 juin 2020. 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a attribué 
deux aides de 5 606,40 € à la Commune de la Chapelle d’Abondance pour le schéma directeur 
de gestion des eaux pluviales et de 52 125,00 € à Annemasse Agglomération pour l’étude de 
fonctionnement de la nappe d’Arthaz.  
Ces aides ont été notifiées les 04 et 19 octobre 2017. 
 

En raison d’un retard lié à la crise sanitaire, ces études n’ont pu être exécutées dans les temps. 
 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

DECIDE de prolonger la validité des subventions accordées à la Commune de la Chapelle 
d’Abondance jusqu’au 31 décembre 2021 et à Annemasse Agglomération jusqu’au  
31 décembre 2022. 
 

PRECISE que les conditions de versement de ces aides restent inchangées. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0516 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'EAU : RESEAU DEPARTEMENTAL QUANTITATIF DES EAUX 

SOUTERRAINES - PASSATION D'UN ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0516 2/3 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 

Vu la délibération n° CD-2019-047 du 04 novembre 2019 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2019, 

 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 

 

Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 

 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 22 juin 2020. 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que depuis 2004, le Département 
en collaboration avec l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse, a mis en place un réseau 
de surveillance quantitative des principales nappes et sources du département. Ce réseau 
s’inscrit dans une volonté de connaissance et de préservation de la ressource. 

 

Un marché public de services est actuellement en cours avec le bureau d’études Hydro-Terre. 
Le marché a été notifié le 18 janvier 2019, pour une durée d’un an, renouvelable une fois. 

 

Afin de poursuivre le réseau de surveillance, une consultation est à engager sur les bases 
suivantes : 

- accord-cadre à bons de commande, 

- durée 1 an, reconductible 3 fois, 

- pour chacune des 4 années, le montant minimum serait de 15 000 € HT et le montant 
maximum de 30 000 € HT, estimation de l’administration : 20 500 € HT, 

- prix unitaires et révisables. 

 

L’Agence de l’Eau pourrait apporter une aide de 50 % du montant TTC de l’opération. 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

AUTORISE M. le Président à lancer la consultation pour le renouvellement du marché relatif au 
suivi du réseau des eaux souterraines de Haute-Savoie. 

 

AUTORISE à l’issue de la consultation, M. le Président à signer le marché et les actes 
d’exécution subséquents avec le candidat retenu. 
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AUTORISE M. le Président à solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0517 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AUX CROQUEURS DE POMMES POUR LA PLANTATION 

D'UN VERGER CONSERVATOIRE ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A JARDINS 

FABRIQUES POUR SON PROGRAMME PEDAGOGIQUE 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la demande de subvention de l’association des Croqueurs de Pommes en date  
du 08 mars 2019, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Jardins Fabriques en date du 03 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
22 juin 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les faits suivants : 
 
1/ AIDE A L’ASSOCIATION AUX CROQUEURS DE POMMES : VERGER CONSERVATOIRE A POISY 
(INVESTISSEMENT) 
 
Les vergers de haute-tige constituent un élément structurant du paysage Haut-Savoyard et 
abritent une biodiversité riche. A ce titre, la plantation, l’entretien et la valorisation de ces 
vergers sont inscrits dans l’action 5.4 du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles. 
 
L’association des Croqueurs de Pommes envisage la plantation et la valorisation pédagogique 
d’un verger de haute-tige sur les terrains du centre d’élevage de Poisy. La Région AuRA est 
associée à la démarche. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

fiche action 
Coût du projet 

en € TTC 

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD 

Département 74 Région AuRA 
Croqueurs de 

Pommes 

€ % € % € % 

Plantation et 
valorisation d’un verger 
de haute tige à Poisy 

22 248 22 248 8 899 40 8 899 40 4 450 20 
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2/ AIDE A L’ASSOCIATION JARDINS FABRIQUES POUR SON PROGRAMME PEDAGOGIQUE 2020 
 
L’Association « Jardins Fabriques » s‘est donné pour objectif de porter le message du maintien 
de la biodiversité et notamment de la nature en ville, en mêlant projets artistiques et sciences 
du vivant autour de l’apiculture. Elle centre son activité dans le parc du Haras d’Annecy et sur 
son installation d’un rucher dans ce parc. 
 
Le projet s’inscrit dans le programme INTERREG Naturopolis entre Annecy et Lausanne  
(2014-2020) : une réflexion commune autour de la nature en ville et de la valorisation de leurs 
paysages urbains via des actions paysagères et artistiques, éphémères ou pérennes. 
 
Le programme d’activité 2020 comprend des activités pédagogiques scolaires et grand public et 
des activités plus culturelles valorisant les habitats des abeilles en ville. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Action 
Coût du 

projet en € 
TTC 

Montant 
subvention-
nable retenu 
en € TTC par 

le CD 

Département 74 Ville d’Annecy Naturopolis Jardins Fabriques 

€ % € % € % € % 

Jardins 
Fabriques 
programme 
2020 

71 219,11 71 219,11 11 273,71 15,83 11 500 16,15 32 883,14 46,17 15 562,26 21,85 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
1/ AIDE A L’ASSOCIATION AUX CROQUEURS DE POMMES : VERGER CONSERVATOIRE A POISY 
(INVESTISSEMENT) 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 8 899 € à l’association aux Croqueurs de Pommes 
pour la plantation d’un verger de haute tige à Poisy. 
 
DIT que les dépenses éligibles débutent au 1er janvier 2020. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030090 intitulée : « Subvention 
d'Equipement ENS 2020 » à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        ADE1D00114 AF20ADE067 20ADE00082 Verger CE Poisy 8 899,00 8 899,00   

   Total 8 899,00  8 899,00    
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AUTORISE le versement des subventions d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00114 

Nature AP Fonct. 

20422 04031030090 738 

Subventions personnes de droit privé - 
Bâtiments et Installations 

Subvention d'Equipement ENS 2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE067  Croqueurs de Pommes : Verger CE Poisy 8 899,00  

  Total de la répartition 8 899,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention en investissement se fera en 1 fois sur présentation 
d’un récapitulatif des dépenses visé par le trésorier de l’association.  
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, le versement sera ajusté selon la règle : % prévu au 
budget prévisionnel x montant de la dépense effectivement réalisée. 
 
La demande de paiement devra être effectuée avant le 30 novembre 2021. Au-delà de ce délai, 
la subvention ne sera plus versée. 

 
 
2/ AIDE A L’ASSOCIATION JARDINS FABRIQUES POUR SON PROGRAMME PEDAGOGIQUE 2020 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 11 273,71 € à l’association Jardins Fabriques 
pour son programme d’action 2020. 
 
DIT que les dépenses éligibles démarrent au 1er janvier 2020. 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans  
le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonctionnement 
Personnes de droit privé 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser 

20ADE00309 Jardins Fabriques - programme 2020 11 273,71  

 Total de la répartition 11 273,71 

 
PRECISE que le versement de la subvention en investissement se fera en 2 fois : 
 
- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage des opérations, 
- le solde sur présentation d’un récapitulatif des dépenses visé par le trésorier de l’association. 
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Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, le versement sera ajusté selon la règle : % prévu au 
budget prévisionnel x montant de la dépense effectivement réalisée. 
 
La demande de paiement devra être effectuée avant le 30 novembre 2021. Au-delà de ce délai, 
la subvention ne sera plus versée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0518 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS AU SYNDICAT MIXTE INTERDEPARTEMENTAL 

D'AMENAGEMENT DU CHERAN (SMIAC) POUR DIVERSES ACTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu les demandes de subventions du Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du 
Chéran (SMIAC) en date du 30 mars et du 19 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
28 mai 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Syndicat Mixte 
Interdépartemental d’Aménagement du Chéran (SMIAC) possède la compétence Gestion des 
Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant du Chéran. 
 
Dans ce cadre, ils sollicitent l’aide du Département pour 5 actions : 
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1/ SILA - actions investissement du SMIAC 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Fiches actions 
Coût du projet  

en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD 

Agence de l’Eau Département 74 SMIAC 

€ % € % € % 

SMIAC : mise en œuvre des études préalables et 
travaux d'effacement du seuil de l'Aumône 

678 090,74 678 090,74 452 127 66,68 83 748,19  12,35 142 215,55 20,97 

SMIAC : étude pour la réalisation d'un plan de gestion 
stratégique zones humides dans le bassin versant du 
Chéran 

143 000,00 143 000,00 100 100 70,00 14 300,00  10,00 28 600,00 20,00 

 
 
2/ SILA - actions en fonctionnement du SMIAC 
 

Fiches actions 
Coût du projet en 

€ TTC 

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD 

Agence de l’Eau Département 74 Europe SMIAC 

€ % € % € % € % 

SMIAC : étude multithématique 
du bassin versant du Dadon 

126 448 126 448 88 513 70,00 12 644 10,00   25 291 20,00 

SMIAC : monitoring optimisé 
2020 du Chéran 

146 220 146 220 23 844 16,30 14 306 9,78 83 323 56,98 24 847 16,99 

SMIAC : suivi de qualité de la 
Néphaz 

15 120 15 120 7 560 50,00 4 536 30,00   3 024 20,00 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 83 748,19 € au SMIAC pour la mise en œuvre des 
études préalables et travaux d'effacement du seuil de l'Aumône. 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 14 300 € au SMIAC pour la réalisation d'un plan 
de gestion stratégique zones humides dans le bassin versant du Chéran et la réalisation de plan 
de gestion zones humides. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030090 intitulée : "Subvention 
Equipement ENS 2020" à l'opération définie ci-après : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF20ADE064 20ADE00082 

Aide au SMIAC : 
mise en œuvre des 

études préalables et 
travaux 

d'effacement du 
seuil de l'Aumône 

83 748,19 41 874,00 41 874,19  

   Total 83 748,19 41 874,00 41 874,19  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030090 738 

Subventions aux communes et structures communales 
- Bâtiments et Installations 

Subvention d’Equipement ENS 2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE064 

 
SMIAC : mise en œuvre des études préalables et travaux 
d'effacement du seuil de l'Aumône 

83 748,19 

  Total de la répartition 83 748,19 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF20ADE065 20ADE00082 

Aide au SMIAC : 
étude pour la 

réalisation d'un plan 
de gestion 

stratégique zones 
humides dans le 
bassin versant du 

Chéran 

14 300,00 7 150,00 7 150,00  

   Total 14 300,00 7 150,00 7 150,00  

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204141 04031030090 738 

Subventions aux communes et structures communales 
– Mobilier – Matériel - Etudes 

Subvention d’Equipement ENS 2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE065 

 
SMIAC : étude pour la réalisation d'un plan de gestion 
stratégique zones humides dans le bassin versant du Chéran 

14 300,00 

  Total de la répartition 14 300,00 

 
PRECISE que le versement de chaque subvention s’effectuera en deux fois : 
 

- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 
concernée, 

- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en 
original par le percepteur. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée. 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement globale de 31 486 € au SMIAC pour diverses 
actions. 
 
AUTORISE le versement des subventions à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
  



 

 

CP-2020-0518 
 

6/6 

Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser  

20ADE00322 SMIAC : étude multithématique du bassin versant du Dadon 12 644,00 

20ADE00323 SMIAC : monitoring optimisé 2020 du Chéran 14 306,00 

20ADE00324 SMIAC : suivi de qualité de la Néphaz 4 536,00 

 Total de la répartition 31 486,00 

 
PRECISE que le versement des subventions de fonctionnement s’effectuera en 3 fois : 
 

- un acompte de 35 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 
concernée, 

- un deuxième acompte de 35 % sur justification de la réalisation de 70 % du montant des 
dépenses prévisionnelles, 

- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 
original par le percepteur. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention au pétitionnaire. Au-delà de ce délai, la subvention 
sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0519 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET 

DE SES AFFLUENTS (SM3A) POUR UNE ACTION DU PROGRAMME D'ACTIONS ET DE 

PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2011-0015 du 10 janvier 2011 approuvant le Contrat de Rivières Giffre 
et Risse 2011-2017, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0580 du 10 octobre 2015 approuvant l’avenant au Contrat de 
Rivières Giffre et Risse 2015-2019, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019 approuvant le Contrat Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) Espaces Alluviaux du Bassin Versant de l’Arve et de ses Affluents, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte d’ Aménagement de l’Arve et de ses Affluents 
(SM3A) en date du 21 octobre 2019, 
 
Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
25 novembre 2019. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) et du Contrat Rivières Giffre et Risse du bassin 
de l’Arve, le SM3A sollicite l’aide du Département pour la réalisation de l’étude de faisabilité 
de la restauration des champs d’expansion de crues et déport des merlons dans la traversée de 
Mégevette et pour la protection de la RD 26 afin de prévenir d’éventuels travaux de 
reconstruction. 
 
Cette action permettra de prévenir d’éventuels travaux de reconstruction de la RD 26. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
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Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 
(INVEST) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

SM3A 

FA 6A-03 du PAPI et B1.2.3. du Contrat Rivières 
Giffre et Risse : réalisation de l’étude de faisabilité 
de restauration des champs d’expansion de crues et 
déport des merlons dans la traversée de Mégevette 

55 000 55 000 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 5 500 10 

Etat 27 500 50 

Agence de l’eau RMC 5 500 10 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 38 500 70 

 

Autofinancement du SM3A 16 500 30 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 5 500 € au SM3A pour la réalisation des fiches 
actions 6A-03 et B.1.2.3 du Contrat de Rivières Giffre et Risse. 
 
DIT que les dépenses éligibles sont éligibles jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030068 intitulée : « Subv. ENS CT SM3A 
Espace bon fonct ARVE » à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF20ADE073 19ADE01464 

Aide au SM3A : réalisation 
de l’étude de faisabilité 

de restauration des 
champs d’expansion de 

crues et déport des 
merlons dans la traversée 

de Mégevette 

5 500,00 5 500,00   

   Total 5 500,00 5 500,00   
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204141 04031030068 738 

Subventions aux communes et structures communales 
– Mobilier – Matériel - Etudes 

Subv. ENS CT SM3A Espace bon fonct ARVE 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE073  SM3A : FA 6A-03 et B.1.2.3 5 500,00 

  Total de la répartition 5 500,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 1 seule fois sur 
présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées, visé en original par le percepteur. 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de  
3 ans à compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0520 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° CP-2019-0743 DU 12 NOVEMBRE 2019 DE 

SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 

(SM3A) POUR L'ACTION B-2-1 DU CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS 

SENSIBLES (CTENS) ESPACES ALLUVIAUX DU BASSIN VERSANT DE L'ARVE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019 approuvant le Contrat Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) Espaces Alluviaux du Bassin Versant de l’Arve et de ses Affluents, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0743 du 12 novembre 2019 portant sur diverses actions du 
Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Espaces Alluviaux du Bassin Versant de 
l’Arve et de ses Affluents, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu les demandes de subventions du Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses 
Affluents (SM3A) en date des 04 juillet 2019 et 28 janvier 2020, 
 
Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières  
du 23 septembre 2019. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Contrat de 
Territoire ENS Espaces Alluviaux du bassin versant de l’Arve, le SM3A sollicite une aide 
complémentaire du Département pour la fiche-action B-2-1 mettant en œuvre le programme 
d’actions. 
 
SM3A : FA B-2-1  : restaurer le marais des Tattes et le Thy 
 
Cette demande entraîne la modification de la décision prise par délibération n° CP-2019-0743 
du 12 novembre 2019. 
 
Elle porte sur le financement de l’étude d’opportunité de restauration du marais. 
Après consultation des entreprises, il s’avère que le montant de l’action a été sous-évalué. 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 
(Invest) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

SM3A FA B-2-1 : restaurer le marais des Tattes et le Thy 50 000 50 000 
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Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 20 000 40 

Agence de l’Eau RMC 20 000 40 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 40 000 80 

 

Autofinancement du SM3A 10 000 20 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 20 000 € au SM3A pour la réalisation de la fiche 
action B-2-1 du CTENS Alluvial. 
 
DIT que les dépenses éligibles sont éligibles jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030068 intitulée : « Subv. ENS CT SM3A 
Espace bon fonct ARVE » à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF20ADE074 19ADE01464 
Aide au SM3A : FA B-2-1 : 
restaurer le marais des 

Tattes et le Thy 
20 000,00 10 000,00 10 000,00  

   Total 20 000,00 10 000,00 10 000,00  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204141 04031030068 738 

Subventions aux communes et structures communales 
– Mobilier – Matériel - Etudes 

Subv. ENS CT SM3A Espace bon fonct ARVE 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE074  SM3A : FA B-2-1 du CTENS Alluvial 20 000,00 

  Total de la répartition 20 000,00 
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PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 2 fois : 
 
-  50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération, 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées, visé en original par le 

percepteur. 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de  
3 ans à compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
INDIQUE que cette nouvelle demande d’aide entraîne la modification de la délibération  
n° CP-2019-0743 du 12 novembre 2019. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0521 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° CP-2019-0680 DU 7 OCTOBRE 2019 DE 

SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 

(SM3A) POUR L'ACTION B-2-4 DU CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS 

SENSIBLES (CTENS) ESPACES ALLUVIAUX DU BASSIN VERSANT DE L'ARVE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0521 2/4 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019 approuvant le Contrat Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) Espaces Alluviaux du Bassin Versant de l’Arve et de ses Affluents, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0680 du 07 octobre 2019 portant sur diverses actions du Contrat 
de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Espaces Alluviaux du Bassin Versant de l’Arve 
et de ses Affluents, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu les demandes de subvention du Syndicat Mixte d’ Aménagement de l’Arve et de ses Affluents 
(SM3A) en date des 21 mars et 15 novembre 2019, 
 
Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières  
du 24 juin 2019. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre du Contrat de 
Territoire ENS (CTENS) Espaces Alluviaux du bassin versant de l’Arve, le SM3A sollicite une aide 
complémentaire du Département pour la fiche-action B-2-4 mettant en œuvre le programme 
d’actions. 
 
SM3A : FA B-2-4 : réalisation d’études sur le marais d’Entreverges 
 
Cette demande entraîne la modification de la décision prise par délibération n° CP-2019-0680 
du 07 octobre 2019. 
 
Elle porte sur le financement de l’étude d’opportunité de restauration du marais. 
Après consultation des entreprises, il s’avère que le montant de l’action a été sous-évalué. 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 
(Invest) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

SM3A 
FA B-2-4 : réalisation d’études sur le marais 
d’Entreverges 

51 000 51 000 
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Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 20 400 40 

Agence de l’Eau RMC 20 400 40 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 40 800 80 

 

Autofinancement du SM3A 10 200 20 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 20 400 € au SM3A pour la réalisation de la fiche 
action B-2-4 du CTENS Alluvial. 
 
DIT que les dépenses éligibles sont éligibles jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030068 intitulée : « Subv. ENS CT SM3A 
Espace bon fonct ARVE » à l'opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF20ADE075 19ADE01464 
Aide au SM3A : FA B-2-4 : 
réalisation d’études sur 
le marais d’Entreverges 

20 400,00 10 200,00 10 200,00  

   Total 20 400,00 10 200,00 10 200,00  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204141 04031030068 738 

Subventions aux communes et structures communales 
– Mobilier – Matériel -Etudes 

Subv. ENS CT SM3A Espace bon fonct ARVE 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE075  SM3A : FA B-2-4 du CTENS Alluvial 20 400,00 

  Total de la répartition 20 400,00 
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PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 2 fois : 
 
-  50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération, 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées, visé en original par le 

percepteur. 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de  
3 ans à compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
INDIQUE que cette nouvelle demande d’aide entraîne la modification de la délibération  
n° CP-2019-0743 du 12 novembre 2019. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0522 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

GESTION DES PROPRIETES DEPARTEMENTALES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 22 juin 
2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique ce qui suit : 
 
1/ Plaine du Fier 

Un plan de gestion du site départemental Espace Naturel Sensible de la Plaine du Fier été 
approuvé par le Département (délibération n° CP-2016-0795 du 14 novembre 2016). 
 
Celui-ci prévoit un suivi de l’état des ouvrages hydrauliques du Fier et leur entretien ou reprise 
le cas échéant. 
 
L’état des lieux des 2 ouvrages dits seuil naturel et contre seuil de la Balme-de-Thuy sur le Fier 
met en avant un besoin de reprise immédiat du contre seuil et d’engagement d’une maîtrise 
d’œuvre de l’ensemble seuil naturel / contreseuil pour engager une réfection de long terme. 
 
Il convient de lancer les marchés afférents à ces opérations et d’affecter les crédits 
correspondant sur l’AP dédiée à l’aménagement de la Plaine du Fier. 
 
2/ Alpage départemental du Plan 

Une étude de la structure du chalet d’alpage départemental du Plan du Salève vient d’être 
menée. 
 
Celle-ci met en évidence un état dégradé du bâti et le besoin de réaliser des travaux 
conservatoires importants. Par ailleurs, une optimisation de la gestion de l’eau du bâtiment et 
de l’alpage est nécessaire. Enfin des travaux minimum d’amélioration du confort des 
exploitants sont à prévoir (toilettes notamment). 
 
Il convient de mandater l’Association Foncière Pastorale (AFP) du Mont Salève afin qu’elle 
missionne un maître d’œuvre pour établir le programme de travaux à réaliser et assurer le suivi 
de l’exécution de ces travaux (mission complète de MOE) d’une part et d’affecter les crédits 
correspondant d’autre part. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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1/ Plaine du Fier 

AUTORISE le lancement d’une consultation pour réaliser les travaux d’urgence sur le 
contreseuil de la Balme-de-Thuy. 
 
AUTORISE le lancement d’une consultation pour réaliser les missions de maîtrise d’œuvre pour 
la réfection du seuil naturel et du contreseuil de la Balme-de-Thuy. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04032030031 intitulée : « ACTIONS ENS EN 
MO 2016 - plaine du Fier » à l'opération définie ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00089 AF20ADE068 19ADE00025 
Plaine du Fier : reprise 

contreseuil 2020 
50 000,00 50 000,00   

ADE1D00089 AF20ADE069 19ADE00025 
Plaine du Fier : MOE 
seuils Balme-de-Thuy 

100 000,00 15 000,00 30 000,00 55 000,00 

   Total 150 000,00 65 000,00 30 000,00 55 000,00 

 
2/ Alpage départemental du Plan 

MANDATE l’Association Foncière Pastorale du Mont Salève pour faire réaliser la maîtrise 
d’œuvre des travaux de réfection du chalet du Plan du Salève. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04032030042 intitulée : « Actions ENS en MO 
2018 Autres travaux » à l'opération définie ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
ADE1D00089 AF20ADE070 20ADE00083 MOE Chalet du Plan 30 000,00 15 000,00 15 000,00  

   Total 30 000,00 15 000,00 15 000,00  

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0523 
 
 
OBJET     :   

 

SOUTIEN A L'ECONOMIE AGRICOLE : LABORATOIRE INTERDEPARTEMENTAL 

D'ANALYSE DU LAIT (LIDAL) - APUREMENT DES COMPTES 2019 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 l’article du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-8, 
 
Vu le Code Rural, notamment son article L.201-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2017-088 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018, 
 
Vu la convention de concession du LIDAL du 31 décembre 1990, 
 
Vu l’avenant n° 4 à la convention de concession du 20 juin 1994, 
 
Vu l’avenant n° 17 à la convention de concession du 22 décembre 2006, 
 
Vu l’avenant n° 26 à la convention de concession du 29 août 2012, 
 
Vu l’avenant n° 33 à la convention de concession du 30 novembre 2016, 
 
Vu l’avenant n° 36 à la convention de concession du 03 juin 2019, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par convention du 
31 décembre 1990 et son avenant n° 36 du 03 juin 2019, le Département de la Haute-Savoie a 
concédé au Laboratoire Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL) le Laboratoire des 
Services Vétérinaires jusqu’au 31 décembre 2022. 
 

Considérant que l’avenant n° 17 (dont les dispositions sont prorogées jusqu’au  
31 décembre 2022 par l’avenant n° 36) du 22 décembre 2006 de cette convention prévoit, dans 
son article n° 9, un apurement annuel des comptes, régularisé par avenant sur la base des 
résultats de l’année écoulée et dans les conditions suivantes : 
 

- au passif du Département : 
le coût des analyses réalisées pour le compte du Département selon les caractéristiques 
précisées au cahier des charges annexé à ladite convention, déduction faite des 
acomptes versés ; 
 

- à l’actif du Département : 
le montant de la redevance fixée par avenant n° 26 du 29 août 2012 (dont les 
dispositions sont prorogées jusqu’au 31 décembre 2022 par l’avenant n° 36) à 1,6 % du 
chiffre d’affaires hors taxes tel qu’il résulte du bilan de l’exercice 2019. 
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Considérant que sur ces bases, les comptes de l’année 2019 sont apurés selon les dispositions 
de l’avenant n° 38 joint en annexe qui fixe le passif du Département à 346 427,17 € et l’actif  
à 65 218,16 €. 
 

Considérant par ailleurs, qu’en application de l’article 10 de l’avenant n° 17 à la convention 
susvisée, un premier acompte est consenti par le Département au LIDAL en prévision du 
montant de la part des analyses à la charge du Département pour l’année 2020. 
 

Il est proposé de verser un acompte du montant prévisionnel 2020 de la part des analyses à 
charge du Département établi par le LIDAL à 465 000 €, soit la somme de 123 572,83 € 
correspondant au solde disponible au budget 2020. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 38 ci-annexé, 
 
AUTORISE le versement d’une somme globale de 470 000 € au LIDAL, 
 
AUTORISE M. le Président à percevoir les recettes du LIDAL. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT N° 38 A LA CONVENTION DE CONCESSION DU LABORATOIRE 

DES SERVICES VETERINAIRES AU LIDAL 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, 
agissant en exécution de la délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-     du 
24/08/2020, d’une part, 
 
Et 
 
Le Laboratoire Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL), représenté par son Président, 
M. Gilles ROGUET, d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
L’apurement des comptes pour l’année 2019 est ainsi arrêté : 
 
 au passif du Département :  

- Le coût des analyses pour le compte du Département 
pour la somme de .................................................................... 422 015,00 € 

- versement du 30/08/2019 par mandat n° 27036, soit 75 587,83 € 
- Total à déduire ........................................................................ 75 587,83 € 

 
Total du passif ........................................ 346 427,17 € 

 à l’actif du Département : 

- le montant de la redevance fixée à 1,6 % du chiffre d’affaires HT 
de l’exercice 2019 pour la somme de ....................................... …….. 65 218,16 € 

 
Total de l’actif ...................................... ……65 218,16 € 

 

ARTICLE 2 
En conséquence, le Département versera au LIDAL, pour l’année 2019, une somme de 
346 427,17 € au titre des analyses. Le LIDAL versera au Département, au titre de l’année 
2019, une redevance de 65 218,16 €. 

 
 
Fait à Annecy, le 

 
 

Le Président du Département, Le Président du LIDAL, 
 
 
 
 

Christian MONTEIL      Gilles ROGUET 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0524 
 
 
OBJET     :   

 

I/ COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA 

CONCEPTION D'UN PANNEAU D'ACCUEIL 

 

II/ SYNDICAT MIXTE DES GLIERES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA POSE DE 

BALISAGE 

 

III/ COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE THONES : DEMANDE DE 

SUBVENTION POUR L'ENTRETIEN TRIENNAL DES SENTIERS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant une nouvelle politique de 
randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-072 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-030 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020 
de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes Fier et Usses pour la conception 
d’un panneau d’accueil, 
 
Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte des Glières pour la pose de balisage, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes pour 
l’entretien triennal des sentiers, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne du  
26 juin 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
I/ COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA 
CONCEPTION D’UN PANNEAU D’ACCUEIL 
 
La Communauté de Communes Fier et Usses sollicite une aide pour la conception d’un panneau 
d’accueil qui sera implanté au départ du sentier du « Circuit des Croix » sur la Commune de 
Sallenoves. Ce sentier est classé en Sentier d’Intérêt Local (SIL). 
 
Demande de subvention 
 
Le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes Fier et Usses a été 
validé par la délibération n° CP-2019-021 en date du 07 janvier 2019. 
 
Les objectifs de cette réalisation sont conformes aux orientations de la politique randonnée du 
Département. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
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Nom de la commune ou 
EPCI 

Projet faisant l’objet d’une demande  
de financement 

Coût 
du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de 
Communes Fier et Usses 

Conception d’un panneau d’accueil PDIPR 
(SIL) 

850,00 850,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet  
€ HT 

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
Fier et Usses  

255,00 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 255,00 30 

 

Participation de la collectivité  595,00 70 

 
 
II/ SYNDICAT MIXTE DES GLIERES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA POSE DE BALISAGE 

Le Syndicat Mixte des Glières sollicite une aide pour la pose de balisage sur les sentiers PDIPR 
suivants : GR96® (SID1), « Découvrir Glières » (SID2),  Boucle Notre-Dame des Neiges, Circuit 
des Auges depuis la Maison du Plateau, Circuit de l’Ovine depuis la Maison du Plateau (SID2), 
Sentier de l’Escarmouche (SID2), Sentier du Dernier Assaut (SID2), Tour des Frètes (SID2). 
 
Demande de subvention 
 
Le Schéma Directeur de la Randonnée du Syndicat Mixte des Glières a été validé par la 
délibération n° CP-2019-0531 en date du 26 août 2019. 
 
Les objectifs de cette réalisation sont conformes aux orientations de la politique randonnée du 
Département. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

Nom de la commune ou 
EPCI 

Projet faisant l’objet d’une demande  
de financement 

Coût 
du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Syndicat Mixte des Glières Pose de balisage (SID1 et SID2) 40 017,66 40 017,66 

 dont SID1 12 005,30 12 005,30 

 dont SID2 28 012,36 28 012,36 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet  
€ HT 

Département de la Haute-Savoie pour le Syndicat Mixte des Glières 
(SID1) 

8 403,71 70 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 8 403,71 70 

Département de la Haute-Savoie pour le Syndicat Mixte des Glières 
(SID2) 

14 006,18 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 14 006,18 50 

 

Participation de la collectivité (SID1) 3 601,59 30 

Participation de la collectivité  (SID2) 14 006,18 50 
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III/ COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE THONES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR 
L'ENTRETIEN TRIENNAL DES SENTIERS 
 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes sollicite une aide pour l’entretien des 
sentiers PDIPR (2020-2022). 
 
Les circuits entretenus par la Communauté de Communes des Vallées de Thônes représentent 
aujourd’hui 780 kilomètres d’itinéraires, dont 360 km sont classés en SID1/SID2 répartis ainsi :  
136 km en SID1 (dont 18 km hors territoire) et 224 km en SID2 (dont 3 km hors territoire). 
 
Demande de subvention 
 
Le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 
a été validé par la délibération n° CP-2017-0755 en date du 13 novembre 2017. 
 
Les objectifs de cette réalisation sont conformes aux orientations de la politique randonnée du 
Département. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

Nom de la commune ou 
EPCI 

Projet faisant l’objet d’une demande  
de financement 

Coût 
du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de 
Communes des Vallées de 
Thônes 

Entretien triennal des sentiers PDIPR  
(SID1 et SID2) 

173 520,00 173 520,00 

 dont SID1 65 552,00 65 552,00 

 dont SID2 107 968,00 107 968,00 

 
 

Cofinancements attendus Montant en € 

en % du 
coût du projet  
€ HT (dotation 

forfaitaire) 

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
des Vallées de Thônes (SID1) 

40 800,00 62 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 40 800,00 62 

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
des Vallées de Thônes (SID2) 

44 800,00 41 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 44 800,00 41 

 

Participation de la collectivité (SID1) 24 752,00 38 

Participation de la collectivité (SID2) 63 168,00 59 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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I/ COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA 
CONCEPTION D’UN PANNEAU D’ACCUEIL 
 
ACCORDE une subvention de 255 € à la  Communauté de Communes Fier et Usses. 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030098 intitulée : « Subvention Rando 
équipt.Mobilier signa/panneaux 2020 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

TOU1D00040 AF20TOU022 20TOU00067 
Conception d’un 

panneau d’accueil 
PDIPR (SIL) 

255,00 255,00   

   Total 255,00 255,00   

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030098 738 

Subventions Rando équipt.Mobilier signa/panneaux 
2020 

ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

 
AF20TOU022 

 

 
Exception justifiée 

 
Communauté de Communes Fier et Usses 

255,00 

 

  Total de la répartition  255,00 

 
PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 
• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses 

visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 850 € pour la conception d’un panneau d’accueil 
PDIPR, le montant de la subvention sera ajusté à 30 % des dépenses réelles en SIL. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée. 
 
II/ SYNDICAT MIXTE DES GLIERES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA POSE DE BALISAGE 

ACCORDE une subvention de 22 409,89 € au Syndicat Mixte des Glières. 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030098 intitulée : « Subvention Rando 
équipt.Mobilier signa/panneaux 2020 » à l’opération définie ci-après : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF20TOU023 20TOU00067 

Pose de balisage  
(SID1 et SID2) 

22 409,89 22 409,89   

   Total 22 409,89 22 409,89   

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 041030098 738 

Subventions Rando équipt.Mobilier signa/panneaux 
2020 

ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

 

AF20TOU023 

 

Exception justifiée 
 

Syndicat Mixte des Glières 22 409,89 

  Total de la répartition 22 409,89 

 
PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités suivantes :  
• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses 

visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 40 017,66 € pour la pose de balisage, le montant 
de la subvention sera ajusté à 70 % des dépenses réelles en SID1 et à 50 % en SID2. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée. 
 
III/ COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE THONES : DEMANDE DE SUBVENTION POUR 
L'ENTRETIEN TRIENNAL DES SENTIERS 
 
ACCORDE une subvention de 85 600 € à la Communauté de Communes des Vallées de Thônes. 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-dessous : 
 

Imputation : TOU2D00036 

Nature AP Fonct. 

65734 04032031 738 

Subventions aux Communes  
et structures Intercommunales 

ENS/Maîtrise d’ouvrage Dpt/Fct 
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N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 
20TOU00122 

 

 
Communauté de Communes des Vallées de Thônes (Total de la 

subvention 85 600 €) 
 

85 600,00 

  85 600,00 

 
PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités suivantes :  
 
• 40 % dès la présente notification, soit 34 240 €, 
• 30 % à la date anniversaire de l’année N+1, soit 25 680 €, 
• le solde 25 680 € à la fin des travaux d’entretien de l’année N+2, sur remise par la 

collectivité d’un bilan technique et financier des travaux réalisés, accompagné d’un état 
récapitulatif des dépenses réalisées visé par le Trésorier Principal. 

 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 85 600 €, le montant de la subvention sera ajusté 
au prorata des dépenses réelles de la collectivité. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0525 
 
 
OBJET     :   

 

GROUPEMENT DE COMMANDES : ACHAT MATERIEL DE BALISAGE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant une nouvelle politique de 
randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0359 du 15 juin 2015, validant la création d’un Groupement de 
Commandes pour l’achat de matériel de signalétique PDIPR, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0835 du 02 décembre 2019, validant le renouvellement du 
Groupement de Commandes pour l’achat de matériel de signalétique PDIPR, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-072 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-030 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020 
de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne, 
 
Vu les demandes de subvention des collectivités adressées au Département entre novembre 
2019 et mars 2020 pour l’achat de matériel de balisage dans le cadre du Groupement de 
Commandes, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne du  
26 juin 2020. 

 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
 
Projet 
 
Un Groupement de Commandes (GDC) pour l’achat du matériel de balisage charté a été 
constitué en 2015. Il fédère 85 collectivités publiques, le Département en est le coordonnateur. 
 
Le Département prend entièrement à sa charge l’achat du matériel de balisage pour les 
Sentiers d’Intérêt Départemental de niveau 1 (SID1), à savoir : les GR®, les GR® de Pays et les 
Chemins du Soleil (Grande Traversée des Alpes – GTA). 
 
Entre novembre 2019 et mars 2020, le Département a financé un montant de 17 238,91 € HT 
pour les itinéraires de cette catégorie (SID1). 
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Concernant les Sentiers d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2) et les Sentiers d’Intérêt 
Local (SIL), le Département opère en trois temps : 
 
1. il rémunère ses prestataires dans le cadre du GDC par le biais de son mandataire ; 
2. il émet un titre de recettes TTC auprès de la collectivité qui commande le matériel de 

balisage afin d’assurer son remboursement ; 
3. il apporte une subvention aux collectivités de 50 % de la dépense HT pour les SID2, de  

30 % pour les SIL et aucune subvention pour le hors PDIPR pour l’achat du matériel de 
balisage. 

 
Il est à noter qu’il s’agit de la 8ème mobilisation du GDC depuis sa création. Les collectivités 
concernées, pour le période de novembre 2019 à mars 2020, sont les suivantes : 
 

- Communauté de Communes des Montagnes du Giffre (CCMG), 
- Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance (CCPEVA), 
- Communauté de Communes Fier et Usses (CCFU) 
- Communauté de Communes du Haut Chablais (CCHC) 
- Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie (CCRTS), 
- Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy (CCSLA), 
- Syndicat Intercommunal du Vuache (SIV), 
- Communauté de Communes Usses et Rhône (CCUR), 
- Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges (SM PNR des Bauges) 
- Syndicat Mixte des Glières (SMG), 
- Syndicat Mixte du Salève (SMS), 
- Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes (2CCAM). 
 

Plan de financement concernant la rémunération des prestataires et l’émission du titre de 
recettes : 
 

Nom des collectivités 

Projet faisant 

l’objet d’une 

demande de 

financement 

Coût du 

projet 

en € HT 

Coût pour le CD74 

via son mandataire 

(100 % du coût d’achat 

du matériel € TTC) 

Titre à 

émettre 

auprès des 

collectivités 

en € TTC 

Communauté de Communes 

Montagne du Giffre 

Achat de matériel 

SID2 
3 093,86 3 712,63 3 712,63 

Communauté de Communes Pays 

d’Evian Vallée d’Abondance 

Achat de matériel 

SID1/SID2 
3 757,63 3 681,04 3 681,04 

Communauté de Communes Fier  

et Usses 

Achat de matériel 

SID2/SIL 
11 097,19 13 316,62 13 316,62 

Communauté de Communes du 

Haut-Chablais 

Achat de matériel 

SID1/SID2 
844,00 904,20 904,20 

Communauté de Communes Rumilly 

Terre de Savoie 

Achat de matériel 

SD1/SID2/SIL 
12 149,78 13 421,00 13 421,00 

Communauté de Communes des 

Sources du Lac d’Annecy 

Achat de matériel 

SID2 
463,03 555,64 555,64 

Syndicat Intercommunal du Vuache 
Achat de matériel 

SID2/SIL 
3 969,26 4 763,11 4 763,11 

Communauté de Communes Usses 

et Rhône 

Achat de matériel 

SID1/SID2 
2 436,14 1 683,48 1 683,48 

Syndicat Mixte du Parc Naturel 

Régional du Massif des Bauges 

Achat de matériel 

SID1 
9 665,28 11 598,34 0,00 

  



 

CP-2020-0525 4/7 

Nom des collectivités 

Projet faisant 

l’objet d’une 

demande de 

financement 

Coût du 

projet 

en € HT 

Coût pour le CD74 

via son mandataire 

(100 % du coût d’achat 

du matériel € TTC) 

Titre à 

émettre 

auprès des 

collectivités 

en € TTC 

Syndicat Mixte des Glières 
Achat de matériel 

SID1/SID2 
11 646,73 8 407,88 8 407,88 

Syndicat Mixte du Salève 
Achat de matériel 

SID1/SID2/SIL 
7 471,85 8 781,42 8 781,42 

Communauté de Communes Cluses 

Arve et Montagnes 

Achat de matériel 

SID2 
869,50 1 043,40 1 043,40 

 TOTAL 67 464,25 71 868,76 60 270,42 

 
Matériel classé hors PDIPR, sans prise en charge : 
 

Nom des collectivités 
Montant du projet 

en € HT 

Prise en charge par la collectivité  

en € TTC 

Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 

d’Abondance 
108,00 129,60 

Syndicat Intercommunal du Vuache 980,04 1 176,05 

TOTAL 1 088,04 1 305,65 

 
Matériel classé en SID1 pris en charge à 100 % par le département : 
 

Nom des collectivités 
Montant du projet 

en € HT 

Prise en charge à 100 % par CD74  

pour le SID1 en € TTC 

Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 

d’Abondance 
690,10 828,12 

Communauté de Communes du Haut-Chablais 90,50 108,60 

Communauté de Communes Rumilly Terre de 

Savoie 
965,62 1 158,74 

Communauté de Communes Usses et Rhône 1 033,24 1 239,89 

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional  

du Massif des Bauges 
9 665,28 11 598,34 

Syndicat Mixte des Glières 4 640,17 5 568,20 

Syndicat Mixte du Salève 154,00 184,80 

TOTAL 17 238,91 20 686,69 
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Demande de subvention 
 
Plan de financement concernant le versement des subventions pour le matériel classé en SID2 : 
 

Nom des collectivités 
Montant du projet 

en € HT 

Subvention CD74 

pour SID2/SDRC 

(50 % du coût HT) 

Participation des 

collectivités 

(50 % du coût HT) 

Communauté de Communes des Montagnes du 

Giffre 
3 093,86 1 546,93 1 546,93 

Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 

d’Abondance  
2 959,53 1 479,77 1 479,76 

Communauté de Communes Fier et Usses 8 639,15 4 319,58 4 319,57 

Communauté de Communes du Haut-Chablais 753,50 376,75 376,75 

Communauté de Communes Rumilly Terre de 

Savoie 
4 662,33 2 331,17 2 331,16 

Communauté de Communes des Sources du Lac 

d’Annecy 
463,03 231,52 231,51 

Syndicat Intercommunal du Vuache 323,30 161,65 161,65 

Communauté de Communes Usses et Rhône 1 402,90 701,45 701,45 

Syndicat Mixte des Glières 7 006,56 3 503,28 3 503,28 

Syndicat Mixte du Salève 5 669,55 2 834,78 2 834,77 

Communauté de Communes Cluses Arve et 

Montagne 
869,50 434,75 434,75 

Total des cofinancements 35 843,21 17 921,63 17 921,58 

 
Plan de financement concernant le versement des subventions pour le matériel classé en SIL : 
 

Nom des collectivités 
Montant du projet 

en € HT 

Subvention CD74 

pour SIL 

(30 % du coût HT) 

Participation des 

collectivités 

(70 % du coût HT) 

Communauté de Communes Fier et Usses 2 458,04 737,41 1 720,63 

Communauté de Communes Rumilly Terre de 

Savoie 
6 521,83 1 956,55 4 565,28 

Syndicat Intercommunal du Vuache 2 665,92 799,78 1 866,14 

Syndicat Mixte du Salève 1 648,30 494,49 1 153,81 

Total des cofinancements 13 294,09 3 988,23 9 305,86 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 



 

CP-2020-0525 6/7 

 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030098 intitulée « Subvention rando 
équip mobilier signa panneaux 2020 » à l’opération définie ci-dessous :  
 

Code Imputation 
(clé) 

Pour information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF20TOU024 20TOU00067 

Achat de matériel 
de balisage 

21 909,86 21 909,86   

   Total 21 909,86 21 909,86   

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030098 738 

Subventions randonnée équipement mobiliers signalétique 
panneaux 2020 

Achat de matériel de balisage 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global 
de la subvention 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes des 

Montagnes du Giffre 
1 546,93 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes Pays 

d’Evian Vallée d’Abondance 
1 479,77 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes Fier et 

Usses 
5 056,99 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes du Haut-

Chablais 
376,75 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes Rumilly 

Terre de Savoie 
4 287,72 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes des 

Sources du Lac d’Annecy 
231,52 

AF20TOU024 Exception justifiée Syndicat Intercommunal du Vuache 961,43 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes Usses et 
Rhône 

701,45 

AF20TOU024 Exception justifiée Syndicat Mixte des Glières 3 503,28 

AF20TOU024 Exception justifiée Syndicat Mixte du Salève 3 329,27 

AF20TOU024 Exception justifiée 
Communauté de Communes Cluses Arve 
et Montagne 

434,75 

  Total de la répartition 21 909,86 
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PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités suivantes : 
• 100 % dès la notification de la présente délibération. 
 
AUTORISE l’émission des titres de recettes. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2020-0526 1/5 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0526 
 
 
OBJET     :   

 

CONSERVATOIRE DES TERRES AGRICOLES : COMMUNE DE SAINT-JEOIRE ET 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2009-023 du 27 avril 2009 mettant en place le Conservatoire des 
Terres Agricoles (CTA), la délibération n° CG-2011-099 du 12 décembre 2011 décidant de 
poursuivre le dispositif et la délibération n° CD-2017-036 du 15 mai 2017 révisant les modalités 
du dispositif, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-080 du 12 décembre 2016 portant sur le Budget Primitif 2017, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 9 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la convention de gestion du FEADER signée entre l’Agence de service et de paiement, la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département le 7 novembre 2016 et le courrier de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes du 04 décembre 2019 relatif au financement ponctuel de la mesure 
16.72 par le Département,  
 
Vu la délibération de la Commune de Saint-Jeoire du 13 février 2020 sollicitant l’aide 
financière du Département au titre du Conservatoire des Terres Agricoles, 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays Rochois du 18 février 2020 
approuvant l’acquisition du domaine de la Corbattaz et la sollicitation de subventions 
afférentes ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de ses 
réunions des 28 mai et 22 juin 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été exposés, M. le Président expose que le Conservatoire des Terres 
Agricoles (CTA) a pour objectifs la préservation du foncier agricole en tant qu’outil de travail 
des exploitants ainsi que le maintien de la qualité des sites. 
 
Il s’agit d’une aide financière destinée aux collectivités dans leurs démarches de maîtrise 
foncière visant à assurer une activité agricole pérenne sur les parcelles acquises. Le 
Département intervient à hauteur de 60 % du prix de vente plafonné à 2 €/m². En contrepartie 
de l’aide, la collectivité doit souscrire les engagements suivants : 
 

- inscrire une servitude d’inconstructibilité dans l’acte d’acquisition de la (des) 
parcelle(s), 

- maintenir la (les) parcelle(s) en zone A ou N du PLU, 
- ne pas aliéner la (des) parcelle(s), 
- mettre en place un bail rural au profit d’un agriculteur local comportant au minimum 

3 clauses environnementales adaptées aux exigences de la (des) parcelle(s). 
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Ces engagements sont souscrits pour une durée minimale de 30 ans via la conclusion d’un 
contrat pour les Espaces Naturels Sensibles « Conservatoire des Terres Agricoles » ; le non-
respect de celui-ci entraîne notamment le remboursement de l’aide octroyée. 
 
Le Département est sollicité pour les acquisitions suivantes : 
 

I. COMMUNE DE SAINT-JEOIRE 
 
La Commune de Saint-Jeoire sollicite une aide pour l’acquisition de trois parcelles aux lieux-
dits « Les Chenevières », « Chez Deturche » sur la commune de Saint-Jeoire et deux parcelles 
« Les Crottes » sur la commune d’Onnion pour un coût total de 12 880 € HT. Par ailleurs, la 
dépense éligible est plafonnée à 2 €/m² soit une dépense éligible totale de 10 665 €. 
 

Nom de la collectivité 
Projet faisant l’objet d’une 

demande de financement 

Coût du projet 

HT en € 

Dépense éligible 

en € HT 

Commune de Saint-
Jeoire 

Acquisition de parcelles agricoles 
aux lieux-dits « Les Chenevières», 

« Chez Deturche » et « Les Crottes » 
12 880 10 665 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du 

coût HT 

Département de la Haute-Savoie 6 399 49,68 (*) 

TOTAL DU COFINANCEMENT 6 399 49,68 

   
Participation de la Commune de Saint-Jeoire 6 481 50,32 

* soit 60 % de la dépense éligible. 

 
II. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS-ROCHOIS 

 
La Communauté de Communes du Pays Rochois sollicite une aide pour son projet de 
réhabilitation de la ferme du Domaine de Corbattaz, sur la commune de La Roche-sur-Foron 
pour un coût total de 400 912,22 € dont 397 000 € pour l’acquisition du bien. Ce bien comprend 
une parcelle agricole d’une surface de 4,51 ha dont le prix d’acquisition est de 48 600 €. La 
Communauté de Commune du Pays Rochois a déposé une demande de subvention au titre de la 
mesure 16.72 du Programme de Développement Rural (PDR) 2014-2020. La subvention sollicitée 
auprès du Département pourra ainsi permettre de mobiliser des crédits européens (FEADER). 
 

Nom de la collectivité 
Projet faisant l’objet d’une 

demande de financement 

Coût du projet 

HT en € 

Dépense éligible 

en € HT 

Communauté de 
Communes du Pays 

Rochois 

Projet de réhabilitation de la ferme 
de Corbattaz 

400 912,22 48 600 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du 

coût HT 

Département de la Haute-Savoie 29 160,00 7,27 (*) 

FEADER 128 291,91 32,00 

TOTAL DU COFINANCEMENT 157 451,91 39,27 

   
Participation de la CC du Pays Rochois 243 460,31 60,73 

* soit 60 % de la dépense éligible. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE d’accompagner la Commune de Saint-Jeoire et la Communauté de Communes du Pays 
Rochois au titre du Conservatoire des Terres Agricoles. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030050 intitulée : « Subvention 
Conservatoire des Terres Agricoles 2017 » aux opérations définies ci-dessous : 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
ADE1D00108 AF20ADE072 17ADE01153 CTA 2017 6 399,00 6 399,00   

ADE1D00108 AF20ADE071 17ADE01153 CTA 2017 29 160,00 29 160,00   

   Total 35 559,00 35 559,00   

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 35 559 € aux collectivités figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030050 738 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales 

Subv. Conservatoire Terres Agricoles 2017 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE072  Communes de Saint-Jeoire 6 399,00 

AF20ADE071  Communauté de Communes du  Pays Rochois 29 160,00 

  Total de la répartition 35 559,00 

 

PREND ACTE de la demande de subvention de la Communauté de Communes du Pays Rochois 
au titre de la mesure 16.72 du PDR et APPROUVE le principe d’un cofinancement de ce dossier 
par son soutien au titre du Conservatoire des Terres Agricoles ; 
 
DIT que le versement de la subvention sera effectué en une seule fois sur présentation par le 
bénéficiaire d’une copie de l’acte notarié d’acquisition et d’un état des dépenses engagées à 
cet effet, visé en original par le Percepteur. Si toutefois le montant des dépenses s’avère 
inférieur aux prévisions, la subvention sera réajustée en conséquence ; 
 
PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de subvention au pétitionnaire. Au-delà de ce délai, la subvention 
sera considérée comme caduque et ne pourra être versée ; 
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AUTORISE M. le Président à signer les contrats ENS « Conservatoire des Terres Agricoles »  
ci-annexés concernant la Commune de Saint-Jeoire (annexe A) et la Communauté de Communes 
du Pays Rochois (annexe B). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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 CONTRAT DEPARTEMENTAL POUR UN ESPACE NATUREL SENSIBLE 
« CONSERVATOIRE DES TERRES AGRICOLES » 

 

 

 

COMMUNE DE SAINT-JEOIRE 

Parcelles A 0856, A 4960, A 4961 (sur la commune de Saint-Jeoire) 

 

Parcelles A 1464, A 1465 (sur la commune d’Onnion) 

 

Entre : 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par le Président du Département, Monsieur Christian MONTEIL, agissant 
es-qualités et dûment habilité à cet effet par la délibération n° CP-2020-           de la 
Commission Permanente du 24 août 2020, 

 

Et 

 

La Commune de SAINT-JEOIRE, 

Représentée par le Maire, Monsieur Antoine VALENTIN,  
Habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 13 février 2020. 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

La Haute-Savoie bénéficie d’une richesse biologique et paysagère importante, liée à la présence 
d’une agriculture forte. Cette dynamique agricole est toutefois conditionnée par la possibilité, 
pour les exploitants, de disposer de suffisamment d’espace. L’existence de nombreuses AOC 
fromagères conforte cette nécessité. 

 

La Charte de partenariat pour l’aménagement et la gestion de l’espace (signée le 1er juin 2004, 
par la Chambre d’Agriculture, l’Association des Maires et le Conseil départemental) a, en 
particulier, reconnu l’agriculture pour son rôle dans l’activité économique, la vie locale, la 
qualité des espaces naturels et du cadre de vie. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles, le 
Département a inscrit l’activité agricole comme garante du maintien de la qualité des sites et 
paysages haut-savoyards. 

 

A ce titre, le Département a décidé de mettre en place le Conservatoire des Terres Agricoles, 
outil financier destiné à accompagner les collectivités désireuses d’acquérir du foncier agricole 
non-bâti, en vue de pérenniser sa vocation. 

 

La Commune de Saint-Jeoire, consciente des enjeux agricoles de son territoire, souhaite agir en 
faveur de la préservation du foncier agricole. Ainsi elle a décidé d’acquérir trois parcelles 
agricoles revêtant un caractère stratégique pour le fonctionnement de l’agriculture locale. 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le présent contrat a pour objet la définition des engagements respectifs du Département de la 
Haute-Savoie et de la Commune de Saint-Jeoire bénéficiant de l’intervention du Conservatoire 
des Terres Agricoles. Il concerne les parcelles A 0856, A 4960, A 4961 aux lieux-dits Les 
Chenevières et Chez Deturche sur le territoire communal de Saint-Jeoire et les parcelles A 1464, 
A 1465 au lieu-dit Les Crottes sur le territoire communal d’Onnion. 

La surface totale concernée est de 53a 33ca. Le montant de l’acquisition s’élève à 12 880 €. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE SAINT-JEOIRE 

 

2.1 Engagements relatifs à la maitrise foncière 

La Commune de Saint-Jeoire amène des garanties en matière de maîtrise foncière du site. Pour 
cela, elle s’engage à :  

- faire insérer légalement dans l’acte de propriété lors de l’acquisition : 

o sous forme de clause résolutoire, l’objectif de maintenir le caractère agricole ou 
naturel de la parcelle (affectation de l’espace) 

o une clause de restriction du droit de disposer pour préciser l’inconstructibilité de 
la parcelle sauf pour des raisons liées à la gestion du milieu ou à l’accueil du 
public, dans le cadre de l’activité agricole 

- ne pas s’engager dans une procédure de déclassement, de vente ou d’aliénation pendant la 
durée du présent contrat,  

- inscrire le fonds en zone N ou A du PLU ou à l’y laisser en cas de révision. 

 

2.2 Engagements relatifs à la gestion 

Dans le cadre du maintien de l’usage agricole du site, la Commune de Saint-Jeoire s’engage à 
conclure, avec un exploitant agricole, un bail rural comportant au minimum les trois clauses 
environnementales suivantes : 

- entretien les lisières par tout moyen adéquat, afin de lutter contre l'embroussaillement 
et de maintenir les lisières de forêt dans leurs limites actuelles (clause n° 4 du décret 
n°2007-326 du 8 mars 2007) 

- limitation d’apports en fertilisants (clause n°6 du même décret) aux doses maximales 
suivantes, en favorisant le fractionnement des épandages: 

 Fertilisation totale en N limitée à 125 unités/ha/an dont 60 unités minérale au 
maximum 

 Fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an dont 60 unités minérales au 
maximum  

 Fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an dont 60 unités minérales au 
maximum 

- interdiction de l’utilisation de traitements phytosanitaires (clause n°7 du même décret). 

 

Le bailleur s’assurera du respect annuel des clauses notamment par une visite sur site et 
consultation des documents d’enregistrement et de suivi du preneur. 

 
2.3 Engagements relatifs à l’ouverture au public 

En application des dispositions des articles L 113-1 et suivants du code de l’urbanisme, le site 
doit être accessible au public. Les spécificités de l’usage agricole impliquent que la découverte 
du site ne pourra se faire qu’en présence de l’agriculteur titulaire du bail environnemental, du 
propriétaire ou d’un tiers dûment mandaté. 
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Toute perspective d’utilisation autre que la mise en valeur de l’espace agricole est exclue. Il ne 
pourra faire l’objet d’aucune exploitation ou utilisation commerciale hors activité agricole. 

 
2.4 Engagements relatifs à la connaissance du site 

La Commune de Saint-Jeoire s’engage à laisser les personnes mandatées par le Département de 
la Haute-Savoie à réaliser sur le site, s’il y a lieu, les études nécessaires au suivi de la politique 
menée dans le cadre du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles. 
 
La Commune de Saint-Jeoire s’engage à tenir informé le Département de la Haute-Savoie de 
toute évolution du site (surface, mode de gestion…). 
 
2.5 Engagements relatifs à l’information et à la communication 

Tout document de communication sur le projet fera mention de l’intervention du Conservatoire 
des Terres Agricoles et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 
 
La Commune de Saint-Jeoire s’engage à tenir informé le Département de la Haute-Savoie de 
tout événement à destination du public (grand public, scolaires, élus…) ayant trait au site. 
 
La Commune de Saint-Jeoire s’engage à employer les chartes spécialisées (notamment la charte 
graphique Espaces Naturels Sensibles) qui pourraient être proposées par le Département de la 
Haute-Savoie ou les organisations socioprofessionnelles. 
 
La Commune de Saint-Jeoire s’engage à mettre à disposition du Département de la Haute-Savoie 
toutes les informations susceptibles de renseigner la base de données départementale des 
Espaces Naturels Sensibles dénommée « observatoire départemental ».  
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
3.1 Engagement technique 

Le Département de la Haute-Savoie apporte à la Commune de Saint-Jeoire une assistance 
technique pour la bonne réalisation du projet. 

 
3.2 Engagement financier 
Le Département de la Haute-Savoie s’engage à verser l’aide attribuée par la Commission 
Permanente du 24 août 2020 à la Commune de Saint-Jeoire dans les conditions définies dans la 
délibération n° CP-2020-      . 
 
Le coût de l’opération par la Commune de Saint-Jeoire s’élève à 12 880 €, soit 2,41 €/m2. Le 
taux d’intervention du Département est de 60 % du coût d’acquisition de la parcelle, plafonné à 
2 €/m², soit 6 399 € d’aide.  
 
Le versement de la subvention sera effectué en une seule fois sur présentation par le 
bénéficiaire d’une copie du bail rural environnemental signé par les parties, d’une copie de 
l’acte notarié d’acquisition et d’un état des dépenses engagées à cet effet, visé en original par 
le Percepteur. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécuté n’atteint pas le montant de la dépense retenu 
pour le calcul de la subvention, le versement sera ajusté au montant des dépenses réellement 
réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée. 
 
3.3 Engagements relatifs à l’information et à la communication 
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L’action menée sur les parcelles listées à l’article 1 du présent contrat paraîtra dans les 
publications du Département de la Haute-Savoie sur le Conservatoire des Terres Agricoles et/ou 
sur les Espaces Naturels Sensibles.  
 
Le Département s’engage à intégrer ce projet à l’inventaire Départemental des Espaces Naturels 
Sensibles et par conséquent dans son tableau de bord. 
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES DES PARTIES 
 
La Commune de Saint-Jeoire est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DU CONTRAT  
 
La durée du présent contrat est de 30 ans à compter du 1er septembre 2020. Il est renouvelable 
par reconduction expresse des deux parties.  
Le Département de la Haute-Savoie pourra s’opposer à la cession du présent contrat à une 
structure qui n’aura pas reçu son agrément. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION – LITIGES 
 
La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 3 entraîne une procédure de 
conciliation. Si la procédure amiable n'aboutit pas, le litige sera soumis au Tribunal Administratif 
de Grenoble et il s’ensuivra le remboursement des aides versées dans le cadre du présent 
contrat.  
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 

 

À Annecy, le  

 

 

 

Le Président du Conseil Départemental   Le Maire de la Commune  
de la Haute-Savoie    de Saint-Jeoire 
 
 
 
 
Christian MONTEIL   Antoine VALENTIN 
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 CONTRAT DEPARTEMENTAL POUR UN ESPACE NATUREL SENSIBLE 
« CONSERVATOIRE DES TERRES AGRICOLES » 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS 

Parcelle ZC 240 sur la commune de La Roche-sur-Foron 

 

Entre : 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par le Président du Département, Monsieur Christian MONTEIL, agissant 
es-qualités et dûment habilité à cet effet par la délibération n° CP-2020-    de la Commission 
Permanente du 24 août 2020, 

Et 

La Communauté de Communes du Pays Rochois, 

Représentée par le Président, Jean-Claude GEORGET,  
Habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire du 18 février 2020. 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

La Haute-Savoie bénéficie d’une richesse biologique et paysagère importante, liée à la présence 
d’une agriculture forte. Cette dynamique agricole est toutefois conditionnée par la possibilité, 
pour les exploitants, de disposer de suffisamment d’espace. L’existence de nombreuses AOC 
fromagères conforte cette nécessité. 

 

La Charte de partenariat pour l’aménagement et la gestion de l’espace (signée le 1er juin 2004, 
par la Chambre d’Agriculture, l’Association des Maires et le Conseil départemental) a, en 
particulier, reconnu l’agriculture pour son rôle dans l’activité économique, la vie locale, la 
qualité des espaces naturels et du cadre de vie. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles, le 
Département a inscrit l’activité agricole comme garante du maintien de la qualité des sites et 
paysages haut-savoyards. 

 

A ce titre, le Département a décidé de mettre en place le Conservatoire des Terres Agricoles, 
outil financier destiné à accompagner les collectivités désireuses d’acquérir du foncier agricole 
non-bâti, en vue de pérenniser sa vocation. 

 

La Communauté de Communes du Pays Rochois, consciente des enjeux agricoles de son 
territoire, souhaite agir en faveur de la préservation du foncier agricole. Ainsi elle a décidé 
d’acquérir trois parcelles agricoles revêtant un caractère stratégique pour le fonctionnement de 
l’agriculture locale. 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le présent contrat a pour objet la définition des engagements respectifs du Département de la 
Haute-Savoie et de la Communauté de Communes du Pays Rochois bénéficiant de l’intervention 
du Conservatoire des Terres Agricoles. Il concerne la parcelle ZC 240 au lieu-dit Corbattaz sur le 
territoire communal de La Roche-sur-Foron. 

La surface totale concernée est de 4 ha 51 a 85 ca. Le montant de l’acquisition s’élève à 
48 600 €. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS 

 

2.1 Engagements relatifs à la maitrise foncière 

La Communauté de Communes du Pays Rochois amène des garanties en matière de maîtrise 
foncière du site. Pour cela, elle s’engage à :  

- faire insérer légalement dans l’acte de propriété lors de l’acquisition : 

o sous forme de clause résolutoire, l’objectif de maintenir le caractère agricole ou 
naturel de la parcelle (affectation de l’espace) 

o une clause de restriction du droit de disposer pour préciser l’inconstructibilité de 
la parcelle sauf pour des raisons liées à la gestion du milieu ou à l’accueil du 
public, dans le cadre de l’activité agricole 

- ne pas s’engager dans une procédure de déclassement, de vente ou d’aliénation pendant la 
durée du présent contrat,  

- inscrire le fonds en zone N ou A du PLU ou à l’y laisser en cas de révision. 

 

2.2 Engagements relatifs à la gestion 

Dans le cadre du maintien de l’usage agricole du site, la Communauté de Communes du Pays 
Rochois s’engage à conclure, avec un ou plusieurs exploitants agricoles, un bail rural comportant 
au minimum trois clauses environnementales au titre de l’article R411-9-11-1 du Code rural, 
dans un délai de 3 ans à compter de la signature du présent contrat. 

Le bailleur s’assurera du respect annuel des clauses notamment par une visite sur site et 
consultation des documents d’enregistrement et de suivi du preneur. 

 
2.3 Engagements relatifs à l’ouverture au public 

En application des dispositions des articles L 113-1 et suivants du code de l’urbanisme, le site 
doit être accessible au public. Les spécificités de l’usage agricole impliquent que la découverte 
du site ne pourra se faire qu’en présence de l’agriculteur titulaire du bail environnemental, du 
propriétaire ou d’un tiers dûment mandaté. 

Toute perspective d’utilisation autre que la mise en valeur de l’espace agricole est exclue. Il ne 
pourra faire l’objet d’aucune exploitation ou utilisation commerciale hors activité agricole. 

 
2.4 Engagements relatifs à la connaissance du site 

La Communauté de Communes du Pays Rochois s’engage à laisser les personnes mandatées par le 
Département de la Haute-Savoie à réaliser sur le site, s’il y a lieu, les études nécessaires au suivi 
de la politique menée dans le cadre du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles. 
 
La Communauté de Communes du Pays Rochois s’engage à tenir informé le Département de la 
Haute-Savoie de toute évolution du site (surface, mode de gestion…). 
 
2.5 Engagements relatifs à l’information et à la communication 
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Tout document de communication sur le projet fera mention de l’intervention du Conservatoire 
des Terres Agricoles et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 
 
La Communauté de Communes du Pays Rochois s’engage à tenir informé le Département de la 
Haute-Savoie de tout événement à destination du public (grand public, scolaires, élus…) ayant 
trait au site. 
 
La Communauté de Communes du Pays Rochois s’engage à employer les chartes spécialisées 
(notamment la charte graphique Espaces Naturels Sensibles) qui pourraient être proposées par le 
Département de la Haute-Savoie ou les organisations socioprofessionnelles. 
 
La Communauté de Communes du Pays Rochois s’engage à mettre à disposition du Département 
de la Haute-Savoie toutes les informations susceptibles de renseigner la base de données 
départementale des Espaces Naturels Sensibles dénommée « observatoire départemental ».  
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
3.1 Engagement technique 

Le Département de la Haute-Savoie apporte à la Communauté de Communes du Pays Rochois une 
assistance technique pour la bonne réalisation du projet. 

 
3.2 Engagement financier 
Le Département de la Haute-Savoie s’engage à verser l’aide attribuée par la Commission 
Permanente du 24 août 2020 à la Communauté de Communes du Pays Rochois dans les conditions 
définies dans la délibération n° CP-2020-      . 
 
Le coût de l’opération par la Communauté de Communes du Pays Rochois s’élève à 48 600 €, soit 
1,08 €/m2. Le taux d’intervention du Département est de 60 % du coût d’acquisition de la 
parcelle soit 29 160 € d’aide.  

 
Le versement de la subvention sera effectué en une seule fois sur présentation par le 
bénéficiaire d’une copie du bail rural environnemental signé par les parties, d’une copie de 
l’acte notarié d’acquisition et d’un état des dépenses engagées à cet effet, visé en original par 
le Percepteur. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécuté n’atteint pas le montant de la dépense retenu 
pour le calcul de la subvention, le versement sera ajusté au montant des dépenses réellement 
réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée. 
 
3.3 Engagements relatifs à l’information et à la communication 

L’action menée sur les parcelles listées à l’article 1 du présent contrat paraîtra dans les 
publications du Département de la Haute-Savoie sur le Conservatoire des Terres Agricoles et/ou 
sur les Espaces Naturels Sensibles.  
 
Le Département s’engage à intégrer ce projet à l’inventaire Départemental des Espaces Naturels 
Sensibles et par conséquent dans son tableau de bord. 
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES DES PARTIES 
 
La Communauté de Communes du Pays Rochois est seule responsable de la gestion du site. 
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ARTICLE 5 : DUREE DU CONTRAT  
 
La durée du présent contrat est de 30 ans à compter du 1er septembre 2020. Il est renouvelable 
par reconduction expresse des deux parties.  
Le Département de la Haute-Savoie pourra s’opposer à la cession du présent contrat à une 
structure qui n’aura pas reçu son agrément. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION – LITIGES 
 
La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 et 3 entraîne une procédure de 
conciliation. Si la procédure amiable n'aboutit pas, le litige sera soumis au Tribunal Administratif 
de Grenoble et il s’ensuivra le remboursement des aides versées dans le cadre du présent 
contrat.  
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 

À Annecy, le  

 

 
Le Président de la Communauté de Communes du 

Pays Rochois, 
 
 
 
 
 

Jean-Claude GEORGET 
 

Le Président du Département, 
 
 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0527 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES ARCHIVES DEPARTEMENTALES ET LE 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 74 EN MATIERE 

D'ARCHIVAGE ELECTRONIQUE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 concernant les attributions des centres de gestion,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L.1421-1 et D.1421-1, 
 
Vu le Code du Patrimoine, notamment ses articles L.212-6 et L.212-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine dans sa réunion du 10 juillet 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les collectivités interrogent 
tant les Archives départementales que le Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Haute-Savoie (CDG 74) quant à la gestion de leurs archives électroniques.  
 
Considérant que les Archives départementales ont une mission de contrôle et de conseil auprès 
de l’ensemble des collectivités, ainsi qu’une mission de collecte auprès des communes de 
moins de 2 000 habitants, 
 
Considérant que les Archives départementales ont mis en œuvre un système d’archivage 
électronique qu’il est prévu d’ouvrir progressivement aux communes de moins de  
2 000 habitants,  
 
Considérant que le CDG 74 offre des prestations aux collectivités du département en matière 
d’archivage, 
 
Il convient d’établir les modalités de partenariat entre les Archives départementales et le  
CDG 74 pour accompagner les collectivités de la Haute-Savoie dans la gestion de leurs archives 
électroniques. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE le projet de convention joint en annexe,  
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée.  
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0528 
 
 
OBJET     :   

 

ARCHIVES DEPARTEMENTALES : DEPOTS DES ARCHIVES DE MME PATRICIA MAHUT, DU 

COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DES PERSONNELS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET 

DE L’ÉGLISE PROTESTANTE UNIE DU GENEVOIS ET GIFFRE. 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1421-1 et  
D.1421-1, 
 
Vu le Code du Patrimoine, notamment son article L.212-6, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015, portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine dans sa réunion du 10 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 

I. DEPOT DES ARCHIVES DE MME PATRICIA MAHUT (annexe A) 
 
Mme Patricia Mahut a décidé de déposer au Département de la Haute-Savoie (Archives 
départementales) ses archives d’attachée parlementaire, constituées des archives des 
campagnes électorales législatives et municipales de Marc Francina, d’archives relatives au 
désenclavement du Chablais, ainsi que de CD de photographies des événements internationaux 
ou nationaux d'Evian-les-Bains, représentant environ 2 ml. 
 
Ces archives constituent le fonds 265 J.  
 
 

II. DEPOT DES ARCHIVES DU COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DES PERSONNELS DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL (annexe B) 

 
Le Comité des Œuvres Sociales par l’intermédiaire de son responsable M. Alexis Narjollet, a 
décidé de déposer au Département de la Haute-Savoie (Archives départementales) ses archives 
constituées de procès-verbaux d’assemblées générales, de conseils d’administration et de 
bureau et de documents comptables, de 2000 à 2012, représentant environ 2,25 ml. 
 
Ces archives constituent le fonds 257 J. 
 
 

III. DEPOT DES ARCHIVES DE L’ÉGLISE PROTESTANTE UNIE DU GENEVOIS ET GIFFRE 
(annexe C) 

 
L’Église Protestante Unie de Savoie et Giffre par l’intermédiaire de sa présidente Mme Anne-
Catherine Trollier, a décidé de déposer au Département de la Haute-Savoie (Archives 
départementales) ses archives constituées de comptes rendus d’assemblées et de conseils 
presbytéraux, registres de baptêmes, dossiers d’activités, registres de comptes, iconographie, 
des deux premiers tiers du XXème siècle, représentant environ 4 ml.  
 
Ces archives constituent le fonds 264 J. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le dépôt de ces fonds,  
  



 

CP-2020-0528 3/3 

AUTORISE M. le Président à signer les contrats de dépôts annexés (annexes A, B et C).  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Contrat de dépôt des archives de Madame Patricia Mahut  
aux Archives départementales de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
Entre : 
 
Madame Patricia Mahut 
86 avenue de Corzent – A4 
74200 THONON LES BAINS  
 
ci-après nommé « le déposant » 
 
et 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président dûment autorisé par la délibération 
n° CP-20……………… de la Commission permanente du ………………….. 
 
ci-après nommé « le dépositaire » 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
article 1 : Le déposant dépose aux Archives départementales de la Haute-Savoie, sous forme 

d’originaux, les archives constituées en tant qu’attachée parlementaire. Il s’agit 
d’archives des campagnes électorales législatives et municipales de Marc Francina 
(articles de presse, affiches, courriers, etc.) ; des évènements et sommets internationaux 
d’Evian-les-Bains ; ainsi que d’archives relatives au désenclavement du Chablais sous les 
députés Pierre Mazeaud, Jean-Marc Chavanne et Marc Francina, dont un état succinct est 
annexé au présent contrat. 

 
article 2 : Le dépositaire prend à sa charge les frais de transport, de conservation matérielle, et de 

communication au public des documents déposés. 
 
article 3 : Le dépositaire assumera uniquement la responsabilité des documents consignés dans un 

inventaire qui sera dressé dans le plus bref délai possible. 
 
article 4 : L’inventaire des documents déposés sera établi en deux exemplaires minimum, dont l’un 

sera remis au déposant. 
 
article 5 : Les documents relatifs aux campagnes électorales de Marc Francina ne seront librement 

communicables qu’à l’issue d’un délai de 12 ans. Jusqu’à l’échéance de ce délai, une 
autorisation écrite du déposant sera nécessaire avant toute consultation.  

 En l’absence de réponse du déposant dans un délai de 3 mois, le directeur des Archives 
départementales est habilité à se prononcer sur l’autorisation ou non de consultation. 

 

article 6 : Le déposant donne une autorisation permanente de reproduction des documents déposés 
librement consultables sauf en cas d’exploitation à des fins commerciales. 

 
article 7 : Les conditions de communication prévues à l’article 5 seront applicables aux originaux et 

aux reproductions. 
 
article 8 : Tout prêt de documents pour exposition en dehors des Archives départementales, ou pour 

tout autre motif, sera soumis à l’autorisation écrite du déposant. 
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article 9 : Le déposant donne délégation au dépositaire pour donner les autorisations prévues à 

l’article 8 dans le cas où il lui serait impossible de répondre dans un délai de un mois. 
 
article 10 : Si le déposant estimait nécessaire de devoir mettre fin au présent contrat, il devra en 

donner avis au dépositaire par lettre recommandée. Cette dénonciation ne prendra effet 
qu’à l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de réception de la dite lettre. 
La réintégration des documents au lieu souhaité par le déposant se fera à ses frais. 
Décharge en sera alors donnée au dépositaire. 

 
article 11 : Le déposant pourra être tenu de rembourser au dépositaire les dépenses engagées pour la 

conservation matérielle et le traitement des documents déposés. Le dépositaire pourra en 
outre faire exécuter à ses frais un microfilm ou une numérisation de tout ou partie des 
documents restitués. 

 
article 12 : Les reproductions de documents réalisés par les soins ou aux frais du dépositaire resteront 

la propriété de celui-ci. Leur communication sera soumise aux conditions imposées par 
l’article 5. Il en sera de même pour les microfilms ou numérisations réalisés, en 
application de l’article 11, en cas de dénonciation du contrat. 

 
article 13 : Le présent contrat est révocable par l’une ou l’autre partie. En cas de contestation, le 

tribunal administratif de Grenoble est compétent. 
 
article 14 : Le présent contrat est rédigé en trois exemplaires originaux dont un sera remis au déposant 

et deux aux Archives départementales de la Haute-Savoie. 
 
 
 
 Fait en trois exemplaires à , le 
 
 
 

 Mme Patricia Mahut Le Président du Département 
 de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
 

 M. Christian Monteil 
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Contrat de dépôt des archives du Comité des œuvres sociales des personnels du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie aux Archives départementales de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
Entre : 
 
Comité des œuvres sociales des personnels du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
représenté par son président M. Alexis NARJOLLET 
13 bis Boulevard du Fier 74000 ANNECY 
 
ci-après nommé « le déposant » 
 
et 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président dûment autorisé par la délibération 
n° CP-20……………… de la Commission permanente du ………………….. 
37bis avenue de la Plaine 74000 ANNECY 
 
ci-après nommé « le dépositaire » 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
article 1 : Le déposant dépose aux Archives départementales de la Haute-Savoie, sous forme 

d’originaux, les archives du Comité des œuvres sociales des personnels du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dont un état succinct est annexé au présent contrat, qui 
constitueront le fonds 257 J. 

 
article 2 : Le dépositaire prend à sa charge les frais de transport, de conservation matérielle, et de 

communication au public des documents déposés. 
 
article 3 : Le dépositaire assumera uniquement la responsabilité des documents consignés dans un 

inventaire qui sera dressé dans le plus bref délai possible. 
 
article 4 : L’inventaire des documents déposés sera établi en deux exemplaires minimum, dont l’un 

sera remis au déposant. 
 
article 5 : Les documents sont communicables selon les lois, décrets et règlements en vigueur pour 

les archives publiques. 
 

article 6 : Le déposant donne une autorisation permanente de reproduction des documents déposés 
sauf en cas d’exploitation à des fins commerciales. 

 
article 7 : Les conditions de communication prévues à l’article 5 seront applicables aux originaux et 

aux reproductions. 
 
article 8 : Tout prêt de documents pour exposition en dehors des Archives départementales, ou pour 

tout autre motif, sera soumis à l’autorisation écrite du déposant. 
 
article 9 : Le déposant donne délégation au dépositaire pour donner les autorisations prévues à 

l’article 8 dans le cas où il lui serait impossible de répondre dans un délai de un mois. 
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article 10 : Si le déposant estimait nécessaire de devoir mettre fin au présent contrat, il devra en 
donner avis au dépositaire par lettre recommandée. Cette dénonciation ne prendra effet 
qu’à l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de réception de la dite lettre. 
La réintégration des documents au lieu souhaité par le déposant se fera à ses frais. 
Décharge en sera alors donnée au dépositaire. 

 
article 11 : Le déposant pourra être tenu de rembourser au dépositaire les dépenses engagées pour la 

conservation matérielle et le traitement des documents déposés. Le dépositaire pourra en 
outre faire exécuter à ses frais un microfilm ou une numérisation de tout ou partie des 
documents restitués. 

 
article 12 : Les reproductions de documents réalisés par les soins ou aux frais du dépositaire resteront 

la propriété de celui-ci. Leur communication sera soumise aux conditions imposées par 
l’article 5. Il en sera de même pour les microfilms ou numérisations réalisés, en 
application de l’article 11, en cas de dénonciation du contrat. 

 
article 13 : Le présent contrat est révocable par l’une ou l’autre partie. En cas de contestation, le 

tribunal administratif de Grenoble est compétent. 
 
article 14 : Le présent contrat est rédigé en trois exemplaires originaux dont un sera remis au déposant 

et deux aux Archives départementales de la Haute-Savoie. 
 
 
 
  

À………….….., le…………… 
 
 
Le Président du Comité des  
œuvres sociales des personnels  
du Conseil départemental de  
la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 
 
 
M. Alexis NARJOLLET 
 

À…………..…, le………………. 
 
 
Le Président du Département  
de la Haute Savoie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Christian MONTEIL 
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Contrat de dépôt des archives de l’Église Protestante Unie du Genevois et Giffre  
aux Archives départementales de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
Entre :  

 

L’Église Protestante Unie du Genevois et Giffre, 28 avenue de la Gare, 74100 Annemasse 
représentée par sa présidente Mme Anne-Catherine Trolliet, 5 rue du Gaz, 74100 Ambilly 
 
ci-après nommé « le déposant » 
 
et 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son président dûment autorisé par la délibération 
n° CP-20……………… de la Commission permanente du ………………….. 
37bis avenue de la Plaine 74000 ANNECY 
 
ci-après nommé « le dépositaire » 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
article 1 : Le déposant dépose aux Archives départementales de la Haute-Savoie, sous forme 

d’originaux, les archives de l’Église Protestante Unie du Genevois et Giffre, dont un état 
succinct est annexé au présent contrat, qui constitueront le fonds 264 J. 

 
article 2 : Le dépositaire prend à sa charge les frais de transport, de conservation matérielle, et de 

communication au public des documents déposés. 
 
article 3 : Le dépositaire assumera uniquement la responsabilité des documents consignés dans un 

inventaire qui sera dressé dans le plus bref délai possible. 
 
article 4 : L’inventaire des documents déposés sera établi en deux exemplaires minimum, dont l’un 

sera remis au déposant. 
 
article 5 : Les documents sont communicables selon les lois, décrets et règlements en vigueur pour 

les archives publiques. 
 

article 6 : Le déposant donne une autorisation permanente de reproduction des documents déposés 
sauf en cas d’exploitation à des fins commerciales. 

 
article 7 : Les conditions de communication prévues à l’article 5 seront applicables aux originaux et 

aux reproductions. 
 
article 8 : Tout prêt de documents pour exposition en dehors des Archives départementales, ou pour 

tout autre motif, sera soumis à l’autorisation écrite du déposant. 
 
article 9 : Le déposant donne délégation au dépositaire pour donner les autorisations prévues à 

l’article 8 dans le cas où il lui serait impossible de répondre dans un délai de un mois. 
 
article 10 : Si le déposant estimait nécessaire de devoir mettre fin au présent contrat, il devra en 

donner avis au dépositaire par lettre recommandée. Cette dénonciation ne prendra effet 
qu’à l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de réception de la dite lettre. 
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La réintégration des documents au lieu souhaité par le déposant se fera à ses frais. 
Décharge en sera alors donnée au dépositaire. 

 
article 11 : Le déposant pourra être tenu de rembourser au dépositaire les dépenses engagées pour la 

conservation matérielle et le traitement des documents déposés. Le dépositaire pourra en 
outre faire exécuter à ses frais un microfilm ou une numérisation de tout ou partie des 
documents restitués. 

 
article 12 : Les reproductions de documents réalisés par les soins ou aux frais du dépositaire resteront 

la propriété de celui-ci. Leur communication sera soumise aux conditions imposées par 
l’article 5. Il en sera de même pour les microfilms ou numérisations réalisés, en 
application de l’article 11, en cas de dénonciation du contrat. 

 
article 13 : Le présent contrat est révocable par l’une ou l’autre partie. En cas de contestation, le 

tribunal administratif de Grenoble est compétent. 
 
article 14 : Le présent contrat est rédigé en trois exemplaires originaux dont un sera remis au déposant 

et deux aux Archives départementales de la Haute-Savoie. 
 
 
 
 Fait en trois exemplaires à , le 
 
 
 
 La présidente de l’EPUGG Le Président du Département 

 de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 
 
 

 Mme Anne-Catherine Trolliet M. Christian Monteil 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0529 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE 

CANTONS DU MONT-BLANC - SALLANCHES - SEYNOD 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de 
Politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0482 du 06 juillet 2020 adoptant la répartition de la dotation 
supplémentaire pour l’aide départementale en faveur de la vie associative, 
 
Vu l’arrêté n° 20-02221 du 17 juin 2020 portant sur le virement de crédits supplémentaires sur 
l’enveloppe destinée aux versements d’aide en faveur de la vie associative, 
 
Vu les demandes de subventions effectuées par les associations.  
 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant la proposition de répartition faite par les Conseillers départementaux des cantons 
du Mont-Blanc, Sallanches, Seynod. 
 
Canton du Mont-Blanc 
Montant de la dotation globale :   104 717 €  
Montant déjà réparti :      93 060 €    
Montant de la présente répartition :   11 657 €      
Solde :               0 € 
 
Canton de Sallanches 
Montant de la dotation globale :   103 726 €  
Montant déjà réparti :     89 450 €    
Montant de la présente répartition :      600 €      
Solde :       13 676 € 
 
Canton de Seynod 
Montant de la dotation globale :   128 416 €  
Montant déjà réparti :     32 400 €    
Montant de la présente répartition :  85 950 €      
Solde :       10 066 € 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans le 
tableau ci-après : 
 
 

Imputation : DAC2D00101 

Nature Programme Fonct. 

6574 0704001 311 

Subventions aux associations Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 Canton du Mont-Blanc  

 Associations polyvalentes   

20DAC01224 MJC de Saint-Gervais-les-Bains 3 157 

20DAC01225 MJC de Chamonix-Mont-Blanc 3 000 

 Sous total 6 157 

 Associations sportives   

20DAC01226 Ski Club de Saint-Gervais-les-Bains 1 500 

20DAC01227 Ski Club Saint Nicolas de Véroce – Saint-Gervais-les-Bains 1 000 

20DAC01228 Hockey Club du Mont-Blanc – Saint-Gervais-les-Bains 1 500 

 Sous total 4 000 

 Associations culturelles   

20DAC01229 Mont-Blanc Culture et Patrimoine – Chamonix-Mont-Blanc 1 000 

20DAC01230 La nuit des ours - Vallorcine 500 

 Sous total 1 500 

 Total de la répartition du canton du Mont-Blanc 11 657 

   

 Canton de Sallanches  

 Association Sportive  

20DAC01333 Interclub Magland Désert Blanc 600 

 Sous total 600 

 Total de la répartition du canton de Sallanches 600 

   

   

 Canton de Seynod  

 Association Polyvalente   

20DAC01240 MJC de Annecy – Seynod (Le Polyèdre) 13 500 

 Sous total 13 500 

 Associations Sportives   

20DAC01241 Association du lac bleu – Sevrier 2 500 

20DAC01242 Centre nautique et de loisirs de Duingt 400 

20DAC01243 Club omnisport de Chavanod 1 700 

20DAC01244 Club gymnastique volontaire annécienne - Annecy 500 

20DAC01245 Roule & co – Annecy - Cran-Gevrier 700 

20DAC01246 Cran Pringy basket – Annecy 1 000 

20DAC01247 Espérance boules de Vieugy – Annecy - Seynod 700 

20DAC01248 Etoile sportive Annecy - Seynod (Football) 2 500 

20DAC01249 Elan sportif  Annecy - Seynod 500 

20DAC01250 Etoile sportive cycliste d' Annecy - Seynod 700 

20DAC01251 Grimpée du Laudon – Saint-Jorioz 1 000 

20DAC01252 Joyeuse pétanque d'Annecy - Seynod 400 

20DAC01253 Judo club d'Annecy - Seynod 500 

20DAC01254 Karaté shotokan club d'Annecy - Seynod 650 

20DAC01255 La ronde de Chavanod 550 

20DAC01256 Usep lac et Bauges - Doussard 500 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20DAC01257 Les cyclos du Semnoz d'Annecy - Seynod 600 

20DAC01258 Les dynamics – Duingt 600 

20DAC01259 Roller city knights d'Annecy - Seynod 700 

20DAC01260 Annecy - Seynod natation  600 

20DAC01261 Olympique d'Annecy - Cran-Gevrier 1 500 

20DAC01262 Tennis club d'Annecy - Seynod 750 

20DAC01263 Tennis de table d'Annecy - Seynod 400 

20DAC01264 Union basket de Saint-Jorioz 700 

20DAC01265 Union cycliste d'Annecy - Cran-Gevrier 700 

20DAC01266 Union sportive Semnoz-Vieugy -  Annecy - Seynod 3 000 

20DAC01267 Ski club d'Annecy - Cran-Gevrier 600 

20DAC01268 Tennis club de Quintal 500 

20DAC01269 Club des sports Annecy - Semnoz 500 

20DAC01270 Cran tennis de table – Annecy - Cran-Gevrier 400 

20DAC01271 Bicross Cran-Gevrier 400 

20DAC01272 Etoile sportive d'Annecy - Seynod (foot féminin) 1 000 

20DAC01273 Arcadanse – Annecy 400 

20DAC01274 Les alligators d'Annecy - Seynod triathlon 600 

20DAC01275 Comité départemental sport adapté de Haute Savoie - Annecy 1 200 

20DAC01276 Académie boxing club d'Annecy - Seynod 600 

20DAC01277 Internautique Saint-Jorioz 800 

20DAC01278 Union nationale des parachutistes - section Haute-Savoie - Annecy 400 

 Sous total 31 750 

 Associations Culturelles   

20DAC01279 Académie musicale Vivaldi d' Annecy - Seynod 600 

20DAC01280 Batterie fanfare de Seynod (écho des muriers)  Annecy - Seynod 500 

20DAC01281 Batterie fanfare la Saint-Jorienne – Saint-Jorioz 800 

20DAC01282 Chœur des Lanches – Chavanod 600 

20DAC01283 Chorale chœur de l’eau vive – Sevrier 1 400 

20DAC01284 Chorale l’air du temps – Quintal 400 

20DAC01285 Chorale des rives du lac – Saint-Jorioz 700 

20DAC01286 Echo de Chantemerle – Annecy - Cran-Gevrier 400 

20DAC01287 LYRIA amis de l'art lyrique d'Annecy 400 

20DAC01288 Ensemble vocal Agami - Annecy - Seynod 400 

20DAC01289 Vent’y cimes harmonie d'Annecy - Seynod 1 500 

20DAC01290 Chœur d’hommes du Semnoz d'Annecy - Seynod 500 

20DAC01291 Union musicale d'Annecy - Cran-Gevrier 800 

20DAC01292 Chœur polyphonia - Annecy - Seynod 400 

20DAC01293 Des voix et des hommes – Annecy - Seynod 600 

20DAC01294 Comité des fêtes de Duingt festival voix la Dun 1 000 

20DAC01295 Bibliothèque au pré de mon livre – Chavanod 700 

20DAC01296 Compagnie théâtrale Empreinte – Annecy - Seynod 700 

20DAC01297 APE de Balmont – Annecy - Seynod 400 

20DAC01298 FSE du collège Beauregard d'Annecy - Cran-Gevrier 2 000 

20DAC01299 FSE du collège Le Semnoz – Annecy - Seynod 2 000 

20DAC01300 FSE du collège J. Monnet – Saint-Jorioz 1 000 

20DAC01301 Coop scolaire de Saint-Eustache 700 

20DAC01302 Coop scolaire la tirelire – Leschaux 700 

20DAC01303 Coop scolaire La Chapelle Saint-Maurice 700 

20DAC01304 APE la récré Vieugy – Annecy - Seynod 600 

20DAC01305 USEP la Jonchère - Annecy - Seynod 700 

20DAC01306 USEP la Jonchère - Annecy - Seynod (DMJ Paris visite Sénat) 1 000 

20DAC01307 Comité de jumelage Ineu – Seynod 1 000 

20DAC01308 Comité des fêtes de Saint-Jorioz 800 

20DAC01309 Comité d’animation du village d‘Entervernes 700 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20DAC01310 Arthémis beaux-arts – Saint-Jorioz 400 

20DAC01311 Culture et loisirs Montagny les Lanches 700 

20DAC01312 Loisirs et culture de Vieugy – Annecy - Seynod 700 

20DAC01313 Bouffées d’air – Saint-Jorioz 700 

20DAC01314 AILES - Annecy - Cran-Gevrier 600 

20DAC01315 Courant d’art - Chavanod 500 

20DAC01316 Horizon Europe – Saint-Jorioz 500 

20DAC01317 Les amis de Balmont (ASCAB) - Annecy - Seynod 700 

20DAC01318 Souvenir français comité cantonal de Annecy - Seynod 800 

20DAC01319 UDC AFN du Semnoz – Annecy - Seynod 700 

20DAC01320 Cercle d’échecs de l’agglomération d’Annecy 600 

20DAC01321 Les amis du vieux Seynod - Annecy 1 000 

20DAC01322 Lou R’biolon (fédération Groupes en langues savoyardes) – Alby-sur-
Chéran 

400 

20DAC01323 Quintal animation 800 

20DAC01324 Auditorium d'Annecy - Seynod 2 000 

20DAC01325 Société des auteurs savoyards – Annecy 400 

20DAC01326 Souvenir français comité d'Annecy - Cran-Gevrier 800 

20DAC01327 Les bons amis de Duingt 400 

20DAC01328 Association éducation Haute-Savoie - Annecy 500 

20DAC01329 La Presqu'île de l'imaginaire - Duingt 500 

20DAC01330 Echange et Tiers Monde - Annecy Cran-Gevrier 400 

20DAC01331 Querido tango - Sevrier 400 

20DAC01332 Apiculteurs de la miellerie collective des Bauges – Saint-Eustache 1 500 

  Sous total 40 700 

 Total de la répartition du canton de Seynod 85 950 

 Total de la répartition 98 207 

 
Les modalités de versement seront fixées comme suit : le paiement des subventions sera fait en 
un seul versement après publication de la présente délibération. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0530 
 
 
OBJET     :   

 

AVENANTS AUX CONVENTIONS DE PRETS D'OEUVRES A LA COMMUNE DE RUMILLY ET 

AU CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code de la Propriété Intellectuelle, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d'une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0098 du 03 février 2020 autorisant le prêt d’objets et de 
reproductions d’œuvres à la Commune de Rumilly, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0292 du 14 avril 2020 autorisant le prêt d’ouvrages au Centre des 
monuments nationaux, 
 
Vu l'avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine, lors de sa réunion du 22 juin 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la Haute-
Savoie a été sollicité pour le prêt d’œuvres lui appartenant. Dans le cadre de la fermeture 
temporaire des lieux culturels liée à la crise sanitaire et conformément aux décisions 
gouvernementales d’autoriser la réouverture des petits musées à partir du 11 mai 2020, les 
emprunteurs ont modifié les dates de leurs expositions. 
 
 
I) Prêt d’objets et de reproductions d’œuvres à la Commune de Rumilly - Avenant 
 
Dans le cadre de l’exposition temporaire intitulée « Les fêtes à Rumilly, Histoire(s) d’être(s) 
ensemble ! » présentée initialement du 12 février 2020 au 2 janvier 2021, au Musée « Notre 
histoire », 5 place de la manufacture, 74150 Rumilly, la Commune de Rumilly souhaite une 
prolongation du prêt des œuvres appartenant au Département jusqu’au 30 juillet 2021. Il est 
donc proposé la conclusion d'un avenant à cette convention (annexe A). 
 
II) Prêt d’ouvrages au Centre des monuments nationaux - Avenant 
 
Dans le cadre de l’exposition temporaire intitulée « Parcs des Lumières, terres de Voltaire »,  
présentée initialement du 1er avril au 1er octobre 2020, au Château de Voltaire, allée du 
château, 01210 Ferney-Voltaire, le Centre des monuments nationaux souhaite modifier la 
période d’emprunt de deux ouvrages anciens mis en dépôt au Département de la Haute-Savoie 
et appartenant à la Bourse des Pauvres Clercs du Diocèse d’Annecy, pour un prêt du  
25 mai 2020 au 15 janvier 2021. Il est donc proposé la conclusion d'un avenant à cette 
convention (annexe B). 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
I) Prêt d’objets et de reproductions d’œuvres à la Commune de Rumilly – Avenant 
 
APPROUVE la conclusion d’un avenant à la convention de prêt d’objets et de reproductions 
d’œuvres entre les deux parties ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer cet avenant figurant en annexe A. 
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II) Prêt d’ouvrages au Centre des monuments nationaux - Avenant 
 
APPROUVE la conclusion d’un avenant à la convention de prêt d’ouvrages entre les deux 
parties ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer cet avenant figurant en annexe B. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT A LA CONVENTION DU 3 FEVRIER 2020 CONCLUE ENTRE LE DEPARTEMENT DE 
LA HAUTE-SAVOIE ET LA COMMUNE DE RUMILLY 

 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Christian Monteil, son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-         du 24 août 2020, 
 
   d’une part,  
 
ET : 
 
La Commune de Rumilly, Mairie, Place de l’Hôtel de Ville, 74152 Rumilly Cédex, 
représentée par son Maire en exercice, M. Christian Heison, dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal du           2020, 
 

  d’autre part, 
 
 
PREAMBULE : 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-0098 du 3 février 2020, 
 
IL EST ARRETE ET EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Dans le cadre de l’exposition temporaire intitulée « Les fêtes à Rumilly, Histoire(s) 
d’être(s) ensemble ! » présentée initialement du 12 février 2020 au 2 janvier 2021, au 
Musée « Notre histoire », 5 place de la manufacture, 74150 Rumilly, la Commune de 
Rumilly a emprunté des œuvres appartenant au Département. 
 
Compte-tenu de la crise sanitaire actuelle et de la fermeture temporaire des lieux 
culturels, la Commune de Rumilly souhaite prolonger l’emprunt de ces œuvres jusqu’au 30 
juillet 2021. Il est donc proposé la conclusion d'un avenant à cette convention. 
 
Article 1 : Modification de l'article 8 – Durée de la convention 
La prolongation de la convention prend effet dès la signature du présent avenant et pour 
un prêt des œuvres du 12 février 2020 au 30 juillet 2021. 
 
Article 2 : 
Les autres articles restent inchangés. 
 

 
Fait à Annecy, en deux exemplaires, le………………………..2020   
 
 
Le Président du Département 
 
 
 
 
Christian Monteil             

 
 
Le Maire de la Commune 
de Rumilly 
 
 
 
Christian Heison 
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AVENANT A LA CONVENTION DU 14 AVRIL 2020 CONCLUE ENTRE LE DEPARTEMENT DE 
LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 

 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Christian Monteil, son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-         du 24 août 2020, 
 
   d’une part,  
ET : 
 
Le Centre des monuments nationaux, établissement public à caractère administratif, 
dont le siège est établi 62, rue Saint-Antoine, 75186 Paris cedex 04, représenté par son 
Président, M. Philippe Bélaval, en charge du château de Voltaire, allée du château, 01210 
Ferney-Voltaire, 
 

  d’autre part, 
 
 
PREAMBULE : 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-0292 du 14 avril 2020, 
 
IL EST ARRETE ET EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Dans le cadre de l’exposition temporaire intitulée « Parcs des Lumières, terres de 
Voltaire »,  présentée initialement du 1er avril au 1er octobre 2020, au Château de Voltaire, 
allée du château, 01210 Ferney-Voltaire, le Centre des monuments nationaux a emprunté 
deux ouvrages anciens mis en dépôt au Département de la Haute-Savoie et appartenant à 
la Bourse des Pauvres Clercs du Diocèse d’Annecy. 
 
Compte-tenu de la crise sanitaire actuelle et de la fermeture temporaire des petits musées 
jusqu’au 11 mai 2020, le Centre des monuments nationaux souhaite modifier la période 
d’emprunt de ces ouvrages pour un prêt du 25 mai 2020 au 15 janvier 2021. Il est donc 
proposé la conclusion d'un avenant à cette convention. 
 
Article 1 : Modification de l'article 9 – Durée de la convention 
La prolongation de la convention prend effet dès la signature du présent avenant et pour 
un prêt des ouvrages du 25 mai 2020 au 15 janvier 2021. 
 
Article 2 : 
Les autres articles restent inchangés. 

 
Fait à Annecy, en deux exemplaires, le………………………..2020   
 
 
Le Président du Département 
 
 
 
 
Christian Monteil             

 
 
Le Président du Centre des monuments 
nationaux, 
 
 
 
Philippe Bélaval 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0531 
 
 
OBJET     :   

 

ACTIONS EDUCATIVES EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS ET PRIVES 2020-2021 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une 
compétence partagée entre les collectivités ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4 ; 
 
Vu le Code de l’Education et notamment son article L.216-1, relatif aux projets éducatifs dans 
les collèges ; 
 
Vu le Code de l’Education et notamment son article L.151-4, relatif aux subventions que 
peuvent recevoir les établissements privés d'enseignement général du second degré ;  
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 ;  
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission élargie aux Elus présents pour l’examen des projets 
éducatifs lors de sa réunion du 10 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département soutient les 
actions éducatives menées par et pour les collèges. 
 
La politique éducative du Département est organisée en majeure partie autour de la procédure  

SIEL (Soutien aux Initiatives Éducatives Locales) et porte sur les thématiques suivantes : 

- éducation aux activités de pleine nature et au sport ; 
- éducation à la citoyenneté, la prévention et la santé ; 
- éducation à l’orientation professionnelle ; 
- éducation à la nature et au développement durable ; 
- éducation artistique et culturelle. 

 

L’objectif de cette politique est de permettre aux collégiens de se constituer une culture 
personnelle épanouissante et diversifiée, en lien avec les richesses et les lieux emblématiques 
du Département. 
 

Aussi, en ce qui concerne l’éducation artistique et culturelle, une convention pour le 
développement de l’Education artistique et culturelle pluriannuelle a été signée en  
février 2020 entre le Département, le Ministère de la Culture, la Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale, la Direction Diocésaine de l’Enseignement 
Catholique de Haute-Savoie et le réseau CanopÉ. 
 
L’ensemble des projets déposés au titre du dossier SIEL 2020-2021 a été instruit par les 
différents services des Pôles concernés, en concertation avec l’Éducation nationale et le 
Comité de Pilotage Education Artistique et Culturelle du 29 juin 2020. 
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I. DOSSIER SIEL - PROJETS 2020-2021 

Considérant qu’il est nécessaire de notifier aux établissements les projets retenus pour l’année 
scolaire 2020-2021, il est proposé, sous réserve du vote du budget 2021, une répartition de 
principe du financement des projets ayant reçu un avis favorable de la Commission élargie aux 
Elus présents le 10 juillet 2020, comme suit : 
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CANTONS COLLEGES PUBLICS APN 
SAVOIR 
NAGER 

SAVOIR                
SKIER 

SANTE  ORIENT. 
DEV 

DURABLE 
NATURE 

ENS 
CULTURE TOTAL 

Evian-les-Bains Abondance Val d'Abondance  2 630 4 104 3 290     1 910 900 680 13 514 

Rumilly Alby-sur-Chéran René Long    7 740 8 730 2 790     3 829 4 865 27 954 

Annecy 2 Annecy Les Balmettes 3 520 1 685 6 536     1 000   4 416 17 157 

Annecy 2 Annecy Raoul Blanchard    1 125 10 944 2 700 1 550 5 560 2 200 2 380 26 459 

Annecy-le-Vieux Annecy Les Barattes Annecy-le-Vieux  11 292 2 592 10 366 373   2 520 2 430 5 141 34 714 

Annecy-le-Vieux Annecy Evire Annecy-le-Vieux  2 805 4 320 9 990   750 8 220 2 835 2 405 31 325 

Seynod Annecy Beauregard Cran-Gevrier  3 520 3 240 12 641   190     2 258 21 849 

Annecy 1 Annecy Jacques Prévert Meythet  3 200 3 078 12 080 720       6 269 25 347 

Seynod Annecy Le Semnoz Seynod 11 392   14 126 2 230 4 265   2 054 4 154 38 221 

Annemasse Annemasse Michel Servet    8 505 7 128 1 262   4 000   5 518 26 413 

Sciez Boëge Jean-Marie Molliet    3 364 5 778 879 1 390     3 380 14 791 

Bonneville Bonneville Samivel 6 594 11 890 9 048 910   1 655 2 835 3 669 36 601 

Sciez Bons-en-Chablais François Mugnier 4 840 4 118 8 211 4 384   4 630   2 740 28 923 

Mont-blanc Chamonix-Mont-Blanc Frison-Roche      8 048     1 160   6 145 15 353 

CANTONS COLLEGES PUBLICS APN 
SAVOIR 
NAGER 

SAVOIR                
SKIER 

SANTE  ORIENT. 
DEV 

DURABLE 
NATURE 

ENS 
CULTURE TOTAL 

Cluses Cluses G. Anthonioz de Gaulle  5 450   20 628   900     10 125 37 103 

Gaillard Cranves-Sales Paul-Emile Victor    4 401 19 670 220 1 750 2 160 288 5 562 34 051 

La Roche-sur-Foron Cruseilles Louis Armand  5 760     3 640       7 040 16 440 

Sciez Douvaine Bas Chablais       698   4 375 2 200 435 7 708 

Evian-les-Bains Evian-les-Bains Rives du Léman 6 640 3 600 13 500     2 364  2 144 8 410 36 658 
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Faverges Faverges-Seythenex Jean Lachenal   4 560 10 557 15 471 1 575   1 500   6 535 40 198 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Frangy Val des Usses 4 750 2 255 14 807 2 025 660 5 840 1 440 4 865 36 642 

Gaillard Gaillard Jacques Prévert  2 520 5 940 6 071 1 500        375 16 406 

Annecy-le-Vieux Groisy Le Parmelan   7 020   2 925   1 740 630 3 880 16 195 

Sciez Margencel Théodore Monod  3 330             2 655 5 985 

Bonneville Marignier Camille Claudel 4 660 12 353 9 810 1 770   2 900   7 088 38 581 

Sallanches Megève Emile Allais  2 140 594 1 944   500     6 590 11 768 

Mont-blanc Passy Varens  7 510   17 820 400 1 450   3 240 3 443 33 863 

Annecy 1 Poisy Simone Veil 2 254 3 240 6 534 450   1 740 2 200 2 301 18 719 

La Roche-sur-Foron Reignier-Esery Pierre aux Fées  5 900 2 250 10 080 3 300   8 100 3 645 5 343 38 618 

La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Les Allobroges   4 000 1 620 12 987   1 040 3 420   2 428 25 495 

Rumilly Rumilly Le Chéran  6 990 1 296 7 628 300     1 863 3 078 21 155 

Rumilly Rumilly Le Clergeon  6 900 1 620 10 951 2 960     158 630 23 219 

Evian-les-Bains St-Jean d'Aulps Henri Corbet 840 4 500 7 538 1 260   1 660   6 320 22 118 

Bonneville St-Jeoire Gaspard Monge  3 360 10 890 13 645 1 660       6 435 35 990 

Seynod St-Jorioz Jean Monnet  660 3 974 8 629     4 550 2 200   20 013 

Saint-Julien-en-
Genevois 

St-Julien-en-Genevois A. Rimbaud  6 600 13 630 15 120   1 840     248 37 438 

Saint-Julien-en-
Genevois 

St-Julien-en-Genevois J.J.Rousseau  1 820 4 455 13 100 8 100   1 740 2 696 532 32 443 

CANTONS COLLEGES PUBLICS APN 
SAVOIR 
NAGER 

SAVOIR                
SKIER 

SANTE  ORIENT. 
DEV 

DURABLE 
NATURE 

ENS 
CULTURE TOTAL 

Evian-les-Bains St-Paul-en-Chablais Pays Gavot  200 5 400 8 735 1 951       635 16 921 

Bonneville St-Pierre-en-Faucigny K. Ruby  2 930 11 599 12 429 2 977 1 404 1 655 999 5 951 39 944 

Sallanches Sallanches Le Verney  7 000 1 134 10 071 1 208 400     7 456 27 269 
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Cluses Samoëns André Corbet  400 1 035 2 484       540 2 843 7 302 

Cluses Scionzier Jean-Jacques Gallay  4 500 2 970 17 356 3 758 760   2 200 4 995 36 539 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Seyssel Le Mont des Princes 5 870 4 275 4 266     1 740 2 200 5 983 24 334 

Annecy 1 Sillingy La Mandallaz  6 825 3 312 10 827 1 668   6 755 2 200 6 474 38 061 

Cluses Taninges Jacques Brel  3 370 11 421 3 906 1 325     2 200 6 355 28 577 

Faverges Thônes Les Aravis  840   11 709 4 090   2 128   750 19 517 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Champagne  5 000 11 025 16 718     1 655 279 4 157 38 834 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains J-J.Rousseau    10 415 19 733     555   9 127 39 830 

Annemasse Ville-la-Grand Paul Langevin 2 079 11 947 10 557 2 500 1 650     3 883 32 616 

TOTAL COLLEGES PUBLICS 175 451 224 489 481 640 68 508 20 499 87 232 50 405 206 947 1 315 171 

 
 
 
 

         

CANTONS COLLEGES PRIVES APN 
SAVOIR 
NAGER 

SAVOIR                
SKIER 

SANTE  ORIENT. 
DEV 

DURABLE 
NATURE 

ENS 
CULTURE TOTAL 

Evian-les-Bains Abondance Ste-Croix des Neiges  2 450 2 916 2 111         150 7 627 

Annecy 2  Annecy Les Tilleuls 5 530 736 7 290     4 760   8 183 26 499 

Annecy 2  Annecy St-Michel  2 130 2 376 14 472           18 978 

Annecy-le-Vieux Annecy La Salle Annecy-le-Vieux 9 775 743 12 488           23 006 

Annecy-le-Vieux Annecy La Salle Pringy  1 240 810 12 645     13 200     27 895 

Seynod Annecy St-François Seynod 5 375   6 705 2 000 400 2 900   7 274 24 654 

Thonon-les-Bains Bellevaux Notre-Dame  2 730 5 976 8 019     1 290 1 161 1 769 20 945 

Mont-Blanc Chamonix Mt-Blanc Jeanne d'Arc      2 264 2 880   1 375   5 305 11 824 
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CANTONS COLLEGES PRIVES APN 
SAVOIR 
NAGER 

SAVOIR                
SKIER 

SANTE  ORIENT. 
DEV 

DURABLE 
NATURE 

ENS 
CULTURE TOTAL 

Cluses Cluses Saint-Jean Bosco 11 580 1 800 13 475         7 960 34 815 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Collonges-sous-Salève M. Tièche    1 725             1 725 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Collonges-sous-Salève St-Vincent   1 944 10 598     1 300   3 877 17 719 

Sciez Douvaine Saint-François   2 970 7 650         7 170 17 790 

Evian-les-Bains Evian-les-Bains Saint-Bruno    2 790 2 961           5 751 

Sallanches Megève Saint-Jean Baptiste 723  972          5 890 7 585 

La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Sainte-Marie  4 480   15 120     555   5 940 26 095 

Rumilly Rumilly Démotz de La Salle  7 592   12 240     9 060   3 548 32 440 

Mont-Blanc Saint-Gervais Assomption Mt-Blanc  658   846 537   1 080   5 715 8 836 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Saint-Julien-en-Genevois 
Présentation de Marie  

8 500 11 745 15 480         750 36 475 

Sallanches Sallanches Saint-Joseph  2 578 4 140 8 559     1 490 1 784 2 949 21 500 

Faverges Thônes Saint-Joseph     7 056 5 920   6 130 2 200 6 073 27 379 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Sacré-Cœur    6 750 14 220         3 160 24 130 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Saint-Joseph  6 758 4 050 11 610 5 314       2 330 30 062 

Annemasse Ville-la-Grand Saint-François   6 500 13 050         4 190 23 740 

TOTAL COLLEGES PRIVÉS 72 099 57 971 199 831 16 651 400 43 140 5 145 82 233 477 470 
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II. COLLEGIENS EN REFUGE - 2020 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse et des actions éducative le 
Département, en lien avec différents partenaires, souhaite favoriser la découverte de la 
montagne par les collégiens haut-savoyards.  
 
Après examen par les services de l’Education nationale et validation de la commission élargie 
des Elus du 10 juillet 2020, 21 collèges ont reçu un avis favorable.  
 
Considérant qu’il est nécessaire de notifier aux établissements la validation de leur projet 
avant la rentrée scolaire 2020-2021, il est proposé une répartition de principe de financement 
des projets, comme suit : 

 
 

Cantons Collèges publics Formule Nb 
élèves 

Budget 
prévisionnel  

Rumilly Alby-sur-Chéran René Long nuitée refuge 60 3 440 
Sciez Boëge Jean-Marie Molliet journée refuge 108 3 280 
Bonneville Bonneville Samivel nuitée refuge 100 3 638 
Mont-Blanc Chamonix-Mont-Blanc Frison-Roche nuitée refuge 140 6 534 
Evian-les-Bains Evian-Les-Bains Les Rives du Léman nuitée refuge 60 3 156 
Gaillard Gaillard Jacques Prévert journée refuge 50 1 476 
Annecy-le-Vieux Groisy Le Parmelan nuitée refuge 74 3 892 
La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Les Allobroges  nuitée refuge 70 3 688 
Sciez Margencel Théodore Monod nuitée refuge 22 1 920 
Bonneville Marignier Camille Claudel nuitée refuge 163 9 556 
Sallanches Megève Emile Allais nuitée refuge 60 2 916 
La Roche-sur-Foron Reignier-Esery La Pierre aux Fées  nuitée refuge 54 3 440 
Cluses Samoëns André Corbet nuitée refuge 40 2 134 
Sallanches Sallanches Le Verney nuitée refuge 55 2 746 
 TOTAL 1 056 51 816 
       

Cantons Collèges privés Formule Nb 
élèves 

Budget 
prévisionnel  

Annecy 2 Annecy Saint-François Seynod  nuitée refuge 64 4 370 
Annecy-le-Vieux Annecy La Salle Annecy-le-Vieux nuitée refuge 59 3 804 
Cluses Cluses Saint-Jean Bosco journée refuge 180 5 474 
Saint-Julien-en-Genevois Collonges-Sous-Salève Maurice Tièche nuitée refuge 25 1 588 
Saint-Julien-en-Genevois Collonges-Sous-Salève Saint-Vincent nuitée refuge 58 3 264 
Sallanches Megève Saint-Jean-Baptiste nuitée refuge 30 3 062 
Mont-Blanc Saint-Gervais Assomption Mont-Blanc nuitée refuge 31 2 174 
 TOTAL 447 23 736 
     
 TOTAL COLLEGES PUBLICS ET PRIVES 1 503 75 551 
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III. COUPE DU MONDE DE BIATHLON - DECEMBRE 2019 

 
Coupe du monde de biathlon Annecy-Le Grand-Bornand : 
 
à l’occasion de la Coupe du monde de biathlon qui s’est déroulée au Grand-Bornand, le 
Département a invité 1 500 collégiens à assister aux épreuves les 19 et 20 décembre 2019. 
 
Il est demandé à la Commission Permanente, au regard des bilans transmis à ce jour, 
d’autoriser dans une dernière réparation le versement des sommes ci-après pour les 3 collèges 
restant : 
 

Cantons Collèges publics  Montants en € 
Bonneville Saint-Pierre-en-Faucigny Karine Ruby 178  
Cluses Taninges Jacques Brel 240 
  TOTAL 418 
   

Canton Collège privé Montant en € 
Annecy 2 Annecy Saint-Michel 310  

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

I. DOSSIER SIEL - PROJETS 2020-2021  

VALIDE la répartition de principe des financements prévisionnels récapitulés dans les tableaux 
ci-dessus, sous réserve du vote des crédits inscrits au Budget Primitif 2021. 

 

AUTORISE M. le Président du Département à signer les notifications correspondantes. 

 

II. COLLEGIENS EN REFUGE 2020 

VALIDE la répartition de principe des financements prévisionnels récapitulés dans les tableaux 
ci-dessus. 
 

AUTORISE M. le Président du Département à signer les notifications correspondantes. 

 
 

III. COUPE DU MONDE DE BIATHLON - DECEMBRE 2019 

AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-dessous : 
 
DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes : 
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Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002  221 

Autres participations Dép.Fct collèges publics (Subv & part) 

 

Code engagement  Bénéficiaire de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20ANI00152 collège Saint-Pierre-en-Faucigny Karine Ruby  178,00 € 

20ANI00153 Collège Taninges Jacques Brel  240,00 € 

 TOTAL 418 ,00 € 

 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép.Fct collèges privés (Subv & part) 

 

Code d’engagement  Bénéficiaire.0 de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20ANI00154 Assoc AAESL Saint-Michel collège privé 310,00 € 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0532 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE - 4EME REPARTITION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10 ; 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles D.432-10 à D.432-20 ;  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de 
directeur en accueils collectifs de mineurs ; 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les bénéficiaires et les associations ; 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les lauréats du Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur ou du Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur ; 
 
Vu les avis favorables émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de ses réunions des 22 juin et 10 juillet 2020. 
 

 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en vertu de la loi NOTRe 
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau de 
collectivité. 
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport ; 
 
Considérant que dans ce contexte, le Département poursuit sa politique de soutien au 
mouvement sportif haut-savoyard ; 
 
A ce titre, les aides suivantes sont proposées : 
 
 
I – Aide à la création ou la pérennisation des référents techniques départementaux : 
 
Ce dispositif d’aide en faveur des comités sportifs départementaux a pour objectif de les 
accompagner dans le recrutement de personnels qualifiés disposant de compétences 
techniques, pédagogiques et administratives pour conduire une mission de professionnalisation 
des clubs, de développement et de promotion de leur discipline sur l’ensemble du territoire de 
la Haute-Savoie. 
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La subvention est attribuée aux comités sportifs par rapport au nombre de référents et au 
prorata de leur quotité de travail (10 700 € pour un temps complet). 
 

Comité départemental ETP Subvention 2020 

JUDO 0,65 7 000 € 

 
 
II – Loyer et charges compensatoires aux associations hébergées par le Département : 
 
Les associations hébergées par le Département s’acquittent de charges et/ou d’un loyer 
calculés au prorata de la superficies occupée et, en contrepartie, une subvention 
compensatoire leur est attribuée. 
 
 

- Comité Départemental Olympique et Sportif – Maison Départementale des Sports et 
de la Vie Associative 

 
Pour les charges de l’année 2019, la subvention compensatoire s’élève à 28 546,27 €. 
Pour le loyer de l’année 2020, la subvention compensatoire s’élève à 30 970,35 €. 
 

- Association Haute-Savoie Nordic – Bâtiment le Star 
 
Pour le loyer de l’année 2019, la subvention compensatoire s’élève à 17 201,48 €. 
Pour le loyer de l’année 2020, la subvention compensatoire s’élève à 17 527,47 €. 
 
 
III – Aide à l’équipe départementale de ski : 
 
Répartition des aides en faveur des 46 skieurs, disciplines toutes confondues, pour les 
accompagner dans le haut-niveau : 
 
 

Discipline Nom Prénom Sexe Age Club Subvention 

Alpin 

ACCAMBRAY Louison F 19 La Clusaz 1 900 € 

LACHEB Kenza F 22 Combloux 1 900 € 

LUGON MOULIN Laurine F 19 Les Houches 1 900 € 

MCFARLANE Caitlin F 18 Saint-Jean d'Aulps 1 900 € 

SAGUEZ Coline F 20 Chamonix 1 900 € 

SOCQUET DAGOREAU Julia F 20 Saint-Gervais-les-Bains 1 900 € 

AULNETTE Auguste M 18 Mieussy Sommand 1 900 € 

BESSIERE Victor M 18 Grand Bornand 1 900 € 

BRONDEX Alexis M 24 Combloux 1 900 € 

DESGRIPPES Hugo M 20 La Clusaz 1 900 € 

PIOLAINE Simon M 23 Morillon 1 900 € 

Biathlon 

BENED Camille F 20 Chablais nordic 1 400 € 

CHAUVEAU HEIMER Sophie F 21 Grand Bornand 1 400 € 

GUIGONNAT Gilonne  F 22 Villard sur Boege 1 400 € 

BRIFFAZ Thomas M 20 Grand Bornand 1 400 € 

COTTET PUINEL Félix M 24 Les Gets Compet. 1 400 € 
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Discipline Nom Prénom Sexe Age Club Subvention 
Fond / 

Biathlon 
FONTAINE Paul M 20 Grand Bornand 1 400 € 

Fond 

BENTZ Coralie F 24 Argentière 1 400 € 

FOURNIER Claudie F 20 Pays Rochois 1 400 € 

GAL Melissa F 21 Pays Rochois 1 400 € 

QUINTIN Lena F 22 Grand Bornand 1 400 € 

CHAPPAZ Jules M 21 La Clusaz 1 400 € 

COLLET Martin M 23 Chamonix 1 400 € 

LAPALUS Hugo M 22 La Clusaz 1 400 € 

MILICI Brice M 20 Megève 1 400 € 

SCHELY Théo M 21 La Clusaz 1 400 € 

TARANTOLA Antoine M 22 Argentière 1 400 € 

Freestyle BO ESCOBAR Jules M 26 Chatel 900 € 

Saut 

BRESSAND Marine F 19 Chamonix 1 000 € 

MILESI Enzo M 17 Nancéen 1 000 € 

REPELLIN Ari M 16 Chamonix 1 000 € 

REVILLIOD Numa M 17 Les Contamines 1 000 € 

Saut CN 

ROUGERON Emma F 17 Les Contamines 1 000 € 

CHERVET Jules M 17 Chamonix 1 000 € 

CLARET TOURNIER Samy M 21 Chamonix 1 000 € 

Skicross 
BALLET BAZ Mylène F 19 Megève 900 € 

GRILLET AUBERT Jade F 23 Chatel 900 € 

Snowboard 
Cross 

MARTINEZ Kim F 20 Chamonix 1 000 € 

PASSERAT Chloé F 18 Grand Bornand 1 000 € 

ROBERTS Holly F 18 Grand Bornand 1 000 € 

COTTRET Titouan M 17 Les Carroz 1 000 € 

GATTAZ Benjamin M 21 Grand Bornand 1 000 € 

LE BLE Léo M 23 Grand Bornand 1 000 € 

SODOGAS Quentin M 18 La Clusaz 1 000 € 

Snowboard FS CORNILLAT Lucas M 20 Les Carroz 1 000 € 

Ssnowboard // POULAT Camille F 16 Grand Bornand 1 000 € 

TOTAL 62 000 € 

 
 
IV – Bourses de Formation à l’animation BAFA – BAFAD : 
 
Le Département accorde, sous forme de bourse, une aide de 250 € aux jeunes haut-savoyards 
lauréats d’un diplôme BAFA ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur ou de 
Directeur de centres de vacances). 
 
A ce titre, il est proposé d’allouer une 5ème répartition de crédits d’un montant de 500 € en 
faveur des lauréats figurant dans le tableau ci-dessous : 
 

Nom – Prénom Age Profession Adresse 

Perdereau Lucie 19 Etudiante 
39 rue des Champs de Chant 

74800 Saint-Sixt 

Joly Juliette 18 Etudiante 
337 route de Vesonne 

74210 Faverges 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE l’attribution proposée. 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions ci-jointes en annexes. 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes et le versement des bourses figurant 
dans les tableaux ci-après : 
 
 
I – Aide à la création ou la pérennisation des référents techniques départementaux : 
 
 

Imputation : SPO2D00004 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020001 32 

Subventions de fonctionnement 
pers. de droit privé 

Aides aux comités 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20SPO00238 Comité Départemental de Judo 7 000,00 

 Total de la répartition 7 000,00 

 
 
II – Loyer et charges compensatoires aux associations hébergées par le Département : 
 
 

Imputation : SPO2D00004 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020001 32 

Subventions de fonctionnement 
pers. de droit privé 

Aides aux comités 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20SPO00239 Comité Départemental Olympique et Sportif 59 516,62 

20SPO00240 Haute-Savoie Nordic 34 728,95 

 Total de la répartition 94 245,57 
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III – Aide à l’équipe départementale de ski :  
 
 

Imputation : SPO2D00004 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020001 32 

Subventions de fonctionnement 
pers. de droit privé 

Aides aux comités 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20SPO00241 Comité de Ski du Mont-Blanc 62 000,00 

 Total de la répartition 62 000,00 

 
 
IV – Bourses de Formation à l’animation BAFA – BAFAD : 
 
 

Imputation : SPO2D00008 

Nature Programme Fonct. 

6513 06020004 32 

Bourses Aides individuelles sport 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20SPO00242 Perdereau Lucie 250,00 

20SPO00243 Joly Juliette 250,00 

 Total de la répartition 500,00 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Cadre réservé au SPESJ 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

REFERENT TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 
- 74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment 
habilité par délibération n° CP-2020-              de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son 
Président, Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo, n° SIRET 431.564.806.00047, dont le 
siège social est situé Centre Sportif Labrunie - 900 avenue de la Libération - 74800 LA ROCHE-
SUR-FORON, représenté par le Président de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, Monsieur Bernard 
GROS, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence 
partagée entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique 
ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour 
les jeunes et vitrine pour le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est 
l’interlocuteur privilégié des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il 
représente le mouvement sportif. Il défend les intérêts des comités départementaux qu’il fédère 
et met en œuvre des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur cohérence avec 
la politique départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo a pour mission de favoriser et de promouvoir 
la pratique du judo et des disciplines associées sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo participent 
pleinement à la politique sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 
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Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie 
soutient les comités sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et 
Kendo, qui ont recruté des « référents techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou 
Diplôme Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), 
d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou DE), garantissant ainsi la compétence de son titulaire en 
matière de pédagogie, d’enseignement et de sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques 
départementaux » ont pour mission de mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire 
haut-savoyard. 

- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les 

clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition 
de tous les animateurs bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, 
les repères indispensables pour que celle-ci puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel 
que soit le club auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DE JUDO, JUJITSU ET KENDO 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou 

DEJEPS et/ou DE et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à 

l'associer aux organes dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le 

CDOS dans le cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du 

« référent technique départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, 
changement de référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité 

Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par 

an), les groupes de travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, 
perspectives, etc.). 

- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo 
qui a recruté un « référent technique départemental » pour développer son activité à savoir : 

- Monsieur Marc TULLIO à 65 %. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
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Marc TULLIO 7 000 € 0,65 

TOTAL 7 000 € 0,65 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la 
convention par le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo sans l’accord écrit du 
Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs 
présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité Départemental de Judo, 
Jujitsu et Kendo par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo 
s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de 
subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention 
a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget 
prévisionnel de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la 
Haute-Savoie au titre de la saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout 
contrôle ou investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité 
Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo facilitera l’accès aux documents administratifs et 
comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental de 
Judo, Jujitsu et Kendo fera mention de son soutien par le Département et fera apparaître le logo 
du Département de la Haute-Savoie. 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo s’engage à : 
- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités 

institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
événementiels (web) notamment à l’occasion des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Pôle Communication Institutionnelle – communication@hautesavoie.fr Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental de Judo, 
Jujitsu et Kendo ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans 

mailto:communication@hautesavoie.fr
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l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de 
promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

Le Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo assure et garantit que tous les droits 
d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour 
la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du 
Comité Départemental de Judo, Jujitsu et Kendo, lequel peut légitimement en disposer. 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2020. 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les trois parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la 
présente convention, au prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Département, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président de la Ligue de 
judo Auvergne Rhône-Alpes, 

 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 
 

Bernard GROS 
 
 



Cadre réservé au SPESJ 

FD  

MS  

CHN  

F  

RTD  

SS/CHA  

N°2020/88 
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CONVENTION RELATIVE  
A L’EQUIPE DEPARTEMENTALE DE SKI 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment 
habilité par délibération n°CP-2020-         de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, N° SIRET 776.530.362 dont le siège social est situé 2 bis rue 
Paul Guiton – 74000 ANNECY, représenté par sa Présidente Madame Anne-Chantal PIGELET-
GREVY,  

ET 

L’association Haute-Savoie Nordic, N° SIRET 419.859.335 dont le siège social est situé 20 
avenue du Parmelan - 74000 ANNECY, représentée par son Président Monsieur Gilles PERRET,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence 
partagée entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique 
ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 
 
Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 
 
Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour 
les jeunes et vitrine pour le territoire. 
 
Les projets et les objectifs du Comité de Ski du Mont-Blanc et de l’association Haute-Savoie 
Nordic participent pleinement à la politique sportive volontariste du Département de la Haute-
Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Comité de Ski 
du Mont-Blanc et de l’association Haute-Savoie Nordic en soutenant toute action convergeant 
vers le développement, la structuration, la professionnalisation et la promotion des disciplines 
représentées. 
 
Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic accompagnent les skieurs à 
fort potentiel dans le cadre de l’Equipe Départementale de Ski avec pour objectif d’atteindre le 
haut-niveau et d’intégrer ainsi les équipes nationales de ski. 
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La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien au titre de l’Equipe 
Départementale de Ski et les obligations que le Département de la Haute-Savoie, le Comité de 
Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic s’imposent afin de servir leurs objectifs 
communs. 

2 – ENGAGEMENT DU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC ET DE L’ASSOCIATION HAUTE-SAVOIE 
NORDIC  

Le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage, en accord avec l’association Haute-Savoie Nordic, à 
verser à chaque athlète la subvention dont le montant figure dans le tableau ci-après : 
 

Discipline Nom Prénom Sexe Age Club Subvention 

Alpin 

ACCAMBRAY Louison F 19 La Clusaz 

1 900 € 

LACHEB Kenza F 22 Combloux 

LUGON MOULIN Laurine F 19 Les Houches 

MCFARLANE Caitlin F 18 Saint-Jean d'Aulps 

SAGUEZ Coline F 20 Chamonix 
SOCQUET 

DAGOREAU Julia F 20 Saint-Gervais-les-Bains 

AULNETTE Auguste M 18 Mieussy Sommand 

BESSIERE Victor M 18 Grand Bornand 

BRONDEX Alexis M 24 Combloux 

DESGRIPPES Hugo M 20 La Clusaz 

PIOLAINE Simon M 23 Morillon 

Biathlon 

BENED Camille F 20 Chablais nordic 

1 400 € 

CHAUVEAU HEIMER Sophie F 21 Grand Bornand 

GUIGONNAT Gilonne  F 22 Villard sur Boege 

BRIFFAZ Thomas M 20 Grand Bornand 

COTTET PUINEL Félix M 24 Les Gets Compet. 

Fond / Biathlon FONTAINE Paul M 20 Grand Bornand 1 400 € 

Fond 

BENTZ Coralie F 24 Argentière 

1 400 € 

FOURNIER Claudie F 20 Pays Rochois 

GAL Melissa F 21 Pays Rochois 

QUINTIN Lena F 22 Grand Bornand 

CHAPPAZ Jules M 21 La Clusaz 

COLLET Martin M 23 Chamonix 

LAPALUS Hugo M 22 La Clusaz 

MILICI Brice M 20 Megeve 

SCHELY Théo M 21 La Clusaz 

TARANTOLA Antoine M 22 Argentière 

Freestyle BO ESCOBAR Jules M 26 Chatel 
900 € 

 
 

Saut 

BRESSAND Marine F 19 Chamonix 

1 000 € 
MILESI Enzo M 17 Nancéen 

REPELLIN Ari M 16 Chamonix 

REVILLIOD Numa M 17 Les Contamines 
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Saut CN 

ROUGERON Emma F 17 Les Contamines 

1 000 € CHERVET Jules M 17 Chamonix 

CLARET TOURNIER Samy M 21 Chamonix 

Skicross 
BALLET BAZ Mylène F 19 Megeve 

900 € 
GRILLET AUBERT Jade F 23 Chatel 

Snowboard 
Cross 

MARTINEZ Kim F 20 Chamonix 

1 000 € 

PASSERAT Chloé F 18 Grand Bornand 

ROBERTS Holly F 18 Grand Bornand 

COTTRET Titouan M 17 Les Carroz 

GATTAZ Benjamin M 21 Grand Bornand 

LE BLE Léo M 23 Grand Bornand 

SODOGAS Quentin M 18 La Clusaz 

Snowboard FS CORNILLAT Lucas M 20 Les Carroz 1 000 € 

Ssnowboard // POULAT Camille F 16 Grand Bornand 1 000 € 

TOTAL 62 000 € 
 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic s’engagent à : 
- S’assurer que l’usage de la subvention départementale soit fait en accord avec ses 

objectifs tels que définis ici ou dans ses statuts ; 
- Respecter les critères d’attribution des différentes aides départementales auxquelles il 

peut prétendre. Ces critères sont disponibles auprès du Pôle Education Jeunesse et 
Sports, Service Politique Educative et Sportive, Jeunesse ; 

- Respecter une éthique sportive dans le déroulement des compétitions et des actions qu’il 
organise de manière générale ; 

- Organiser, à la demande de et en relation avec le département de la Haute-Savoie, lors 
des manifestations à caractère départemental, des actions en directions des scolaires 
(rencontre avec les sportifs, rencontre thématique autour des valeurs du sport, etc.) ; 

- Inviter M. le Président du Département ou son représentant au choix à participer aux 
opérations et événements qu’il organise (contact : voir Article 6). 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à : 
- Soutenir les actions du Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic ; 
- Soutenir d’autres dispositifs dès lors qu’ils concourent à la politique sportive du 

Département. Ces dispositifs font l’objet de conventions spécifiques ; 
- Informer ses partenaires de toute modification apportée dans les critères d’attribution 

des aides ou dans les modalités pratiques. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

Le Département de la Haute-Savoie verse une aide globale de 62 000 € au Comité de Ski du 
Mont-Blanc pour l’ensemble des athlètes de l’Equipe Départementale de Ski. 
Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la 
convention par le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic sans l’accord 
écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou 
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partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs 
présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le Comité de Ski du Mont-Blanc et 
l’association Haute-Savoie Nordic par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-
Savoie Nordic s’engagent à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses 
demandes de subventions ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clos ainsi que le budget prévisionnel 
de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée ; 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la 
Haute-Savoie au titre de la saison sportive précédente ; 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout 
contrôle ou investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité 
de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic faciliteront l’accès aux documents 
administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité de Ski du Mont-
Blanc et de l’association Haute-Savoie Nordic fera mention de son soutien par le Département et 
fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 
 
Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic s’engagent à : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur : 
o le devant des maillots, de manière centrée et plus généralement sur les 

différentes tenues vestimentaires des athlètes, entraineurs et dirigeants, 
o les véhicules utilisés pour ses déplacements ; 
o tous les supports édités institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces 

publicitaires dans la presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y 
compris les dossiers de presse et événementiels (web) notamment à l’occasion 
des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse et sur le site internet du club ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie. 
 
Contact : Pôle Communication Institutionnelle – communication@hautesavoie.fr. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande. 
 
Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité de Ski du Mont-Blanc et de 
l’association Haute-Savoie Nordic ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, 
photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations 
de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
 

mailto:communication@hautesavoie.fr


 

CP-2020-0532 Annexe B 5/5 

 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic assurent et garantissent que 
tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout 
droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des 
tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et 
exclusive du Comité de Ski du Mont-Blanc et de l’association Haute-Savoie Nordic, lesquels 
peuvent légitimement en disposer. 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er Janvier 2019 (saison 
sportive 2019-2020). 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 
 
La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la 
présente convention, au prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy en 3 exemplaires le  
 
 
 

Le Président  
du Département, 

La Présidente du Comité de 
Ski du Mont-Blanc, 

Le Président de l’association 
Haute-Savoie Nordic, 

 
 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 
 
 
 

Anne-Chantal PIGELET GREVY 

 
 
 
 
 
 

Gilles PERRET 
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AVENANT N°1 
 

À LA CONVENTION D’OCCUPATION DE LOCAUX 
 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 
- 74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment 
habilité par délibération n° CP-2020-            de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

 

ET 

 

L’association Haute-Savoie Nordic, n° SIRET 419.859.335.00038, dont le siège social est situé 
20 avenue du Parmelan - 74000 ANNECY, représentée par son Président, Monsieur Gilles PERRET, 

 
VU la convention du 16 décembre 2011 portant occupation de locaux départementaux sis 20 
avenue du Parmelan - ANNECY; 
 
Article 1 : Désignation (article inchangé) 
 
Article 2 : Etat des lieux (article inchangé) 
 
Article 3 : Conditions d’occupation (article inchangé) 
 
Article 4 : Assurance (article inchangé) 
 
Article 5 : Loyer (article inchangé) 
 
Article 6 : Paiement du loyer (article inchangé) 
 
Article 7 : Durée (article modifié) 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020. 
 
Article 8 : Remboursement de tous types de charges (article inchangé) 
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Article 9 : Election de domicile (article inchangé) 

 
Fait en deux exemplaires à Annecy, le 
 
 

Le Président du Département, 
 
 
 

 
 

Christian MONTEIL 

Le Président de Haute-Savoie Nordic, 
 
 
 
 
 

Gilles PERRET 
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AVENANT N°2  

 
A LA CONVENTION D’OCCUPATION 

DE LOCAUX DEPARTEMENTAUX 
AU PROFIT DE L’ASSOCIATION CDOS 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie – CS 32 444 - 74041 
ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, en application de la 
délibération du Conseil Départemental n° CD-2015-005 du 02 avril 2015 
 
       D’UNE PART, 
 
 
ET 
 
L’Association Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), ayant son siège social 97 
avenue de Genève à Annecy, représentée par son Président, Monsieur Thierry COULON, 
 
       Ci-après dénommé « l’occupant » 
 
       D’AUTRE PART, 
 
 
VU la convention du 28 novembre 2012 portant occupation de locaux départementaux sis 97 
avenue de GENEVE à ANNECY par l’association Comité Départemental Olympique et Sportif. 
 
VU l’avenant n°1 du 30 janvier 2014 
 
VU la dissolution des structures Sport Emploi Animation 74 et Groupement Employeurs Associatifs 
74. 
 
La convention du 28 novembre 2012 doit être modifiée en ses articles 1, 4 et 6 portant sur les 
surfaces occupées, le loyer et les charges. 
  
Le présent acte a pour objet de modifier ces articles. 
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CECI EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
ARTICLE 1 : D’un commun accord, les parties aux présentes décident de remplacer l’article 1 de la 

convention du 28 novembre 2012 par l’article suivant : 
 

« ARTICLE 1: DESIGNATION DES LOCAUX 
Le Département de la Haute-Savoie met à la disposition de l’Association Comité Départemental 
Olympique et Sportif, ci-après dénommée CDOS, pour la durée et aux charges et conditions ci-
après indiquées, les locaux suivants : 
 

 97 avenue de Genève – 74 000 ANNECY : 
 

Des bureaux représentants 100% de la surface totale des locaux soit 437,84 m². 
 

Un plan est annexé aux présentes (Annexe 1). 
 
Le mobilier est fourni par le Département de la Haute-Savoie. 
 
Tel que ces locaux existent et sans qu’il soit besoin d’en faire plus ample description, l’occupant, 
ès-qualité, déclarant les avoir visités et bien les connaître. » 
 
 
ARTICLE 2 : D’un commun accord, les parties aux présentes décident de remplacer l’article 4 de la 

convention du 28 novembre 2012 par l’article suivant : 
 

« ARTICLE 4: LOYER 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel hors charges d’un 
montant de 28 213,56 € pour l’année 2019.  

 
Ce montant sera révisé chaque année en vertu de l’indice des loyers commerciaux. L’indice initial 
retenu est celui du 3ème trimestre 2011. 
La révision du loyer s’effectuera au 1er janvier de chaque année et sera calculée de la manière 
suivante : 
 
Loyer révisé = loyer initial x  indice de révision (3ème trimestre année N-1) 
                                                      indice initial (3ème trimestre 2011) 
 
Les locaux n’étant pas considérés comme des locaux aménagés du point de vue fiscal, le loyer 
n’est pas soumis à la TVA. » 
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ARTICLE 3 : D’un commun accord, les parties aux présentes décident de remplacer l’article 6 de la 

convention du 28 novembre 2012 par l’article suivant : 
 

« ARTICLE 6: REMBOURSEMENT DE TOUS TYPES DE CHARGES 
Toutes les charges de type locatif et de fonctionnement qui restent assurées par le Département, 
seront facturées au preneur dès que leur montant exact aura pu être déterminé. 
Le Département émettra donc un titre de recettes au début du deuxième trimestre de l’année N+1 
en remboursement des charges de l’année N. 
 
Le montant des charges dues par l’Association CDOS est calculé au prorata des surfaces occupées, 
soit 100%. 
Le CDOS supporte l’intégralité des charges des locaux pour l’année 2018. 
 
Le preneur devra payer tous impôts, contributions ou taxes lui incombant. Il devra par ailleurs 
verser au Département le montant de la taxe foncière correspondant aux locaux qu’il occupe. » 
 
 
ARTICLE 4 : Les dispositions de l’avenant n°2 prennent effet à compter du 1er janvier 2019. 
 
 
ARTICLE 4 : Il n’est rien changé aux autres clauses et conditions de la convention susvisée du 28 

novembre 2012  et de l’avenant n°1 du 30 janvier 2014 qui demeurent en vigueur 
dans tout ce qui n’est pas incompatible avec les stipulations qui précèdent.  

 
 
 
Le présent acte est établi en deux exemplaires. 
 
Dont ACTE 
Fait à Annecy, le  
 
 
 
 

 Pour l’Occupant,       Pour le Département 
L’Association CDOS,       de la Haute-Savoie, 
Le Président,        Le Président, 
 
 
 
Thierry COULON        Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0533 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE - AIDE AUX EQUIPEMENTS SPORTIFS 

D'INTERET DEPARTEMENTAL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’éducation, jeunesse et sport, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0100 du 03 février 2020 portant sur la passation d'une convention 
avec la Commune de Sallanches pour la construction de son centre aquatique,  
 
Vu la délibération n° CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’éducation, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0459 du 06 juillet 2020 portant sur la passation d’un avenant à la 
convention conclue avec la Commune de Sallanches afin de modifier les modalités financières 
concernant la construction du centre aquatique, 
 
Vu la demande formulée par la Commune de Sallanches, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 10 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, considérant qu’en vertu de la 
loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque 
niveau de collectivité. 
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport ; 
 
Considérant que dans ce contexte, le Département poursuit sa politique de soutien auprès des 
collectivités et des associations, maîtres d’ouvrage, dans leurs projets de construction et de 
réhabilitation des équipements sportifs d’intérêt départemental. 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés au Budget Primitif 2020 au titre des 
équipements sportifs d’intérêt départemental, la délibération n° CP-2020-0100 du  
03 février 2020 a octroyé la somme de 600 000 € à la Commune de Sallanches pour la 
construction d’un centre aquatique (somme affectée comme suit : Mouvement 20SPO00014 - 
code affectation AF20SPO0005 – AP 06010001024) et a autorisé M. le Président à signer la 
convention relative à ce projet. 
 
Une première participation de 120 000 € a été versée en date du 08 avril 2020. 
 
La délibération n° CP-2020-0459 en date du 06 juillet 2020 a autorisé un second versement de 
380 000 € à la collectivité au titre d’acompte. Un avenant modifiant les modalités financières a 
été proposé afin de permettre ce versement. 
 
Par courrier en date du 03 juillet 2020, la Commune de Sallanches sollicite une aide 
complémentaire de 400 000 €.  
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Nouveau plan de financement prévisionnel global joint à la seconde demande de participation : 
 

NOM DE LA COMMUNE OU DE L’EPCI : Commune de Sallanches 

Projet faisant l’objet d’une demande de 
financement : 

Construction d’un centre aquatique 

Coût du projet HT : 11 884 600 € 

  
COFINANCEMENTS Montant 

En % du coût 
HT 

Département de la Haute-Savoie – Aide à la 
construction d’équipements sportifs 

1 000 000 € 8,41 % 

FDDT 2016 100 000 € 0,84 % 

FDDT 2018 125 090 € 1,05 % 

CDAS 2019 172 478 € 1,45 % 

CDAS 2020 120 000 € 1,01 % 

Région  2 000 000 € 16,83 % 

Région (CDRA) 87 300 € 0,73 % 

ADEME 264 000 € 2,22 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 868 868 € 32,55 % 

Participation de la Commune de Sallanches 8 015 732 € 67,45 % 

 
 
 
Un nouvel avenant modifiant les modalités financières est proposé afin de porter la 
participation du Département à 1 000 000 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 2 à la convention de financement établie avec 
la Commune de Sallanches, et joint en annexe. 
 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement au bénéficiaire figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : SPO1D00012 

Nature AP Fonct. 

204142 06010001024 32 

Sub. cnes struc. cnles/bât.Install Aide à la construction de piscines 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20SPO005 20SPO00014 Commune de Sallanches 400 000,00 

  Total de la répartition 400 000,00 
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PRECISE que les versements s’effectueront selon les modalités fixées dans l’avenant ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Cadre réservé au service 

N°2020/89 
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n°CP-2020-         de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

 

ET 

La Commune de Sallanches, 30 quai de l’Hôtel de Ville, 74700 SALLANCHES, représentée par son Maire, 
Monsieur Georges MORAND, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 16 février 
2016, 
 
 
VU la convention du 26 février 2020 entre le Département de la Haute-Savoie et la Commune de 
Sallanches. 
 
Vu l’avenant n°1 du          2020 entre le Département de la Haute-Savoie et la Commune de Sallanches. 
 
 
PREAMBULE (article modifié) 

Le présent avenant à la convention précitée a pour objet de modifier les modalités de versement de l’aide 
départementale. 
 
Article 1  -  OBJET DE LA CONVENTION (article inchangé) 
 
 
Article 2  -  ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE SALLANCHES (article inchangé) 
 
 
Article 3  -  ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (article inchangé) 
 
 
Article 4 -  MODALITES FINANCIERES (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie apporte, au titre de l’aide à la construction d’équipements sportifs, 
une participation complémentaire de 400 000 €, portant le montant total de l’aide départemental à 
1 000 000 € 

Les modalités relatives au versement restent inchangées. 

 
Article 5  – EXECUTION-CONTROLE-EVALUATION (article inchangé) 
 
 
Article 6 -  INFORMATION ET COMMUNICATION (article inchangé) 
 
 
Article 7– DUREE DE LA CONVENTION (article modifié) 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et s’achèvera au 31 décembre 
2020. 
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Article 8 – MODIFICATION ET RESILIATION DE L’AVENANT (article modifié) 

Toute modification du présent avenant doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les deux 
parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la convention initiale et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions qui la régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans le présent avenant entraîne une procédure de conciliation. 
Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des subventions en 
cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent avenant, au prorata des actions 
réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délais d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

 
 
Article 9 – LITIGES (article inchangé) 

 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le   
 

Le Président du Département  Le Maire de la Commune de Sallanches 
 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 

  
 
 
 
 

Georges MORAND 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0534 
 
 
OBJET     :   

 

SUBVENTIONS DE SECURITE ROUTIERES 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2020 adoptées jusqu’à ce jour, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments, lors de sa réunion du 10 juillet 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre de sa politique 
de sécurité routière, le Conseil départemental, depuis plusieurs années, accorde des aides à 
différents organismes qui participent ou mènent des actions dans le domaine de la sécurité 
routière. 
 
Au titre de l’année 2020, des aides financières ont été sollicitées auprès du Département par 
l’association Nez Rouge Haute-Savoie, l’association Motards Avant Tout (MAT) et le Comité 
Départemental de la Haute-Savoie Fédération Française de Cyclotourisme (CODEP74 – FFCT). 
 
 
1 - L’association Nez Rouge Haute-Savoie 
  
L’association Nez Rouge Haute-Savoie a pour but de lutter contre l’insécurité routière due à la 
consommation d’alcool. 
 
Elle intervient à l’occasion du réveillon de fin d’année (intervention gratuite), de soirées 
festives en entreprise (intervention payante). 
Elle a sollicité le Département pour le versement d’une subvention dans le but de financer la 
reconduction d’une action inscrite au Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 
(PDASR), relative à la Prévention des Accidents de la Route, à l’occasion de manifestations ou 
de soirées festives (fête de fin d’année) et d’interventions pédagogiques en milieu scolaire. 

Pour mémoire, les subventions annuelles accordées par le Département se sont élevées à  
1 400 € en 2014, 1 500 € en 2015 et 2016, 2 000 € en 2017 et 2018, 3 000 € en 2019. 

Il est proposé à la Commission Permanente de leur attribuer une subvention de 3 000 €, 
comme en 2019 et conformément à leur demande, au titre de l’année 2020 pour leur action de 
raccompagnement. 
 
 
2 - L’Association Motards Avant Tout (MAT) 
 
L’association MAT est issue de la section Haute-Savoie de la Fédération Française des Motards 
en Colère (FFMC) qui est un partenaire de longue date des actions de sécurité routière 
organisées par le Département. 
Ces actions s’adressent aux motards et s’organisent autour d’ateliers (travail sur trajectoire, 
sur plateau, sensibilisation à l’alcool, drogue, etc.) et sont animées par la Gendarmerie 
Nationale (Escadron départemental de sécurité routière 74), la MAT, des Intervenants 
Départementaux de Sécurité Routière (IDSR) et un agent du Conseil départemental (service 
exploitation et sécurité). L’action globale de cette association est également inscrite au 
PDASR. 
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Pour mémoire, la Commission a attribué à l’association pour cette opération, 4 000 € pour les 
années de 2014 à 2018 et 5 000 € en 2019. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de leur attribuer une somme de 5 000 €, comme en 
2019 et conformément à leur demande, au titre de l’année 2020, pour leur action de sécurité à 
destination des motards. 
 
 
3 – CODEP 74 – FFCT (Comité Départemental de la Haute-Savoie – Fédération Française de 

Cyclotourisme) 
 
Le CODEP 74 – FFCT représente plus de 1 700 licenciés répartis dans 28 clubs du département. 
Par son engagement en faveur de la sécurité routière des cycles, cette association contribue à 
une meilleure prise en compte des attentes des usagers vulnérables et des nouveaux usages de 
mobilité. 
 
Le CODEP 74 a, outre le soutien apporté aux clubs, organisé ou participé à différentes actions 
ayant en en toile de fond la prévention et la sécurité routière, telles que : 
 

- formations PSC1, maniabilité et comportement en groupe sur la route, journées 
pédagogiques et stands avec piste d’éducation routière, documents de sensibilisation 
des cyclistes et contribution aux projets de développement des voies cyclables dans le 
département. 

 
L’opération est inscrite au Plan Départemental de la Sécurité Routière (PDASR). 
Pour mémoire, la Commission a attribué à cette association 3 000 € en 2018 et 4 000 € en 2019. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de leur attribuer une somme de 4 400 €, en légère 
hausse par rapport à 2019 et conformément à leur demande, au titre de l’année 2020, pour 
leurs actions de sécurité.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE au titre de l’année 2020, l’attribution des subventions dans le domaine de la 
sécurité routière, telles que définies ci-dessus. 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : VTV2D00182 

Nature Programme Fonct. 

6574 1004003 60 

Subventions aux organismes privés Subventions 2020 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20VTV03131 Association Nez Rouge 3 000,00 

20VTV03132 Association Motards Avant Tout 5 000,00 

20VTV03133 CODEP 74 - FFCT 4 400,00 

 Total de la répartition 12 400,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0535 
 
 
OBJET     :   

 

FOURNITURE, POSE ET REMPLACEMENT DE DISPOSITIFS DE RETENUE SUR LE RESEAU 

ROUTIER DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0535 2/3 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Budget Principal ; 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments réunie en date du 17 janvier 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’accord-cadre à bons de 
commande pour la fourniture, pose et remplacement de dispositifs de retenue sur le réseau 
routier départemental de la Haute-Savoie prendra fin le 31 décembre 2020. 
 
Par conséquent, il est proposé de lancer une consultation, sous la forme un accord-cadre à bons 
de commande dont les montants sont les suivants : 
 
 

Lots 
Montant Minimum 
pour 4 ans en € HT  

Montant Maximum 
pour 4 ans en€ HT 

Estimation pour  
4 ans en € HT 

Lot n° 1 : dispositifs de 
retenue métal et mixte 

300 000 10 000 000 5 646 172 

Lot n° 2 : dispositifs de 
retenue béton 

200 000 6 000 000 2 239 000 

Lot n° 3 : dispositifs de 
retenue sur ouvrages 

d’art 
200 000 2 000 000 1 042 976 

 
La durée de l’accord-cadre est fixée à quatre ans. 
Les prix seront révisables.  
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
PREND CONNAISSANCE des éléments de la consultation ; 
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AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative à la fourniture, pose et 
remplacement de dispositifs de retenue sur le réseau routier départemental de la Haute-
Savoie ; 

 
AUTORISE M. le Président, à l’issue de la consultation, à signer avec le(s) candidat(s) retenu(s), 
l’accord-cadre à bons de commande et les actes d’exécution subséquents, sur la base des 
besoins et des estimations fixés ci-dessus. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0536 
 
 
OBJET     :   

 

MODIFICATIONS D'AFFECTATIONS D'AUTORISATION DE PROGRAMME 1001020032 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019,  
 
Vu la délibération n° CP-2020-0106 du 03 février 2020 affectant l’Autorisation de Programme 
n° 1001020032 dégâts exceptionnels à la voirie départementale, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0173 du 09 mars 2020 affectant l’Autorisation de Programme 
n° 10010020032 – Amélioration et renforcement du patrimoine 2020, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0393 du 15 juin 2020 modifiant l’Autorisation de Programme 
n° 10010020032 – Amélioration et renforcement du patrimoine 2020. 
 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de sa réunion du 13 mars 2020. 
 
 
 
Lors de sa séance du 09 décembre 2019, l’Assemblée départementale a approuvé l’inscription 
budgétaire d’une enveloppe de 25 000 000 € en Autorisation de Programme concernant 
l’amélioration et le renforcement du patrimoine sur le réseau routier départemental et concernant 
notamment les programmes ci-dessous :  
 

 la réparation des ouvrages d’art, 

 la protection contre les chutes de pierres, 

 les équipements de la route, 

 la restructuration et le renforcement des couches de surface sur les réseaux routiers 
départementaux structurants et cantonalisés, 

 les dégâts exceptionnels. 
 
 
Une enveloppe de 4 700 000 € a été affectée pour la réparation les dégâts exceptionnels. 
 
 
Lors de sa séance du 15 juin 2020, l’Assemblée départementale a approuvé la modification des 
affectations de l’Autorisation de Programme n° 10010020032 intitulée « Amélioration et 
renforcement du patrimoine 2020 », afin de permettre d’abonder l’affection des dégâts 
exceptionnels d’un montant de 600 000 € pour faire face à d’éventuelles inscriptions d’opérations.  
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Sur la RD 32, au niveau de la commune de Bonnevaux, un ancien affaissement de terrain affectant 
la chaussée s’est accéléré en 2019. Des travaux doivent être menés avant l’hiver et c’est une 
solution de paroi micro-berlinoise qui a été retenue.  
 
Afin de permettre l’inscription de cette opération budgétairement, et dans l’objectif de 
commencer les travaux cet automne, il est proposé d’abonder l’affectation des dégâts 
exceptionnels d’un montant de 750 000 €, en réduisant l’affectation d’autres programmes de la 
façon suivante : 
 

Protection contre les chutes de pierres .......................................... -225 000 € 
Ouvrages d’arts ....................................................................... -360 000 € 
Tour de France ........................................................................ - 65 000 € 
Dispositifs de retenue .............................................................. - 100 000 € 

TOTAL ........................................................................... - 750 000 € 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE de modifier les affectations de l’Autorisation de Programme n° 10010020032 intitulée 
« Amélioration et renforcement du réseau RD 2020 » aux opérations définies ci-dessous : 

 

N° de 
l’affectation 

initiale 
N° de l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant initial 
(en €) 

Montant de la 
modification de 

l’affectation 
Montant Modifié 

AF20VTV021 20VTV00291 
Réparation 

Ouvrages d’Art  
RD 2020 

1 575 000 - 360 000 1 215 000 

AF20VTV025 20VTV00295 

 
Protection contre 

les chutes de 
pierres RD 2020 

 

1 300 000 - 225 000 1 075 000 

AF20VTV029 20VTV00635 
 

Tour de France 
2020 

3 450 000 - 65 000 3 385 000 

AF20VTV026 20VTV00296 
 

Dispositifs de 
retenue 2020 

400 000 - 100 000 300 000 

AF20VTV016 20VTV00155 

 
Réparation des 

dégâts 
exceptionnels 2020 

5 300 000 + 750 000 6 050 000 
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Affectations modifiées : 

 
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
 

Nature 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 
Pour information et 

non voté 
2020 2021 2022 2023 

2024 et 
suivants 

VTV1D00107 23151 
Réparation Ouvrages 
d’Art RD 2020 

1 215 000 968 500 191 500 55 000   

VTV1D00107 23151 

 
Protection contre 
les chutes de pierres 
2020 
 

1 075 000 930 000 145 000    

VTV1D00107 23151 
 
Tour de France 
2020 

3 385 000 3 385 000     

VTV1D00107 23151 
 
Dispositifs de 
retenue 2020 

300 000 280 000 20 000    

VTV1D00107 23151 

 
Réparation des 
dégâts 
exceptionnels 2020 

6 050 000 3 747 218 2 302 782    

  Total 12 025 000 9 310 718 2 659 282 55 000   
 

 
 

 

 
 

 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0537 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

RD 2 – REQUALIFICATION DE LA ROUTE DU CHEF-LIEU – COMMUNE D’ALLONZIER-LA-

CAILLE – PR 12.450 A 12.900 – PTOME 111080 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0537 2/3 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération du Bureau du Conseil général du 09 mars 1992 relative aux modalités du 
financement des Routes Départementales (RD) en traversée d’agglomération, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune d’Allonzier-la-Caille en date du 
21 juillet  2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune d’Allonzier-la-
Caille a prévu la requalification de la route du chef-lieu sur la RD 2, du PR 12.450 à PR 12.900, 
sur son territoire. 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la Commune d’Allonzier-la-Caille. 
 
Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

dans la Zone 1 route du cimetière / route de Mandallaz 

 l’aménagement d’un trottoir de 1,70 m côté projet immobilier, 

 la réfection de la couche de roulement du plateau existant. 

 
Dans la Zone 2 route de Mandallaz / résidence Carignan 

 la réduction de la largeur de chaussée à 5,80 m entre bordures sur 170 ml environ avec 

suppression des îlots centraux, 

 la création de places de stationnement en « épis » côté ensemble immobilier, 

 l’aménagement de trottoirs de 1,70 m de largeur en fond des places de stationnement. 

 
Cet aménagement étant situé en agglomération et selon les règles de financement édictées par 
le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les 
bases suivantes : 

Travaux de type rase campagne (emprise RD) 

70 % du montant HT. ................................................. Département, 

30 % du montant HT + TVA.. ........................................ Commune, 

Travaux de type urbain et hors emprise RD 

100 % du montant HT + TVA.. ....................................... Commune, 

Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

TVA ...................................................................... Commune 

Acquisitions foncières 

100 % de la dépense .................................................. Commune. 
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Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 198 276 € TTC, soit 165 230  € HT. 
 
La participation du Département, d’un montant de 83 499,34 €, correspond à la prise en 
charge des travaux de type rase campagne. 
 
Ainsi, sur cette base, un projet de convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien a été établi entre la Commune d’Allonzier-la-Caille et le Département de la Haute-
Savoie. 
 
Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la requalification de la route du chef-lieu,  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE la répartition financière de l’opération selon le plan de financement joint en 
annexe, la passation de la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien 
jointe en annexe entre la Commune d’Allonzier-la-Caille et le Département de la Haute-Savoie. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 

Pôle Routes 

Direction Adjointe Moyens Opérationnels 

Service Programmation – Affaires Foncières 
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Commune d’ALLONZIER-LA-CAILLE 
 

 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE,  
DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

 
 
 

Relative à la requalification de la route du chef-lieu sur la RD 2 
PR 12.450 à 12.900 - Commune d’ALLONZIER-LA-CAILLE 
 
ENTRE 
 
La Commune d’ALLONZIER-LA-CAILLE, représentée par son Maire, Monsieur  
Jean-Pierre CAUQUOZ, en vertu de la délibération n°………………………… du 
Conseil Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit 
par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour la requalification de la route du chef-lieu sur la 
RD 2, sur le territoire de la Commune d’ALLONZIER-LA-CAILLE. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 
Dans la Zone 1 route du cimetière/Route de Mandallaz : 

 Aménagement d’un trottoir de 1,70 m côté projet immobilier,  

 Réfection de la couche de roulement du plateau existant. 

 

Dans la Zone 2 Route de Mandallaz/Résidence Carignan : 

 Réduction de la largeur de chaussée à 5,80 m entre bordures sur 170 ml environ avec 
suppression des îlots centraux, 

 Création de places de stationnement en « épis » côté ensemble immobilier, 

 Aménagement de trottoirs de 1,70 m de largeur en fond des places de stationnement. 

 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de 
la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées 
par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
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ARTICLE 6 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 

 Travaux de type rase campagne (emprise RD) 

 70 % du montant HT............................................. Département 

 30 % du montant HT + TVA.. ................................... Commune 

 Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA.. ................................. Commune 

 Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA .................................................................. Commune 

 Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense ............................................ Commune 

 

 
ARTICLE 7 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 198 276 € TTC dont :  
 

 114 776,66 € à la charge de la Commune 

   83 499,34 € à la charge du Département  

 
Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que les 
participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies d’après les 
quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 
 

ARTICLE 8 - MODALITES DE VERSEMENT 

Seule une participation du Département sera versée en quatre parties : 

* Un acompte de 20 %, soit 16 700 €, sur présentation de l’ordre de service de démarrage 
des travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 25 050 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 25 050 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte 
final de l’opération. 

 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première demande 
de paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau RIB doit être 
produit pour permettre le virement. 
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ARTICLE 9 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département et fera 
apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE et le montant de sa participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

 apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

 valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors 
des différents contacts avec la presse ; 

 fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la  
Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit de 
suspendre le versement de sa participation financière. 
 
 
ARTICLE 10 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
ARTICLE 11 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle 
interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en 
tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
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ARTICLE 12 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les 
représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître 
d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il 
entend voir réglées avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt 
jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au 
Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent 
pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
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ARTICLE 13 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons, espaces de stationnement (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement 
de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, 
grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon 
les prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et 
sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au 
marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières,...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux 
(espaces verts, plantations) 

 X 

 
  



 

Références document,  N° de page, ….  
Références document,  N° de page, ….  
CP-2020-0537 Annexe A 7/7 

 
REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 

D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 
EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase 
campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige 
sur RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
ARTICLE 14 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
ARTICLE 15 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
ARTICLE 16 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 

 
ARTICLE 17 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
ALLONZIER-LA-CAILLE, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 

Jean-Pierre CAUQUOZ Christian MONTEIL 

 



 

  

PLAN  DE  FINANCEMENT

Date : 24/06/2020  Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE

Objet : RD 2 - Requalification de la route du Chef-lieu  

Commune d'ALLONZIER-LA-CAILLE

Département 

Haute-Savoie
TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE  

1a. Terrassements et assainissement pluvial 24 780,00 4 956,00 17 346,00 -         7 434,00 4 956,00

1b. Signalisation verticale et horizontale 250,00 50,00 175,00 -         75,00 50,00

1c. Revêtement de chaussée 81 260,00 16 252,00 56 882,00 -         24 378,00 16 252,00

MONTANT HT (1) 106 290,00 21 258,00 74 403,00 -        31 887,00 21 258,00

MONTANT TTC (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a.
Bordures, enrobés trottoirs et remise à 

niveau
100 % Cne 39 360,00 7 872,00 -                  -         39 360,00 7 872,00

2b. Signalisation verticale et horizontale  1 580,00 316,00 -                  -         1 580,00 316,00

2c. Espaces verts 0,00 -                  -         0,00 0,00

2d. Eclairage public, télécom 0,00 -                  -         0,00 0,00

MONTANT HT (2) 40 940,00 8 188,00 -                  -        40 940,00 8 188,00

MONTANT TTC (2)

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 0,00 0,00 0,00 -         0,00 0,00

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 0,00 0,00 0,00 -         0,00 0,00

3c. Prix généraux 18 000,00 3 600,00 9 096,34 -         8 903,66 3 600,00

MONTANT HT (3) 18 000,00 3 600,00 9 096,34 -        8 903,66 3 600,00

MONTANT TTC (3)

4 ACQUISITIONS FONCIERES

4a. Acquisitions Foncières 100 % Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

4b. Frais 0,00

MONTANT HT (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT TTC (4)

MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4)

(sur base DPC)

198 276,00

0,00 0,00

83 499,34 114 776,66

CLE DE 

FINANCEMENT
NATURE DES TRAVAUXSECTION

0,00

TVA

127 548,00

21 600,00

49 128,00

MONTANT DES 

TRAVAUX

49 128,00

70 % Dépt

30 % Cne

9 096,34 12 503,66

REPARTITION FINANCIERE

74 403,00 53 145,00

-                                   
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0538 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTIONS D’AUTORISATIONS DE VOIRIE ET D’ENTRETIEN 

I. RD 38 – COMMUNE DE CHAPEIRY – PTOME 121120 

II. RD 21 – COMMUNE DEMAXILLY SUR LEMAN – PTOME 071088 

III. RD 27 – COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES- PTOME 111010 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Chapeiry du 09 juin 2020, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Maxilly-sur-Leman 
du 11 juin 2020, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Vovray-en-Bornes du 06 juillet 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de ses réunions des 14 avril 2017 et 08 novembre 2019. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 

I. RD 38 – AMENAGEMENT ET SECURISATION DU SECTEUR DE LA FRUITIERE - PR 2.515  
A PR 2.640 – COMMUNE DE CHAPEIRY – PTOME 121120 

 
La Commune de Chapeiry a sollicité le Département pour l’aménagement et la sécurisation du 
secteur de la Fruitière entre les PR 2.515 et PPR 2.640 de la RD 38 qui prévoit notamment la 
réalisation des travaux suivants : 

 la création d’un terre-plein central sur la RD 38 avec des ilots centraux en dur et 
déportation côté Ouest du tracé de la voie sortant de Chapeiry, 

 la création d’une surlargeur franchissable côté Sud pour la giration des bus, 
 la réduction du trottoir côté Ouest au droit de la Fruitière à 1,50 m minimum pour 

suivre le nouveau tracé du bord de voirie, 
 la redéfinition de la géométrie du carrefour sur la VC 3 avec un ilot directionnel plus 

restreint. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 36 000 € TTC. 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, 
une convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune de 
Chapeiry et le Département de la Haute-Savoie. 
 
 

II. RD 21 – AMENAGEMENT D’UNE DOUBLE ECLUSE ROUTE DE LUGRIN - PR 2.638 A PR 2.753 – 
COMMUNE DE MAXILLY-SUR-LEMAN – PTOME 071088 

 
La Commune de Maxilly-sur-Leman a sollicité le Département pour l’aménagement d’une 
double écluse route de Lugrin entre les PR 2.638 et PR 2.753 de la RD 21 qui prévoit 
notamment la mise en place d’une double écluse amovible avec solution peinture + balise. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération n’a pas été communiqué par la Commune. 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, 
une convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune de 
Maxilly-sur-Leman et le Département de la Haute-Savoie. 
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III. RD 27 – CREATION D’EFFETS DE PORTE «CHEZ QUETAND » - PR 14.471 A PR 14.720 – 
COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES – PTOME 111010 

 
La Commune de Vovray-en-Bornes a sollicité le Département pour la création d’effets de porte 
« Chez Quetand » entre les PR 14.471 et PR 14.720 de la RD 27 qui prévoit notamment la 
réalisation des travaux suivants : 

 la création d’aménagements type « effet de porte » au niveau des entrées et sorties du 
hameau, d’une longueur de 5 ml + 1 ml de rampant de part et d’autre un revêtement 
résine de 0,80 m de large le long des bordures,  

 la mise en place à terme d’un Totem (à définir par la commune) pour donner de la 
verticalité à l’effet de porte, 

 la mise en œuvre d’un revêtement résine colorée au droit des deux sorties d’habitation. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 56 400 € TTC. 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, 
une convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune de 
Vovray-en-Bornes et le Département de la Haute-Savoie. 
 
Considérant que la maîtrise d’ouvrage et le financement des opérations sont assurés par les 
Communes de Chapeiry pour l’aménagement de la RD 38, de Maxilly-sur-Leman pour 
l’aménagement de la RD 21, et de Vovray-en-Bornes pour l’aménagement de la RD 27. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 

I. RD 38 – AMENAGEMENT ET SECURISATION DU SECTEUR DE LA FRUITIERE - PR 2.515  
A PR 2.640 – COMMUNE DE CHAPEIRY – PTOME 121120 

 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Commune de Chapeiry et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de 
l’aménagement et la sécurisation du secteur de la Fruitière de la RD 38 entre les PR 2.515 et 
PR 2.640 sur la Commune de Chapeiry, telle qu’établie en annexe A. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe A. 
 
 

II. RD 21 – AMENAGEMENT D’UNE DOUBLE ECLUSE ROUTE DE LUGRIN - PR 2.638 A PR 2.753 – 
COMMUNE DE MAXILLY-SUR-LEMAN – PTOME 071088 

 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Commune de Maxilly-sur-Leman et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de 
l’aménagement d’une double écluse route de Lugrin de la RD 21 entre les PR 2.638 et PR 2.753 
sur la Commune de Maxilly-sur-Leman, telle qu’établie en annexe B. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe B. 
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III. RD 27 – CREATION D’EFFETS DE PORTE «CHEZ QUETAND » - PR 14.471 A PR 14.720 – 
COMMUNE DE VOVRAY-EN-BORNES – PTOME 111010 

 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Commune de Vovray-en-Bornes et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de la 
création d’effets de porte « Chez Quetand » de la RD 27 entre les PR 14.471 et PR 14.720 sur la 
Commune de Vovray-en-Bornes, telle qu’établie en annexe C. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe C. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Commune de CHAPEIRY 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 
 
 
Relative à l’aménagement et sécurisation du secteur de la Fruitière sur la RD 38 
PR 2.515 à 2.640 - Commune de CHAPEIRY 
 
ENTRE 
 
La Commune de CHAPEIRY, représentée par son Maire, Monsieur Gilles ARDIN, en vertu de la 
délibération n°………………………… du Conseil Municipal en date du ……………………..……….. et 
désignée dans ce qui suit par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la Commission 
Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement et la sécurisation du secteur de la Fruitière de la RD 
38, sur le territoire de la Commune de CHAPEIRY. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 la création d’un terre-plein central sur la RD 38 avec des ilots centraux en dur et déportation côté Ouest 
du tracé de la voie sortant de Chapeiry, 

 la création d’une surlargeur franchissable côté Sud pour la giration des bus, 

 la réduction du trottoir côté Ouest au droit de la Fruitière à 1,50 m minimum pour suivre le nouveau 
tracé du bord de voirie, 

 la redéfinition de la géométrie du carrefour sur la VC 3 avec un ilot directionnel plus restreint. 
 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la Commune 
l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 36 000 € T.T.C.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans le cadre de 
l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
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ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des différentes phases de 
l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire (agrément matériaux, 
procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la Commune en 
cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du Département avant la 
poursuite des travaux. 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout contrôle qu’il jugera 
utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront assurées et financées directement par 
le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne et externe) 
de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le 
chantier. 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision de réception de 
l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la Commune selon les modalités 
suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des marchés 
afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune organisera une visite 
des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants habilités des deux signataires de 
la présente convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à 
l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et 
qu’il entend voir réglées avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision de réception. 
Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt jours suivant la réception des 
propositions de cette dernière. Le défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite 
sur les propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise. Copie en 
sera notifiée au Département. 
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 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée dans les 
conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux entreprises et à 
condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en 
service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la réception 
partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat contradictoire de l’état 
des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce constat doit notamment faire mention 
des réserves de réception levées ou restant à lever à la date du constat. 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la dépense à 
la charge 

du DEPARTEMENT de la COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou de 
position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons, 
espaces de stationnement, (bordures et revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons, espaces de 
stationnement  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement de la 
chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD 
dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des 
carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   
Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité 
des jalonnements hors agglomération et selon les prestations 
définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
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SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie d'agglo 
EB10-EB20 selon les prestations définies au marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   
Entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, 
barrières...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   
Entretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et 
remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   
Fauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces verts, 
plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent aux 
sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur RD  X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la charge. 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la charge 
conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui pourrait porter 
atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité 
d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-
ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant que les 
équipements resteront en service. 
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ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
CHAPEIRY , le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 

Gilles ARDIN Christian MONTEIL 
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Commune de MAXILLY SUR LEMAN 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 
 
 
Relative à l’aménagement d’une double écluse route de Lugrin sur la RD 21 
PR 2.638 à 2.753 - Commune de MAXILLY SUR LEMAN 
 
ENTRE 
 
La Commune de MAXILLY SUR LEMAN, représentée par son Maire, Monsieur 
Daniel MAGNIN, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil Municipal en date 
du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la Commission 
Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement d’une double écluse Route de Lugrin sur la RD 21, sur 
le territoire de la Commune de MAXILLY SUR LEMAN. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la mise en place d’une double écluse amovible avec solution peinture + 
balises. 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la Commune 
l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération n’a pas été communiqué par la Commune.  
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans le cadre de 
l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
 
 
ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des différentes phases de 
l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire (agrément matériaux, 
procédures compactages et contrôles) 
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En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la Commune en 
cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du Département avant la 
poursuite des travaux. 
 
 
ARTICLE 7 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision de réception de 
l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la Commune selon la modalité 
suivante :  

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée dans les 
conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux entreprises et à 
condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en 
service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la réception 
partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat contradictoire de l’état 
des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce constat doit notamment faire mention 
des réserves de réception levées ou restant à lever à la date du constat. 
 
 
ARTICLE 8 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la dépense à 
la charge 

du DEPARTEMENT de la COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou de 
position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons, 
espaces de stationnement, (bordures et revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons, espaces de 
stationnement  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement de la 
chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, avaloirs...) 

 X 
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SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD 
dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des 
carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   
Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité 
des jalonnements hors agglomération et selon les prestations 
définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie d'agglo 
EB10-EB20 selon les prestations définies au marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   
Entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, 
barrières,...) 

 X 

Entretien de l’écluse double  X 

ECLAIRAGE PUBLIC   
Entretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et 
remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   
Fauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces verts, 
plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent aux 
sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur RD  X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la charge. 
 
ARTICLE 9 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la charge 
conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
ARTICLE 10 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui pourrait porter 
atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité 
d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-
ci les travaux d’entretien nécessaires. 
ARTICLE 11 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant que les 
équipements resteront en service. 

 
 
ARTICLE 12 – LITIGES 
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Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
MAXILLY SUR LEMAN, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Daniel MAGNIN Christian MONTEIL 
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Commune de VOVRAY-EN-BORNES 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 
 
 
Relative à la création d’effets de porte « Chez Quetand » sur la RD 27 
PR 14.471 à 14.720 - Commune de VOVRAY-EN-BORNES 
 
ENTRE 
 
La Commune de VOVRAY-EN-BORNES, représentée par son Maire, Monsieur 
Xavier BRAND, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil 
Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La 
Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour la création d’effets de porte « Chez Quetand » de la 
RD 27, sur le territoire de la Commune de VOVRAY-EN-BORNES. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 la création d’aménagements type « effet de porte » au niveau des entrées et sorties du 
hameau, d’une longueur de 5 ml + 1 ml de rampant de part et d’autre un revêtement 
résine de 0,80 m de large le long des bordures, 

 la mise en place à terme d’un Totem (à définir par la commune) pour donner de la 
verticalité à l’effet de porte, 

 la mise en œuvre d’un revêtement résine colorée au droit des deux sorties d’habitation. 
 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de 
la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 56 400 € T.T.C.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées 
par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
 
 
 
ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :   
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 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle 
interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en 
tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les 
représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître 
d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il 
entend voir réglées avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt 
jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au 
Département. 
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Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent 
pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons, espaces de stationnement (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons, 
espaces de stationnement  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement 
de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, 
grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon 
les prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 



 

CP-2020-0538 Annexe C 5/6 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et 
sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au 
marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières,...) 

 X 

Entretien des glissières  X 

ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux 
(espaces verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase 
campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige 
sur RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 
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ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
VOVRAY-EN-BORNES, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Xavier BRAND Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0539 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION D’ENTRETIEN ET FINANCIERE 

RD 1201 – AMENAGEMENT DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE ACCES AU SITE DU PONT 

DE LA CAILLE – PR 33.700 A 34.100 

COMMUNE DE CRUSEILLES 

PTOME 111020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, en date du 
21 janvier 2020, 
 
Vu la délibération de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 17 avril 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments, lors sa réunion du 17 mai 2019. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la Haute-
Savoie a prévu l’aménagement de la RD 1201 accès au site du Pont de la Caille, entre les 
PR 33.700 à 34.100. 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par le Département de la Haute-Savoie.  
 
Un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) a été élaboré pour un coût prévisionnel de 
2 390 401 € TTC, soit 1 992 000 € HT. 
 
Cet aménagement étant situé hors agglomération et selon les règles de financement édictées 
par le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les 
bases suivantes : 

 
travaux de type rase campagne – Aménagement du giratoire – Dévoiement réseaux 
assainissement et eau potable 

75 % du montant HT + TVA ........................... Département, 

25 % du montant HT ................................... CCPC, 

 

travaux de type urbain – Aménagement paysager, éclairage, voie d’accès parking 

100 % du montant HT ................................. CCPC, 

TVA ...................................................... Département, 

 

arrêts cars 

100 % du montant HT ................................. Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

TVA ...................................................... Département, 
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frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité, 

TVA ...................................................... Département. 

 
Ainsi sur cette base, un plan de financement et un projet de convention d’entretien et 
financière, joints en annexe, ont été établis entre la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie. 
 
Par délibération de son Conseil Communautaire du 21 janvier 2020 et par délibération de son 
Conseil Régional du 17 avril 2020, la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles et la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes ont approuvé la convention ainsi que la répartition financière de 
l’opération. 
 
Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la sécurisation de l’accès et la mise en valeur 
du site. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE la répartition financière de l’opération selon le plan de financement joint en 
annexe B, la passation de la convention d’entretien et financière jointe en annexe A entre la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Département de la Haute-Savoie. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe A. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 

Pôle Routes 

Direction Adjointe Moyens Opérationnels 

Service Programmation – Affaires Foncières 
 
 

CP-2020-0539 Annexe A 1/7 

 

 
Commune de CRUSEILLES 

 

 

CONVENTION D’ENTRETIEN ET DE FINANCEMENT 
 

 
 
Relative à l’aménagement de la RD 1201 accès au site du Pont de la Caille 

PR 33.700 à 34.100 - Commune de CRUSEILLES 
 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, représentée par son Président, 
Monsieur Jean-Michel COMBET, en vertu de la délibération du Conseil Communautaire 
n°………………………… en date du ……………….. et désignée dans ce qui suit par « La CCPC » 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par son Président, Monsieur  
Laurent WAUQUIEZ, en vertu de la délibération du Conseil Régional n°………………………… en 
date du ……………….. et désignée dans ce qui suit par « La Région » 
 
 
D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°…………………………….…… en date du ……………………….. et désigné dans ce qui suit par « Le 
Département » 
 
D’AUTRE PART. 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département, la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles et la Région Auvergne-Rhône-
Alpes pour l’aménagement du carrefour giratoire du Pont de la Caille sur la RD 1201, sur le territoire de la 
Commune de Cruseilles. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement consiste principalement en : 
 

 la création d’un carrefour giratoire à 4 branches. Le giratoire aura un rayon de 20m. Les deux 
branches principales auront une largeur de 7 m avec un îlot central. La branche de la voie 
communale et celle de l’accès au parking auront une largeur de 6 m avec îlot, 
 

 la création d’aménagements paysagers aux abords du giratoire et sur la place du « Pont de la 
Caille », 
 

 la création de deux arrêts de cars en encoche, 
 

 le dévoiement des réseaux d’assainissement et d’eau potable. 
 
 
ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le Département. 
 
 
ARTICLE 4 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par le 
Département. 
Le Département procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétents pour 
incorporer les emprises nouvellement affectées au domaine public suite aux travaux  
 
 
ARTICLE 5 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 
 Travaux de type rase campagne – Aménagement du giratoire – Dévoiement réseaux assainissement et 

eau potable 

 75 % du montant HT + TVA ............................................................................................. Département 

 25 % du montant HT ............................................................................................................ CCPC 
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 Travaux de type urbain – Aménagements paysagers, éclairage, voie d’accès parking 

 100 % du montant HT ......................................................................................................... CCPC 

 TVA ............................................................................................................................................... Département 

 

 Arrêts cars 

 100 % du montant HT .......................................................................... Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 TVA  .............................................................................................................. Département 

 

 Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA .................................................................................................................................................. Département 

 
 
ARTICLE 6 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 2 390 401 € TTC dont :  
 

 1 650 818 € à la charge du Département 
    722 916 € à la charge de la CCPC 
     16 667 € à la charge de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que les 
participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies d’après les quantités 
réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 
 
 
ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT 

La participation de la CCPC sera sollicitée en deux parties : 

* Un acompte de 361 458 €  sur présentation de l’ordre de service de démarrage des travaux. 

* Le solde sur présentation du décompte final de l’opération approuvé par la Commission 
Permanente ou validé par le trésorier payeur. 

 
La participation de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sera sollicitée en une seule fois à la fin des travaux sur 
présentation du décompte final de l’opération approuvé par la Commission Permanente ou validé par le 
payeur départemental. 
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ARTICLE 8 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES  

Exécution et règlement de la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la CCPC 
de la REGION 

CHAUSSEES RD    

Entretien et renouvellement des couches de surface sur RD  X  
 

Nettoyage et balayage de la chaussée RD X   

Entretien des bordures d'îlots du giratoire (séparateurs ou de 
position)  

X  
 

Entretien des bordures de l'anneau central du giratoire X   

Entretien des bordures extérieures du giratoire X  
 

VOIE D’ACCES PARKING : chaussée et abords    

Entretien, surveillance, déneigement, balayage, …   X  

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS     

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement (bordures et revêtements) 

 X 
 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et espaces de 
stationnement 

 X 
 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS    

Fauchage des accotements RD x   

Tonte, entretien, remplacement et arrosage des aménagements 
paysagers du parvis 

 x 
 

Tonte, entretien, remplacement et arrosage de l’espace vert sur l’ilot 
central du giratoire 

 X 
 

ARRETS DE CARS 
 

  

Entretien, nettoyage, balayage, déneigement, salage et 

renouvellement du revêtement des quais y compris bordures de 

l’encoche 
 

 X 

Entretien et balayage des éléments d'accessibilité des quais (bande 

d'éveil, rail de guidage…)  
 X 

Entretien, nettoyage, balayage, déneigement et salage de la chaussée 

des encoches 
  X 

Renouvellement du revêtement de la chaussée des encoches   X 

Poteau signalétique "Totem" (sur Ligne Régulière uniquement)   X 

Pose, entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, 
barrières, éclairage, abris…) 

  X 

Pose, entretien et remplacement de la signalisation de police verticale 
et horizontale des arrêts TC et des traversées piétonnes  

  X 
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REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES  

Exécution et règlement de la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la CCPC 
de la REGION 

ECLAIRAGE PUBLIC     

Entretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et 
remplacement des installations  

 X 
 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES    

Entretien et remplacement du système d'assainissement de la 
chaussée RD (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, 
avaloirs...) 

X  
 

SIGNALISATION HORIZONTALE    

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD 
hors agglomération 

X  
 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des 
carrefours aménagés hors agglomération 

X  
 

Autres prestations de marquage   X 
 

SIGNALISATION DE DIRECTION    

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité 
des jalonnements hors agglomération et selon les prestations définies 
au marché départemental 

X  

 

Autres signalisations de direction   X  

SIGNALISATION DE POLICE    

Entretien et remplacement de la signalisation de police X   

EQUIPEMENTS    

Entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, 
barrières,...) 

 X 
 

Entretien des dispositifs de retenue sur RD X   

VIABILITE HIVERNALE    

Salage et déneigement de la chaussée RD X  
 

Salage et déneigement complémentaires induits par les équipements 
urbains, notamment les trottoirs 

 X 
 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur RD X  
 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la charge. 
 
ARTICLE 9 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la charge 
conformément à l’article 8 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
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ARTICLE 10 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La voie communale, la voie d’accès au parking, les aménagements paysagers et les réseaux 
d’assainissement et d’eau potable seront remis à la disposition de la Communauté de Communes du Pays 
de Cruseilles à l’issue de la réception des travaux. 
 
La réception des ouvrages sera organisée par le Département selon les modalités suivantes : 
 

 Le Département organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle 
participeront les représentants habilités des signataires de la convention et le Maître 
d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte-rendu qui reprendra les observations présentées par les parties et qu’ils 
entendent voir réglées avant d’accepter la réception. 

 Le Département s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables 
à la réception. 

 Le Département transmettra ses propositions à la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles en ce qui concerne sa décision de réception. La Communauté de Communes du 
Pays de Cruseilles fera connaitre sa décision dans les quatorze jours suivant la réception 
des propositions de cette dernière. Le défaut de décision de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions 
du Département. 

 Le Département établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée à la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. 

 A l’issue de la réception des ouvrages réalisés sous Maîtrise d’Ouvrage du Département, 
et définis dans l’article 1, ceux-ci seront remis à disposition de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles. 

 
La mise à disposition de l’ouvrage transfère la garde, l’entretien de l’ouvrage correspondant à la 
Communauté de Communes de Cruseilles et à la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui pourrait 
porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la 
pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter 
aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant que les 
équipements resteront en service. 
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ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 
 

Fait en 3 exemplaires originaux 
 
CRUSEILLES, le 
 
 

 
LYON, le 

 
ANNECY, le 
 
 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles, 
 
 
 
 
Jean-Michel COMBET 

Le Président de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 
Laurent WAUQUIEZ 

Le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-
Savoie, 
 
 
 
Christian MONTEIL 

 
 



PLAN  DE  FINANCEMENT

Date : 20/01/2020  Maîtrise d'ouvrage : DEPARTEMENT

Objet : RD 1201 - Giratoire du Pont de la Caille  

Commune de CRUSEILLES

Département 

Haute-Savoie
TVA CCPC TVA Région TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE  

1a. Terrassements et assainissement pluvial 1 022 000,00 204 400,00 766 500,00 204 400,00 255 500,00 0,00 0,00 0,00

1b. Signalisation verticale et horizontale 8 334,00 1 666,80 6 250,50 1 666,80 2 083,50 0,00 0,00 0,00

1c. Revêtement de chaussée 333 333,00 66 666,60 249 999,75 66 666,60 83 333,25 0,00 0,00 0,00

1d.
Dévoiement réseaux d'assainissement et eau 

potable
170 000,00 34 000,00 127 500,00 34 000,00 42 500,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT HT (1) 1 533 667,00 306 733,40 1 150 250,25 306 733,40 383 416,75 0,00 0,00 0,00

MONTANT TTC (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a. Aménagements paysagers 100 % CCPC 279 166,67 55 833,33 -                55 833,33 279 166,67 0,00 0,00 0,00

2b. Arrêts cars 100 % REGION 16 666,67 3 333,33 -                3 333,33 0,00 0,00 16 666,67 0,00

2c. Eclairage public, télécom 0,00 -                -                  0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT HT (2) 295 833,33 59 166,67 -                59 166,67     279 166,67 0,00 16 666,67 0,00

MONTANT TTC (2)

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 0,00 0,00 0,00 -                  0,00 0,00 0,00 0,00

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 0,00 0,00 0,00 -                  0,00 0,00 0,00 0,00

3c. Prix généraux 162 500,00 32 500,00 102 167,60 32 500,00 60 332,40 0,00 0,00 0,00

MONTANT HT (3) 162 500,00 32 500,00 102 167,60 32 500,00     60 332,40 0,00 0,00 0,00

MONTANT TTC (3)

4 ACQUISITIONS FONCIERES

4a. Acquisitions Foncières
75 % Dépt

25 % Cne
0,00 NON 0,00 NON 0,00 NON 0,00 NON

4b. Frais 0,00

MONTANT HT (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT TTC (4)

MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4)

MONTANT ARRONDI

75 % Dépt

25 % CCPC

(sur base estimatif)

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT

MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

1 840 400,40 1 456 983,65 383 416,75 0,00

355 000,00 59 166,67                              279 166,67 16 666,67

195 000,00 134 667,60 60 332,40 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

2 390 400,40 1 650 817,92 722 915,81 16 666,67

2 390 401,00 1 650 818,00 722 916,00 16 667,00
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0540 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION ORANGE RELATIVE AU DEPLACEMENT EN SOUTERRAIN DES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

RD 909 / 909A - AMENAGEMENT CYCLABLE RIVE EST DU LAC - SECTION 9 - SECTEUR 

PLACE DES PRESLES 

COMMUNES DE VEYRIER-DU-LAC ET MENTHON-SAINT-BERNARD - PTOME 081038 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 

Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 

 

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020. 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, dans le cadre des travaux 
d’aménagement cyclable de la rive Est du Lac d’Annecy - section 9, il s’avère nécessaire de 
procéder au déplacement d’ouvrages et à la mise en souterrain de réseaux de communications 
électroniques de la Société Orange dans le secteur de la place des Presles sur la commune de 
Menthon-Saint-Bernard. 

 

Afin de définir les modalités techniques et financières de ces travaux, une convention, jointe 
en annexe, a été établie entre la Société Orange et le Département, sur les principes suivants : 

 

 réalisation des études et élaboration du projet technique de déplacement des réseaux 
impactés, 

 réalisation d’une tranchée et pose des installations de communications électroniques 
(génie civil), 

 retrait des supports et des équipements concernés, 

 câblage. 

 

Le Département règlera directement les travaux de génie civil aux entreprises titulaires pour 
un montant estimé à 5 000 € HT. 

 

La Société Orange financera directement auprès de ses entreprises les travaux de dévoiement  
provisoire et de câblage de communications électroniques. 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

AUTORISE la passation d’une convention relative au déplacement en souterrain des réseaux de 
communications électroniques jointe en annexe, entre la Société Orange et le Département de 
la Haute-Savoie dans le cadre de l’aménagement cyclable rive Est du Lac section 9 sur les 
communes de Veyrier-du-Lac et de Menthon-Saint-Bernard, dans le secteur de la place des 
Presles sur la commune de Menthon-Saint-Bernard. 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
 
 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0541 
 
 
OBJET     :   

 

RD 3 – AMENAGEMENT DE LA ROUTE DES BAUGES DANS LA TRAVERSE DU VILLAGE – 

PR 4.430 A 4.730 - TRANCHE 2 - COMMUNE D’HERY-SUR-ALBY – PTOME 121112 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération du Bureau du Conseil général du 09 mars 1992 relative aux modalités du 
financement des Routes Départementales en traversée d’agglomération, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2019_37 du 27 novembre 2019 de la Commune 
d’Héry-sur-Alby, 
 
Vu les avis favorables émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de ses réunions des 14 juin 2019 et 17 janvier 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune d’Héry-sur-Alby a 
sollicité le Département pour la poursuite de l’aménagement de la route des Bauges dans la 
traverse du village, sur la RD 3, du PR 4.430 à PR 4.730. 
La tranche 1 réalisée en 2019 porte sur la sécurisation de l’entrée Nord (RD 3) jusqu’au pied de 
la route Liaudy. Sur cette tranche, le Département a apporté une aide forfaitaire de 20 464 €. 

La tranche 2 porte sur la requalification de la place du village, du pied de la route du Liaudy 
jusqu’à la route des Monts. 

 
Le coût prévisionnel des deux tranches de l’opération s’élève à 113 160 € TTC. 
 
La maîtrise d’ouvrage et le financement sont assurés par la Commune d’Héry-sur-Alby. 
 
Cependant, la chaussée étant dégradée, il est nécessaire d’envisager une reprise des enrobés. 
La Commune sollicite le Département pour la prise en charge de la reprise des enrobés de la  
RD 3 sur cette deuxième tranche. 

Le coût prévisionnel des travaux supplémentaires liés aux enrobés de l’ensemble des tranches 
s’élève à 44 672 € HT. 
 
La participation du Département correspond à la prise en charge à hauteur de 80 % du coût HT 
de revêtement, soit une aide forfaitaire de 35 738 €, déduction faite de la participation du 
Département sur la première tranche pour un montant de 20 464 €, soit une aide 15 274 € pour 
la deuxième tranche. 
 
Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la sécurisation de l’entrée nord jusqu’au pied 
de la route de Liaudy et la requalification de la place du village.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement d’une participation forfaitaire d’un montant total de 35 738 €  
(20 464 € pour la tranche 1 et 15 274 € pour la tranche 2) au profit de la Commune d’Héry-sur-
Alby, sur présentation du décompte final de l’opération.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0542 
 
 
OBJET     :   

 

BILANS D'OPERATIONS ET REPARTITIONS DES DEPENSES ENTRE LE DEPARTEMENT ET 

LES COMMUNES 

I. RD 206 - COMMUNE DE SAINT-SIGISMOND - PTOME 061047 

II. RD 22 - COMMUNE DE LA CHAPELLE-D'ABONDANCE - PTOME 071080 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2009-024 du 27 avril 2009 relative aux modalités du financement des 
arrêts de cars, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0479 du 02 juillet 2018 adoptant l’affectation de l’Autorisation de 
Programme n° 10020003030, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0696 du 01 octobre 2018 adoptant l’affectation de l’Autorisation de 
Programme n° 10020003021, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0554 du 26 août 2019 adoptant l’affectation de l’Autorisation de 
Programme n° 10020003037, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien, autorisant le partenariat 
financier, signée par le Département et la Commune de Saint-Sigismond en date du 29 août 2019, 
 
Vu la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien, autorisant le partenariat 
financier, signée par le Département et la Commune de La Chapelle-d’Abondance en date du 06 
juillet 2018 et l’avenant n° 1 à cette convention signé en date  
du 05 octobre 2018, 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit :  
 
 

I. RD 206 – AMENAGEMENT DE SECURITE DANS LE HAMEAU D’AGY – COMMUNE DE SAINT-
SIGISMOND – PR 1.635 A PR 1.850 – PTOME 061047 

 
 
Une Autorisation de Programme d’un montant de 211 745,35  € a été affectée pour 
l’aménagement de sécurité dans le hameau d’Agy, du PR 1.635 à PR 1.850 sur la RD 206, sur le 
territoire de la commune de Saint-Sigismond. 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’opération a été assurée par la Commune. 
 
La participation prévisionnelle du Département s’élève à 211 745,35 € pour un coût total 
d’opération initialement estimé à 394 600,32 € TTC. 
 
Cette collectivité présente le décompte final des dépenses dans le tableau joint en annexe A. 
 
Le coût final de l’opération s’élève à 375 961,80 € TTC portant ainsi la participation du 
Département à 216 089,62 €. 
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Considérant le partenariat financier avec la Commune de Saint-Sigismond, 
 
Considérant que la Commune de Saint-Sigismond a approuvé ce décompte par mail en date du 06 
juillet 2020, 
 
 

II. RD 22 – SECURISATION DE LA TRAVERSE DU CHEF-LIEU – COMMUNE DE LA CHAPELLE-
D’ABONDANCE  – PR 44.510 A PR 44.730 – PTOME 071080 

 
 
Une Autorisation de Programme d’un montant de 50 054,89  € a été affectée pour la sécurisation 
de la traverse du chef-lieu, du PR 44.510 à PR 44.730 sur la RD 22, sur le territoire de la commune 
de La Chapelle-d’Abondance. 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’opération a été assurée par la Commune. 
 
La participation prévisionnelle du Département s’élève à 50 054,89 € pour un coût total 
d’opération initialement estimé à 217 295,40 € TTC. 
 
Cette collectivité présente le décompte final des dépenses dans le tableau joint en annexe B. 
 
Le coût final de l’opération s’élève à 326 653,54 € TTC portant ainsi la participation du 
Département à 79 879,13 €. 
 
Considérant le partenariat financier avec la Commune de La Chapelle-d’Abondance, 
 
Considérant que la Commune de La Chapelle-d’Abondance a approuvé ce décompte par mail en 
date du 09 juillet 2020, 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

I. RD 206 – AMENAGEMENT DE SECURITE DANS LE HAMEAU D’AGY – COMMUNE DE SAINT-
SIGISMOND – PR 1.635 A PR 1.850 – PTOME 061047 

 
 
APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département à 
216 089,62 € ;  
 
AUTORISE le versement d’une somme de 110 216,62 € au profit de la Commune de Saint-
Sigismond, sachant que deux acomptes d’un montant total de 105 873 € ont déjà été versés ; 
 
 

II. RD 22 – SECURISATION DE LA TRAVERSE DU CHEF-LIEU – COMMUNE DE LA CHAPELLE-
D’ABONDANCE  – PR 44.510 A PR 44.730 – PTOME 071080 

 
 
APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département à 
79 879,13 € ;  
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AUTORISE le versement d’une somme de 39 836,13 € au profit de la Commune de La Chapelle-
d’Abondance, sachant que trois acomptes d’un montant total de 40 043 € ont déjà été versés. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

  

DECOMPTE GENERAL

Date : 24/06/2020  Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE

Objet : RD 206 - Aménagement de sécurité Hameau d'Agy  

Commune de SAINT-SIGISMOND

Département 

Haute-Savoie
TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE  

1a. Terrassements et assainissement pluvial 
80 % Dépt

20 % Cne
146 942,20 29 388,44 117 553,76 -         29 388,44 29 388,44

1b. Signalisation verticale et horizontale 0,00 0,00 -         0,00 0,00

1c. Revêtement de chaussée 100 % Dépt 75 875,60 15 175,12 75 875,60 -         0,00 15 175,12

MONTANT HT (1) 222 817,80 44 563,56 193 429,36 -        29 388,44 44 563,56

MONTANT TTC (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a.
Bordures, enrobés trottoirs et remise à 

niveau
100 % Cne 54 112,30 10 822,46 -                  -         54 112,30 10 822,46

2b. Signalisation verticale et horizontale  2 604,00 520,80 -                  -         2 604,00 520,80

2c. Espaces verts 0,00 -                  -         0,00 0,00

2d. Eclairage public, télécom 913,00 182,60 -                  -         913,00 182,60

MONTANT HT (2) 57 629,30 11 525,86 -                 -        57 629,30 11 525,86

MONTANT TTC (2)

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 12 550,00 2 510,00 8 655,96 -         3 894,04 2 510,00

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 0,00 0,00 0,00 -         0,00 0,00

3c. Prix généraux 20 304,40 4 060,88 14 004,31 -         6 300,09 4 060,88

MONTANT HT (3) 32 854,40 6 570,88 22 660,26 -        10 194,14 6 570,88

MONTANT TTC (3)

4 ACQUISITIONS FONCIERES

4a. Acquisitions Foncières 100 % Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

4b. Frais 0,00

MONTANT HT (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT TTC (4)

MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4)

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT

MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

267 381,36 193 429,36 73 952,00

69 155,16 -                                   69 155,16

375 961,80 216 089,62 159 872,18

39 425,28 22 660,26 16 765,02

0,00 0,00 0,00
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DECOMPTE GENERAL

Date : 15/06/2020  Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE

Objet : RD 22 - SECURISATION DE LA TRAVERSE DU CHEF-LIEU  

Commune de  LA CHAPELLE D'ABONDANCE

Département 

Haute-Savoie
TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE  

1a. Terrassements et assainissement pluvial 
40 % Dépt

60 % Cne
71 548,00 14 309,60 28 619,20 -               42 928,80 14 309,60

1b. Signalisation verticale et horizontale 0,00 0,00 0,00 -               0,00 0,00

1c. Revêtement de chaussée 100 % Dépt 43 014,80 8 602,96 43 014,80 -               0,00 8 602,96

MONTANT HT (1) 114 562,80 22 912,56 71 634,00 -              42 928,80 22 912,56

MONTANT TTC (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a.
Bordures, enrobés trottoirs, remise à niveau, 

AEP, équipement
90 155,80 18 031,16 -                  -               90 155,80 18 031,16

2b. Signalisation verticale et horizontale 1 415,00 283,00 -                  -               1 415,00 283,00

2c. Fil d'eau 12 240,00 2 448,00 -                  -               12 240,00 2 448,00

2d. Eclairage public, télécom 5 125,00 1 025,00 -                  -               5 125,00 1 025,00

2e. Arrêts de cars 3 820,00 764,00 -                  -               3 820,00 764,00

2f. AEP 685,00 137,00 -                  -               685,00 137,00

2g. Equipement 16 110,00 3 222,00 -                  -               16 110,00 3 222,00

MONTANT HT (2) 129 550,80 25 910,16 -                 -              129 550,80 25 910,16

MONTANT TTC (2)

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 24 717,68 4 943,54 7 253,29 -               17 464,39 4 943,54

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 0,00 0,00 0,00 -               0,00 0,00

3c. Prix généraux 3 380,00 676,00 991,85 -               2 388,15 676,00

MONTANT HT (3) 28 097,68 5 619,54 8 245,13 -              19 852,55 5 619,54

MONTANT TTC (3)

4 ACQUISITIONS FONCIERES

4a. Acquisitions Foncières 100 % Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

4b. Frais 0,00

MONTANT HT (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT TTC (4)

MONTANT Total (1) +  (2) + (3) + (4)

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT

MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

137 475,36 71 634,00 65 841,36

155 460,96 -                                         155 460,96

326 653,54 79 879,13 246 774,40

100 % Cne

33 717,22 8 245,13 25 472,08

0,00 0,00 0,00
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0543 
 
 
OBJET     :   

 

REPRÉSENTATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE AU SYNDICAT DES ENERGIES 

ET DE L'AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DE LA HAUTE-SAVOIE SUITE A L'ADOPTION DE 

NOUVEAUX STATUTS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 5 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3121-15 et  
L. 3121-23,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 27 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2015-011 du 27 avril 2015, n° CP-2016-0163 du 07 mars 2016,  
n° CD-2018-032 du 14 mai 2018, n° CD-2020-046 du 06 juillet 2020 désignant les représentants 
du Conseil départemental au Comité syndical du Syndicat des Energies et de l’Aménagement 
Numérique de la Haute-Savoie – SYANE, 
 
Vu les articles 25 et 46 du Règlement Intérieur de l’Assemblée, 
 
Vu l’adoption de nouveaux statuts par le SYANE. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Syndicat des Energies et de 
l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie a adopté de nouveaux statuts fin 2019.  
 
Ont été désignés pour représenter le Département au sein de ce syndicat : 

- Arrondissement de Saint-Julien-en Genevois : Mme Bouchet et Mme Duby-Muller, 
- Arrondissement d’Annecy : M. Amoudry et M. Heison, 
- Arrondissement de Thonon-les-Bains : M. Baud et M. Baud-Grasset, 
- Arrondissement de Bonneville : Mme Métral et M. Morand. 

 
L’article 7-1 B) des statuts 2020 précise et modifie la représentation du Département au 
Comité du SYANE. Après chaque renouvellement électoral de l’Assemblée départementale, il 
appartient désormais au Conseil départemental de procéder à la désignation de 4 représentants 
titulaires et 4 représentants suppléants appelés à siéger au Comité du SYANE. 
 
Le Comité du SYANE doit être renouvelé à l’issue des élections municipales et communautaires. 
En vertu et application des nouveaux statuts, cette instance se réunira en septembre prochain. 
Aussi, il est proposé de procéder à la désignation de 4 Conseillers départementaux titulaires et 
4 suppléants appelés à siéger au Comité du SYANE pour représenter le Département. 
 
Aucune disposition particulière ne prévoyant un scrutin secret, il est proposé à l’Assemblée, 
conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, de procéder à 
ces désignations par un vote à main levée. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DESIGNE pour siéger au Comité du Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de la 
Haute-Savoie : 
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en qualité de titulaires : 
- M. Jean-Paul Amoudry, Conseiller départemental du canton de Faverges,  
- M. Joël Baud-Grasset,  Conseiller départemental du canton de Sciez,  
- Mme Estelle Bouchet, Conseillère départementale du canton d’Annemasse,  
- Mme Marie-Antoinette Métral, Conseillère départementale du canton de Cluses,  
 
En qualité de suppléants : 
- M. Richard Baud, Conseiller départemental du canton de Thonon-les-Bains, 
- Mme Virginie Duby-Muller, Conseillère départementale du canton de Saint-Julien-en-Genevois,  
- M. Christian Heison, Conseiller départemental du canton de Rumilly,  
- M. Georges Morand, Conseiller départemental du canton de Sallanches,  
 
PRECISE que ces désignations sont valables jusqu’au prochain renouvellement de l’Assemblée 
départementale. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0544 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONON-LES-BAINS - CESSION DE LA 

PARCELLE DEPARTEMENTALE BATIE CADASTREE SECTION AZ N° 499 AU PROFIT DE 

L'ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 2 
 

 



 

CP-2020-0544 2/3 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L. 3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande de l’Etablissement Public de Santé Mentale (EPSM) sollicitant l’acquisition de la 
parcelle départementale bâtie cadastrée section AZ n° 499 sur la commune de  
Thonon-les-Bains, 
 
Vu l’estimation de France Domaine de la valeur vénale du 04 novembre 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, lors de sa réunion du 06 juillet 2020, quant à la cession de ladite parcelle. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre des travaux du 
contournement de Thonon-les-Bains, TERACTEM (ex SEDHS) avait acquis le 03 février 2004 au 
nom du Département, une maison d’habitation sise sur la parcelle cadastrée section AZ n° 499, 
en vue d’une démolition, qui était grevée d’un droit d’usage et d’habitation. Cette maison est 
actuellement libre de tout occupant. 
 
Les Services de France Domaine ont estimé le 04 novembre 2019 la valeur vénale de ce bien à 
la somme de 400 000 €. La Commune et Thonon Agglomération sollicités, n’ont pas souhaité se 
porter acquéreurs de ce bien. 
 
Par courrier du 25 février 2020, Le Département de la Haute-Savoie a été saisi par 
l’Etablissement Public de Santé Mentale (EPSM) de la Roche-sur-Foron, qui souhaite acquérir ce 
bien. En effet, dans le cadre de l’opération de rattachement des secteurs de psychiatrie 
actuellement gérés par les Hôpitaux du Léman à l’EPSM, décidée par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS), un projet de rénovation et de regroupement des structures de pédopsychiatrie est 
évoqué depuis plusieurs années mais se heurtait jusqu’ici à la difficulté de trouver un terrain 
ou un bâtiment susceptible d’accueillir un hôpital de jour, un centre de consultation et un 
centre d’accueil thérapeutique à temps partiel. Le lieu d’implantation de la maison, boulevard 
du Genevray à Thonon-les-Bains, correspond parfaitement aux exigences géographiques de 
l’EPSM. 
 
Ces locaux seront cédés à l’EPSM libres de toute occupation dans le courant de l’année 2021. 
 
L’EPSM ne voit pas d’objection à ce report qui lui permet de finaliser son projet. L’EPSM 
propose l’acquisition de ce bien au prix fixé par France Domaine. 
 
Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de l’EPSM. 
 
Considérant dans ce contexte que cette parcelle ne présente plus aucun intérêt pour le 
Département,  
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme Agnès GAY et  
de M. Denis DUVERNAY, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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DONNE SON ACCORD à la cession au profit de l’Etablissement Public de Santé Mentale, de la 
parcelle bâtie cadastrée section AZ n° 499 , 2 chemin du Genevray sur la Commune de  
Thonon-les-Bains. 
 
Cette cession est consentie au prix fixé par France Domaine le 04 novembre 2019  
soit 400 000 €. 
 
Ces locaux seront cédés à l’EPSM libres de toute occupation dans le courant de l’année 2021. 
 
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de l’Etablissement Public de Santé Mentale. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0545 
 
 
OBJET     :   

 

MARCHES PUBLICS PASSES PAR DELEGATION DE L’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE AU 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-11, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015 donnant délégation d’attributions 
du Conseil départemental à son Président. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’article L.3221-11 du Code 
Général des Collectivités Territoriales autorise M. le Président du Conseil départemental à 
recevoir délégation de l’Assemblée départementale pour passer seul des marchés de travaux, 
fournitures et services, dès lors que les crédits sont inscrits au budget, à charge pour lui de 
rendre compte de l’exercice de cette compétence. 
 
Par délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie a donné délégation à M. le Président en la matière, pendant toute la durée de son 
mandat pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement de tous les marchés et des accords-cadres, et les avenants s’y rapportant. 
 
L’exécutif est tenu d’informer mensuellement la Commission Permanente de l’utilisation de 
cette délégation. 
 
Afin de satisfaire à cette information, la liste des marchés passés par délégation de l’Assemblée 
départementale dans la période du 1er juin au 30 juin 2020 figure en annexe à la délibération. 
 
Il est demandé à la Commission Permanente de bien vouloir donner acte à M. le Président de la 
communication de cette information. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
PREND ACTE des marchés passés par délégation de l’Assemblée départementale dans la 
période du 1er juin au 30 juin 2020. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Pôle ou 
Service

Forme Mode de passation
N° 

d'affaire
Libellé de l'affaire

N° 
de 
lot

N° de 
marché

Titulaire
CP du 
titulai

re

 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature du 

marché

Date de 
notification 
du marché

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0138 COMMANDE DE 4000 ESSUIE TOUT DEPARTEMENT HAUTE SAVOIE 1 20200312 ALPES HYGIENE 74500 11 603,16 €            01/06/2020 01/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0139 Commande de 100 plexiglas CONSEIL DEPARTEMENTAL 74 1 20200313 IMHOKA 26200 9 480,00 €              01/06/2020 01/06/2020

PB Marché ordinaire Concours restreint 19S0046
Annecy - Construction de la Maison d'Action Publique Internationale - Mission de 
maîtrise d'oeuvre

1 20200207
ALFONSO FEMIA/
DEJONG/QUADRIPLUS

75010 1 455 039,09 €        02/06/2020 04/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0145 ATELIERS ARCHITECTURE 1 20200339 CAUE DE HAUTE-SAVOIE 74000 8 850,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0150 ATELIERS WE REPORT 1 20200340 GASTALDI DAPHNE 69004 2 475,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0151 ATELIERS WE REPORT 1 20200341 PIERRE GOUYOU BEAUCHAMPS 69001 2 000,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0152 ATELIERS ECRITURE 1 20200343 UN EURO NE FAIT PAS LE PRINTEMPS 38000 2 500,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0153 ATELIERS EXPRESSION ORALE 1 20200344 SAURON ISABELLE 74250 2 400,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0154 ATELIERS MUSEE HORS LES MURS 1 20200345 RESEAU CANOPE 86961 1 200,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0155 ATELIERS DANSE HIP HOP 1 20200346 AUDITORIUM SEYNOD 74603 2 400,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0156 ATELIERS DECOUVERTE STE MEDIEVALE 1 20200347 COMMUNE D ABONDANCE 74360 1 050,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0157 ATELIERS ART CONTEMPORAIN 1 20200348 MENALDO AURELIE 74960 1 800,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0158 ATELIERS METIERS RADIO 1 20200349 LE FIL DE L ARVE 74400 1 200,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0159 ATELIERS ARTISTIQUES 1 20200350 DAL NEGRO REMI 69100 4 200,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0160 ATELIERS PAROLE 1 20200351 L ESPRIT DU MARDI 73460 2 400,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0161 ATELIERS ANTIQUITE EN SAVOIE 1 20200352 LES AMIS DE VIUZ FAVERGES 74270 1 800,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0169 ATELIERS THEATRE 1 20200363 CESBERT GUILLAUME NICOLAS 74440 2 400,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0170 ATELIERS DIRE ET DELIRE 1 20200364 LE GRENIER DES CONTES 74210 4 800,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0175 ATELIERS THEATRE 1 20200371 ZANOTTI ALEXANDRE 74800 1 800,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0176 ATELIERS 2S2C 1 20200372 TIXIER JEAN CHRISTOPHE 64000 1 575,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0187 ATELIERS ARTISTIQUE 1 20200383 PERRET JOHANNA 74300 5 100,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0188 ATELIERS ART CONTEMPORAIN 1 20200384 VILLA DU PARC 74100 1 200,00 €              02/06/2020 02/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0015
Fourniture et installation d'équipements et systèmes d'aspiration de gaz de 
soudage

1 20200241 D3S 73290 17 244,00 €            04/06/2020 10/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0136 Fourniture d'une tondeuse autoportée 1 20200309 CHATELAIN 74000 3 600,00 €              04/06/2020 10/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0140 Commande de masques chirurgicaux Type II 600 000 CHEMICAL PROTECT 1 20200324 CHEMICAL PROTECT 1700 330 000,00 €          04/06/2020 04/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0141 Commande de masques chirurgicaux Type II 600 000 AUXEY 1 20200325 AUXEY 69530 316 800,00 €          04/06/2020 04/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 1 20200277 DECREMPS BTP 74801 437 855,80 €          05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 2 20200278 DECREMPS BTP 74801 408 647,06 €          05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 3 20200279 CHAPES DALLAGES INDUSTRIELS 38330 115 999,77 €          05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 4 20200280 DBN SONNERAT 74330 593 908,90 €          05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 5 20200281 APC ETANCH GRAND LYON 69330 331 995,00 €          05/06/2020 18/06/2020
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PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 7 20200282 MARGAIRAZ ET FILS SA 74200 73 000,00 €            05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 8 20200283 SOC NOUVELLE ZAMA 74960 82 095,50 €            05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 9 20200284 ROUX ANDRE 74300 77 000,00 €            05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 10 20200285 SEDIP SAS 74301 98 192,72 €            05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 11 20200286 ALBERT ET RATTIN SARL 73190 8 896,00 €              05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 12 20200287 EMP 74330 46 000,00 €            05/06/2020 19/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 13 20200288 ROSSI ANGEL 74800 60 272,11 €            05/06/2020 22/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 14 20200289 CONTIN 74960 12 189,50 €            05/06/2020 19/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 15 20200290 ADITEC SAS 73410 514 958,60 €          05/06/2020 19/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 16 20200291 MUGNIER ELEC 74890 244 982,74 €          05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 17 20200292 ALPES SOLAIRE ENERGIES 74350 101 654,92 €          05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 18 20200293 SOCIETE INDUSTRIELLE EXCELSIOR 25000 29 103,25 €            05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 19 20200294 ALPPI 38260 42 000,00 €            05/06/2020 18/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 20 20200295 ORONA RA 69600 21 850,00 €            05/06/2020 23/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 21 20200296 COLAS RHONE ALPES AUVERGNE 74130 140 202,60 €          05/06/2020 19/06/2020

PB Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

19S0384 Construction d'un parc à engins - Commune d'AYZE 22 20200297 ESPACS/ROGUET 26390 43 848,40 €            05/06/2020 19/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0016 Fourniture et installation d'un ensemble de production d'air comprimé 1 20200256 JPV MAINTENANCE 74807 -  €                      05/06/2020 08/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0027 Acquisition vitrines pour la présentation des collections muséographiques 1 20200321 PROMUSEUM 78710 7 481,16 €              05/06/2020 08/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0029 Fourniture et installation de rayonnages et mobilier d'atelier 1 20200242 SETAM 74950 29 955,00 €            05/06/2020 08/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0142 Commande de 83 futs de gel hydroalcoolique DACD 1 20200327
DEVEL ACTIVITE CHIMIQUE DISTRI - 
DACD

69120 28 635,00 €            05/06/2020 05/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0143 Commande de 500 bidons de gel hydroalcoolique DACD 1 20200328
DEVEL ACTIVITE CHIMIQUE DISTRI - 
DACD

69120 57 960,00 €            05/06/2020 05/06/2020

PR
Accord-cadre à bons 
de commande

Procédure adaptée 
simple

20S0136 Contrôles réglementaires des appareils à pression (compresseurs) 1 20200217 APAVE SUDEUROPE (siège) 13322 15 000,00 €            05/06/2020 09/06/2020

PISIUN
Accord-cadre à bons 
de commande

Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20C0002
Progiciel SIS-Marché de gestion des marchés publics : maintenance applicative, 
migration du système en version 8 et prestations associées

1 20200299 SIS MARCHES 92411
 Sans min.
Sans max. 

08/06/2020 15/06/2020

PGH
Accord-cadre à bons 
de commande

Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20C0012
Système de Réception et traitement d'appels  des appareils du Téléalarme" du 
Département de la Haute-Savoie : maintenance de la solution technique existante 
et acquisitions complémentaires"

1 20200236 TOLOMEI INGENIERIE INDUSTRIELLE 34000
 Min. : 6 000 €
Pas de max. 

08/06/2020 12/06/2020

PATDD
Accord-cadre à bons 
de commande

Procédure adaptée 
simple

20S0179 Suivi écologique en phase travaux et en phase post-travaux 1 20200332 SAGE ENVIRONNEMENT 74940
 Min. : 3 000 €
Max. : 9 000 € 

08/06/2020 12/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0146 Commande de 2900 lunettes de protection PAREDES 1 20200335 PAREDES CSE 69745 9 541,00 €              09/06/2020 09/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0147 Commande de gants et produits d'entretien PAREDES 1 20200336 PAREDES CSE 69745 6 108,22 €              09/06/2020 09/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
ouverte

20S0005
RD 1005 - Travaux de création d'une voie d'entrecroisement entre les PR 24+440 et 
PR 24+880 Commune de THONON

1 20200326 COLAS RAA/COLAS IDFN 74550 414 940,30 €          09/06/2020 11/06/2020

PR
Accord-cadre à bons 
de commande

Appel d'offres ouvert 19S0308
Visites périodiques et inspections détaillées des ouvrages de protection contre les 
risques naturels et les murs inaccessibles sur le réseau routier départemental de la 
Haute Savoie

1 20200317 GEOLITHE 38920
 Min. : 100 000 €
Max. : 940 000 € 

10/06/2020 17/06/2020

PR
Accord-cadre à bons 
de commande

Appel d'offres ouvert 19S0308
Visites périodiques et inspections détaillées des ouvrages de protection contre les 
risques naturels et les murs inaccessibles sur le réseau routier départemental de la 
Haute Savoie

2 20200318 GEOLITHE 38920
 Min. : 210 000 €

Max. : 1 900 000 € 
10/06/2020 17/06/2020

CP-2020-0545 Annexe 2/4



PR
Accord-cadre à bons 
de commande

Appel d'offres ouvert 19S0308
Visites périodiques et inspections détaillées des ouvrages de protection contre les 
risques naturels et les murs inaccessibles sur le réseau routier départemental de la 
Haute Savoie

3 20200319 GINGER CEBTP 38190
 Min. : 43 000 €
Max. : 390 000 € 

10/06/2020 16/06/2020

PR
Accord-cadre à bons 
de commande

Appel d'offres ouvert 19S0308
Visites périodiques et inspections détaillées des ouvrages de protection contre les 
risques naturels et les murs inaccessibles sur le réseau routier départemental de la 
Haute Savoie

4 20200320 GEOLITHE 38920
 Min. : 130 000 €
Max. : 1 200 000 € 

10/06/2020 17/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0165 Collège de Gaillard - Achat de mobilier 1 20200356 MANUTAN COLLECTIVITES 79000 6 030,62 €              11/06/2020 11/06/2020

PATDD Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20S0203
Diagnostic faune flore habitats dans le cadre de la restauration de la continuité 
écologique au seuil des pêcheurs

1 20200353 HYDRETUDES 74370 13 475,00 €            11/06/2020 17/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20S0229 [RD991 - ViaRhôna - Passerelle sur le Fier] Etude Faune Flore 1 20200355 ALP PAGES ENVIRONNEMENT 38920 3 625,00 €              12/06/2020 19/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0166
Réalisation du contrôle technique sur les missions L+ LP+LE+PS+SEI+HAND AU 
COLLEGE DE MEGEVE

1 20200357 QUALICONSULT 74960 5 050,00 €              15/06/2020 15/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0167 Location d'un chariot télescopique sans chauffeur 1 20200360 SECAMAT 74100 1 711,80 €              15/06/2020 15/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
ouverte

20S0130
CRUSEILLES -Collège Louis Armand - Travaux de chaufferie et d'équilibrage 
hydraulique

1 20200337  AQUATAIR SAVOIE 74600 179 973,75 €          15/06/2020 17/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20S0055 RD3508 - Marché de contrôle extérieur charpente métallique 1 20200377 APAVE SUDEUROPE SAS 74370 43 510,00 €            16/06/2020 18/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20S0242 Tranche 3 -véloroute création passerelle Marignier - SNCF 1 20200366 SNCF RESEAU 93418 5 000,00 €              16/06/2020 16/06/2020

PATDD Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0105 Etude Opportunité GR500 -Traversée de Savoie Mont Blanc par les Lacs 1 20200379 ATEMIA HOLDING 73190 17 100,00 €            17/06/2020 19/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0148 Location de gabions pour exposition concours photo au Domaine de Rovorée 1 20200368 SPIRIT EXPO 1990 13 410,00 €            17/06/2020 17/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0164 Achat d'objets promotionnels - lot 5 loisirs et bien être - MS2 AC20180294 1 20200362 PROMEDIF 94270 2 500,00 €              17/06/2020 15/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0168 Extension de l'alarme incendie suite à remarques APAVE extension SSI bât C 1 20200361 INEO RHONE ALPES AUVERGNE 74940 5 026,91 €              17/06/2020 17/06/2020

PGH Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0171
Accompagnement pour la gestion du transport scolaire des élèves en situation de 
handicap

1 20200367 MOBHILIS 35600 3 700,00 €              18/06/2020 18/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0186 Commande de blouses et désinfectants CHEMICAL 1 20200382 CHEMICAL PROTECT 1700 22 340,20 €            19/06/2020 19/06/2020

PISIUN Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

20S0015
Assistance  pour une étude préalable à l'acquisition d'un logiciel de gestion des 
courriers entrants, sortants et notes internes

1 20200308 JULHIET STERWEN 92200 77 712,50 €            19/06/2020 24/06/2020

PB
Accord-cadre à bons 
de commande

Appel d'offres ouvert 20S0046
Location et maintenance de machines à affranchir pour les services du 
Département de la Haute-Savoie

1 20200323 QUADIENT FRANCE 92500
 Min. : 35 000 €
Max. : 175 000 € 

19/06/2020 26/06/2020

PB Marché ordinaire Appel d'offres ouvert 20S0046
Location et maintenance de machines à affranchir pour les services du 
Département de la Haute-Savoie

2 20200322 QUADIENT FRANCE 92500 120 535,00 € 19/06/2020 26/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
ouverte

20S0114
RD909/RD216 - Construction d'une passerelle sur le fier et d'une estacade longeant 
la RD 216 - Commune de THÔNES

1 20200365 EST OUVRAGES 73375 524 037,14 €          19/06/2020 23/06/2020

PB Marché ordinaire Appel d'offres ouvert 19S0404
Missions de programmation et d'assistance à maîtrise d'ouvrage sur les bâtiments 
départementaux

1 20200329 GEOCEANE 34980 212 300,00 €          22/06/2020 24/06/2020

PB Marché ordinaire Appel d'offres ouvert 19S0404
Missions de programmation et d'assistance à maîtrise d'ouvrage sur les bâtiments 
départementaux

2 20200330 FLORES 69003 244 443,60 €          22/06/2020 24/06/2020

PB Marché ordinaire Appel d'offres ouvert 19S0404
Missions de programmation et d'assistance à maîtrise d'ouvrage sur les bâtiments 
départementaux

3 20200331 CABESTAN ENERGIES 38100 139 000,00 €          22/06/2020 24/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0177 Achat d'objets promotionnels - lot 1 écriture et papeterie - MS3 AC20180296 1 20200373 PROMOPLUS 69800 1 200,00 €              22/06/2020 22/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0179 Impression magazine du Département - MS1 AC20190332 1 20200374  MAURY IMPRIMEUR 45331 39 765,00 €            22/06/2020 22/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0180
RD12 - Confortement des appuis amont du paravalanche des étroits n°3 - Glière-
Val-de-Borne

1 20200375 PREVENTIVIA 17400 945,00 €                 22/06/2020 22/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0182
Fourniture et pose d'un ballon d'eau chaude de 2000litres à proximité de la cuisine 
et du réfectoire.

1 20200376 PAVAN 74300 6 599,50 €              22/06/2020 22/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0183 Mise en page du magazine du Département - MS1 AC20190512 1 20200378 CHRISTINE MAHOUDIAUX GRAPHISTE 75017 3 400,00 €              22/06/2020 22/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0184
Remplacement de la pompe double de la chaudière par une pompe à débit 
variable. Adaptation de l'alimentation électrique,

1 20200380 GCS MAINTENANCE CHAUFFAGE 74201 6 253,75 €              22/06/2020 22/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0185 Mise en sécurité du quai de livraison 1 20200381 METALLERIE PELLET 74550 5 352,00 €              22/06/2020 22/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0192 Intégration contenus 1 20200388 BLUMENLAB 93100 3 000,00 €              22/06/2020 22/06/2020
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PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20S0127 RD3508 - Marché de contrôle extérieur ouvrages d'art 1 20200386 GINGER CEBTP 38190 31 900,00 €            22/06/2020 26/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0189 Location de signalétique pour la Chartreuse de Mélan - saison 2020 1 20200390 SPIRIT EXPO 1990 7 925,00 €              25/06/2020 25/06/2020

PCP Marché ordinaire
Marché subséquent 
(procédure simplifiée)

20F0190
MS3 - Impressions sur différents supports et dans différents formats de productions 
d'élèves et de documents de communic

1 20200389 UBERTI JOURDAN IMPRIMERIE 74130 1 850,00 €              25/06/2020 25/06/2020

PR Marché à tranches
Procédure adaptée 
ouverte

20S0133 RD 992 - Protection des berges des Usses - Communes de SEYSSEL et DESINGY 1 20200370 RANNARD TP 74270 729 729,20 €          25/06/2020 25/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0215
CAMS Av de la Plaine à Annecy - Modernisation de la centrale intrusion par une 
centrale ATS 4500 IP à l'accueil 

1 20200421 SECURITON 74960 6 705,44 €              26/06/2020 26/06/2020

PISIUN Marché ordinaire
Marché subséquent 
(procédure simplifiée)

20S0139 MS12 - Installation salle  multimédia 1 20200394 VIA CONCEPTS 38330 4 723,35 €              26/06/2020 26/06/2020

PR Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0149
Mission SPS 3+PGC - RE 35 PR 18+230 à 18+350 - Carrefour La Cheville" - Commune 
de DRAILLANT"

1 20200409 SPS CONTROLE 74420 2 242,50 €              29/06/2020 29/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0172 Visuels de promotion du Département de la Haute-Savoie 1 20200393 CAIRN SARL 44119 6 810,00 €              29/06/2020 29/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0173 Restauration de photographies des collections Seconde Guerre mondiale 1 20200416 BLANC MAUD 69400 6 252,00 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0194
MAINTENANCE DES ASCENCEURS BATIMENTS E RUE DE LA PAIX A ANNECYl'ascenseur 
FR057 : fourniture et pose d'un kit de télépho

1 20200396 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0195
Maintenance ascenseurs Conservatoire d'art et d'histoire Annecy  ascenseurs FR062 
: Installation (fourniture et pose) de

1 20200397 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0196
Maintenance ascenceurs Conservatoire d'art et d'histoire Annecy les ascenseurs 
FR063 : Installation (fourniture et pose)

1 20200398 OTIS Cran Gevrier 74960 2 732,40 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0197
Maintenance ascenseurs Conservatoire d'art et d'histoire Pour l'ascenseur FR064 : 
Installation (fourniture et pose) d'un

1 20200399 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0198
Maintenance ascenseurs CAMS du Chablais THONON Pour l'ascenseur HPH79 : 
Installation (fourniture et pose) d'un kit de té

1 20200400 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0199
Maintenance ascenseurs CAMS du FAUCIGNY Marignier Pour l'ascenseur FR071  : 
Installation (fourniture et pose) d'un kit d

1 20200401 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0200
Maintenance ascenseurs CERD D'AYZE à AYZE Pour l'ascenseur HPH83   : Installation 
(fourniture et pose) d'un kit de télép

1 20200402 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0201
Maintenance ascenseurs DAMS ANNECY Pour les ascenseurs FR060 et FR061  : 
Installation (fourniture et pose) d'un kit de t

1 20200403 OTIS Cran Gevrier 74960 626,40 €                 29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0202
Maintenance ascenseurs Le STAR Annecy Pour l'ascenseur FR059  : Installation 
(fourniture et pose) d'un kit de téléphonie

1 20200404 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0203
Maintenance ascenseurs PMS BONNEVILLE Pour l'ascenseur HPH80   : Installation 
(fourniture et pose) d'un kit de téléphoni

1 20200405 OTIS Cran Gevrier 74960 557,30 €                 29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0204
Maintenance ascenseurs PMS CHAMONIX Pour l'ascenseur FR072    : Installation 
(fourniture et pose) d'un kit de téléphonie

1 20200406 OTIS Cran Gevrier 74960 448,20 €                 29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0205
Maintenance ascenseurs SAVOIE BIBLIO EPAGNY Pour l'ascenseur FR070    : 
Installation (fourniture et pose) d'un kit de té

1 20200407 OTIS Cran Gevrier 74960 557,30 €                 29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0206
Maintenance ascenseurs Site départemental Annecy Pour l'ascenseur FR068    : 
Installation (fourniture et pose) d'un kit 

1 20200408 OTIS Cran Gevrier 74960 1 365,70 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0208
Fourniture et l'installation d'un système de vidéosurveillance à l'Auberge des 
Glières

1 20200410 COM UNIC 74650 7 236,42 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0209
Maintenance ascenseurs VILLA JEANNE ANTIDE ANNECY - Pour l'ascenseur HPH102     
: Installation (fourniture et pose) d'un

1 20200411 OTIS Cran Gevrier 74960 557,30 €                 29/06/2020 29/06/2020

PCI Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0210 IMPRESSION DE L AGENDA SCOLAIRE 2020/2021 1 20200412 KALISTENE 74960 19 491,00 €            29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0211
Maintenance ascenseurs Bâtiment A - Hôtel du Département Correctif sur 
ascenseur FRO50

1 20200413 OTIS Cran Gevrier 74960 2 624,06 €              29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0212
Maintenance ascenseurs Bâtiment A - Hôtel du Département Correctif sur 
ascenseur FRO50 45THUOQU

1 20200414 OTIS Cran Gevrier 74960 616,70 €                 29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0213 Maintenance ascenseur Bâtiment D - Services Départementaux 45THQTKL 1 20200415 OTIS Cran Gevrier 74960 251,10 €                 29/06/2020 29/06/2020

PB Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0214 Maintenance ascenseur n°44 Conservatoire d'Art et d'Histoire 45THQRMW 1 20200417 OTIS Cran Gevrier 74960 214,75 €                 29/06/2020 29/06/2020

PR Marché à tranches
Procédure adaptée 
simple

20S0226 RD 313 Vieux pont de Saint-Martin mission CSPS 1 20200423 APAVE SUDEUROPE SAS 74370 1 449,00 €              29/06/2020 29/06/2020

PCP Marché ordinaire
Procédure adaptée 
simple

20F0191 Datation carbune14 1 20200426 EZUS LYON 69100 10 420,00 €            30/06/2020 30/06/2020
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0546 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIONS DIVERSES EN MATIERE DE REGIME INDEMNITAIRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 88, 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
 
Vu le décret n° 2002-598 du 25 avril 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires et l’arrêté du 25 avril 2002 fixant la liste des grades éligibles aux indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires, 
 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines 
situations de congés, 
 
Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 
compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement 
durable et du logement et ses arrêtés d’application, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les délibérations et leurs avenants sur le régime indemnitaire : 
- n° CG-2003-229 du 1er décembre 2003, 
- n° CD-2016-103 du 16 décembre 2016, 
- n° CD-2017-098 du 12 décembre 2017, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 18 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 6 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’il est nécessaire de compléter 
le régime indemnitaire applicable au Département suite à l’évolution de certaines missions 
effectuées dans les pôles du Conseil départemental : 
 
1.1 Mise en place d’une astreinte pour les agents du service de Production du Pôle 
Innovation, Systèmes d’Information et Usages Numériques (PISIUN) en application du décret 
n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation 
ou à la rémunération des interventions et de son arrêté d’application :  
Au regard des criticités croissantes des Systèmes d’Information (SI) au sein du Département de 
la Haute-Savoie, il est proposé de mettre en œuvre une astreinte hebdomadaire auprès des 
agents volontaires du Service de Production du PISIUN en charge de la supervision, de la gestion 
et de l’administration des infrastructures systèmes et des télécom. Cette astreinte permettra 
au PISIUN de « garantir » une capacité de réactivité en cas de défaillance constatée de 
l’infrastructure des SI du Département. 
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1.2 Mise en place de paiement des heures supplémentaires des agents de la filière 
sociale et médico-sociale en application du décret n° 2002-598 du 25 avril 2002 relatif aux 
indemnités horaires pour travaux supplémentaire et de l’arrêté du 25 avril 2002 fixant la 
liste des grades éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires :  
Pendant l’état d’urgence sanitaire lié au COVID 19, du personnel a été mobilisé afin de faire 
face à un accroissement d’activité lié à la pandémie sur des activités comme la plateforme du 
téléalarme. Il convient de rémunérer ces heures supplémentaires réalisées en dehors du temps 
de travail habituel. 
 
1.3 Mise en place d’une modification de la rémunération des vacataires en période 
hivernale :  
Chaque année, afin de garantir les niveaux de services attendus en matière de déneigement et 
de salage, le Département recrute du personnel saisonnier pour renforcer les équipes dans les 
Centres d’Exploitation des Routes Départementales et ainsi respecter les règles de temps de 
travail et de temps de repos de ses agents. Le recrutement de ces renforts est difficile sur 
certains secteurs, et l’effectif ciblé n’est pas atteint. Ce phénomène s’accentue d’année en 
année, il est donc proposé de rendre ces contrats plus attractifs en modifiant la rémunération 
de ces vacataires. 
Les taux de rémunération des vacataires en période hivernale prévus dans la délibération  
n° CD-2017-098 du 12 décembre 2017 seront modifiés comme suit : 
 

Intervention de jour 15 € brut/heure 

Intervention de nuit 37,5 € brut/heure 

Intervention de dimanche/jour férié 31,2 € brut/heure 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d’instaurer une astreinte hebdomadaire pour les agents du service de Production du 
PISIUN. 
 
DECIDE de rémunérer les heures supplémentaires des agents de la filière sociale et médico-
sociale. 
 
DECIDE de modifier les taux de rémunération des vacataires en période hivernale. 
 
DECIDE que les présentes dispositions entreront en vigueur à compter de la date de 
publication. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0547 
 
 
OBJET     :   

 

SIGNATURE DE L'AVENANT A LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE  

MOYENS 2018-2020 AVEC LE COMITE DES OEUVRES SOCIALES DES PERSONNELS DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 29 Abstention(s) 1 
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Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-076 du 09 décembre 2019, attribuant une subvention au Comité 
des Œuvres Sociales au titre de l’action sociale, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-032 du 25 mai 2020, attribuant une subvention complémentaire 
au Comité des Œuvres Sociales en 2020, 
 
Vu la convention d’objectifs et de moyens signée entre le Comité des Œuvres Sociales et le 
Département le 13 juin 2018 par délibération n° CP 2018-0364 du 04 juin 2018, pour une durée 
de 3 ans et prévoyant le versement des subventions, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 06 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Département a confié au 
Comité des Œuvres Sociales des Personnels du Conseil Départemental (COSPCG) la gestion de 
l’action sociale à destination de ses agents. 
 
Une convention d’objectifs et de moyens signée le 13 juin 2018 fixe les valeurs, les objectifs à 
atteindre et les modalités de partenariat entre les signataires pour une durée 3 ans. Parmi les 
modalités de partenariat figure notamment le versement d’une subvention annuelle de 
fonctionnement qui s’élève à 377 000 €. 
 
Cette subvention annuelle de fonctionnement versée par le Département n’a quasiment pas 
évolué depuis une dizaine d’années. Elle a été fixée en tenant compte d’une activité qui a 
depuis fortement évolué. 
 
Compte tenu de l’évolution de ses charges liées à l’action sociale, le soutien financier apporté 
au COSPCG par le Département doit être réajusté. 
 
C’est pourquoi il est proposé de verser en 2020 à l’association une subvention complémentaire 
à hauteur de 123 000 € afin de lui permettre d’équilibrer son budget. Un avenant à la 
convention d’objectifs et de moyens 2018-2020 intègrera cette subvention complémentaire. 
 
La présente délibération a pour objet d’autoriser la signature de l’avenant à la convention 
d’objectifs et de moyens signée le 13 juin 2018 et ainsi d’autoriser le versement de ladite 
subvention en une seule fois. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de M. Bernard BOCCARD, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens signée  
le 13 juin 2018. 
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AUTORISE le versement de la subvention au Comité des Œuvres Sociales des Personnels du 
Conseil Départemental (COSPCG) figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : RHM2D00002 

Nature Programme Fonct. 

6574 14040006 0201 

Subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et aux autres organismes de droit privé 

Subventions Personnel Moyens Institution 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20RHM00230 
Comité des Œuvres Sociales des Personnels du Conseil Départemental 
(COSPCG) 

123 000,00 

 Total de la répartition 123 000,00 

 
PRECISE que le versement se fera en une seule fois. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT à la 
Convention d’objectifs et de moyens 2018-2020 du 13 juin 2018 

entre 
Le Département de la Haute-Savoie 

et 
Le Comité des Œuvres Sociales des personnels du Conseil départemental 

 
 
Entre les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Christian Monteil, autorisé par 
une délibération de la Commission permanente du 24 août 2020 
Ci-après désigné par « le Département », d’une part et 
 
Le Comité des Œuvres Sociales des personnels du Conseil départemental, association loi 1901, 
représenté par son Président, autorisé par une délibération du Conseil d’administration en date du 
13 février 2020 
Ci-après désigné par « le COS DEP74», d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Le COS est une association loi 1901 créée en 1999 afin de contribuer au développement 

« d’actions sociales » à l’attention des salariés du Département. Ainsi, l’article 2 des statuts précise : 

« le COS a pour objet de contribuer à la création et au développement d’œuvres sociales, de 

promouvoir l’accès à des activités sociales, culturelles, sportives, de loisirs et d’action sociale en 

faveur des adhérents et de leurs ayants droit. Ces activités ont pour but notamment de renforcer les 

liens entre les personnels ». 

La convention passée entre les deux parties le 13 juin 2018 a défini les modalités de partenariat et, 
en particulier, les modalités de soutien du Département et les engagements du COS DEP 74. 
Parmi ces modalités figure notamment le versement d’une subvention de fonctionnement. Cette 
subvention, d’un montant annuel de 377 000 €, et qui n’a quasiment pas évolué depuis une dizaine 
d’années, a été fixée en tenant compte d’une activité qui a depuis lors fortement évolué. 
D’une part, le nombre de annuel de retraités est passé durant cette période de 45 à plus de 100, en 
sachant que la prime retraite versée s’élève à 1 000 € par agent. 
D’autre part, et pour répondre à la demande de l’institution, le COS DEP74 a augmenté le nombre de 
ses sorties conviviales dans l’objectif de permettre aux agents de mieux se connaitre et créer des 
liens interservices. 
Enfin, et pour répondre à une demande sociale croissante, les critères d’éligibilité des aides, 
notamment aux plus petits revenus, ont été revus à la hausse, permettant ainsi une meilleure prise 
en charge des frais de garde ou de loisirs des enfants mais également des loisirs et des séjours 
vacances accessibles à tous. 
L’ensemble de ces mesures se sont traduites par un déficit de l’exercice comptable 2019 du  
COS DEP74 initialement estimées à 160 000 € et réduit à 123 000 € après retraitement comptable de 
données non connues en fin d’année 2019.  
Pour permettre un retour à l’équilibre, le Conseil d’Administration du COS DEP74 a adopté le  
10 décembre 2019 un certain nombre de mesures de rigueur budgétaire, applicables pour certaines 
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dès le 1er janvier 2020. D’autres mesures, notamment celle concernant la prestation retraite 
devraient entrer en application au 1er janvier 2021, après information de l’assemblée générale 2020 
du COS DEP74. 
Cependant, ces mesures ne prendront effet que pour l’avenir. Aussi pour permettre au COS DEP74 
de poursuivre sa mission d’intérêt général de prestataires d’actions sociales, une subvention 
complémentaire de 123 000 € sera versée en 2020 au titre de l’exercice comptable 2019. 
 
Ainsi, l’article 4-1 de la convention du 13 juin 2018 est modifié comme suit : 
 
 4.1 Soutien financier 

La contribution du Département à la réalisation des actions du COS DEP74 se concrétise au travers du 
versement d’une subvention de fonctionnement. Chaque année, le COS DEP74 formalisera au 
Département par courrier avant le 1er juin sa demande de financement pour l’année N+1.  

Pour l’année 2018, le concours financier du Département est de 377 000 €. Le versement 
interviendra en un seul versement, dès que la présente convention sera devenue exécutoire.  

Pour les années 2019 et 2020 la contribution du Département sera également de 377 000 € et ce, 
sous réserve de l’inscription des crédits correspondants au budget de fonctionnement du 
Département. Le versement de la subvention s’effectuera par le biais de deux acomptes d’un 
montant équivalent : 

 au 1er février, 
 au 1er juillet. 

 
En 2020 sera versée également une subvention complémentaire de 123 000 euros, venant s’ajouter à 
la subvention déjà prévue et qui sera rattachée à l’exercice comptable 2019. 

 
Les autres articles demeurent inchangés. 

Fait à Annecy, le  

En trois exemplaires 

 

Pour le Département, Pour le COS, 

Le Président Le Président 

 

 
Christian MONTEIL  Christophe DAVID 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0548 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AUX TRAVAUX DE RENOVATION/AMENAGEMENT 

ET DE REMISE AUX NORMES DE LA MAISON SAINT ALEXIS SUR LA COMMUNE DE 

VEYRIER-DU-LAC PERMETTANT D’ACCUEILLIR LA FUTURE MAISONNEE DU FOYER DE 

VIE GERE PAR L’ARCHE EN HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand-âge et Handicap, 
 
Vu la demande d’investissement de 64 000 € en date du 16 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que par arrêté du Conseil 
départemental n° 06-06355 en date du 19 octobre 2016, l’association « l’Arche en Haute-
Savoie » a été autorisée à créer un foyer de vie de 30 places d’accueil permanent et d’une 
place d’accueil temporaire pour adultes atteints de déficience intellectuelle avec ou sans 
troubles associés. 
 
Le projet se composera d’ici fin 2023 de 4 maisonnées. Chaque maisonnée (statut foyer de vie) 
permettra d’accueillir 7 à 9 personnes en situation de handicap.  
 
Pour l’heure, une maisonnée accueillant 8 adultes en situation de handicap a été installée  

en 2019 dans des locaux modulaires sur le site de l’Eglise Sainte-Bernadette à Annecy. 

Le présent projet concerne la maison Saint-Alexis à Veyrier-du-Lac dont l’association « l’Arche 
en Haute-Savoie » s’est portée acquéreur auprès du diocèse pour y réaliser des travaux de 
réaménagement en vue d’y installer une maisonnée. 
 
Le montant global de l’opération de travaux de réaménagement présenté dans le Plan 
Particulier d'Intervention (PPI) validé s’élève à 576 164 € hors taxe, hors foncier et mobilier . 
 
Pour réaliser ces travaux, l’association « l’Arche en Haute-Savoie », maître d’ouvrage, sollicite 
auprès du Conseil départemental une subvention d’investissement à hauteur de 64 000 € 
calculée à titre exceptionnel sur la base TTC en raison de la non récupération de la TVA par 
l’association, montant validé au vu des chiffres présentés à l’appui du PPI.  

 
En application des dispositions adoptées par l’Assemblée départementale, et rappelées par la 
délibération n° CD-2017-074 du 11 décembre 2017, cette opération peut effectivement 
bénéficier d’une contribution financière du Conseil départemental à hauteur de 10 % du coût 
de l’opération, hors terrain et mobilier, soit la somme maximum de 64 000 €. 
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Compte-tenu du montant de la subvention, il est proposé qu’elle soit versée en 1 fois :  
soit 64 000 € sur présentation du Procès-Verbal (PV) de réception des travaux. 
 
La 1ère Commission Enfance-Famille, Grand Age et Handicap du 08 juillet 2020 a donné un avis 
favorable au versement de cette subvention et à la signature de la convention financière 
correspondante. 
 
L’association « l’Arche en Haute-Savoie » s’engage à valoriser, par toute mesure de publicité 
adéquate, la participation financière du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans cette 
opération d’investissement. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 12054001017 intitulée « Aide à la 
construction et à l’amélioration d’établissement pour personnes handicapées » aux opérations 
définies ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

PEH1D00004 AF20PEH003 20PEH01168 

Travaux 
d’aménagement 

du foyer de vie St-
Alexis 

64 000,00 64 000,00   

   Total 64 000,00 64 000,00   

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée. 
 
AUTORISE le versement des subventions d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

 

Imputation : PEH1D00004 

Nature AP Fonct. 

20422 1205 4001 52 

Subventions personnes de droit privé / 
Bâtiments – Installations 

Constructions et améliorations d’établissements pour 
personnes handicapées 

 

 
Code 

affectation 

N° 
d’engagement 

CP  
Obligatoire sauf 

exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

 
AF20PEH003  

Association « Arche en Haute-Savoie » 
12 rue de la Voûte 
74290 Veyrier-du-Lac 

64 000,00 

  Total de la répartition 64 000,00 
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Les modalités de versement en seule fois sont les suivantes : 
 

- 64 000 € sur présentation du PV de réception des travaux. 
 

Après réception des travaux, l’association « l’Arche en Haute-Savoie » adressera au 
Département un état des dépenses réelles effectuées pour l’opération subventionnée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AUX TRAVAUX DE 
RENOVATION/AMENAGEMENT ET DE REMISE AUX NORMES DE LA « MAISON SAINT 
ALEXIS » SUR LA COMMUNE DE VEYRIER DU LAC  PERMETTANT D’ACCUEILLIR LA 
FUTURE MAISONNEE DU FOYER DE VIE GERE PAR L’ARCHE EN HAUTE-SAVOIE 

 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 Avenue d’Albigny 74000 ANNECY, 
représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération N° CP-2020- de la Commission Permanente du 24 août 2020, 
 
ET 
 
L’association « l’Arche en Haute-Savoie », domiciliée 12 rue de la Voute à VEYRIER DU LAC, 
représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude SECCHI. 
 

 
Il EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’association 

L’association « l’Arche en Haute-Savoie » repose sur deux fondements forts : la vie 
partagée entre des personnes qui ont un handicap mental et des assistants qui les 
accompagnent, salariés ou jeunes volontaires du Service Civique.  
Dans ces établissements médico-sociaux la vie quotidienne est proche de celle d’une 
maison « familiale » (repas, loisirs, tâches ménagères, temps de fêtes…). 
A travers une vie communautaire, l’Arche permet aux personnes en situation de handicap  
accueillies de vivre des relations d’amitié qui dépassent la simple relation d’aide et d’avoir 
ainsi une vraie place dans la société. 
 
 
ARTICLE 2 : Objet de la convention  

Par arrêté  du Conseil départemental n° 2016-06355 en date du 19 octobre 2016, 
l’association « l’Arche en Haute-Savoie » a été autorisée à créer un foyer de vie  de 30 
places d’accueil permanent et d’une place d’accueil temporaire  pour adultes atteints de 
déficience intellectuelle avec ou sans troubles associés. 
 
Le projet se composera d’ici 2023 de 4 maisonnées. Chaque maisonnée (statut foyer de 
vie) accueillera 6 à 8 personnes en situation de handicap. En journée, les résidents sont 
pris en charge au sein du centre d’activités de jour «  Bon Accueil » à Veyrier du Lac. 
 
En 2019, l’association  « l’Arche en Haute Savoie » s’est portée acquéreur auprès du 
diocèse de la Maison St Alexis pour y réaliser des travaux de réaménagement et 
d’adaptation aux besoins des usagers du foyer de vie. 
 
Le montant global de l’opération présenté dans le PPI validé s’élève à 576 164 € hors taxe, 
hors foncier et mobilier. 
 
  

http://www.hautesavoie.fr/


CP-2020-0548 Annexe 2/3 

 
 
Pour réaliser ces travaux, l’association « l’Arche en Haute-Savoie », maître d’ouvrage, ne 
pouvant prétendre à la récupération de la TVA sollicite auprès du Conseil Départemental 
que le calcul de la subvention d’investissement soit réalisé sur le TTC à hauteur de 
64 000 €, montant validé au vu des chiffres présentés à l’appui du PPI.  

En application des dispositions adoptées par l’Assemblée Départementale, et rappelées par 
la délibération n° CD-2017-074 du 11 décembre 2017, cette opération peut effectivement 
bénéficier d’une contribution financière du Conseil Départemental à hauteur de 10% du 
coût de l’opération, hors terrain et mobilier (soit 640 000 €), soit la somme maximum de  
64 000 €. 

La présente convention a pour but de préciser les modalités et conditions d’attribution de 
cette aide financière. 
 
ARTICLE 3 : Modalités financières   

La subvention a pour but de contribuer au financement des travaux de rénovation, 
réaménagement et de remise aux normes de la maison « St Alexis » à Veyrier du Lac. Elle 
représente 10% du coût du projet, hors terrain et mobilier. 
Cette subvention revêt un caractère transférable et amortissable. 
 
Les modalités de versement en seule fois  sont les suivantes : 

- 64 000 € sur présentation du PV de réception 

Après réception des travaux, l’association « l’Arche en Haute-Savoie » adressera au 
Département un état des dépenses réelles effectuées pour l’opération subventionnée. 
 

ARTICLE 4 : Engagements de l’association 

L’association « L’Arche en haute Savoie » s’engage à réaliser le projet d’investissement vié 
à l’article 2 de la présente convention en conformité avec le projet déposé auprès des 
services départementaux. 

L’association « L’Arche en haute Savoie » s’engage à maintenir dans le projet sus visé dans 
sa destination pendant la durée d’amortissement des biens et à inscrire annuellement à 
son budget de fonctionnement les dépenses nécessaires au fonctionnement de la 
Maisonnée St Alexis subventionnée. 

 
 
ARTICLE 5 : Communication 

L’association « l’Arche en Haute-Savoie » s’engage à valoriser, par toute mesure de 
publicité adéquate, la participation financière du Conseil départemental de la Haute-
Savoie dans cette opération d’investissement. 

 
ARTICLE 6 : Restitution de la subvention 

En cas de non-respect de cette convention par l’association « l’Arche en Haute-Savoie », le 
Département sera fondé à exiger le reversement de la subvention. 

Le Département se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la 
subvention départementale versée au titre de l’investissement notamment en cas de 
changement d’affectation des locaux financés ou en cas de non-conformité des travaux 
avec ceux décrits dans le dossier de subvention de l’association bénéficiaire. 
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ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présente convention est valable à compter de sa signature, pour son unique objet, et 
prendra fin à l’expiration de la durée d’amortissement du bien subventionné visé à l'article 
3 de la présente convention. 
 
ARTICLE 8 : Résiliation et litige 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant le tribunal administratif de 
Grenoble. 

 
 

    Fait à Annecy, le  
    en deux exemplaires 
 
 
 

 
Le Président de l’association  
« l’Arche en Haute-Savoie » 

 
 
 
 

 
Le Président du Département, 

Jean-Claude SECCHI Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0549 
 
 
OBJET     :   

 

RECONSTRUCTION DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL MEDICALISE (EAM) 

LES QUATRE VENTS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. HEISON Christian à Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à 

M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. BAUD–GRASSET Joël, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 4  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en faveur 
du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la demande d’investissement du Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller en date du 20 
décembre 2019, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand 
Age et Handicap lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’Etablissement d’Accueil 
Médicalisé (EAM) « Les Quatre Vents », géré par l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller 
dispose d’une capacité d’accueil autorisée de 42 places d’internat et une place d’externat. 
L’établissement accompagne des personnes en situation de handicap et d’autisme au sein de 
quatre pavillons accueillant 10 à 12 résidents chacun.  
 
Au regard de la vétusté et de la configuration des locaux actuels, ne répondant plus aux standards 
actuels de prise en charge, une étude de faisabilité a été menée en février 2019 afin de faire un 
choix entre construction neuve ou réhabilitation. Financée par le Département à hauteur de 27 000 
€ dans le budget 2019 en crédit non reconductibles, elle a conclu à la nécessité d’une 
reconstruction totale de l’établissement écartant la restructuration au regard des coûts, des délais 
et des contraintes. L’objectif principal est d’améliorer la qualité de prise en charge des résidents 
et les conditions de travail des professionnels de l’EAM.  
 
Le projet d’investissement déposé par l’hôpital Départemental Dufresne Sommeiller consiste donc 
à financer la reconstruction sur une capacité identique (42 places d’accueil permanent et 1 place 
d’externat). Le Programme Pluriannuel d’Investissements fait apparaître un coût global de 
l’opération de 7 700 000 € toutes taxes et dépenses comprises hors foncier et équipement. 
 
En application des dispositions adoptées par l’Assemblée départementale, et rappelées par la 
délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019, cette opération peut bénéficier d’une 
contribution financière du Conseil Départemental à hauteur de 10 % du coût de l’opération hors 
taxe, hors terrain et mobilier (7 298 577 €) soit la somme maximum de 729 858 €. 
 
Les modalités de versement habituelles sont les suivantes : 20 % sur présentation de l’Ordre de 
Service (OS), 30 % sur justification d’engagement de la moitié des dépenses et le solde à réception 
des travaux.  
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 12054001017 intitulée "Subventions 
d’équipement aux établissements et services pour personnes handicapées"  aux opérations définies 
ci-dessous : 
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Code 
imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libéllé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 
l’opérati

on 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2021 2022 2023 

PEH1D00004 AF20PEH002 20PEH01167 
Reconstruction 

de l’EAM les 
Quatre Vents 

729 858 145 972 218 957 364 929 

Total 729 858 145 972 218 957 364 929 

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée.  
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-
après : 

Imputation : PEH1D00004 

Nature AP Fonct. 

20422 12054001 52 

Subventions personnes de droit privé / 
Bâtiments installations 

Constructions et améliorations d’établissements pour 
personnes handicapées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20PEH002 
 

 

 
Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller 

EAM Les 4 Vents 
502 route Dufresne Sommeiller 

74 250 La Tour 
 

729 858,00 

  Total de la répartition 729 858,00 

 
Les modalités de versement prévues sont les suivantes : 

- 20 % sur présentation de l’Ordre de Service (OS) ; 

- 30 % sur justification de la moitié des dépenses ;  

- 50 % à réception des travaux. Le montant de ce dernier versement pourra faire l’objet 
d’une réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût définitif de 
l’opération est inférieur à celui initialement estimé. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A LA RECONSTRUCTION D’UN 
ETABLISSEMENT D’ACCUEIL MEDICALISE GERE PAR LE L’HOPITAL 

DEPARTEMENTAL DUFRESNE SOMMEILLER SUR LA COMMUNE DE LA TOUR  

 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 Avenue d’Albigny 74000 ANNECY, 
représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération N° CP-2020-  de la Commission Permanente du 24 août 2020, 
 
 
ET 
 
L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller domicilié au 502 route Dufresne Sommeiller 
à La Tour représenté par son Directeur par convention de Direction commune avec le 
Centre Hospitalier Alpes Léman, Monsieur Didier RENAUT, 
 

 
 

Il EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’établissement public de santé   

 

L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller gère au niveau départemental des activités 
dans le domaine sanitaire et médico-social pour personnes âgées et adultes handicapés. 
 
 
ARTICLE 2 : Objet de la convention  

 

Par arrêté du Conseil départemental en date du 6 avril 1995, un Foyer à double tarification 
de 42 places pour adultes lourdement handicapés a été créé à La Tour. Un arrêté du 31 
mars 2010 porte la capacité à 43 places (42 d’internat et 1 en externat) pour l’accueil de  
personnes adultes polyhandicapées et adultes autistes. L’autorisation est transférée par 
arrêté conjoint ARS/Département en date du 15 janvier 2019 dans le cadre d’une fusion 
absorption du FAM « les Quatre Vents » à l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller au 
1er janvier 2019.  
Un projet est en cours, validé par le Département, consistant à reconstruire l’EAM sur le 
site actuel de l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller avec la même capacité 
d’accueil. Le début des travaux est prévu en juin 2021 et son ouverture en juin 2023. 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://emploi.fhf.fr/offres-etablissement.php?id_struct%3D2021&psig=AOvVaw0kmu9bhNeAog8kumhxztkv&ust=1593677199912000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMD93p_Mq-oCFQAAAAAdAAAAABAD
http://www.hautesavoie.fr/
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Le Programme Pluriannuel d’Investissements approuvé le 16 juin 2020 fait apparaître un 
coût global de travaux de  7 700 000 € TTC, hors foncier et équipement. 

En application des dispositions adoptées par l’Assemblée Départementale, et rappelées par 
la délibération n°CD-2019-086 du 10 décembre 2019, cette opération peut bénéficier 
d’une contribution financière du Conseil départemental à hauteur de 10 % du coût de 
l’opération hors taxe, hors terrain et mobilier (estimé à 7 298 577€) €), soit la somme 
maximum de 729 858 €. 
 
La présente convention a pour but de préciser les modalités et conditions d’attribution de 
cette aide financière. 
 
 
ARTICLE 3 : Modalités financières   

 

La subvention a pour but de contribuer au financement de la reconstruction d’un 
établissement pour personnes adultes en situation de handicap. Elle représente 10% du 
coût du projet, hors taxe, hors terrain et mobilier. 
 
Cette subvention revêt un caractère transférable et amortissable. 
 
Les modalités de versement prévues sont les suivantes : 

- 20% sur présentation de l’Ordre de Service (OS) ; 
- 30% sur justification de la moitié des dépenses  
- 50% à réception des travaux. Le montant de ce dernier versement pourra faire 

l’objet d’une réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût 
définitif de l’opération est inférieur à celui initialement estimé. 
 

Après livraison du bâtiment, l’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller adressera au 
Département un état des dépenses réelles effectuées pour l’opération subventionnée (hors 
foncier et mobilier). 
 
 
ARTICLE 4 : Communication 

 

L’Hôpital Départemental Dufresne Sommeiller s’engage à valoriser, par toute mesure de 
publicité adéquate, la participation financière du Conseil départemental de la Haute-
Savoie dans cette opération d’investissement. 

 

ARTICLE 5 : Restitution de la subvention 

En cas de non-respect de cette convention par l’Hôpital Départemental Dufresne 
Sommeiller, le Département sera fondé à exiger le reversement de la subvention. 

Le Département se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la 
subvention départementale versée au titre de l’investissement notamment en cas de 
changement d’affectation des locaux financés ou en cas de non-conformité des travaux 
avec ceux décrits dans le dossier de subvention de l’association bénéficiaire. 
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ARTICLE 6 : Litige 

 

En cas de non-respect de cette convention par l’Hôpital Départemental Dufresne 
Sommeiller, le Département sera fondé à exiger le reversement de la subvention. 

 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

 
La présente convention est valable à compter de sa signature, pour son unique objet, et 
prendra fin à réception de l'état des dépenses réelles effectuées pour l'opération 
subventionnée visé à l'article 3 de la présente convention. 
 
ARTICLE 8 : Résiliation et litige 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant le tribunal administratif de 
Grenoble. 

 
 
 

 
    Fait à Annecy, le  

    en deux exemplaires 
 
 
 
 
 
Le Directeur par convention de Direction 
commune, 
 
 
Didier RENAUT 

      Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
     Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0550 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE EXCEPTIONNELLE EN INVESTISSEMENT POUR L'ETABLISSEMENT PUBLIC 

INTERCOMMUNAL SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL DU BAS CHABLAIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand-âge et Handicap, 

Vu la demande d’investissement de M. Neury, Président de l’Etablissement Public 
Intercommunal Social et Médico-Social (EPISMS) du Bas Chablais en date du 17 février 2020,  
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que les deux Etablissements 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes gérés par l’EPISMS du Bas Chablais sont dans 
une situation financière délicate notamment du fait du recours croissant à l’intérim et ne 
disposent pas de marge de manœuvre pour procéder aux investissements nouveaux. 

 
Or, il s’avère qu’un certain nombre d’acquisitions sont nécessaires en 2020, à la fois pour la 
sécurité et l’amélioration de la prise en charge des résidents (appels malades, climatisation des 
salles de vie, tonnelle…) et pour l’amélioration des conditions de travail des professionnels 
(lave-vaisselle dans chaque unité, matériel de cuisine et informatique). 
 
Le montant total de ces investissements nouveaux s’élève à 92 350 €. 
 
La capacité financière de cet établissement étant limitée, une aide de 73 880 €, 
correspondant à 80 % de la dépense peut être proposée à titre exceptionnelle pour permettre 
de procéder à ces acquisitions indispensables. 
 
Cette subvention revêt un caractère amortissable permettant de neutraliser en partie le charge 
liée aux amortissements, et donc l’impact sur le prix de journée du résident. 
 
Cette subvention sera versée en une seule fois sur l’exercice 2020 sur présentation des factures 
acquittées ; le versement sera fractionné dans l’hypothèse où certains investissements seraient 
reportés en 2021. 
 
Dans le cas où le montant total des investissements réalisés serait inférieur au montant 
prévisionnel, le montant de la subvention sera revu à la baisse de façon proportionnelle.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 12061001023 intitulée : "Aide exceptionnelle 
à l’investissement EPISMS du bas Chablais" à l'opération définie ci-dessous : 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 2022 

        

PEA1D00011 AF20PEA003 20PEA01169 

Aide 
exceptionnell
e EPISMS du 
Bas Chablais 

73 880 73 880   

   Total 73 880 73 880   

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée. 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : PEA1D00011 

Nature AP Fonct. 

2041782 1206 1001 538 

Subvention d’équipement aux autres 
établissements publics locaux / Bâtiments 

installations 

Construction et amélioration d’établissements pour 
personnes âgées 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20PEA003  

Etablissement Public Intercommunal Social et 
Médico-Social du Bas Chablais 
50 rue de l’Avenir  
74 890 Bons-en-Chablais 

73 880,00 

  Total de la répartition 73 880,00 

 

Cette subvention sera versée en une seule fois sur l’exercice 2020 sur présentation des factures 
acquittées ; le versement sera fractionné dans l’hypothèse où certains investissements seraient 
reportés en 2021. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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 CONVENTION FINANCIERE 
Relative à la participation du Département pour le financement des 

investissements de l’EPISMS du Bas Chablais 

 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 Avenue d’Albigny 74000 ANNECY, 
représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération N° CP-2020-         de la Commission Permanente du 24 août 2020, 
 
 
ET : 
 
L’EPISMS du Bas Chablais, domicilié 50 rue de l’Avenir 74 890 BONS-EN-CHABLAIS, 
représenté par son Président, Monsieur Jean NEURY. 
 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour but de préciser les modalités de versement de la 
contribution du Département au financement des investissements de sécurité et 
d’amélioration de  la prise en charge des résidents ainsi que des conditions de travail des 
professionnels au sein des 2 EHPAD gérés par l’EPISMS du Bas Chablais, « La Roselière » et 
« Les Erables ».  
 
Le montant total de ces investissements nouveaux s’élèvent à 92 350 €. 
En vertu de l’article L1111-10 du code général des collectivités territoriales, une 
participation minimum de 20% de la part du maitre d’ouvrage est requise.  
 
Par délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 24 août 2020 
il a donc été décidé d’allouer une subvention de 73 880 €. 
 
 
 
Article 2 : Modalités financières  
 
Afin que cette subvention ait pour conséquence directe de réduire le tarif hébergement à 
la charge des résidents, elle revêt le caractère de subvention amortissable et transférable. 
 
Cette subvention sera versée en une seule fois sur l’exercice 2020 sur présentation des 
factures acquittées ; le versement sera fractionné dans l’hypothèse où certains 
investissements seraient reportés en 2021. 
 
Dans le cas où le montant total des investissements réalisés serait inférieur au montant 
prévisionnel, le montant de la subvention sera revu à la baisse de façon proportionnelle.  
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Article 3 : Mesure de publicité 
 
L’EPISMS s’engage à valoriser, par toute mesure de publicité adéquate, la participation 
financière du Conseil Départemental 74 dans cette opération d’investissement.  
 
 
 
Article 4 : Litige 
 
En cas de non respect de cette convention par l’EPISMS du Bas Chablais, le Département 
sera fondé à exiger le reversement de la subvention. 
 
 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable à compter de sa signature et pour son unique objet. 
 
 
 
 
 
 Etabli en 2 exemplaires 
 
 Fait à ANNECY, le 
 
 
 
 
 
 
Le Président de l’EPISMS du Bas Chablais     Le Président du Conseil Départemental, 
  
 
 
Jean NEURY     Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0551 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT POUR 

LA CONSTRUCTION D'UNE RESIDENCE AUTONOMIE A AMANCY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 26 Abstention(s) 6 
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-086 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 en 
faveur du Grand Age, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant de Budget Supplémentaire 2020 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand-âge et Handicap, 
 
Vu la demande d’investissement de Haute-Savoie Habitat en date du 06 mars 2020, puis la 
demande complémentaire des Communes de Amancy et Arenthon en date du 26 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que suite à l’appel à projet 
départemental du 28 janvier 2016 relatif à la création d’établissements de 24 places pour 
personnes âgées autonomes, le dossier présenté conjointement par les Communes d’Amancy et 
Arenthon a été retenu et autorisé par arrêté en date du 13 octobre 2016. 
 
Ces 2 Communes ont créé une association de gestion régie par la loi du 1er juillet 1901, « Les 
Amarenthes », qui est le porteur juridique du projet. L’association a pour objet de gérer cette 
résidence conformément aux principes définis dans le concept MARPA (Maison d’Accueil et de 
Résidence pour Personnes Agées), afin de garantir aux résidents un mode de vie convivial et 
sécurisé, selon des modalités et dans un environnement apparentés au domicile ordinaire.  
 
La maîtrise d’œuvre à, quant à elle, été confiée à Haute-Savoie Habitat par le biais d’un bail 
emphytéotique et recevra une redevance annuelle de la part de l’association.  
 
La résidence sera composée de 22 logements type T1bis, et 1 logement type T2 pour une 
capacité d’accueil de 24 résidents maximum.  
 
Le coût d’opération estimé au moment de l’appel à projets s’élevait à environ 3 Millions 
d’euros. C’est pourquoi, au vu des règles en vigueur, cette opération pouvait bénéficier d’une 
contribution financière du Conseil départemental à hauteur de 10 % du coût de l’opération, 
plafonnée à 11 000 € par lit, soit la somme maximale de 264 000 €. 
 
Les travaux n’ont pu démarrer dans le délai initialement prévu et le coût d’opération se trouve 
aujourd’hui majoré de 300 000 €, du fait du délai écoulé depuis l’autorisation et la hausse du 
coût des prix de la construction.  
Afin de stabiliser le montant de la redevance et donc le prix de journée du résident, il est 
proposé que le Département augmente sa participation à hauteur de 564 000 €.  
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Le plan de financement se décompose donc comme suit :  
 

libellé HT TTC libellé

Coût d'opération 3 156 690 3 330 307 Emprunt 2 466 307

Autres Subventions 300 000

Subvention CD 74 564 000

Total 3 156 690 3 330 307 Total 3 330 307

RESSOURCESEMPLOIS

 
 
La subvention du Département représenterait environ 18 % du coût d’opération HT et 
permettrait de proposer des tarifs d’ouverture abordables à hauteur de 42 € pour un T1 bis et 
52 € pour un T2 (au lieu de respectivement 45 et 55 €).  
 
Les modalités de versement habituelles de la contribution du Département sont précisées dans 
le cadre d’une convention financière.  
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, Vincent PACORET (représenté par 
Mme Laure TOWNLEY-BAZAILLE), 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 12061001023  intitulée « Construction d’une 
résidence autonomie à Amancy » aux opérations définies ci-dessous : 
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 2022  

        

PEA1D00010 AF20PEA004 20PEA01174 

Construction 
d’une résidence 

autonomie à 
Amancy 

564 000,00 112 800,00 169 200,00 282 000,00 

   Total 564 000,00 112 800,00 169 200,00 282 000,00 

 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée. 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : PEA1D00010 

Nature Programme Fonct. 

 
20422 

 
1206 1001 

 
53 

Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé – Bâtiments, installations 

Construction et amélioration d’établissements pour 
 personnes âgées  

 

 
Code 

affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention 

 
AF20PEA004  

Haute-Savoie Habitat, OPH 
2 rue Marc Leroux 
74055 Annecy Cedex 

564 000,00 

  Total de la répartition 564 000,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION FINANCIERE 
Relative à la participation du Département pour la construction 

d’une résidence autonomie à Amancy 
 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Christian 
MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente CP-2020-    du  
24 août 2020, 
 
ET : 
 
Haute-Savoie Habitat, OPH domicilié au 2 rue Marc Leroux, 74 055 Annecy Cedex, 
représenté par son Directeur général, M. Pierre-Yves ANTRAS. 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour but de préciser les modalités de versement de la 
contribution du Département au financement de la construction d’une résidence 
autonomie de 24 lits à Amancy.  
 
Le plan de financement de l’opération se décompose comme suit :  
 

 
 
 
Par délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 24 août 2020, 
il a donc été décidé d’allouer une subvention de 564 000 €uros, représentant environ 18% 
du coût HT de l’opération. 
 
 
Article 2 : Modalités financières  
 
Afin que cette subvention ait pour conséquence directe de réduire le tarif hébergement à 
la charge des résidents, elle revêt le caractère de subvention amortissable et transférable 
sur une durée ne pouvant excéder 30 ans. 
 
Cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 
 

 Versement d’un premier acompte équivalent à 20% du total, soit 112 800 €, sur 
présentation de l’ordre de service de démarrage des travaux, 
 

libellé HT TTC libellé

Coût d'opération 3 156 690 3 330 307 Emprunt 2 466 307

Autres Subventions 300 000

Subvention CD 74 564 000

Total 3 156 690 3 330 307 Total 3 330 307

RESSOURCESEMPLOIS
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 Versement d’un second acompte équivalent à 30% du total, soit 169 200 €, sur 
justificatif d’engagement de 50% des dépenses, 
 

 Un troisième et dernier acompte, d’un montant de 282 000 € sera versé à réception 
des travaux, sachant que le montant de ce dernier versement pourra faire l’objet 
d’une réévaluation de la Commission Permanente s’il s’avère que le coût définitif 
de l’opération est inférieur à celui initialement estimé.  

 
 
Article 3 : Engagements de Haute-Savoie Habitat 
 
Haute-Savoie Habitat s’engage à réaliser le projet d’investissement visé à l’article 1 
conformément au projet déposé auprès des services départementaux. Toute modification 
dans la réalisation du projet devra être porté à la connaissance du Département, et pourra 
faire l’objet d’un avenant à la présente convention.  
Haute-Savoie Habitat s’engage à maintenir l’établissement dans sa destination pendant 
toute la durée d’amortissement du bien.  
 
 
Article 4 : Mesure de publicité 
 
Haute-Savoie Habitat s’engage à valoriser, par toute mesure de publicité adéquate, la 
participation financière du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans cette opération 
d’investissement. 
 
 
Article 5 : Restitution de la subvention 

En cas de non-respect de cette convention par Haute-Savoie Habitat, le Département sera 
fondé à exiger le reversement de la subvention. 

Le Département se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la 
subvention départementale versée notamment en cas de changement d’affectation des 
locaux financés ou en cas de travaux non-conformes à ceux décrits dans le dossier de 
présentation du bénéficiaire de la subvention.  

 
Article 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable à compter de sa signature et pour son unique objet.  
Elle prend fin une fois expirée la période d’affectation des biens subventionnés indiquée à 
l’article 1. 
 
 
Article 7 :  Résiliation et litige 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. En cas de contestation 
dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, 
le différend sera porté devant le Tribunal administratif de Grenoble. 
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En cas de non-respect de cette convention par Haute-Savoie Habitat, le Département sera 
fondé à exiger le reversement de la subvention. 
Tous différents découlant de l’application et/ou de l’interprétation de la présente 
convention ou en relation avec celle-ci sera soumis au tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 Etabli en 2 exemplaires 
 
 Fait à ANNECY, le 
 
 
 
 

 
Le Directeur général Haute-Savoie 

Habitat, 
Le Président du Conseil Départemental, 

 
 
 
 

Pierre-Yves ANTRAS Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0552 
 
 
OBJET     :   

 

RENOVATION ENERGETIQUE DU PARC PRIVE - AIDE AUX PROPRIETAIRES A REVENUS 

INTERMEDIAIRES - CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 

THONON AGGLOMERATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.312-2-1 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0516 du 03 juillet 2017 définissant les modalités d’application du 
dispositif d’aide à la rénovation énergétique du parc privé, et notamment son point II) 
concernant les propriétaires à revenus intermédiaires ; 
 
Vu les délibérations budgétaires n° CD-2019-064 du 09 décembre 2019 et n°CD-2020-025 du 
25 mai 2020 relatives à la politique en faveur du logement aidé pour l’exercice 2020, et 
notamment son volet relatif au parc privé ; 
 
Vu le courrier de la Communauté d’Agglomération de Thonon Agglomération du 24 avril 2020 
sollicitant la mise en place de l’aide aux propriétaires à revenus intermédiaires sur son 
territoire ; 
 
Vu l’avis favorable émis par le jury de l’appel à manifestation d’intérêt pour les plateformes 
territoriales de rénovation énergétique lors de sa réunion du 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social, lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que lors de sa séance de travail 
du 20 février 2017 consacrée à l’amélioration de la qualité de l’air, le Département a souhaité 
élargir la portée de ses aides à la rénovation énergétique des logements du parc privé, afin 
d’augmenter le nombre de logements rénovés sur le territoire départemental.  
 
A cette fin, une aide aux propriétaires aux revenus dits « intermédiaires » a été créée par 
délibération n° CP-2017-0516 du 03 juillet 2017, destinée aux propriétaires occupants non 
éligibles au dispositif Habiter Mieux du fait de revenus dépassant légèrement les plafonds de 
ressources « modestes » fixés par l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah). Cette aide est 
conditionnée à l’existence sur le territoire concerné d’une Plateforme Territoriale de 
Rénovation Energétique et à l’attribution d’une aide financière au projet par l’Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) porteur de cette plateforme.  
 
Elle permet de soutenir la réalisation de travaux de rénovation énergétique à même hauteur 
que l’aide locale dans la limite d’un montant de 1 000 €, à condition que les travaux génèrent 
un gain énergétique de 25 % minimum et soient réalisés par des propriétaires occupants dont 
les revenus sont inférieurs aux plafonds de ressources PLI (Prêt Locatif Intermédiaire), fixés par 
décret. 
 
Considérant le courrier du 24 avril 2020 de la Communauté d’Agglomération de Thonon 
Agglomération sollicitant le déploiement du dispositif d’aide départementale à la rénovation 
énergétique pour les propriétaires à revenus intermédiaires sur son territoire ; 
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Considérant que cette aide est complémentaire au dispositif d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat engagé pour la période 2020-2023, dont le Département est 
partenaire et pour lequel un financement départemental prévisionnel de 336 000 € a été validé 
en Commission Permanente du 09 mars 2020 ; 
 
Considérant que cette aide aux propriétaires occupants à revenus intermédiaires pourrait 
bénéficier à 56 propriétaires par an, soit une subvention départementale prévisionnelle de 
168 000 € sur une durée de 3 ans ; 
 
Considérant enfin que le jury de l’appel à manifestation d’intérêt « Plateformes Territoriales 
de Rénovation Energétique » réuni le 15 juin 2020 a rendu un avis favorable sur le déploiement 
de cette aide sur le territoire de Thonon Agglomération. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE de mettre en place une aide à la rénovation énergétique pour les propriétaires à 
revenus intermédiaires résidant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de Thonon 
Agglomération, dans la limite d’un montant maximal de 1 000 € par propriétaire ; 
 
APPROUVE la convention annexée à la présente délibération définissant les modalités de mise 
en œuvre de cette aide ; 
 
AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer cette convention, ainsi que tout 
avenant qui ne modifierait pas les engagements départementaux. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AIDE A LA RENOVATION ENERGETIQUE  

DU PARC PRIVE 
 

Prime départementale aux propriétaires  
aux revenus intermédiaires 

 
 

Convention avec la Communauté d’Agglomération de 
Thonon Agglomération 

 
Signée le     

       

…………………………………… 
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La convention est établie entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Christian 
MONTEIL, habilité par délibération n° CP-2020-..…… du 24 août 2020 ; 
 
et 
 
La Communauté d’Agglomération de Thonon Agglomération, représentée par son/sa 
Président·e Madame/Monsieur ………………….………, habilité·e par délibération n° CC000513 du 
conseil communautaire du 16 juillet 2019 ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet de la convention et périmètre d’intervention 
 
La présente convention définit le cadre d’intervention du Département de la Haute-Savoie sur 
le territoire de la plateforme territoriale de rénovation énergétique de la Communauté 
d’Agglomération de Thonon Agglomération, pour la mise en œuvre de l’aide départementale à 
la rénovation énergétique du parc privé à destination des propriétaires aux revenus 
intermédiaires. 
 
Le territoire concerné est celui de Thonon Agglomération, constitué de 25 communes :  
Allinges, Anthy-sur-Léman, Armoy, Ballaison, Bons-en-Chablais, Brenthonne, Cervens, Chens-
sur-Léman, Douvaine, Draillant, Excenevex, Fessy, Loisin, Lully, Le Lyaud, Margencel, 
Massongy, Messery, Nernier, Orcier, Perrignier, Sciez-sur-Léman, Thonon-les-Bains, Veigy-
Foncenex, Yvoire. 
 
Article 2 – Cadre d’intervention et objectifs des partenaires 
 
 
 2.1 Cadre d’intervention et objectifs du Département de la Haute-Savoie 
 
Par délibération n°CP-2017-0516 du 3 juillet 2017 portant sur la rénovation énergétique du 
parc privé, le Département a souhaité créer une aide destinée aux propriétaires aux revenus 
dits « intermédiaires » afin de permettre la rénovation énergétique d’un plus grand nombre 
de logements sur le territoire départemental, renforçant ainsi son action en faveur de 
l’amélioration de la qualité de l’air. 
 
Cette aide est destinée aux propriétaires dont les revenus sont supérieurs aux plafonds fixés 
par l’Anah dans le cadre du programme Habiter Mieux (revenus modestes), mais inférieurs aux 
plafonds de revenus des logements PLI (Prêt Locatif Intermédiaire) en vigueur à la date de 
réception de la demande. Ces plafonds sont fixés annuellement par l’Etat.  
 
Cette aide est conditionnée à l’existence sur le territoire concerné d’une Plateforme 
Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) et à l’attribution par l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) porteur de cette plateforme d’une aide financière au 
projet.  
 
En parallèle, le Département a mis en place un appel à manifestation d’intérêt à destination 
des EPCI pour la structuration de Plateformes Territoriales de Rénovation Energétique. Son 
objectif est de déclencher et soutenir des démarches proactives d’accompagnement complet 
des particuliers, de mobilisation des professionnels et des financements disponibles pour 
faciliter le passage à l’acte de rénover, avec un niveau de performance aussi élevé que 
possible et/ou concernant des opérations liées directement à la lutte contre la précarité 
énergétique. 
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La Communauté d’Agglomération de Thonon Agglomération a été désignée lauréate de cet 
appel à manifestation d’intérêt par le jury départemental réuni le 15 juin 2020. 
 
 
2.2 Cadre d’intervention et objectifs de Thonon Agglomération 

 
Thonon Agglomération fait partie du Pôle Métropolitain du Genevois Français. Par délibération 
n° CC000444 du 21 mai 2019, le conseil communautaire a acté le rattachement de l’EPCI à la 
Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique « REGENERO », dont l’opérateur est 
InnoVales. 
 
En complément, Thonon Agglomération a lancé une Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) avec un volet « Energie », proposant non seulement un accompagnement 
personnalisé aux particuliers, mais également des aides renforcées pour les ménages aux 
revenus modestes pour faciliter le « passage à l’acte ».  
 
Les aides destinées aux propriétaires à revenus intermédiaires sont ainsi les suivantes : 
 

a. Logements individuels 
 

Aides de Thonon Agglo 
Plafond 

subventionnable 
Aide 

1 poste travaux référentiel énergétique PTRE 10 000 €  10% 

2 postes travaux référentiel énergétique PTRE 20 000 €  10% 

3 postes travaux référentiel énergétique PTRE 30 000 €  10% 

 
Un référentiel thermique détaillé a été établi pour définir les travaux éligibles ; ceux-ci ne 
portent que sur les travaux d’isolation (murs, combles, toitures, planchers bas, parois 
vitrées). Le recours à un artisan RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) est par ailleurs 
obligatoire. 
 

b. Copropriétés 
 
Un appel à projets est prévu afin d’accompagner la rénovation des copropriétés (hors 
dispositif « Copropriété Habiter Mieux » de l’Anah), ciblant notamment les copropriétés de 
taille significative construites entre 1945-1980. 
En complément des aides collectives attribuées aux syndicats de copropriété, les 
propriétaires occupants seront éligibles à titre individuel à une aide forfaitaire de 1 000 €. 
Les conditions de recevabilité sont les suivantes : 

- Plafonds de ressources du PLI1 zonage B1, quelle que soit la commune ; 
- Travaux d’isolation thermique conformes à un référentiel thermique ; 
- Entreprises labellisées RGE. 

 
 
2.3 Cadre d’intervention commun du Département et de Thonon Agglomération 
 
Critères d’attribution : 
 
Seuls les dossiers respectant à la fois les critères d’attribution de l’aide de Thonon 
Agglomération et les critères d’attribution du Conseil départemental pourront bénéficier de 
l’aide départementale. L’attribution de l’aide locale ne garantit donc pas l’obtention de 
l’aide du Département. En outre, aucun dossier ne sera subventionné par le Département s’il 
n’est pas subventionné par Thonon Agglomération. 

                                                        
1 PLI : Prêt Locatif Intermédiaire. Les plafonds de ressources des logements intermédiaires sont encadrés par l’article L302-16 

du Code de la Construction et de l’Habitation : ils sont fixés par décret en fonction de la typologie du ménage, de la 
localisation et du mode d'occupation du logement. 
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L’aide départementale sera accordée aux dossiers respectant les critères suivants : 
- Les bénéficiaires doivent être propriétaires de leur logement, et leurs revenus ne pas 

dépasser le plafond de ressources PLI en vigueur localement (zone A, B1 ou B2 selon la 
commune) à la date du dépôt de la demande. 

- Les travaux de rénovation énergétique aidés doivent permettre un gain énergétique 
minimal de 25%. 

 
Le montant de l’aide départementale sera équivalent à l’aide accordée par Thonon 
Agglomération, dans la limite d’un plafond de 1 000 €. 
 
Objectifs, suivi et bilan : 
 
Objectifs prévisionnels quantitatifs annuels : 

- 56 logements de propriétaires occupants à revenus intermédiaires rénovés par an, 
dont 33 logements individuels et 23 logements en copropriété . 

- En 2020, année (incomplète) de mise en place du dispositif, cet objectif est estimé 
à XX logements. 

 
Ces objectifs, sans caractère contraignant pour les deux parties, visent simplement à faciliter 
la gestion administrative et financière du dispositif.  
 
Le Département sera tenu informé des réalisations au rythme du suivi annuel de la convention 
OPAH (transmission des comptes rendus et indicateurs) ainsi que du bilan annuel REGENERO. 
Ces bilans de mise en œuvre de l’aide permettront d’ajuster l’objectif fixé pour l’année 
suivante ainsi que de proposer si besoin un ajustement des modalités de mise en œuvre. 
 
 
Article 3 – Modalités opérationnelles de mise en œuvre de l’aide départementale 
 
Pour faciliter la lisibilité entre l’accompagnement technique au projet de rénovation et 
l’appui à la mobilisation de financement (montage des dossiers), l’ensemble des aides 
financières seront gérées par l’opérateur OPAH. En revanche, une coordination a été définie 
entre les deux opérateurs pour que la complémentarité de leur intervention soit neutre pour 

le particulier.  
Ainsi, le montage des dossiers et la vérification des justificatifs qui auront été réunis par le 
conseiller REGENERO seront effectué par l’opérateur OPAH. Celui-ci assurera également le 
suivi d’instruction des demandes de subventions auprès du Département. 
 
Le Département n’aura alors comme interlocuteurs que l’opérateur OPAH (prestataire pour 
Thonon Agglomération : cabinet BONNIN DEMARCHI) et le référent du projet au service 
Habitat – Transition énergétique de Thonon Agglomération. 
 
Thonon Agglomération s’engage à assurer, via l’opérateur chargé d’animer la politique 
d’amélioration du parc privé, l’information et l’accompagnement des habitants concernant la 
prime départementale aux propriétaires aux revenus intermédiaires.  
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 3.1 Instruction des demandes de subvention 
 
Thonon Agglomération identifie via les opérateurs REGENERO et OPAH les bénéficiaires 
éligibles à l’aide départementale au regard des critères définis à l’article 2.3 et complète 
leurs dossiers de subvention avec les pièces nécessaires : 

- Formulaire départemental de demande d’aide, renseigné par le bénéficiaire. 
- Justificatif du respect du plafond de revenus (dernier avis d’imposition disponible ou 

autre document adapté). 
- Justificatif du gain énergétique réalisé grâce aux travaux, établi par l’opérateur 

REGENERO (InnoVales) ou OPAH (BONNIN-DEMARCHI) suivant le type de dossier 
présenté. 

 
Thonon Agglomération assure l’instruction des demandes des aides locales au regard de ses 
propres critères d’éligibilité (nature des travaux, conformité aux exigences techniques, gain 
énergétique…). Les pièces nécessaires à la constitution d’une demande sont les suivantes : 

- La fiche d’instruction faisant office de demande auprès de Thonon Agglomération ; 
- Les pièces justificatives précisées dans la fiche d’instruction (avis d’imposition, devis, 

etc.). 
 
La décision d’attribution se fait en Bureau Communautaire. Cette décision est ensuite 
notifiée au bénéficiaire. Elle est attribuée pour une période de 3 ans. Passé ce délai, elle sera 
caduque et annulée de fait, sauf demande de prolongation justifiée intervenue dans les 3 
mois avant la date butoir. 
 
Après attribution de l’aide locale, Thonon Agglomération transmet le dossier au service 
habitat du Département, par voie dématérialisée (service-habitat@hautesavoie.fr).  
Il comporte les pièces suivantes : 

- Présentation synthétique du projet (dossier présenté en Bureau Communautaire). 
- Formulaire complété de demande de subvention départementale + RIB du 

bénéficiaire. 
- Pièces justificatives du respect des critères d’éligibilité spécifiques (plafond de 

ressources, niveau de gain énergétique). 
- Copie du courrier de notification de l’aide de Thonon Agglomération au bénéficiaire.  
- Toute autre pièce nécessaire à la bonne instruction du dossier. 

 
L’aide de Thonon Agglomération est versée à l’achèvement des travaux, sur présentation : 

- De la notification de paiement de l’ANAH pour les dossiers OPAH ; 
- Des factures acquittées ; 
- D’un RIB. 

 
 Après paiement de la subvention intercommunale, Thonon Agglomération transmet de la 
même manière au Département les justificatifs de paiement de son aide : 

- Copie du courrier notifiant le paiement au bénéficiaire  
- Toute autre pièce nécessaire au paiement. 

 

 3.2 Attribution et versement de l’aide départementale 
 
A réception du dossier, le Département procède à sa vérification pour s’assurer de sa 
conformité avec le dispositif, avant de présenter la demande de subvention en Commission 
Permanente. En cas de décision favorable, une notification d’attribution de subvention est 
alors adressée au bénéficiaire, précisant les modalités de versement de la subvention.  
 
Le versement de l’aide intervient en une fois à la fin des travaux, sur production du 
justificatif de paiement de l’aide de Thonon Agglomération. Ce paiement doit intervenir dans 

mailto:service-habitat@hautesavoie.fr
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un délai de 3 ans maximum après la date exécutoire de la délibération d’attribution de 
subvention. 
 
Une prorogation de l’aide est possible sur demande expresse du bénéficiaire, après examen 
du dossier en lien avec Thonon Agglomération. 
 
 
Article 4 – Modalités de mise en œuvre de la convention 
  
La présente convention entrera en application pour les demandes de subvention déposées 
auprès de Thonon Agglomération à partir du 1er septembre 2020, pour une durée d’un an 
jusqu’au 1er septembre 2021. Cette convention est renouvelable tacitement sous réserve de 
la reconduction annuelle de l’aide départementale et de l’inscription budgétaire des crédits 
nécessaires.  
 
La modification de l’un ou l’autre des dispositifs (local ou départemental) impactant la 
nature, l’objectif ou les modalités d’attribution de l’aide départementale (notamment les 
critères d’éligibilité et les montants financiers définis à l’article 2.3) nécessitera la 
réalisation d’un avenant à la convention. Cet avenant définira l’opportunité du maintien de la 
subvention départementale et les nouvelles modalités d’attribution de l’aide.  
 
La convention pourra être résiliée à l’initiative de chacune des parties, dans un délai de 2 
mois précédant son échéance annuelle. Elle sera en outre résiliée de plein droit si l’un ou 
l’autre des partenaires procède à la suppression de son aide. 
 
 
Article 5 – Litiges 
 
En cas de litige concernant la mise en œuvre de la présente convention, les parties 
s’engagent à trouver une issue amiable, avant la saisine du tribunal administratif de 
Grenoble. 
 
 
Fait en 2 exemplaires à Annecy, le …………………………………. 
 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté d’Agglomération  
de Thonon Agglomération, 
 
 
 
 
Le/la Président·e, …………………….. 

Pour le Département  
de la Haute-Savoie, 
 
 
 
 
Le Président, Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0553 
 
 
OBJET     :   

 

PARTICIPATION FINANCIERE 2020 AUX ORGANISMES DE PREVENTION SPECIALISEE - 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT ET L'EDUCATION 

NATIONALE - MISE EN OEUVRE DES ACTIONS DE PREVENTION SPECIALISEE POUR 

L'ANNE 2021 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 31 Abstention(s) 1 
 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
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Vu le Code de la Santé Publique,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-062 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Prévention, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-063 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Protection Maternelle et Infantile, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-085 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Protection de l’Enfance, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le département, dans le cadre de 
ses compétences en matière de prévention jeunesse, développe, depuis plusieurs années une 
politique de prévention en faveur de l’enfance, la jeunesse et leurs familles. 
 

1. Budgets 2020 pour les organismes de Prévention spécialisée 

Le Département a passé convention avec « l’Association Passage » et « l’Etablissement Public  
Départemental Autonome (EPDA) Prévention Spécialisée » pour trois ans à compter  
du 1er janvier 2018, pour la mise en œuvre des actions de prévention spécialisée sur le territoire 
haut-savoyard.  
 
L’article 8 de la convention, signée avec l’association Passage, et l’article 9 de la convention 
signée avec l’EPDA Prévention Spécialisée, précisent que le Département arrêtera le montant de sa 
participation annuelle dans le cadre du budget voté par l’Assemblée départementale chaque 
année. Ces articles précisent en outre que, dans l’attente de cette décision, le Département 
procèdera au versement d’1/12ème du montant de la participation de l’année précédente, 
permettant une continuité de financement jusqu’au versement de la nouvelle participation 
départementale. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente d’arrêter pour 2020 la participation financière du 
Département selon les montants suivants :  

- 2 050 000 € pour l’EPDA-Prévention Spécialisée, 
- 2 800 000 € pour l’Association Passage. 

2. Convention de partenariat avec l’Education Nationale 

Au cours de l’année 2019, les équipes éducatives des deux établissements de Prévention 
Spécialisée ont mené des actions auprès de 2 240  jeunes, pour une grande majorité collégiens. Ces 
jeunes rencontrent des difficultés dans leur scolarité et/ou dans leur famille.  
Plus globalement, ils se situent dans un processus de désocialisation. La Prévention Spécialisée 
développe des outils qui permettent de réinstaurer une relation avec les jeunes et mène des 
actions qui visent  à l’inscription des jeunes dans un projet individuel ou collectif. 
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Afin de conforter et formaliser l’intervention des équipes de prévention spécialisée dans 
établissements scolaires, il est proposé de passer une convention avec l’éducation nationale, 
précisant les modalités du partenariat noué entre les professionnels, les conditions  de 
l’intervention des équipes de Prévention Spécialisée, suivant un mode collectif ou individuel, dans 
les écoles et les collèges et enfin les engagements du Département et de l’éducation Nationale 

notamment en matière d’information des parents et des enfants.  
 

3. Mise en œuvre des actions de prévention spécialisée à compter de 2021 

Comme indiqué ci-avant, les conventions de participation conclues avec les deux organismes 
« Association Passage » et « EPDA Prévention Spécialisée » arrivent à échéance le  
31 décembre 2020. Afin de permettre la poursuite des actions sur le territoire haut-savoyard dans 
des conditions optimales, une analyse a été menée et a démontré que la Prévention Spécialisée, 
compétence obligatoire du Département, constitue une des missions rattachées au service de 
l’aide sociale à l’enfance, et que les établissements ou services assurant ce type de missions sont 
des Etablissements et Services sociaux et Médico-Sociaux (ESMS), soumis à autorisation et 
tarification des autorités compétentes par application des dispositions du Code de l’Action Sociale 
et de la Famille (CASF). 
Afin de sécuriser et de pérenniser l’intervention de ces deux structures, il est ainsi proposé de 
soumettre, à compter du 1er janvier 2021, les deux organismes au régime de droit commun des 
ESMS tel que défini par la législation en vigueur. Dès lors, ces deux structures seraient désormais 
soumises aux procédures classiques d’autorisation et de tarification des ESMS, telles que définies 
par le CASF. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE les orientations proposées  

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat avec l’Education Nationale, 
 
AUTORISE le versement des participations financières aux organismes ou associations figurant dans 
le tableau ci-après : 
 

Imputation : PRE2D00255 

Nature Programme Fonct. 

6568 12030002 51  

Prévention Spécialisée   DEPENSES  

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 20PRE000160 EPDA – Prévention Spécialisée 2 050 000,00 

20PRE00160  Association Passage 2 800 000,00 

 Total de la répartition 4 850 000,00 
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Les participations financières à l’EPDA Prévention Spécialisée et à l’Association Passage seront 
versées sous forme de dotation mensuelle. 
 
Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION Département / Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale  

INTERVENTION DE LA PREVENTION SPECIALISEE EN MILIEU SCOLAIRE  

 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie -  1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY cedex - représenté 
par son Président Christian MONTEIL, dument habilité par délibération de la Commission Permanente n° 
CP-…….  d’une part, 
 
ET 
 
L’Education Nationale, représentée par sa Directrice des Services Départementaux de l’Education Nationale 
de Haute-Savoie, Mme Mireille VINCENT, d’autre part, 
 
  
PREAMBULE 
 

Considérant la règlementation en vigueur qui place le Département comme chef de file et pilote de la 
Prévention Spécialisée : 
 

 Le CASF (article L 121 -2 et L 221-1) précise (extrait) : 
«  Le service de l’aide sociale à l’enfance est un service non personnalisé du département, chargé des 
missions suivantes : « organise dans des lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale,  des 
actions visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et 
des familles, qui peuvent  prendre une  ou plusieurs formes… actions dites de prévention spécialisée 
auprès des jeunes et des familles en difficultés ou en rupture avec leur milieu ».  

 
 Les travaux du schéma départemental Enfance-Famille 2019- 2023 

 
 Les conventions conclues entre le département et d’une part l’EPDA le 18 octobre 2018 et d’autre 

part avec l’Association Passage le 29 mars 2018  pour une durée de 3 ans formalisent les 
modalités de mise en œuvre des missions de la prévention spécialisée. 
Le département précise que le public prioritairement visé est celui des 8/16 ans. 
Il confie à l’EPDA, les actions de Prévention Spécialisée sur les communes de Chamonix, Cluses, La 
Roche-sur-Foron, Passy, Sallanches, la CC de Faucigny -Glières et la commune de Thonon les 
Bains. 
Il confie à PASSAGE les actions de Prévention Spécialisée sur les communes d’Annecy ville 

nouvelle, de Rumilly, Faverges-Seythenex, Annemasse, Ambilly, Gaillard, Ville la Grand et la 
Communauté de Communes du Genevois. 

 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Les orientations actuelles d’intervention des services de la Prévention Spécialisée et l’évaluation des 
actions menées nécessitent la mise en œuvre d’actions sur l’ensemble des communes définies et au sein 
des écoles élémentaires (cycle 3) et des collèges au titre de la mission de service public et de l’équité de 
service proposé au bénéfice des enfants et de leurs familles. 
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Le texte de référence de 2016 est le « Cahier des charges pour une participation d’un intervenant 
extérieur à une activité pédagogique et éducative d’un établissement du second degré » signé de madame 
la Rectrice de l’académie de Grenoble (ci-joint). 
 
Dans le 1er degré : les interventions des personnels de la Prévention Spécialisée se feront, 
préférentiellement en présence d’un personnel de l’école, pour les actions individuelles ou collectives au 
préalable autorisées par le directeur qui avisera l’IEN (Inspecteur de l’Education Nationale) de 
circonscription. A défaut de la présence d’un personnel de l’école, un compte-rendu de l’action (avec les 
éléments observés) sera fourni en retour au directeur. 
  
Dans les collèges : les interventions de la Prévention Spécialisée se font dans le cadre du volet prévention 
du projet d’établissement. Les actions sont déclinées dans le Comité d’éducation à la Santé et à la 
Citoyenneté (CESC) voté en conseil d’administration (cf. l’autonomie des établissements publics 
d’enseignement). L’interlocuteur sera le chef d’établissement ou la personne qu’il aura délégué et souvent 
le personnel médico-social pour la mise en œuvre. 

 
ARTICLE 2 :  DESCRIPTION DE L’ACTION 

 
L’intervention de la Prévention Spécialisée se situe dans l’environnement de l’enfant dont l’école, ou le 
collège, sous forme individuelle ou collective.  
Elle contribue à la prévention du décrochage scolaire. Elle agit et favorise l’insertion sociale et 
professionnelle du jeune. Elle soutient et aide les jeunes en difficultés ou en souffrance psychologique en 
lien et en accord avec la famille.  
Elle a pour finalité de lutter contre toute forme de marginalisation et d’exclusion du jeune; de contribuer à 
la prévention de la délinquance, de participer à la vie sociale dans les lieux, les quartiers où elle intervient.  
La Prévention Spécialisée dans l’intervention auprès de la jeunesse constitue un partenaire expert en 
soutien au partenariat local et à l’Education Nationale sur ces questions, des liens sont à coordonner avec 
le Réseau d’Appui et d‘Accompagnement à la parentalité ( REAAP). 
 
Des conventions locales peuvent être formalisées en vue de répondre aux besoins spécifiques des enfants 
ou jeunes scolarisés à l’école primaire ou au collège concernés, avec la structure de prévention spécialisée 
dédiée sur un territoire donné. 
Pour le premier degré, le directeur de l’école, après avis de l’Inspecteur de l’Education Nationale (IEN) de 
circonscription, pourra signer la convention. 
Pour les collèges et lycées, le chef d’établissement sera signataire de la convention locale.  
 
Sur le terrain, en Milieu scolaire, la Prévention spécialisée en lien étroit avec l’établissement : 

  amène une expertise aux situations et besoins spécifiques des élèves, une compétence pour aider 
à analyser des problématiques particulières au sein des cellules de veille ou cellules de prévention 
du décrochage scolaire et autres instances internes à l’Education Nationale traitant de ces sujets ;  

  s’engage à faire le relais vers les services plus adaptés ; 
  élabore avec l’établissement scolaire et mène des actions de présence sur les temps de vie 

scolaire, anime des actions collectives en lien avec les problématiques de la jeunesse ; 
  ne se substitue pas à la famille, aux dispositifs de tranquillité publique, au service social scolaire. 

 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’EDUCATION NATIONALE 

La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) s’engage à la diffusion 
d’information auprès des chefs d’établissements et des Inspecteurs de l’Education Nationale de 
Circonscription dans le but de favoriser et faciliter l’intervention de la Prévention Spécialisée (les 
instances de bassin peuvent être le lieu identifié permettant de décliner des conventions locales). 
Concernant la communication aux familles, dans le 1er degré, lors du conseil d’école de début d’année, la 
directrice ou le directeur informera la communauté éducative, dont les parents représentants des familles, 
de la mise en œuvre de ce partenariat ;   
Dans le second degré, l’information aux familles concernant les actions en lien avec la prévention 
spécialisée, sera présentée en Conseil d’Administration (et déclinée en CESC) où les délégués de parents 
d’élèves sont membres de droit. 
 
La DSDEN est également chargée de veiller à l’application de la convention. 
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage  à : 
  participer aux différentes instances de l’établissement scolaire dans l’échange et le partage des 

informations nominatives (échange d’éléments strictement nécessaires) en recherchant 
systématiquement l’adhésion des familles et dans les conditions de partage d’informations définis 
par la loi et les règlements lorsque les professionnels concourent à la mise en œuvre de la 
protection de l’enfance ; 

  rendre compte des actions menées ; 
  contribuer à l’évaluation et à l’évolution des actions.  

 
ARTICLE 5 :  PRISE D’EFFET ET DUREE  DE LA CONVENTION 
 

La Convention est annuelle, calée sur l’année scolaire. 
Elle est conclue à compter du 1er septembre 2020 pour l’année scolaire 2020-2021. 

 
ARTICLE 6 :  RECONDUCTION DE LA CONVENTION 
 

Elle est reconduite selon le bilan produit. 

 
ARTICLE 7 : MODIFICATION ET DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention signé par les deux 
parties. 
 

Chacune des deux parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une des 
clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis de 3 mois notifié par 
lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure l’autre partie de se conformer à ses 
obligations.  

 
 
 
ARTICLE 8 : MODALITES FINANCIERES 
 
Les Etablissements de Prévention Spécialisée interviennent avec un financement départemental dans le 
cadre d’une convention. 

 
ARTICLE 9 : REGLEMENT AMIABLE 
 

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente convention, quel qu’en 
soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans 
condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend.  

 
Article 10 : LITIGES 
 

Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et la Direction des 
Services Départementaux de l’Education Nationale au sujet de l’application de la présente convention sont 
portées devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
 
 
Le Président du Conseil départemental La Direction des Services 

Départementaux  

de l’Education Nationale de la  

Haute-Savoie 

 
 Christian MONTEIL      Mireille VINCENT 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0554 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'AIDE A LA MISE EN PLACE DE PLATEFORMES 

TERRITORIALES DE RENOVATION ENERGETIQUE - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS ET THONON AGGLOMERATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les circulaires ministérielles en date des 02 août, 15 novembre 2013 et 31 juillet 2014 fixant 
le cadre du volet territorial des Contrats de Plan Etat-Région 2015-2020, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-499 du 19 février 2015 portant adoption du contrat 
départemental pour la Haute-Savoie du CPER (Contrat de Plan Etat-Région) 2015-2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
 
Vu le volet Transition Ecologique et Energétique du CPER et, en particulier, le projet 
d’initiatives conjointes ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) – 
Région – Département « Mise en place de plateformes de rénovation énergétique », 
 
Vu l’AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) lancé auprès des EPCI (Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale) le 30 juin 2017, 
 
Vu l’avis favorable du jury de l’AMI lors de sa réunion du 15 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 22 juin 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la mise en place des 
plateformes de rénovation énergétique doit permettre d’accélérer le nombre de chantiers de 
rénovation et ainsi de lutter efficacement contre les émissions de gaz à effet de serre et les 
polluants atmosphériques. 
 
La réglementation 

 
La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixe à la 
France dans son article 3 l’objectif de rénover énergétiquement 500 000 logements par an à 
compter de 2017, dont la moitié au moins est occupée par des ménages aux revenus modestes, 
visant ainsi une baisse de 15 % de la précarité énergétique d’ici 2020. 
 
Elle complète le Code de l’Energie par l’article L.232-2 et confie aux EPCI (Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale) à fiscalité propre la compétence de mise en œuvre de 
PTRE (Plateformes Territoriales de Rénovation Energétique) permettant d’atteindre ces 
objectifs. 
 
En Haute-Savoie, cela concerne pour les résidences principales construites avant 1981 environ 
48 000 maisons individuelles et 145 000 appartements. 
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La situation 

 
Dès 2014, la Région Rhône-Alpes et l’ADEME ont pris l’initiative d’un AMI (Appel à Manifestation 
d’Intérêt) auprès des EPCI pour l’élaboration et la mise en œuvre de plateformes locales de la 
rénovation énergétique du parc privé. En Haute-Savoie, 4 territoires sont lauréats de cet Appel 
à Manifestation d’Intérêt depuis novembre 2015 : Annemasse Agglo, les Communautés de 
Communes du Genevois, de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc et Pays du Mont-Blanc. 
 
D’après l’INSEE, la précarité ou vulnérabilité énergétique concerne 24 % des ménages en Haute-
Savoie avec, pour 18 % d’entre eux, une vulnérabilité liée au logement et, pour 8 % d’entre 
eux, une vulnérabilité liée aux déplacements. 

 
Toujours d’après l’INSEE, les territoires les plus concernés sont les petites intercommunalités 
(moins de 20 000 habitants) et les moins concernés les grands espaces urbains (même si les 
couronnes de ces espaces sont très exposées). 

 
Même si la loi du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale pour la République 
supprime la clause de compétence générale aux départements, le Département de la Haute-
Savoie, déjà engagé dans le CPER et porteur de la compétence sur la précarité énergétique et 
pour la solidarité des territoires, reste pertinent à agir sur la question de la rénovation 
thermique du parc privé résidentiel. 
 
Le dispositif départemental d’aide à la mise en place de PTRE 

 
Proposée sous la forme d’un AMI, l’aide s’adresse aux Communautés d’Agglomération et aux 
Communautés de Communes possédant une PTRE ou qui s’engagent à la mettre en place. Ces 
PTRE devront a minima : 

 
 stimuler la demande pour des rénovations visant le Bâtiment Basse Consommation 

(particuliers propriétaires), 

 
 structurer et former l’offre (professionnels), 

 
 mobiliser, organiser/stimuler l’offre de financement (organismes bancaires), 

 
 animer la plateforme (efficacité, visibilité, réplicabilité, effet d’entraînement…). 

 
Pour en favoriser l’émergence, une aide de 20 000 € est proposée aux répondants à cet AMI et 
versée au regard du montage budgétaire, des postes de dépenses et de l’ambition affichée. 
Ceci afin de garantir les conditions de réussite suffisantes (animateurs) et le savoir-faire 
indispensable à l’instruction technico-financière des dossiers de rénovation, qui reste à la 
charge des intercommunalités. L’AMI sera ouvert jusqu’à la fin du CPER, soit jusqu’en 2020. 

 
Sur la durée de l’AMI (2017-2020), il convient de prévoir une enveloppe budgétaire de 
fonctionnement de 420 000 € correspondant à une subvention de 20 000 € par intercommunalité 
dans la limite de 21 intercommunalités. 
 
Le jury de la manifestation d’intérêt s’est réuni le 15 juin 2020 et a examiné les candidatures 
de la Communauté de Communes du Pays Rochois et de Thonon Agglomération. 

 
Le jury a émis un avis favorable pour les dispositifs PTRE présentés par la Communauté de 
Communes du Pays Rochois et Thonon Agglomération. 
 
Il a émis également un avis favorable à la demande de Thonon Agglomération de bénéficier de 
la prime départementale aux propriétaires ayant des revenus intermédiaires. 
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Les plans de financement prévisionnels sont les suivants : 
 
Communauté de Communes du Pays Rochois 
 

Nom de la commune 
ou EPCI 

Projet faisant l’objet d’une demande  
de financement 

Coût 
du projet 
en € TTC 

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD 
Communauté de 
Communes du Pays 
Rochois 

Mise en place d’une PTRE 48 241 48 241 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet € 
TTC 

Département de la Haute-Savoie 20 000 41 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 20 000 41 
 

Participation de la Communauté de Communes du Pays 
Rochois 28 241 59 

 
 
Thonon Agglomération 
 

Nom de la commune 
ou EPCI 

Projet faisant l’objet d’une demande  
de financement 

Coût 
du projet 
en € TTC 

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD 

Thonon Agglomération Mise en place d’une PTRE 144 273 144 273 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet € 
TTC 

Département de la Haute-Savoie 20 000 14 

TOTAL DU COFINANCEMENT 20 000 14 
 

Participation de Thonon Agglomération 124 273 86 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE d’attribuer une subvention de 20 000 € à la Communauté de Communes du Pays 
Rochois et Thonon Agglomération. 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : CLD2D00015 

Nature Programme Fonct. 

65734 040500 70 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

Energie - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20CLD00030 Communauté de Communes du Pays Rochois 16 000,00 

20CLD00031 Thonon Agglomération 16 000,00 

 Total de la répartition 32 000,00 

 
PRECISE que les versements s’effectueront selon les modalités suivantes : 

 
 80 % de la subvention, soit 16 000 € en 2020, sur production d’un document attestant 

du démarrage de l’opération, 

 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées visé en original 
par le  percepteur, sous réserve d’atteindre au minimum 20 000 € dans un délai de 3 ans 
à compter de la date de la présente délibération et sous réserve de la disponibilité des 
crédits. Ce délai passé, le solde ne sera pas versé. 

 
Dans le cas où tout ou partie des sommes n’auraient pas été utilisées ou qu’elles auraient été 
utilisées à des fins autres que celles prévues, le Département exigera le remboursement des 
sommes indûment perçues par l’émission d’un titre de reversement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0555 
 
 
OBJET     :   

 

RELATIONS TRANSFRONTALIERES/ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – SOUTIEN A LA 

PREFIGURATION D’UNE CHAIRE TRANSFRONTALIERE SUR LA MOBILITE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe) et son article 10, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.4251-1, 
 
Vu l’article L.216-11 du Code de l’Education autorisant les collectivités à contribuer au 
financement des établissements d’enseignement supérieur,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CA-2017-027 du 07 juillet 2017 du Conseil Savoie Mont Blanc adoptant le 
Schéma Local de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (SLESR), 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu le courrier de demande de financement de la Fondation de l’USMB en date du 24 janvier 
2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion  
du 20 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la Fondation de l’Université 
Savoie Mont-Blanc (USMB) sollicite le Département pour accompagner la préfiguration de la 
chaire transfrontalière mobilité en cours de réflexion avec Annemasse Agglomération. 
 
L’USMB a créé en 2015, et avec le soutien du Conseil Savoie Mont Blanc (CSMB), une fondation 
universitaire, dénommée Fondation USMB, ayant pour objet de « développer de véritables 
synergies entre le monde universitaire et le tissu économique, sur des thèmes d’avenir, afin de 
permettre l’émergence de projets stratégiques pour l’avenir du territoire et de contribuer au 
renouvellement constant du dynamisme de l’économie ». Elle deviendra Fondation partenariale 
avec l’appui du CSMB à partir de 2021. 
 
La Fondation Université Savoie Mont-Blanc initie et développe des projets de « chaires de 
recherche et d’enseignement » qui constituent des programmes scientifiques et permettent 
une visibilité internationale des équipes de recherche et des partenaires.  
 
Parmi ces projets, la chaire transfrontalière de recherche et de formation « Mobilité » est un 
instrument pluridisciplinaire et multi-partenarial de coopération entre acteurs académiques, 
institutionnels et économiques pour répondre aux attentes territoriales et académiques. Elle 
est un cadre fédérateur visant à créer un Institut franco-suisse de la mobilité. 
 
Elle s’articule autour de 3 principales missions : 

- développer des recherches adaptées aux besoins des territoires, 
- former des professionnels de la mobilité durable, 
- proposer un espace pour se rencontrer, échanger, s’informer pour créer de la valeur 

partagé. 
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Elle s’appuiera sur un partenariat académique franco-suisse en lien avec les entreprises et les 
collectivités du territoire.  
 
Le Département est sollicité dans la phase de préfiguration pour définir le programme 
scientifique de la future chaire. 
 
Il est proposé d’allouer un soutien de 100 000 € correspondant à 100 % des dépenses nécessaires 
pour la phase de préfiguration qui débutera à la rentrée 2020 pour s’achever fin 2021. 
 
La subvention de 100 000 € pourra être versée selon les modalités suivantes : 

- une avance de 50 000 € en 2020, 
- un acompte maximal de 30 000 € en 2021, 
- le solde restant dû en 2022. 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE un soutien de 100 000 € pour la phase de préfiguration de la chaire transfrontalière 
de la mobilité portée par la Fondation de l’Université Savoie Mont-Blanc, 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention attributive de subvention entre le 
Département et l’Université Savoie Mont-Blanc ci-annexée. 
 
AUTORISE le versement d’une avance de subvention à l’Université Savoie Mont-Blanc, figurant 
dans le tableau ci-après : 

 
Imputation : ECO2D00128 

Nature Programme Fonct. 

65738 05010008 23 

Subvention de fonctionnement / organismes publics 
divers Aides diverses à la vie étudiante 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20ECO00064 Université Savoie Mont-Blanc (au profit de la fondation) 50 000,00 
 Total de la répartition 50 000,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

POUR LE SOUTIEN A LA PREFIGURATION DE LA CHAIRE TRANSFRONTALIERE DE 
RECHERCHE ET DE FORMATION « MOBILITE » 

 
 
Entre, 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Dont le siège est situé 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération 
de la Commission Permanente n° CP-2018-0619 en date du 10 septembre 2018, 
 
 
Et, 
 
L’UNIVERSITE SAVOIE MONT-BLANC,  
Dont le siège social est situé 27 rue Marcoz, BP 1104, 73011 CHAMBERY  
Représentée par son Président, Monsieur Denis VARASCHIN, habilité par la délibération du conseil 
d’administration de l’université Savoie Mont-Blanc n° 2017.05.23_7.1 du 23 mai 2017. 
    
 
Préambule : 
 
L’Université Savoie Mont-Blanc (USMB) a créé, en 2015 et avec le soutien du Conseil Savoie Mont-
Blanc, une fondation universitaire, dénommée FONDATION USMB, ayant pour objet de « développer de 
véritables synergies entre le monde universitaire et le tissu économique, sur des thèmes d’avenir, afin 
de permettre l’émergence de projets stratégiques pour l’avenir du territoire et de contribuer au 
renouvellement constant du dynamisme de l’économie ».  
 
La fondation Université Savoie Mont-Blanc initie et développe des projets de « chaires de recherche et 
d’enseignement » qui constituent des programmes scientifiques et permettent une visibilité internationale 
des équipes de recherche et des partenaires. Elle deviendra à partir de 2021 une fondation partenariale. 
 
Parmi ces projets, la Chaire transfrontalière « Mobilité » est un instrument pluridisciplinaire et multi-
partenarial de coopération entre acteurs académiques, institutionnels et économiques pour répondre aux 
attentes territoriales et académiques. Elle est un cadre fédérateur visant à créer un Institut franco-suisse 
de la mobilité. 
 
La Chaire transfrontalière de recherche et de formation « Mobilité » s’articule autour de 3 principales 
missions : 

- Développer des recherches adaptées aux besoins des territoires, 
- Former des professionnels de la mobilité durable, 
- Proposer un espace pour se rencontrer, échanger, s’informer pour créer de la valeur partagé. 

 
Elle a pour objectifs de : 

- Constituer le vaste espace lémanique élargi en territoire-laboratoire comprenant un observatoire 
transfrontalier des interactions réseaux/mobilité-territoire ainsi qu’un laboratoire 
d’expérimentation, 

- Procéder à des recherches par extensions géographique et thématiques, 
- Diffuser les résultats des recherches, 
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- Former aux métiers de demain en adéquation avec les enjeux d’aujourd’hui et les 

problématiques rencontrées, 
- Permettre aux différents acteurs territoriaux, économiques, académiques d’échanger. 

  
Le soutien financier du Département de la Haute-Savoie porte sur la phase de préfiguration de ce projet 
comprenant la conduite d’études et actions opérationnelles préparatoires d’un montant maximal de 
100 000 €. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention   
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions du soutien financier du Département de la 
Haute-Savoie à l’Université Savoie Mont-Blanc pour la préfiguration de la Chaire transfrontalière 
mobilité.  
 
 
Article 2 : Modalités financières   
 
Le Département s’engage à soutenir financièrement la phase de préfiguration de la Chaire 
transfrontalière mobilité correspondant à 100 % des dépenses prévues, dans la limite de 100 000 €. 
 
Son versement s’établira comme suit : 
 

o Une avance à hauteur de 50 % de la subvention départementale, soit 50 000 €, versée en 2020 
sur présentation d’une attestation de commencement d’exécution de la phase de préfiguration et 
après signature des deux parties de la présente convention ; 

o Un acompte dans la limite de 30 % de la subvention, soit 30 000 € maximum, versé en 2021 sur 
présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées signé ; 

o Le versement du solde en 2022, sur présentation d’un état récapitulatif final visé par le comptable 
public à la fin de la phase de préfiguration. 

 
Si le montant des dépenses réelles est inférieur au montant des dépenses prévisionnelles, le montant de 
la subvention sera réajusté à hauteur du montant total des dépenses réalisées. 
 
Les versements s’effectueront par mandat administratif à l’Université Savoie Mont-Blanc au profit de la 
Fondation. 
 
L’Université Savoie Mont-Blanc s’engage à faire connaître au Département toute modification du projet 
qui remettrait en cause tout ou partie de la subvention. Le cas échéant, le montant de la subvention sera 
revu et prendra en compte la dépense réelle. 
Le Département sera convié aux réunions du comité de pilotage et du comité technique du projet.  
 
 
Article 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 11 mois courant du 1er septembre 2020 au 31 
juillet 2022. Toutefois, dans le cas où la réalisation de la phase de préfiguration était prolongée, un 
avenant à la convention pourrait être envisagé.  
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Article 4 : Communication  
 
L’aide départementale doit être mentionnée dans tout support d’information et de communication et doit 
apparaître en tout lieu en ayant bénéficié. Le Département devra être associé et représenté dans toute 
manifestation ou inauguration, dont la réalisation fait l’objet du soutien financier. 
 
L’utilisation du logo du Département est soumise à la validation du Pôle de la Communication 
Institutionnelle. Aussi, la demande de logo, ainsi qu’une copie des documents avant impression ou 
diffusion sont à adresser à communication@hautesavoie.fr. 
 
 
Article 5 : Modification/évolution 
 
Toute évolution ou modification des actions devra requérir l’accord des deux parties et fera l’objet d’un 
avenant.  
 
 
Article 6  – Cession de la convention 
  
La présente convention est conclue intuitu personae. En conséquence, les droits et obligations résultant 
de la présente convention ne peuvent pas être cédées ou transférées à un tiers, par quelque moyen que 
ce soit, sans l'autorisation préalable de l'autre Partie. Par exception, le Département de la Haute-Savoie 
pourra autoriser l’université et  la Fondation universitaire USMB, par échange de courriers, à transférer 
les droits et obligations du présent Contrat à la Fondation partenariale USMB à créer à l’initiative de 
l’USMB. Information en sera donnée au Département de la Haute-Savoie. 
 
 
Article 7 : Résiliation 
 
Chaque partie se réserve la possibilité de résilier à tout moment la présente convention en cas de non-
respect des engagements par l’une ou l’autre partie. 
 
 
Article 8 : Litiges 
 
En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les deux parties s’engagent à tenter, avant 
toute poursuite, de le régler par voie amiable ; le cas échéant, le Tribunal Administratif de Grenoble sera 
seul compétent. 
 
 
Fait à …………………………… le …………………………… en 2 exemplaires originaux. 
 
 
 

Le Président du Département, 
 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 

Le Président de l’Université Savoie Mont-Blanc, 
 
 
 
 
 

Denis VARASCHIN 
 

mailto:communication@hautesavoie.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0556 
 
 
OBJET     :   

 

AIDES D'INVESTISSEMENT DU DEPARTEMENT AUPRES DES PORTEURS DE STRUCTURES 

FRANCE SERVICES : SOUTIEN A FAUCIGNY MONT-BLANC DEVELOPPEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (Loi NOTRe), 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.116-1, L.121-1 et 
L.311-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015–003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 de 
la politique Aménagement du Territoire, Aménagement Numérique et Solidarité des Territoires, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0282 du 14 avril 2020 relative aux modalités d’attribution d’aides 
du Département auprès des porteurs de France Services, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020 
de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement Supérieur, 
Recherche, Aménagement Numérique, 
 
Vu la demande de soutien d’aide à l’investissement de Faucigny Mont-Blanc Développement en 
date du 19 septembre 2019, 
 
Vu la circulaire du 1er juillet 2019 n° 6094SG relative à la création de France Services, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique du 20 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que les structures France 
Services regroupent en un même lieu les services de l’État, des opérateurs et des 
collectivités territoriales, aux fins de faciliter les démarches administratives des usagers.  
 
Par délibération n° CP-2020-0282 du 14 avril 2020, le Département a voté ses modalités 
d’aides auprès des porteurs de structures France Services. Celles-ci prévoient notamment un 
soutien aux investissements des structures labélisées France Services portées par des 
associations. Il s’agit d’une aide de 80 % du montant HT des dépenses d’investissement en 
équipements matériels plafonnée à 30 000 € par site France Services. 

 
Dans ce cadre, l’association Faucigny Mont-Blanc Développement porteuse des sites France 
Services de Bonneville, Sallanches et Verchaix sollicite une aide départementale pour ses 
investissements d’équipements (équipement informatique et véhicule de service) qui 
s’élèvent à 19 602 € HT. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ATTRIBUE une subvention totale de 15 682 € à Faucigny Mont-Blanc Développement pour les 
dépenses d’investissement en équipements des sites France Services de Bonneville, Sallanches et 
Verchaix. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 01040008008 intitulée : « Maisons de service 
au public » à l'opération définie ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
ADA1D00058 AF20ADA005 20ADA01078 

Aide à l’équipement de 
sites France Services 

15 682,00 15 682,00   

   Total 15 682,00 15 682,00   

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADA1D00058 

Nature AP Fonct. 

20421 01040008008 70 

Subventions aux personnes de droit privé - Biens 
mobiliers, matériels et études 

Maison de service au public 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADA005  Faucigny Mont-Blanc Développement 15 682,00 

  Total de la répartition 15 682,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention au bénéficiaire sera effectué dans les conditions 
prévues dans la convention financière ci-annexée. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée entre le Département et 
Faucigny Mont-Blanc Développement. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LE DEPARTEMENT de la HAUTE-SAVOIE et L’ASSOCIATION FAUCIGNY MONT-

BLANC DEVELOPPEMENT 
POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS D’EQUIPEMENT POUR LES SITES FRANCE 

SERVICES DE BONNEVILLE, SALLANCHES ET VERCHAIX 

 
Entre 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE 

Dont le siège est situé 1 avenue d’Albigny – CS 32344 – 74041 ANNECY Cedex, 

Représenté par son président, M. Christian MONTEIL, agissant en exécution de la 

délibération de la Commission Permanente n° CP-2020- du 24 août 2020, 

Ci-après dénommée Le Département ; 

Et 

L’Association FAUCIGNY MONT-BLANC DEVELOPPEMENT 

Dont le siège est situé 100 rue Paul Verlaine – 74130 BONNEVILLE, Représentée par son 

Président, Monsieur Pierre VAN SOEN 

Ci-après dénommée « Faucigny Mont-Blanc Développement » ; 
 

PREAMBULE 

L’association Faucigny Mont-Blanc Développement œuvre en faveur du développement 

du Territoire Faucigny Mont Blanc notamment par la mise en place d’actions dans les 

services à la population. Dans ce cadre, elle assure la gestion de quatre maisons de service 

au public (Bonneville, Sallanches, Verchaix et Chamonix) qui aident les habitants dans 

leurs démarches administratives. Faucigny Mont-Blanc Développement a entrepris les 

démarches pour que trois de ces établissements soient labellisés France Services. 

Le Département, en tant que chef de file de l’action sociale et de la solidarité 

territoriale, a décidé de développer le réseau de structures France Services en Haute-

Savoie. À cet effet, il a voté, par délibération n°CP-2020-0282 du 14 avril 2020, ses 

modalités d’attribution d’aides auprès des porteurs de structures France Services, 

prévoyant la possibilité d’apporter une aide à l’investissement des structures France 

Services portées par des associations 

Les deux parties, constatant la convergence de leurs actions en faveur du développement 

du réseau France Services, conviennent des dispositions suivantes. 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la participation financière du Département aux 

investissements d’équipement portés par Faucigny Mont-Blanc Développement dans le cadre de 

la labellisation France Services des sites de Bonneville, Sallanches et Verchaix. 

ARTICLE 2 – OBJECTIF DE L’ACTION ACCOMPAGNEE 

À travers le développement de sites France Services, Faucigny Mont-Blanc Développement 

poursuit les objectifs suivants : 

- Conserver une présence de proximité sur les territoires : 

• par la mutualisation des moyens, de locaux et de personnels, 

• avec des personnels polyvalents, disponibles, à l’écoute des usagers.  

- Aider les publics les plus fragiles :  

• en travaillant sur des solutions itinérantes, adaptées aux territoires, 

• au service des publics seniors, handicapés ou à mobilité réduite. 

- Lutter contre la fracture numérique : 

• en accompagnant les personnes sur les usages du numérique, 

• en mettant à disposition les matériels, 

• en formant les publics pour les rendre autonomes. 

Ces objectifs nécessitent des équipements spécifiques : 

 Equipement informatique :  

Dans le cadre des actions visant à faciliter l’accès au numérique, il est essentiel que chacun des 

sites dispose de postes informatiques récents et en nombre suffisant.  

Sur certains sites, le nombre de postes informatiques est aujourd’hui insuffisant au regard du 

public accueilli; sur d’autres sites le matériel, obsolète, doit être remplacé. 

 Véhicule :  

Du fait de l’éloignement géographique des différents sites, les équipes d’accueil sont amenées 

à se déplacer régulièrement.  

L’achat d’un véhicule permettra de faciliter les déplacements, et de déployer plus facilement 

l’offre de services sur le territoire. 
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Budget prévisionnel : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Par délibération n° CP-2020-xxx du 24 août 2020, le Département attribue à Faucigny Mont-

Blanc Développement une subvention d’investissement de 15 682 € pour le développement 

des sites France Services correspondant à 80% d’une dépense éligible de 19 602 € HT. 

La subvention sera versée en une ou plusieurs fois sur présentation des factures acquittées et 

du justificatif actant la labellisation France Services. 

Le montant de subvention versé se calcule en appliquant le taux retenu aux dépenses HT 

éligibles justifiées. 

La durée de validité de la subvention est de 3 ans prorogeable 1 an sur demande. 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE FAUCIGNY MONT-BLANC DEVELOPPEMENT 

Faucigny Mont-Blanc Développement devra communiquer sur l’aide départementale. 

À cet effet, l’association s’engage à mentionner le soutien apporté par le Département sur tout 

support d’information ou de communication relatif aux opérations soutenues (page d’accueil ou 

page dédiée au projet sur un site internet, document de présentation du projet, invitations 

presse, inaugurations, etc.) et le faire apparaître en tout lieu en ayant bénéficié ; 

Par ailleurs, le Département devra être associé et représenté dans toute manifestation ou 

inauguration concernant les opérations. 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les 2 parties 

et s’achèvera au solde de l’opération ou à la caducité de la subvention. 

  CHARGES   

Équipements informatiques 
   

  Site de Bonneville   

  3 PC publics 2 532 € 

  1 PC accueil 844 € 

      

  Site de Verchaix   

  2 PC publics 1 688 € 

      

  Site de Sallanches   

  2 PC publics 1 688 € 

      

Véhicules :  
  

  VL 12 850 € 

      

  TOTAL 19 602 € 
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ARTICLE 6 – COMMUNICATION 

L’aide du Département de la Haute-Savoie doit être mentionnée dans tout support 

d’information et de communication et doit apparaître dans tout lieu en ayant bénéficié. Le 

Département doit être associé et représenté dans toute manifestation ou inauguration dont 

la réalisation fait l’objet du soutien financier. 

ARTICLE 7– CONTRÔLE 

Le bénéficiaire s’engage à répondre sans délai à toute demande d’information et à se 

soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y 

compris au sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

ARTICLE 8 - MODIFICATION 

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant 

dûment approuvé par les deux parties. 

ARTICLE 9 – RESILIATION – LITIGES 

En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les deux parties s’engagent à 

tenter, avant toute poursuite, de le régler par voie amiable. Si le litige subsiste, le 

Tribunal Administratif de Grenoble sera seul compétent. 

 
 

Fait à Annecy, le 
 
 

Le Président de l’association 
Faucigny Mont-Blanc Développement 

 Le Président du Département 
de la Haute-Savoie 

 
 
 
Pierre VAN SOEN 

  
 
 
Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0557 
 
 
OBJET     :   

 

CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 2020 - AFFECTATION ANNEE 

2020 - CANTONS DE FAVERGES ET DU MONT-BLANC 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0557 2/14 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux 
communes et intercommunalités, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019 reconduisant pour 2020 le Contrat 
Départemental d’Avenir et de Solidarité, inscrivant au Budget Primitif 2020 une Autorisation de 
Programme et des Crédits de Paiement à hauteur de 20 000 000 € et adoptant le montant des 
dotations cantonales et les modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de 
Solidarité 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire,  
 
Vu les demandes de subventions des communes et EPCI (Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale) des cantons de Faverges et du Mont-Blanc transmises au titre de  
l’année 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème  Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion  
du 20 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que lors de sa séance 
du 09 décembre 2019, le Département a décidé par délibération n° CD-2019-070 de voter pour 
l’année 2020, au titre du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité, les inscriptions 
budgétaires suivantes :  20 000 000 € en Autorisation de Programme et en Crédits de Paiement 
et de reconduire la répartition, par canton, de l’enveloppe globale de 20 M€. 
 
Conformément aux modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité 
adoptées par cette même délibération, il est proposé le financement des projets indiqués ci-
après. 
 
Il est à noter que : 
 
- 10 % de l’enveloppe cantonale du Canton de Faverges (99 200 € sur une dotation  

de 987 115 €), sont dédiés à des projets favorisant la transition énergétique (rénovation de 
bâtiments communaux et d’équipements sportifs, construction et extension de groupe 
scolaire, construction de logements, remplacement de fenêtres et de chaudières, etc., selon 
les dernières normes) ; 
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- 77 % de l’enveloppe cantonale du Canton du Mont-Blanc (428 631 € sur une dotation  
de 555 297 €), sont dédiés à des projets favorisant la transition énergétique (rénovation de 
bâtiments communaux et d’équipements sportifs, construction et extension de groupe 
scolaire, construction de logements, remplacement de fenêtres et de chaudières, etc., selon 
les dernières normes). 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE de participer au financement des opérations définies ci-dessous par l’attribution de 
subventions, dont les montants sont précisés dans les tableaux annexés ci-après, et d’affecter 
l’Autorisation de Programme n° 01040004025 intitulée « Aides aux Com. et EPCI – Prg 
cantonalisés » correspondante. 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : FAVERGES 
=> Dotation cantonalisée : 987 115 € 

 

 
Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

CLO1D00019  AF20CLO014  20CLO01082 Dingy-Saint-Clair Construction d'un bâtiment jeunesse -3ème tranche- 
   

120 000 € 50 % 60 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 2 262 264 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2018 : 45 000 €         
             → CDAS 2019 : 30 000 €         
             → CDAS 2020 : 60 000 €         
          - Subvention Ademe : 204 500 €         
          - CAF : 140 000 €         
          - Subvention Région : 25 100 €         
          - Subvention État : 492 000 €         

            Total subvention(s) : 996 600 € (44 %)       
          - Autofinancement : 1 265 664 € (56 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014  20CLO01083  La Balme de 
Thuy 

Aménagements divers 
 

  40 000 € 50 % 20 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 526 395 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 20 000 €         
          - Amendes de Police : 20 979 €         
          - Subvention État :          
             → DETR 176 400 €         

            Total subvention(s) : 217 379 € (41 %)       
          - Autofinancement : 309 016 € (59 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO014  20CLO01084 La Balme de 
Thuy 

Réaménagement du centre village 
 

  60 000 € 50 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 1 970 223 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2018 : 60 000 €         
             → CDAS 2019 : 40 000 €         
             → CDAS 2020 : 30 000 €         
          - CAF : 60 000 €         
          - Subvention Région :          
             → CARE 100 000 €         
          - Subvention État :          
             → DSIL 100 000 €         
             → DETR 400 000 €         

            Total subvention(s) : 790 000 € (40 %)       
          - Autofinancement : 1 180 223 € (60 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014  20CLO01085 La Clusaz Construction d'une salle d'activités sportives 
  

71 200 € 50 % 35 600 € 

        • Coût prévisionnel HT : 497 918 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 35 600 €         
          - Subvention Région :          
             → Équipements sportifs de 

proximité 
90 540 €   

  
    

          - Subvention État :          
             → DSIL 98 270 €         

            Total subvention(s) : 224 410 € (45 %)       
          - Autofinancement : 273 508 € (55 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01086 La Clusaz Aménagements urbains et de voirie 
  

5 000 € 50 % 2 500 € 

        • Coût prévisionnel HT : 35 000 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 2 500 €         

            Total subvention(s) : 2 500 € (7 %)       
          - Autofinancement : 32 500 € (93 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01087 La Clusaz Étude de faisabilité d'extension du centre technique 
municipal 

  

7 200 € 50 % 3 600 € 

        • Coût prévisionnel HT : 50 000 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 3 600 €         

            Total subvention(s) : 3 600 € (7 %)       
          - Autofinancement : 46 400 € (93 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01088 La Clusaz Rénovation de la patinoire    4 900 € 50 % 2 450 € 
        • Coût prévisionnel HT : 34 844 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 2 450 €         

            Total subvention(s) : 2 450 € (7 %)       
          - Autofinancement : 32 394 € (93 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01089 La Clusaz Création d'un édicule sanitaire au col des Aravis 
  

7 800 € 50 % 3 900 € 

        • Coût prévisionnel HT : 55 000 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 3 900 €         

            Total subvention(s) : 3 900 € (7 %)       
          - Autofinancement : 51 100 € (93 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01090 La Clusaz Réaménagement de la mairie    3 900 € 50 % 1 950 € 
        • Coût prévisionnel HT : 27 500 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 1 950 €         

            Total subvention(s) : 1 950 € (7 %)       
          - Autofinancement : 25 550 € (93 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01091 Lathuile Travaux divers    40 000 € 50 % 20 000 € 
        • Coût prévisionnel HT : 81 800 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 20 000 €         

            Total subvention(s) : 20 000 € (24 %)       
          - Autofinancement : 61 800 € (76 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01092 Le Bouchet 
Mont-Charvin 

Travaux divers de voirie 
 

  50 000 € 50 % 25 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 61 132 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 25 000 €         

            Total subvention(s) : 25 000 € (41 %)       
          - Autofinancement : 36 132 € (59 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01093 Saint-Férréol Installation d'un système de vidéo protection 
  

12 000 € 50 % 6 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 28 969 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 6 000 €         
          - Subvention État : 16 528 €         

            Total subvention(s) : 22 528 € (78 %)       
          - Autofinancement : 6 441 € (22 %)       
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Code 

Imputation 
 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01094 Serraval Réfection d'un mur de soutien de la voirie et de la 
chaussée 

  

30 000 € 50 % 15 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 31 748 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 15 000 €         

            Total subvention(s) : 15 000 € (47 %)       
          - Autofinancement : 16 748 € (53 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO014 20CLO01095 Thônes Installation d'équipements dans les bâtiments 
sportifs 

  

40 000 € 50 % 20 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 61 410 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 20 000 €         

            Total subvention(s) : 20 000 € (33 %)       
          - Autofinancement : 41 410 € (67 %)       

tab canton       TOTAL GÉNÉRAL     492 000 €   246 000 € 

tab canton      492 000 €     
tab canton     => Dotation restant à affecter :   741 115 €   
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 

PROGRAMMATION 2020 - CANTON : MONT BLANC 
=> Dotation cantonalisée : 555 297 € 

 

 
Code 

Imputation 
 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01102 Chamonix-
Mont-Blanc 

Construction d'une crèche communale 
 

168 000 € 50 % 84 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 880 000 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 84 000 €         

            Total subvention(s) : 84 000 € (10 %)       
          - Autofinancement : 796 000 € (90 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01103 Chamonix-
Mont-Blanc 

Construction d'un espace culturel 100 000 € 50 % 50 000 € 

      • Coût prévisionnel HT : 4 400 000 €         

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 50 000 €         

            Total subvention(s) : 50 000 € (1 %)       
          - Autofinancement : 4 350 000 € (99 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01104 Les 
Contamines-
Montjoie 

Sauvegarde et mise en valeur de l'église Sainte 
Trinité 

150 000 € 20 % 30 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 150 706 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 30 000 €         
          - Subvention Région : 60 282 €         

            Total subvention(s) : 90 282 € (60 %)       

          - Autofinancement : 60 424 € (40 %)       
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Code 

Imputation 
 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01096 Les 
Contamines-
Montjoie 

Aménagement d'une rampe pour le skate park 
 

16 666,67 € 30 % 5 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 17 500 €         

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 5 000 €         

          - Subvention Région : 7 000 €         

            Total subvention(s) : 12 000 € (69 %)       

          - Autofinancement : 5 500 € (31 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01097 Les Houches Acquisition d'un véhicule électrique 22 478 € 50 % 11 239 € 

        • Coût prévisionnel HT : 22 650 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 11 239 €         

            Total subvention(s) : 11 239 € (50 %)       
          - Autofinancement : 11 411 € (50 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01098 Les Houches Rénovation énergétique de l'école 
  

70 000 € 50 % 35 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 70 000 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 35 000 €         

            Total subvention(s) : 35 000 € (50 %)       
          - Autofinancement : 35 000 € (50 %)       
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Code 

Imputation 
 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01099 Passy Rénovation de bâtiments, d'équipements publics et 
de voirie 

 

287 500 € 40 % 115 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 317 083 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 115 000 €         

            Total subvention(s) : 115 000 € (36 %)       
          - Autofinancement : 202 083 € (64 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01100 Saint-Gervais-
les-Bains 

Extension du cimetière 
 

83 332 € 50 % 41 666 € 

        • Coût prévisionnel HT : 83 333 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2020 : 41 666 €         

            Total subvention(s) : 41 666 € (50 %)       
          - Autofinancement : 41 667 € (50 %)       

 CLO1D00019 AF20CLO013 20CLO01101  Saint-Gervais-
les-Bains 

Restructuration de l'école du Fayet 199 077,50 € 40 % 79 631 € 

        • Coût prévisionnel HT : 1 681 000 €         

        • Plan de financement prévisionnel :        

          - Subvention(s) Département :          

             → CDAS 2020 : 79 631 €         

            Total subvention(s) : 79 631 € (5 %)       

          - Autofinancement : 1 601 369 € (95 %) 
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Code 

Imputation 
 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01105 Servoz Extension des locaux de la restauration scolaire et 
de la garderie périscolaire - 3ème tranche  

134 402,50 € 40 % 53 761 € 

        • Coût prévisionnel HT : 770 374 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → FDDT 2016 50 000 €         
             → CDAS 2018 : 134 000 €         
             → CDAS 2020 : 53 761 €         
          - Réserve parlementaire 5 000 €         
          - Commune des HOUCHES 118 960 €         
          - CC Vallée de Chamonix Mont 

Blanc 
97 892 €   

  
    

          - CAF : 23 000 €         

          - Subvention Etat :          

             → DETR 50 000 €         

            Total subvention(s) : 532 613 € (69 %)       
        - Autofinancement :    237 761 € (31 %) 
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Code 

Imputation 
 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire 
Intitulé de l'opération 
Plan de financement 

 
Dépense 

subventionnable 
HT 

 

Taux 
Montant 

Subvention 

 CLO1D00019 AF20CLO013  20CLO01106 Vallorcine Rénovation de l'église - 4ème tranche 125 000 € 40 % 50 000 € 

        • Coût prévisionnel HT : 1 115 089 €         
        • Plan de financement prévisionnel :        
          - Subvention(s) Département :          
             → CD74 / Patrimoine : 130 940 €         
             → FDDT 2016 50 000 €         
             → FDDT 2017 50 000 €         
             → CDAS 2018 : 50 000 €         
             → CDAS 2020 : 50 000 €         
          - Subvention Etat :          
             → DETR 300 000 €         
             → DSIL 95 400 €         

            Total subvention(s) : 726 340 € (65 %)       
          - Autofinancement : 388 749 € (35 %) 

 
      

       TOTAL GÉNÉRAL     1 356 456,67 €    555 297 € 

      1 356 457 €    
   

 
 

 => Dotation restant à affecter : 
 

0 € 
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ADOPTE les propositions de financement présentées ci-avant. 
 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes : 
 
Travaux ou opérations avec marché public : 
— 1er acompte de 40 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés, 
— 2ème acompte de 40 % lorsque 80 % du montant de la dépense auront été réglés, 
— le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur. 
 
Travaux, opérations ou acquisitions sur factures : 
— 1er acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 40 % de la 

dépense subventionnable, 
— 2ème acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 80 % de 

la dépense subventionnable, 
— le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur. 
 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au 
prorata des dépenses réelles. 
 
PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2023. Si à l’expiration de ce 
délai, les demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux 
services départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0558 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE D’ÉLECTRIFICATION - FINANCEMENT DU SYANE (SYNDICAT DE 

L’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE ET DES ÉNERGIES) - AFFECTATION DE L'AUTORISATION 

DE PROGRAMME 2020 ET AUTORISATION DU VERSEMENT DE LA SUBVENTION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 7 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019, par laquelle l’Assemblée 
départementale a voté un montant de 2 500 000 € en Autorisation de Programme intitulée 
« Électrification rurale Syane 2020 », destiné à financer le programme 2020 de travaux 
d’électrification et d’éclairage public, réalisés par le SYANE (Syndicat de l’Aménagement 
Numérique et des Énergies) dans les communes, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement  Numérique lors de sa réunion du 
20 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans ce cadre, il est 
proposé la signature d’une convention visant à définir les obligations réciproques du 
Département de la Haute-Savoie et du SYANE (Syndicat de l’Aménagement Numérique et des 
Énergies). 
 
Il est proposé à la Commission Permanente : 
 

● d’approuver le projet de convention entre le Département de la Haute-Savoie 
et le SYANE, 

 
● d’autoriser M. le Président à le signer, 

 
● d’affecter l’Autorisation de Programme n° 01040001019 « Electrification rurale 

 SYANE 74 – 2020 », 
 
● d’autoriser le versement de la subvention de 2 500 000 € au SYANE. 

 
Pour mémoire, en parallèle à ce soutien financier en investissement, le Département, au 
titre de la cotisation annuelle, apporte un financement de 75 427,68 € pour 2020. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Virginie DUBY-MULLER, Marie-Antoinette METRAL, MM. Jean-Paul AMOUDRY, 
Richard BAUD, Joël BAUD-GRASSET (représenté par M. François EXCOFFIER), 
Christian HEISON (représenté par Mme Fabienne DULIEGE) et Georges MORAND, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 

APPROUVE la convention entre le Département de la Haute-Savoie et le SYANE ci-annexée, 
 
AUTORISE M. le Président à la signer, 
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 01040001019 intitulée : « Electrification 
rurale SYANE 74 - 2020 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADA1D00048 AF20ADA007 20ADA01120 
Electrification rurale 
– Subvention SYANE 

2020 
2 500 000,00 2 500 000,00   

   Total 2 500 000,00 2 500 000,00   

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après : 

 
Imputation : ADA1D00048 

Nature AP Fonct. 

204152 01040001019 74 

Electrification rurale – Subvention Autre 
groupement de collectivités / Bâtiments et 

installations 
Electrification rurale SYANE 74 - 2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADA007  SYANE 74 2 500 000,00 

  Total de la répartition 2 500 000,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention au SYANE sera effectué à la signature de la 

convention. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Convention 

 

Entre d’une part :  

Le Département de la Haute-Savoie représenté par Monsieur Christian Monteil, son 

Président en exercice, en vertu d’une délibération du Département n° CD-2015-003 du 

02 avril 2015 et dûment habilité à signer la convention par décision de la Commission 

Permanente n° CP-2020-          du 24 août 2020, 

 

Et d’autre part :  

Le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie (SYANE) 

représenté par Monsieur Jean-Paul AMOUDRY, son président en exercice, agissant en vertu 

d’une délibération du Comité syndical. 

 

 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

Créé en 1950, le SELEQ, devenu le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique 

de la Haute-Savoie (SYANE), est un syndicat mixte qui regroupe toutes les communes de la 

Haute-Savoie et le Département. Assurant initialement le développement et le 

renforcement des réseaux d’électricité en Haute-Savoie, le SYANE a progressivement élargi 

ses domaines d’intervention. Dans le cadre de ces compétences, le SYANE est aujourd’hui 

maître d’ouvrage de travaux sur les réseaux de distribution publique d’électricité, 

d’éclairage public et de réseaux de télécommunications et d’information. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques du Département 

de la Haute-Savoie et du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la 

Haute-Savoie. 

 

Article 2 : Obligations du Département de la Haute-Savoie 

Le Département s’engage à attribuer au Syndicat des énergies et de l’aménagement 

numérique de la Haute-Savoie une dotation pour l’année 2020 d’un montant de 2 500 000 

euros, le versement étant effectué au SYANE et étant destiné à financer le programme 

2020 de travaux d’électrification et d’éclairage public réalisé par le SYANE. 
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Article 3 : Obligations du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la 

Haute-Savoie 

En échange de cette dotation, le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de 

la Haute-Savoie s’engage en tant que maître d’ouvrage à : 

- réaliser les opérations de travaux dans les domaines de réseaux de 

distribution de l’électricité et de l’éclairage public, 

- mentionner l’aide du Département dans tout support d’information et de 

communication et la faire apparaître dans tout lieu en ayant bénéficié, 

- demander aux collectivités d’associer le Département et de l’inviter à se 

faire représenter lors de toute manifestation ou inauguration relative aux 

opérations versées au 1er alinéa, 

 

Article 4 : Durée et date d’effet de la convention 

La présente convention prend effet à sa signature jusqu’au 31 décembre 2020. 

 

Fait à ANNECY, en deux exemplaires, le 

 

Pour le Département de la Haute-Savoie 
Le Président 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

Pour le SYANE 
Le Président 

 
 
 
 

   Jean-Paul AMOUDRY 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0559 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

GESTION DES FORÊTS DEPARTEMENTALES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières 
des 28 mai et 22 juin 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit :  
 

I. FORETS BENEFICIANT DU REGIME FORESTIER 
 
Le Département est propriétaire de 640,3 ha de forêts bénéficiant du régime forestier, 
reconnues comme Espaces Naturels Sensibles. Pour la gestion de ce patrimoine forestier, il est 
proposé les opérations suivantes. Une consultation sera lancée pour réaliser ces travaux. 
 
Forêt départementale du Chablais : 

- investissement : travaux de prévention des risques : suppression d’embâcles et 
d’abattage d’arbres dangereux : 6 300 € TTC ; 

- fonctionnement : prévention des dégâts de gibier et abattage d’arbres dangereux en 
bordure de sentiers : 7 620 € TTC. 

 
Forêt départementale de Mélan : 

- investissement : maîtrise d’œuvre pour ouverture au public du site : 4 848 € TTC ; 

- fonctionnement : diagnostic sanitaire et travaux d’élagage de saules têtards :  
3 540 € TTC. 

 
Forêt départementale des Glières : 

- fonctionnement : création de parcellaire et entretien des périmètres : 5 976 € TTC. 
 

Forêt départementale de la Plaine du Fier : 

- fonctionnement : dégagement de garide alluviale (1 ha), dégagement de plantations et 
suppression des protections : 6 396 € TTC. 

 

Le montant des dépenses de fonctionnement est de 23 532 € TTC. 

Le montant des dépenses d’investissement est de 11 148 € TTC. 
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II. PROGRAMME SURFACE + : SOUMISSION DE PARCELLES DEPARTEMENTALES AU REGIME 
FORESTIER 

 
Dans le cadre du programme « surface + » mené par l’Etat, l’Office National des Forêts (ONF) a 
identifié 373 parcelles départementales aujourd’hui sans gestion forestière spécifique et 
pouvant faire l’objet de travaux forestiers et qu’il propose de soumettre au régime forestier. 
Ceci impliquera le paiement d’une taxe annuelle par le Département (à ce jour de 2 €/ha/an), 
la rédaction de schémas d’aménagements forestiers et leur application avec obligation de 
travaux. 
 
Il est rappelé par ailleurs que dans le cadre de sa politique en faveur de la biodiversité, le 
Département encourage le développement des forêts vieillissantes sans exploitation sur les 
forêts à forte valeur environnementale. 
 
L’analyse des propositions de l’ONF a été faite par les services juridiques, les services en 
charge de la gestion des Routes et des Espaces Naturels Sensibles. 
 
Le détail des arguments pour soumettre ou non au régime forestier est annexé à la présente 
délibération. 
 
Les principes d’approche de gestion sont les suivants : 

- les forêts à usage de protection des routes départementales sont gérées directement par les 
services du Pôle Route et dans l’unique objectif de la prévention des risques. Elles n’ont pas 
vocation à être ouvertes au public. Dans la mesure du possible, elles seront gérées en forêts 
vieillissantes sans exploitation. Pas de soumission au régime forestier ; 

- les parcelles acquises dans le cadre du projet de déviation de Douvaine doivent rester sous la 
responsabilité directe du Département. Elles n’ont pas vocation à être ouvertes au public. 
Elles seront gérées en forêts vieillissantes sans exploitation. Pas de soumission au régime 
forestier ; 

- les forêts situées en alpages départementaux ont vocation à être gérées en pré-bois, en 
accord avec les associations foncières pastorales compétentes, les exploitants agricoles 
concernés et la Société d’Economie Alpestre. Pas de soumission au régime forestier ; 

- la forêt alluviale des bords des Usses a vocation à faire l’objet d’un projet de gestion unique, 
couvrant l’ensemble des parcelles, sous l’égide du SMECRU et dans le cadre de la gestion du 
site Natura 2000 des Usses et de la compétence GeMAPI (gestion des boisements de berges et 
des matériaux solides, prévention des embâcles). Pas de soumission au régime forestier ; 

- les parcelles inscrites dans le site ENS de la Plaine du Fier, très peu boisées ont déjà fait 
l’objet d’une instruction en 2016 et ont été exclues du régime forestier dès 2016. Elles sont 
gérées dans le cadre du plan de gestion du site ENS. Pas de soumission au régime forestier ; 

- les parcelles du site ENS du Domaine de Rovorée font déjà l’objet d’une gestion spécifique en 
collaboration avec l’ONF. Pas de soumission au régime forestier ; 

- les parcelles situées sur le Plateau des Glières non encore inscrites peuvent être soumises au 
régime forestier (La Balme-de-Thuy, Glières-Val-de-Borne) ; 

- les parcelles ne pouvant s’inscrire dans un projet de gestion collectif peuvent être soumises 
au régime forestier (Annecy, Clarafond-Arcine, La Roche-sur-Foron, Amancy). 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
I/ GESTION DES FORETS DEPARTEMENTALES - PROGRAMME 2020 
 
APPROUVE le programme de travaux de gestion 2020 des forêts départementales précisé  
ci-avant. 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 0403203048 intitulée « Actions ENS en MO 
2020 » à l’opération définie ci-après : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00089 AF20ADE076 17ADE00043 
Forêts départementales – 

Travaux 2020 
12 000,00 6 000,00 6 000,00  

   Total 12 000,00 6 000,00 6 000,00  

 
 
II/ PROGRAMME SURFACE + : SOUMISSION DE PARCELLES DEPARTEMENTALES AU REGIME 

FORESTIER 
 
DEMANDE à faire bénéficier du régime forestier les parcelles ci-dessous : 
 
- Commune d’Annecy : CM 0018 et CM 0019 soit 12 752 m2 ; 
- Commune d’Amancy : OB 696, OB 700 à OB 705, OB 712 à OB 714, OB 716, OB 721 à OB 725, 

OB 1121, OB 1122 soit 62 686 m2 ; 
- Commune de Clarafond-Arcine : OA 1510, OB 663 et OB 1343 soit 11 982 m2 ; 
- Commune de la Roche-sur-Foron : AC 034 et AC 082 soit 22 906 m2 ; 
- Commune de la Balme-de-Thuy : OA 129, OA 130, OA 132 et OA 133 soit 23 570 m2 ; 
- Commune de Glières Val-de-Borne : OE 101 et OE 140 soit 262 343 m2 . 
 
Les autres parcelles proposées par l’ONF ne sont pas retenues pour bénéficier du régime 
forestier. 
 
DENONCE la convention de gestion avec la Commune d’Annecy concernant les parcelles 
CM 0018 et CM 0019 acquises par application du droit de préemption ENS. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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ANNEXE : remarques et avis de la 7ème commission sur les propositions de soumission au 
régime forestier de nouvelles parcelles départementales (22/06/2020) 

 

FORET DEPARTEMENTALE PROPOSITION DE LA COMMISSION 

Forêt alluviale des Usses 
(Bassy, Chilly, Contamine-
Sarzin, Desingy, Frangy, 
Musièges, Seyssel, Usinens, 
Vanzy) 

Suite au constat que les enjeux de gestion de la forêt alluviale 
relèvent d’abord de la gestion de la renouée du Japon, est 
proposée une réflexion commune à mener avec le SMECRU 
responsable de la conservation des habitats forestiers d’intérêt 
Européen (site N2000 des Usses) et l’ONF pour développer un 
projet de gestion sur l’ensemble des propriétés du CD. Par 
ailleurs, la gestion des boisements de berge est déjà assurée 
par le SMECRU via le contrat de rivière. 

Pas de soumission au régime forestier. 

Forêts à usage de protection 
des RD : Alex, Chamonix, 
Faverges-Seythenex, 
Féternes, Reyvroz 

Les services des Routes gèrent les risques par leurs propres 
moyens et souhaitent conserver la gestion en direct. 

Pas de soumission au régime forestier. 

Alpages du Salève 
(Beaumont, Présilly, Le 
Sappey) 

Enjeu paysager.  En site Natura 2000. 

Gestion de l’eau en accord avec l’AFP. 

Pas d’enjeu de production mais de développement de 
l’agroforesterie. 

Plutôt valoriser un partenariat avec l’AFP et le SM Salève pour 
limiter la fermeture des lisières et développer les prés bois. 

Pas de soumission au régime forestier. 

Alpage du Moillarquet (Le 
Biot) 

Une partie uniquement en herbe et une partie en forêt pâturée 
et exploitées par une exploitation de la commune. Pas d’enjeu 
de production mais de développement de l’agroforesterie (prés 
bois). 

Pas de soumission au régime forestier. 

 

 

Pas de soumission au régime forestier 

Forêts des Glières (La Balme-
de-Thuy, Glières–Val-de-
Borne dont + E 101) 

Continuité de forêt départementale soumise ou de forêt 
domaniale. 

Soumission au régime forestier. 

Proximité de l’hôpital 
spécialisé (Amancy, la Roche-
sur-Foron) 

Pas d’enjeu Routes : Soumission au régime forestier. 

Plaine du Fier (La Balme-de-
Thuy, Dingy-Saint-Clair) 

Secteurs à vocation agricole ou espace d’extension de la porte 
du site ENS de Dingy, peu boisés, déjà écartés par le 
Département lors de la soumission de la Plaine en 2016. 

Pas de soumission au régime forestier. 
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Infrastructures : déviation de 
Douvaine (Chens-sur-Léman, 
Douvaine) + Voie verte (Sciez) 

Parcelles de feuillus, pouvant être amenées à être détruites par 
une infrastructure départementale. Proposition d’adhésion au 
Réseau FRENE + gestion intégrée au Domaine de Guidou à 
Sciez. 

Pas de soumission au régime forestier. 

Forêt d’Eloise Enjeu de gestion de glissement de versant et de gestion des eaux 
pluviales pour la bonne tenue du réseau routier. Aménagements 
complexes réalisés par les services des Routes. 

Proposition d’adhésion au Réseau FRENE. 

Pas de soumission au régime forestier. 

Forêt de Clarafond-Arcine Petites parcelles isolées à proximité de parcelles communales 
soumises. 

Soumission au régime forestier. 

Parcelle en ZPENS : Annecy Gestion déjà déléguée à la commune d’Annecy suite à acquisition par 
préemption, à proximité de parcelles communales soumises : 

Soumission au régime forestier - Dénonciation de la 
convention avec la commune d’Annecy. 

Parcelle en ZPENS : Excenevex Parcelle inclue dans le domaine départemental de Rovorée faisant 
déjà l’objet d’un plan de gestion avec expertise de l’ONF sous forme 
de prestation. 

Pas de soumission au régime forestier. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0560 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE - AIDE AUX CLUBS SPORTIFS MERITANTS - 

3EME REPARTITION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport, 
 
Vu la demande de subvention formulée par l’association, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
lors de sa réunion du 10 juillet 2020. 
 
 
 
Au regard des résultats sportifs de son équipe, mais aussi au regard de ses actions de 
développement de la discipline auprès d’un large public, il est proposé de verser une subvention 
globale de 20 000 € au club des Black Panthers de Thonon. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée. 
 
AUTORISE le versement de la subvention au bénéficiaire figurant dans le tableau suivant : 
 
 
 

Imputation : SPO1D00016 

Nature AP Fonct. 

20421 06010002024 32 

Subv. pers. privées /Equip. sportifs Subv. clubs méritants / mob. 
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Code affectation N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention 

AF20SPO0006 20SPO00237 Black Panthers Foot Thonon 20 000,00 

  Total de la répartition 20 000,00 

 
 
 
PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités fixées dans la convention ci-annexée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Cadre réservé au SPESJ 

FD  

CSM X 

MS  

CHN  

F  

RTD  

SS/CHA  

N°2020/71 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n°CP-2020-           de la Commission Permanente du 24 août 2020, 

ET 

Le Club Black Panthers Football, N° SIRET 404 392 037 00028, dont le siège social est situé à la 
Maison des Sports – La Grangette, 74200 THONON-LES-BAINS (74200), représenté par son 
Président M. Benoit SIROUET,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence 
partagée entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique 
ambitieuse en faveur du sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour 
les jeunes et vitrine pour le territoire. 

Le Club Black Panthers Football a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du 
football américain sur son territoire. 

Les projets et les objectifs du Club Black Panthers Football participent pleinement à la politique 
sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Club Black 
Panthers Football en soutenant toute action convergeant vers le développement, la 
structuration, la professionnalisation et la promotion de la discipline représentée. 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien et les obligations que le 
Département de la Haute-Savoie et le Club Black Panthers Football s’imposent afin de servir 
leurs objectifs communs. 
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2 – ENGAGEMENT DU CLUB BLACK PANTHERS FOOTBALL 

Le Club Black Panthers Football s’engage à  

- S’assurer que l’usage de la subvention départementale soit fait en accord avec ses 
objectifs tels que définis ici ou dans ses statuts ; 

- Respecter les critères d’attribution des différentes aides départementales auxquelles il 
peut prétendre. Ces critères sont disponibles auprès du Pôle Education Jeunesse et 
Sports, Service Politique Educative et Sportive, Jeunesse ; 

- Respecter une éthique sportive dans le déroulement des compétitions et des actions qu’il 
organise de manière générale ; 

- Organiser, à la demande de et en relation avec le département de la Haute-Savoie, lors 
des manifestations à caractère départemental, des actions en directions des scolaires 
(rencontre avec les sportifs, rencontre thématique autour des valeurs du sport, etc.) ; 

- Mettre à disposition du département de la Haute-Savoie (Pôle Communication 
Institutionnelle) 30 places exonérées pour les matchs à domicile pouvant être utilisées 
dans le cadre de sa communication interne, de ses relations publiques ou d’actions en 
direction de la jeunesse ; 

- Inviter M. le Président du Département ou son représentant au choix à participer aux 
opérations et événements qu’il organise (contact : voir Article 6). 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à : 

- Soutenir les actions du Club Black Panthers Football ; 
- Informer ses partenaires de toute modification apportée dans les critères d’attribution 

des aides ou dans les modalités pratiques. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

Le Département de la Haute-Savoie verse une aide de 20 000 € au Club Black Panthers Football. 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la 
convention par le Club Black Panthers Football sans l’accord écrit du Département de la Haute-
Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la 
Haute-Savoie en informe le Club Black Panthers Football par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Conformément à la règlementation, le Club Black Panthers Football s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans 
les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultat des deux derniers exercices clos ainsi que le budget 
prévisionnel de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée ; 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la 
Haute-Savoie au titre de la saison sportive précédente ; 

- Le bilan sportif de la saison en cours ; 
- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout 
contrôle ou investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Club 
Black Panthers Football facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à 
cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Club Black Panthers 
Football fera mention de son soutien par le Département et fera apparaître le logo du 
Département de la Haute-Savoie. 

Le Club Black Panthers Football s’engage à : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur : 
o le devant des maillots, de manière centrée et plus généralement sur les 

différentes tenues vestimentaires, 
o le véhicule utilisé par l’équipe pour ses déplacements, 
o tous les supports édités institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces 

publicitaires dans la presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y 
compris les dossiers de presse et événementiels (web) notamment à l’occasion 
des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse et sur le site internet du club ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Club Black Panthers Football ainsi 
que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa 
communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations 
publiques en France et à l’étranger. 

Un soin tout particulier sera apporté au covering du véhicule utilisé pour les déplacements des 
joueurs : le Club Black Panthers Football fera réaliser, à ses frais, la création, la réalisation et la 
pose d’un covering de manière à exprimer le partenariat majeur entre le Club Black Panthers 
Football et le Département de la Haute-Savoie. Ce visuel occupera entièrement les parties 
latérales et la partie arrière du véhicule. 

Le pôle Communication Institutionnelle pourra apporter son conseil pour la réalisation de la 
maquette, et devra impérativement valider le BAT. 

Le covering est à réaliser et à apposer dès réception du véhicule par le Club Black Panthers 
Football. 

Contact : Pôle Communication Institutionnelle – communication@hautesavoie.fr Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande. 

Le Club Black Panthers Football assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au 
Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur 
de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et 
que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Club Black Panthers Football, 
lequel peut légitimement en disposer. 
 
 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

mailto:communication@hautesavoie.fr
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La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2020. 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la 
présente convention, au prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délais d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 
 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le _________ 
 
 

Le Président  
du Département, 

 Le Président du 
Club Black Panthers Football, 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

  
 
 
 

Benoît SIROUET 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0561 
 
 
OBJET     :   

 

DOSSIER PARCELLAIRE 

RD 991 – VIARHONA ET PASSERELLE SUR LE FIER 

COMMUNE DE SEYSSEL 

PTOME 131153 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu le marché opérateur foncier n° 2019-0394 conclu avec TERACTEM, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières Transports et Mobilité, 
Bâtiments lors de sa réunion du 10 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la Haute-
Savoie doit procéder aux travaux nécessaires à la réalisation d’une voie verte et d’une 
passerelle de franchissement sur le Fier sur l’itinéraire ViaRhôna avec la RD 991 sur le territoire 
de la commune de Seyssel. 
 
 
La réalisation des travaux nécessite l’acquisition d’emprises foncières d’environ 2675 m² ; 
celles-ci étant toutefois susceptibles d’évoluer en fonction des négociations ou des adaptations 
éventuelles du projet. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme Patricia MAHUT, 
MM. Joël BAUD-GRASSET (représenté par M. François EXCOFFIER), Denis DUVERNAY et  
Vincent PACORET (représenté par Mme Laure TOWNLEY-BAZAILLE), 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation d’une voie verte et d’une 
passerelle de franchissement sur le Fier sur l’itinéraire ViaRhôna avec la RD 991 sur le territoire 
de la commune de Seyssel. 
 
CONFIE à TERACTEM les démarches et procédures nécessaires aux acquisitions foncières dans le 
cadre de son marché opérateur foncier n° 2019-0394. 
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AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ce 
dossier. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0562 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE MANDAT N° 2019-0394 AVEC TERACTEM 

ETAT MENSUEL DES PROPRIETAIRES DEVANT FAIRE L'OBJET D'UN ACTE 

LEVEES D'OPTIONS AU 24 JUILLET 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu les délibérations des Commissions Permanentes n° CP-2014-0615 du 08 septembre 2014,  
n° CP-2011-0256 du 18 avril 2011, n° CP-2019-0495 du 01 juillet 2019, n° CP-2019-0500 du  
1er juillet 2019 et n° CP-2020-0296 du 14 avril 2020 autorisant les acquisitions foncières 
nécessaires aux différents travaux ou demande de régularisations foncières, 
 
Vu le marché opérateur foncier n° 2019-0394 conclu avec TERACTEM. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de leur mission 
et préalablement à la rédaction de l’acte notarié, TERACTEM prépare les levées d’option 
arrêtées au 24 juillet 2020 par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 
signée par M. le Président, suivant les promesses de vente signées avec les différents 
propriétaires concernés pour les opérations reprises dans le tableau en annexe. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme Patricia MAHUT, 
M. Joël BAUD-GRASSET (représenté par M. François EXCOFFIER), Denis DUVERNAY et  
Vincent PACORET (représenté par Mme Laure TOWNLEY-BAZAILLE), 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la passation des actes à intervenir avec les propriétaires récapitulés dans le tableau 
joint en annexe, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ces 
dossiers. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Date : 28/07/2020

Date N° N° Noms Surface Date Montant
Mandat Code Land RD Libellé Commune Délib. Délibération Terrier Propriétaires Section Numéro emprise signature PV

C.D. C.D. en m² PV
V14-300051-8 RD909/909A (51.8) Amén. cyclables Rive Est lac Annecy VEYRIER-DU-LAC 08/09/2014 CP-2014-0615 VE054 ROCCA HERDIN Laurent Noël AI 625 107 01/07/2020 18 655,00 €

V11-110052 RD 27  CERNEX-MARLIOZ Aménagement entre Ponts Mostan et Drillot CERNEX 18/04/2011 CP-2011-0256 13
PHILIPPE Didier Louis, 

PHILIPPE Pascale Jeanne
C 808 23 30/05/2020 1 656,00 €

V19-081064 RD 909
Aménagement d'un cheminement piéton le long 

de RD216
THONES 01/07/2019 CP-2019-0500 4

BARRACHIN Jean Honoré

BARRACHIN Florise
B 1300 3 21/06/2020 6,00 €

F20
PIRONT Valérie Anne Claudine

MOTTIER Corine
E 2412 90 17/06/2020 7 020,00 €

F17
MACHERET Benoit Jean Marcel

MACHERET Valérie Marie Joëlle
E 1392 195 14/07/2020 15 210,00 €

V20-072003 RD 902/22 Régularisation foncière Planchamps LA VERNAZ 14/04/2020 CP-2020-0296 1 ALESINA Gabrielle A 1452 303 24/06/2020 303,00 €

ETAT RECAPITULATIF DES LEVEES D'OPTIONS

Parcelles

V19-131105 RD20/RD9 Aménagement d'un giratoire au lieudit Arpigny FILLINGES 01/07/2019 CP-2019-0495Mandat 2019

Mandat 2015
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 24 AOUT 2020 

n° CP-2020-0563 
 
 
OBJET     :   

 

REPRESENTATION DU DEPARTEMENT AU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L'HOPITAL 

LOCAL DE REIGNIER 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 10 août 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, M. EXCOFFIER François, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme CAMUSSO Françoise à Mme LEI Josiane, M. BAUD–GRASSET Joël à M. EXCOFFIER François, M. HEISON Christian à 

Mme DULIEGE Fabienne, M. MUDRY Raymond à M. MONTEIL Christian, M. PACORET Vincent à Mme TOWNLEY–

BAZAILLE Laure 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. PUTHOD Dominique 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5  / 2 Voix contre 0 

Nombre de votants : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3121-115 et  
L.3121-23, 
 
Vu l’article L.6143-5 du Code de Santé Publique, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 27 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-011 du 27 avril 2015 désignant les représentants du Département au 
sein du Conseil de surveillance de l’Hôpital Local de Reignier, 
 
Vu les articles 25 et 46 du Règlement Intérieur de l’Assemblée. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que lors du renouvellement de 
l’Assemblée départementale en avril 2015, le Conseil départemental a désigné ses représentants 
appelés à siéger au Conseil de surveillance de l’Hôpital Local de Reignier : 

- M. le Président du Conseil départemental ou son représentant, Mme Christelle Petex, 
- M. Denis Duvernay. 

 
L’article L.6143-5 du Code de Santé Publique précise également que le Maire de la commune, siège 
de l’Hôpital, figure parmi les membres du Conseil de surveillance.  
 
Suite aux élections municipales 2020, Mme Christelle Petex a été élue Maire de la Commune de 
Reignier-Esery et préside le Conseil de surveillance de cet établissement public de santé. 
 
Ne pouvant siéger à plus d’un titre, il est proposé de procéder à la désignation d’un nouveau 
représentant du Département en remplacement de Mme Christelle Petex. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DESIGNE pour siéger au Conseil de Surveillance de l’Hôpital Local de Reignier : 

- M. Denis Duvernay, Vice-Président et Conseiller départemental du canton de La Roche-sur-
Foron, en qualité de représentant du Président et en remplacement de Mme Christelle 
Petex, 

- Mme Agnès Gay, Conseillère départementale du canton de Bonneville.  
 
PRECISE que ces désignations sont valables jusqu’au prochain renouvellement de l’Assemblée 
départementale. 
 
Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 28/08/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 01/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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